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^N"obìs ita compleclenda in hac 
difputatione tota caufa efl univerfi 
Juris 3 ac Legum ì ut hoc 3 civile 
quod dicimus 3 inparvum quemdam 
& anguflum locum concludatur : 
naturatnim Juris explicanda efl 

nobis3 eaque ab hominis repetenda 
natura : conßderandce Leges 3 qui-
bus civitates re,gi debeant 
Lex efl ratio fumma 3 inflta in 
natura 3 quce jubet ea 3 quoz fa-
cienda funt 3 prohìbetque contraria. 
Eadem ratio quìim efl in hominis' 
mente confirmata & confetta 3 Lex 
efl. Cic. de Leg. 1. i . e . 17. -SC' 
18. 



. i v AVERTISSEMENT. 
Vìdeo Legem neque hominum 

ingeniis excogitatam , nec fciturn 
aliquod effe populorum 3 fed exter-
num quiddam 3 quod univerfum 
mundum regeret 3 imperandi 3. 
prohibendique fapientia. Ita pria-
cip em Legem illam & ultimam y 

mentem e f f e dicebant 3 omnia ra-
tione ctut cogentis 3 aut vetantis 
Dei 3 ex qua ilia Lex 3 quam DU 
humano generi dederunt s recie eft 
laudata : eft enim ratio 3 menfque 
fapientis > ad jubendum 3 & ad 
deterrendum idonea. Ibid, l.z.c. 

Eft enim ratio profeäa a rerum 
natura 3 & ad reäe faciendum 
impellens 3 & à deliclo avocans ; 
qua non tum denique incipit Lex 
effe , quum fcripta e fi 3 fed tum > 

quìim orta eft ; orta autem fimul 

AVERTISSEMENT. V 

eft cum mente divina : quamob-
rem Lex vera3 atque princeps3 

apta ad jubendum 3 & ad vetan-
dum 3 ratio eft recia fummi Jovis. 
Ibid. c. io. 

Quid3 quod multa perniciofe 3 

multa peftifere feifeuntur in po-
pulis, quee non magisLegis nomen 
attingunt 3 quam ftlatrones aliqua 
confeffu fuo fanxerint. Nam ne-
que medicorum prœcepta dici vere, 
poffent 3 fi quee infeii imperitique 
pro falutaribus mortifera confcrip-
ferint ; neque in populo Lex 3 

cuicuimodi fuerit illa , edam fi 
perniciofum aliquid populus acce-
perit. Ergo eft Lex juftorum 
injufiorumque dißinclio , ad illam 
antiquijfimam , & rerum omnium 
principem exprejfa naturam 3 ad 



v) AVERTISSEMENT. 
quam Leges hominum diriguntur ; 
quoz fupplicio improbos officium \ 
defendunt ac tuentur bonos. Ibid. 
c. 15. 
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C H A P . I . Q Y ' / I f a u t connoître le bonheur 
auquel Vhomme eft appelle par la nature, 
& les conditions auxquelles elle lui per-
met <£ être heureux , pour juger des Loix 
les plus utiles à la fociété. Le devoir 
du Légiflauur eft de faire fleurir les 
qualités fociales par lefquelles nous 
fommes invités à nous unir en fociété. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 
Qu'il faut connaître le bonheur auquel 

l'homme ejl appellé par la nature , & 
les conditions auxquelles elle lui permet 
¿être heureux , pour juger des Loix 
les plus utiles à la fociété. Le devoir 
du Légiflateur ejl de faire fleurir les 
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Suédois l'autre Anglois : tous deux 
Te font diftingués dans les aiïèmblées 
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2 D E L A L É G I S L A T I O N , . 
de leur Nation ; & je vais rendre ,'• 
avec toute l'exactitude dont je fuis 
capable , les entretiens auxquels ils 
ont eu la complaifance de m'admettre. 
Si je réuiïîs , je croirai ne pas rendre 
un fervice médiocre aux peribnnes 
qui , étant perfuadées que le bonheur 
ou le malheur des hommes tient à une 
bonne ou à tine-mauvaife Légiilation, 
aiment à s'occuper de cet objet inté-
reflant. L'Anglois, prévenu en faveur 
du gouvernement de ion pays , & 
de la politique qui agite, trouble & 
déchire l'Europe , ne doutoit point 
de la fageiTe des Loix Angloifes , & 
ne vouloit point d'autre bonheur que 
celui auquel fes compatriotes afpirent. 
Pour le Suédois, un peu plus difficile 
à contenter , &: plein des idées des 
anciens Philofophes fur l'art de régler 
une République, il croyoit tous les 
Eta t s , dont nous admirons la fageiïe, 
prodigieufement éloignés des princi-
pes d'une fage politique. Nous nous 
trompons , difoit-il fouvent à l 'An-
glois : je crains cjue nous ne nous 
foyons accoutumes à prendre nos 
préjugés nos erreurs pour autant de 
vérités. Avant que dç chercher le 

o u PRINCIPES DES L O I X , Liv. 1. 3 
bonheur , ne feroit-il pas à propos de 
favoireeque c'eft? Ne faudroit-il pas 
s'inftruire des conditions auxquelles 
la nature nous le promet ? N'aurions-
nous pas dû commencer prudemment 
par nous informer du lieu où l'on 
peut le trouver? En marchant à tâtons, 
efpérons-nous de ne pas nous égarer? 
Si nous cherchons ridiculement le 
bonheur où il n'eft pas , nous nous 
fatiguerons inutilement; &: l'ombre 
vaine que nous voulons embrafler , 
nous échappera fans cefle. Mes deux 
Philofophes fe rencontrerent à Paris , 
& l'eftime qu'ils conçurent l'un pour 
l 'autre, ne tarda pas à les unir par 
la plus étroite amitié. Ils s'entrete-
noient fouvent deleurgouvernement, 
de leurs loix , des partis qui divil'cnt 
leurs Nations , de l'équilibre de l'Eu-
rope , des forces des principales 
Puiflances , de leurs richefles , de 
leurs rcflources , des traités qui les 
uniiTent ; Se quoiqu'ils ne iruifent 
prefque jamais d'accord, ils aimoient 
trop lincerement la vérité , 8c étoient 
trop capables de la trouver , pour ne 
pas fe rechercher. 

Par je ne fais quelle fatal i té , on 
A ij 



4 D E L A L É G I S L A T I O N . 
diroit qu'il n'eit permis de rien 
approfondir à Paris ; on n'a pas le 
teins de penfer dans cette grande 
Ville où il y a tant d 'efpri t , d'oifiveté 
& d 'amufement , & par conféquent 
fi peu de raiion. Nous ne commu-
niquons pas notre frivolité aux 
étrangers qui font raifonnables ; mais 
toujours preffes de tout voir , tout 
obfervei* > tout connoître , on diroit 
que la diiïipation continuelle à la-
quelle ils font condamnés, leur fait 
perdre en quelque forte leur caraétere 
pour prendre le nôtre. Mes deux 
amis , emportés par leur curioiité , 
&: obligés de remplir mille devoirs 
de bienféance , ne pouvoient jamais 
fe voir aifez long - tenais de fuite 
pour remonter , avec méthode , 
jufqu'aux premiers principes des ques-
tions qu'ils entamoient. Leurs con-
verfations, quoique toujours inter-
rompues, avoient Cependant piqué ma 
curioiité. J'entrevoyois déjà quelques 
vérités éparfes découfues', & je 
defirois, avec paflïon, de tenir cette 
chaîne qui les lie , qui les rend utiles» 
& fans laquelle l'efprit toujours flot-
tant & toujours incertain ne manque 
jamais de s'égarer. 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. 1. $ 
Heureufement pour moi , ils furent 

invités à venir dans un château où je 
fuis accoutumé à pafler les plus beaux 
memens de ma vie ; &" j'efperai que 
le loifir dont ils jouiroient a la campa-
gne, neferoit pas inutile à mon inftruc-
tion. Je ne me trompai pas ; à peine 
étions - nous arrivés que les nouvelles 
qui vinrent de Suede , engagerent le 
combat que je defirois. Quelle lenteur 
dans les opérations de votre Diète , 
dit l'Anglois au Suédois , & quand 
commencera - t - elle à agir d'une 
manière digne de l'éclat avec lequel 
elle a été convoquée ? Vos compa-
triotes ne veulent donc pas fortir de 
ce cercle étroit de minuties dans lequel 
ils font renfermés. Vous favez com-
bien je m'intéreffè à la gloire & aux 
fuccès d'un peuple qui a été aflez 
courageux pour rompre fa chaîne &: 
fe rendre libre ; mais enfin il devroit 
profiter de fa liberté pour fe rendre 
heureux. Il y a quarante ans que vous 
avez réformé votre Conftitution , & 
la Suede n'eft pas encore floriflante. 
Des banqueroutes multipliées , les 
finances ruinées,le commerce anéanti, 
la confiance perdue , tous les rciïbrts 



* D E L A L É G I S L A T I O N , 
de Mmini f t ra t ion dérangés, vous 
ont forcés à convoquer une Diète 
extraordinaire ; elle eft aflcmblée 
on raifonne , on agit , on veut 
reparer les maux dont tout le monde 
le plaint , & perfonne ne voit que 
ces maux font le fruit de votre pau-
vreté. Voilà les fuites de vos der-
mères Loix fomptuaires dont vous 
vous êtes entêtés mal-à-propos , Se 
qui ne font propres qu'à étouffer 
votre înduftne. Je vous le prédis , fi 
vous ne corrigez pas vos Loix', iî 
vous n'adoptez pas des principes 
oppolesa vos maximes Platoniciennes 
vous manquerez toujours des manu-* 
factures qui vous font néceifaires ; vos 
campagnes défertes languiront fans 
culture , & k fecoulfe portée aux 
fortunes des particuliers , ébranlera 
votre Gouvernement. 

Le fingulier proje t , continua-t-il. 
de vouloir vous réduire aux produc-
tions de votre climat ; &r pour vous 
rendre heureux, de proferire impi-
toyablement les a r t s , le commerce 
©c lindultrie , tandis que toute l'Eu-
rope vous apprend que les Etats leur 
doivent leur profpérité. PaiTe encore 

ou PRINCIPES DES L O I X . Liv.l. f 
fi la nature , moins marâtre à votre 
égard , vous prodiguoit des bienfaits 
qu'elle eût refufés au refte du monde ; 
nous ferions dans la néceffité de re-
courir à vous , & vos fautes ne vous 
porteroient qu'un préjudice médiocre. 
Vos triftes Réformateurs , qui ne 
connoiiïent pas les hommes , fe font 
conduits par je ne fais qu'elles idées, 
q u i , peut-être , pouvoient convenir 
autrefois à quelque petit peuple de 
la Grèce, qui n'avoit qu'un bourg 
&: les champs néceifaires pour les 
nourrir avec beaucoup de frugalité > 
mais c'eft bien la peine de deiirer un 
pareil bonheur : qu'il feroit infipide 
& laborieux ! Pour peu que cette 
politique bifarre fafle des progrès 
parmi vous, je m'attends à voir bien-
tôt tirer vos iauvages Sénateurs de 
la charrue. Quand propoferez - vous 
une récompenfe pour qui retrouvera 
la délicieufe invention du broiiet 
noir ? Il faudra porter une Loi pouf 
ordonner de le trouver excellent. 
Savez-vous qu'avec vos groifes mon-
noyes de cuivre , & votre dégoût pour 
l 'argent , on pourroit déjà vous com-
parer avec les vénérables Spartiates î 

A iv 



S DE L A L É G I S L A T I O N , 
Mais je ne veux pas faire de mauvaifes 
pîaifanteries , & vous favez combien 
je refçede une Nation jàloufe de fa 
liberté , féconde en grands hommes., 

qui a joué , pendant un liècle , un 
rôle fi confidérable dans les affaires 
de l'Europe. Pourquoi ne jouiflez-
vous plus de la même confidération ? 
Pourquoi n'êtes-vous plus les arbitres' 
du Nord ? Pourquoi abandonnez-vous 
cet honneur à cette Cour de Ruffîe , 
qui ne règne que fur des efclaves ? Ce 
Ji'cft que par une fuite deJeurs anciens 
préjugés que les Puiflances du Midi 
recherchent ^ encore votre amitié ; 
mais défabufées enfin de leur er reur , 
pourquoi commenceront-elles bien-
tôt à vous négliger ? C'eit que les 
nchelTes font le nerf de la politique 
dans la paix comme dans la guerre , 
& que vous vous êtes appauvris. 
EnrichiiTez-vous donc , fi vous voulez 
recouvrer votre ancienne réputation. 
Votre pauvreté vous lie les mains , 
elle v<5us contient, malgré vous, dans 
vos limites, elle vous a arraché vos 
conquêtes , elle continue à vous 
rendre impraticables au dehors les 
entreprifes les plus aifées ; commencez; 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. 1. 9 

par devenir riches pour devenir 
puiflàns. 

Ce font d'étranges gens que vos 
Légiilateurs , ennemis du commerce, 
des arts & du luxe. S'ils ne fentent pas 
cette vérité , comment auront - ils 
allez de lumière pour affermir les 
Loix de votre Gouvernement ? S'ils 
la fentent , pourquoi tardent-ils à 
vous débarraffer de l'auftérité de vos 
Loix fomptuaires ? peut - être que 
n'étant pas auffi Philoiophes que je l'ai 
d'abord d i t , ils penfent qu'une étroite 
parcimonie peut faire la fortune d'un 
Etat , comme elle fait quelquefois 
celle d'un particulier ; peut - être fe 
font-ils flattés que leurs Loix empê-
cheroient que le peu d'argent qui 
circule parmi vous , ne paflat chez 
les Etrangers pour y achetter les 
chofes qui vous font nécefîaires ; 
peut-être croyent-ils qu'on peut faire 
le commerce en vendan© beaucoup 
&• en n'achettant rien : mais j'ai déjà 
pris la liberté de vous le dire plufieurs 
fois , c'eft fe repaître d'une vainc 
chimere. Ce n'eft point avec fes mâ-
tures fon gaudron que la Suede 
s'enrichira. Le commerce ne s'étend 

A v 
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&r ne fleurit qu'à proportion qu'un 
peuple multiplie fes beioins, & donne 
un fibre accès à toutes les produ&ions 
étrangères. Malgré quelques erreurs 
qu'on peut encore nous reprocher , 
voyez, je vous prie , par quels moyens 
l 'Angleterre , pays en lui-même il 
peu puiflant , efl: parvenue, avec l e 
fecours. d'un commerce lucrat i f , à 
fe rendre l'arbitre de l 'Europe, & fe 
faire craindre refpeéter dans toutes 
les parties du monde. 

En nous faifant fans cefle de nou-
veaux befoins, nous avons encouragé 
tous les Arts , nous les multiplions ; 
& nous nourriflons r aux dépens des 
E t r a n g e r s u n peuple innombrable 
qui fai t notre force. Nos manufac-
tures font connues de tout l'univers , 

nous ne nous, étudions qu'à les 
rendre agréables & néceflaires à 
toutes les Nations. Partout où il y a 
des h o m m ^ , nous iommes sûrs d e 
trouver quelque chofe qui nous eft: 
utile. En portant de tous côtés n o t r e 
fuperflu , nous raflemblons à Londres 
les délices &: les richeffes du monde 
entier ; tandis que le tribut , que nos. 
pîaifirs &notre travail payent à F£tat5. 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I . 1 1 
lui fournit une marine puiffante &: 
des alliés dont il difpofe à fon gré. 
Des Loix fomptuaires auroient étran-
gement dérangé cette profpérité. 
Renfermés triftement dans notre Ifle, 
inconnus, pauvres & néceffiteux , à 
peine y aurions-nous trouvé de quoi 
équiper quelques vaifleaux néceflaires 
à notre sûreté. Nous aurions peur 
des peuples qui nous craignent , 
qui cherchent à pénétrer nos inten-
tions pour s'y conformer. Si la po-
litique de vos Réformateurs eût été 
il funefte à l'Angleterre , pourquoi 
efpérez-vous qu'elle fera avantageufe 
à la Suede ? Car enfin mon pays efl: 
traité par la nature avec moins de 
rigueur que le vôtre; & pour nous 
égaler en richefles, vous avez beau-
coup plus befoin que nous d'encou-
rager le commerce &: l'induftrie. 

Milord, lui répondit fon adverfaire 
en four iant , voilà donc nos difputes 
éternelles qui vont recommencer -, 
& cependant il feroit bien plus doux 
de fe livrer tout entier au plaiiïr de 
la promenade. Vous en revenez 
toujours aux avantages que vous re-
tirez de votre commerce , & vous 

A vi 



L I DE L A L É G I S L A T I O N , ' 
fàvez ce que j'ai déjà eu l'honneur 
de vous répondre cent fois. Faut - il 
le répéter ? Vous p en fez qu'il eft 
très-agréable de multiplier fes jouif-
fan ces , &: en raflemblant chez foi 
les richeifès les voluptés des quatre 
parties du monde , de fe fa i re , pour 
ainii d i r e , une exiftence nouvelle & 
plus étendue ; j'y confens , & je crois 
que vous n'avez pas t o r t , quand je 
ne fais attention qu'aux plaifirs qui 
accompagnent les richeflès &• les 
voluptés. Mais quand j'en eonfidere 
les fuîtes facheuies , quand je vois 
qu'elles tiennent néceflàirement à 
plufieurs vices très - pernicieux , 
qu'elles dégradent l 'homme , &r 
contrarient les vues de la nature ; 
je penfe qu'il eft bon d'apprendre à 
fe contenter des plaifirs qui font 
fous nos mains , & que pour être 
véritablement heureux , les Etats , 
comme les particuliers, doivent favoir 
ïê t re avec fobriété. Ne nous accoutu-
mons pas , je vous prie , à traiter la 
nature de marâtre , ce feroit être 
ing ra t , ou ne la pas connoître. Par-
tout où elle a place des hommes, elle 
la p lacé , à côté d'eux 3 le bonheur * 

ou PRINCIPES DES L O I X . Liv.T. I ? 
&: il ne tient qu'à nous d'en jouir ; 
c'eft que le bonheur eft bien plus 
dans nous-mcmes que dans les objets 
qui nous entourent. Il naît de notre 
manière de penfer; & ce n'eft point , 
croyez - moi , une denrée que les 
marchands vendent aux peuples chez 
lefquels ils trafiquent , ou qu'ils 
rapportent pêle-mêle avec du lucre 
&" de la cochenille. 

Peut-être y a-t-il pour les fociétés , 
de même que pour les fimples ci-
toyens , de faux biens dont il faut 
fe défier , & qui fous une apparence 
féduifante, mais trompeufe, cachent 
un malheur véritable ; peut-être que 
le bonheur que vous imaginez, n'eft 
pas celui que la nature nous deftine ; 
peut-être que pour être bon Légilîa-
teur , il ne fuffit pas d'etre bon fi-
nancier ou bon commerçant ; peut-
être qu'un Etat ne doit pas fe faire 
craindre , parce qu'il s'expofe à fe 
faire haïr ; peut-être eft-il nuifible de 
faire des conquêtes. Que penferiez-
vous, Milord , de vos maximes, fi , 
par hafard, on vous ptouvoit que la 
bonne politique n'eft point diftinguée 
de l'excellente morale ? Quoiqu'il 
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en Toit, le bonheur rieft jamais ni 
trifte ni laborieux. Tant pis pour vos 
compatriotes, s'ilscroyenr qu'il entre 
tant de chofes dans fa compoiition. 
Pour m o i , je l'avoue , j aurais de la 
peine à me perfuader qu'on le ren-
contre au milieu des inquiétudes, 
des alarmes & des agitations qui 
accompagnent l'avarice & l'ambition. 
Je n irai point le chercher dans des 
banques ou dans des magafins de 
marchandifes étrangères, puifqiie je 
fais qu'on le trouve parmi les pr i -
vations qui vous paroiflènt les plus 
dures. J'en appelle aux Spartiates a 
qui les Suédois feraient trop heureux 
de reffembler. Fiers de leur pauvreté , 
de leur tempérance , de leur frugalité 
& de leur courage , ils étoient heu-
reux , parce qu'ils etoient juftes & 
ne craignoient rien. Ils regardoient 
en pitié les autres peuples de la Grèce, 
ils croyoïent voir des enfans à qui iî 
falloit fans ceife des jouets pour s'a-
m u f e r , & qui fe fatiguoient inuti-
lement a la pourfuite de je ne fais 
quel bonheur qu'ils ne pouvoient 
atteindre. 

Le Philoiôphe qui , en entrant 
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dans le palais d'un riche voluptueux » 
s'écria : Que de chofes dont je n'ai pas 
befoin tri ctoit-il pas plus près du bon-
heur , que le polfcifcur de ces mfipides 
& raflàiiantes fuperfluités ? Pourquoi 
donc, Mi lo rd , vous donnez-vousla 
peine de plaindre un peuple qui auroit 
la fageife de ce Philoiophe L Ne foup-
çonnez-vous point qu'il feroît étran-
g e , ou plutôt qu'il eft impoffible,, 
que la nature ait attaché le bonheur 
des Nations à ce qui ferait le mal-
heur des particuliers ? S'il eft plus 
doux pour les Suédois de fe con-
tenter de leur médiocrité , que de fe 
tourmenter pour faire fortune , j'en 
concilierai que la Suede eft moins à 
plaindre que l'Angleterre. On peut 
plaifanter fur nos monnoyes de cuivre 
& notre pauvreté ; nos auftcres Ré-
formateurs font gens de bonne com-
pagnie , & ont aflèz de fagefle pour 
ne pas trouver mauvais qu'on en ait 
moins qu'eux. 

Enfin , Mi lord , vous faites beau-
coup valoiVr vos forces , vos reflources 
&: votre puiffance; mais je ne me 
refoudrai à faire quelque cas de ce 
que vous appeliez jouer un grand 



I<> D E L A L É G I S L A T I O N , 
rôle dans les tracafleries de l'Europe ; 
fe faire redouter , étendre fes do-
maines , & fonder un grand empire 
fur les ruines de fes voifins ; que 
quand vous m'aurez prouvé que l 'Au-
teur de la Na ture , qui paroît aimer 
'les hommes , les a cependant defti-
nés à fe haïr , à fe t r o m p e r / à fe 
déchirer mutuellement. Pour vous 
dire ma penfée en deux mots , je fuis 
convaincu qu'il n'y a de bonne po-
litique & de bonnes Loix dans une 
fociété, qu'au tant qu'elle fe conforme 
aux intentions de la Providence , qui, 
certainement , n'a pas attache le 
bonheur aux injuftices de l'ambition 
& de^ l'avarice. Tâchons donc de 
connoître ces intentions, au-lieu de 
nous étudier à contenter nos paf-
fions. L'hiftoire des peuples les plus 
célébrés ne nous apprend-elle pas qu'il 
eft pernicieux d'accumuler richeffes 
fur richeiTes , & de fubjuguer fes 
voifins ? Et pour m'en tenir à l 'An-
gleterre , feroit-elle aujourd'hui moins 
heureufe & moins puiifante , fi , 
depuis le commencement de ce 
fiecle, elle n'avoit pas voulu décider 
011 fort de l'Europe ? Quel à été le 
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fruit de cette politique que vous 
voulez que j'admire ? Vous vous êtes 
donné des peines infinies pour mul-
tiplier vos ennemis. Au milieu de 
toutes ces richelfes qui vous ont donné 
une ambition plus grande que vos 
forces, vous vous êtes vus réduits à 
contrafter des dettes immenfes pour 
entreprendre & foutenir des guerres 
qui , dans le fond, devoient vous être 
indifférentes. Après bien des fuccès 
& des conquêtes, vous êtes un peu 
moins bien que vous n'étiez aupa-
ravant. Vos ennemis vous craignent 
moins, votre liberté n'en cil pas 
plus folidement affermie ; votre po-
litique n'eft donc pas fage. 

Je fais ce qu'il en a coûté à la Suede 
pour complotter, avec des PuiiTances 
ambitieufes , l'aflerviflement de nos 
voifins, & aller abailfer en Allema-
gne la maifon d'Autriche , qui ne 
nous avoit fait aucun mal ; que 
fes entreprifes gigantefques auraient 
aftoiblie & épuifée "avant qu'elle eût 
pu nous caufer quelque alarme 
raifonnable. On nous dit que la 
Religion &r la liberté de l'Europe 
étoient en danger ; on nous offrit de? 
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jfubfîdes , on nous fit efpérer de 
grandes conquêtes , en un mot la 
France nous aflocia à fes projets am-
bitieux. Mais , quel fut le fruit de 
cette gloire dont nous nous couvrions, 
&r que vous avez la bonté d'admirer ? 
Nous fûmes diftraits de l'attention que 
nous devions à nos affaires domeiti-
ques ; & tandis que nous nous mon-
trions comme les vengeurs de la 
liberté d'Allemagne , nous n'étions 
plus en état de défendre la nôtre. 
Nous nous laiffions enivrer par de 
fauifes efpérances, fk nos Rois ju-
gèrent que la conjon&ure étoit fa-
vorable pour fe débarraiîer des Loix 
trop fages qui les génoient. Ils ne 
réuifirent que trop à flatter notre 
avarice & notre ambition , &r c etoit 
nous forger fecretement des chaînes. 
Les Ordres de l 'Etat, moins un is , fe 
diviferent, notre Gouvernement fe 
déforma peu-à-peu ; & fans que nous 
nous en apperçûmes , les fondeme-
mens de notre liberté s'écroulerent. 
C'eft une vérité dont on ne peut douter; 
notre avarice &"notre ambition avoient 
tellement affoibli l'autorité des Loix, 
ou plutôt brifé les refîorts qui entrete-
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noient une certaine égalité entre tou-
tes les parties de l'Etat , que dans 
une Aifemblée générale de la Nation, 
nous confentîmes à nous donner un 
maître. Nous ne tardâmes pas à 
éprouver tous les excès du defpotifme ; 
& c'en étoit fait de la Suede , fi nos 
Rois avoient malheureufement été 
allez riches de nos dépouilles , de 
celles de nos voifins & des fubfides 
de nos alliés , pour vivre noncha-
lamment en Monarques voluptueux ; 
pour nous corrompre par leur exem-
ple , & nous avilir julqu'au point de 
nous faire aimer notre fervitude. 
Sans cette heureufe pauvreté qui vous 
choque , & dont vous voulez que 
nous nous défaillons , jamais nous 
n'aurions eu le courage , nprès la 
mort de Charles XII , de fecouer le 
joug qui nous accabloit , &: dont il 
ne tiendroit qu'à moi de vous faire 
une peinture allez touchante. Enfin , 
Milord , que nous refte-t-il de toute 
cette grande confidération que nos 
peres ont acquile ? Une petite pro-
vince en Allemagne que nous ferions 
trop heureux d'avoir perdue , & qui 
peut nous expofer à cent inconvéniens 
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fâcheux ; je ne fais quelle répu-
tation qui porte les Puilfances étran-
gères à marchander notre alliance. 
Ce trafic honteux nous corrompt , 
nous divife , fubftitue des intérêts 
particuliers à ceux de la Patrie , nous 
empêche de prendre les mœurs con-
venables à notre Gouvernement , & 
de donner à nos Loix la Habilité 8c 
la force dont elles ont befoin. 

Quoiqu'il en f o i t , je ne nie pas 
que votre commerce ne vous procure 
de grandes richelfes, mais je nie que 
ces richelfes foi en t un bien , fi, en 
fendant les Ànglois plus avides, elles 
les rendent injuftes les uns à l'égard 
des autres. Ces richelfes font un mal, 
fi, à leur approche , l'amour de la 
gloire , de la patrie , de la liberté & 
des Loix fait place à un vil intérêt} 
fi elles portent dans votre Parlement 
une corruption qui le rend le complice 
de I'injuftice 8c de la tyrannie. Avec 
notre pauvreté , nous pouvons encore 
efpérer de faire des citoyens , & 
en augmentant toujours vos richeiTes, 
vous ne ferez que des mercenaires. 
De grandes richelfes en rendent nécef-
faires de plus grandes encore , parce 
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que l'avarice eft infatiable; 8c voilà , à 
mon gré , ce qui en fera toujours un 
relïbrt dangereux dans les mains de 
la politique. De l 'argent, de l 'argent , 
n'importe à quel prix , de l'argent". 
C'eft-là ce qui a perdu la République 
Romaine ; & en vérité , Milord, je 
ne devine point quel Etat cette ma-
nière de penfer peut faire fleurir : 
car plus il fera riche , plus il s'y for-
mera de brigands pour le piller. 

Vous me direz qu'en demandant 
des richelïes vous demandez' auili 
des mœurs ; mais avec votre per-
miffion , ne voulez-vous point aflbcicr 
des choies infociables ? Pour moi je 
me contente de demander des mœurs, 
8c je ne fuis point effrayé de la pau-
vreté , parce que je fais "que des 
citoyens pauvres font plus difpôfés à 
refpeder la Juftice 8c lés Loix , que 
des citoyens riches. Je fais qu'avec 
le fecours des mœurs on peut faire 
de grandes chofes -, je fais qu'avec 
toutes les richefles du monde les 
Romains ne purentfedéfendre contre 
quelques bandes de barbares. Il eft 
vrai que les traités , les alliances, la 
paix 8ç la guerre ne font prefque en 
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Europe qu'une affaire d'argent ; mais 
fi l'Europe a t o r t , la Suede n'a-t-elle 
pas raifon de ne la point imiter? Avec 
votre argent vous n'acheterez que 
des foldats mercenaires ; avec des 
mœurs il m'eft aifé d'imaginer un 
ordre & une difcipline qui me fe-
ront des armées invincibles. Comp-
terez-vous beaucoup fur des allies que 
vous avez achetés à prix d'argent! 
Ils s'étudieront à vous tromper & a 
vous mal fervir, pour que vous ayez 
plus long-tems befoin d'eux'. Qu'im-
porte une fupériorité qu'on doit a les 
richeffes , elle difparoîtra en peu de 
t ems , puifque les richeffes s'epuilent 
beaucoup plus promptement qu'on 
ne les acquiert. Un Etat qui lait la 
guerre à force d 'argent , & non pas, 

5 je puis parler ainl i , à force de cou-
rage , de difcipline & de talens, fe 
trouve toujours plus mal a Ion aile 
en la finiffant qu'en la commençant ; 
6 rien ne prouve mieux que les 
richeffes ne iont pas deftinées à faire 
la profpérité ' des Nations. D'ailleurs , 
Mi lord , quand vos tréfors leroicnt 
inépuifables , quel avantage, même 
paffager, en retireriez-vous, Il , au lieu 
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d'un ennemi qui n'a ni de meilleures 
Loix, ni une meilleure politique que 
vous , vous rencontriez fur votre 
chemin quelque peuple qui eût le 
courage a aimer la pauvreté & de 
penfer comme les Spartiates &: les 
Romains ? Ne craindriez-vous pas le 
fort des Perfes &" des Carthaginois ? 

Au ref te , ce n'eft point pour con-
ferver notre argent, que, nous bornant 
à nos productions , nous ne voulons 
rien acheter des Etrangers ; c'eft 
que nous craignons de nous faire des 
befoins inutiles , &r que nous rien 
avons déjà que trop : que nous fom-
iries loin de la fimplicité qu'exige la 
nature ! C'eft que l'es Promoteurs de nos 
Loix fomptuaires ont eu le bon fens 
de s'appercevoir que les fuperfluités 
nous font déjà plus chcres que le Gou-
vernement que nous aimons, &- que 
nous avons raifon d'aimer. Ils favent 
que la liberté n'eft pas long - tems 
le premier des biens pour des hom-
mes toujours expofés à la tentation 
de s'enrichir. Ils favent que l'argent 
des Etrangers n'a malheureufement 
que trop de pouvoir dans nos Dictes 
& notre Sénat ; & c'eft pour nous 

S 
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donner des mœurs convenables à urt 
peuple libre , qu'ils font tous leurs 
efforts pour nous rendre les richefles 
moins néceifaires. 

Vous prétendez que notre pauvreté 
nous fera méprifer ; & moi , li rien ne 
dérange notre politique &: que nous 
puiffions parvenir à méprifer l'argent 
& les beioins du luxe, je crois que 
cette même pauvreté , à force de 
nous donner des vertus, nous vaudra, 
dans l'Europe , cette confidération , 
cette eftime , cette autorité que les 
Spartiates méritèrent autrefois dans 
la Grèce. N'en riez pas , Milord , 
je parle très-férieiifement ; fi nous n'y 
prenions garde , fi nous ne cherchions 
a nous prémunir contre cette vanité 
& cette confiance qui accompagnent 
toujours les fragiles vertus des hom-
mes , je craindrois que la profpérité 
ne réuflît enfin à nous gâter : la 
confidération n'eft que trop fouvent 
lecueil du mérite. Peu t -ê t re qu'en 
nous accoutumant trop à être craints, 
aimés & refpeétés , nous perdrions 
infenfiblement les qualités auxquelles 
nous devrions l'efpece d'empire que 
nous aurions fur nos voifins. Peut-être 

qu'à 
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qu'à la premiere inquiétude qu'on 
nous donneroit -, nous voudrions 
parler en maîtres , & conièrver par 
la force une autorité que nous n'au-
rions acquifc que par notre juftice > 
notre modération & notre générofité. 

Vous voyez , Milord, pou-rfuivit 
notre Philofophe , que nous raifon-
nons fur des principes trop différens 
& trop oppofes pour nous entendre; 
après vingt difputes, nous ne ibmmes 
.&- nous ne devons pas être plus avan-
cés qu'après la premiere. On diroit , 
.ajouta-t-il fur un ton de badinage & 
en me regardant, que depuis que nous: 
fommes en Brance, Milord & moi 
nous avens pris le tour &" la maniéré 
des conversations françoifes. On y 
parle pour palfer le tems , on y en-
-tame brufquement & fans prélimi-
naire les queftions les plus importantes 
par l'article qui aurait au les terminer; 
jamais on n'établit l'état de la queftion, 
jamais on ne remonte au point dont 
la décifion devok réfoudre toutes les 
difficultés : auffi Dieu fait ce qu'on 
a dit .après avoir beaucoup parlé. 
Avant que de raifonner fur tels ou tels 
principes qu'on regarde comme autant 
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d'axiomes, il faudra i t , fi je ne me 
trompe , examiner fi ces prétendus 
axiomes ne font pas autant d'erreurs. 
Pour juger de la fageife ou des vices 
de vos Loix &: des nôtres , ne fau-
drait-il pas auparavant tâcher de pé-
nétrer les intentions de la nature à 
notre égard î II peut fe faire que par 
une fuite de l'arrangement général 
des chofes, le bonheur qu'elle nous 
deftine ne s'achette point à prix 
d'argent. Tel arrangement ferait 
fleurir le commerce , tel autre en-
richirait le fife doublerait les 
revenus de l'Etat ; j'en conviens, 
mais convenez à votre tour qu'avec 
toutes ces belles Loix nous ne ferions 
guères avancés, fi ce n'eft point par 
un grand commerce & de grands 
revenus que nous pouvons nous ren-
dre heureux. 

Avant que d'employer tels ou tels 
moyens pour arriver à une fin , il me 
femble qu'il ne ferait pas infenfé de 
fe demander d'abord fi la fin qu'on fe 
propofe, eft cellequ'on doit fe propofer. 
C'en: pour avoir négligé de marcher 
avec cette précaution que les Légifla-
teurs, toujours incertains & flottans 
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au gré des pallions & des préjugés 
des citoyens , n'ont jamais fu fur 
quel fondement ils devoient établir 
le bonheur des Etats. Ils fe font égarés 
dès le premier pas , & faifant ainli 
leurs Loix fans règle & fans méthode, 
des erreurs ont éternellement fuccédé 
à d'autres erreurs. De-là cette monf-
trueufe variété de Gouvernemens , 
de Loix , d'Ufages , de Coutumes que 
préfente la terre ; fpecfcacle qui peut 
amufer des efprits frivoles , mais 
effrayant pour les perfonnes qui 
penfent , &: qui voyent, à la honte de 
notre raifon, qu'une fortune aveugle 
&r capricieufe a gouverné le genre 
humain. Chacun a voulu fe compofcr 
à fa fantaifie un bonheur de fafte , 
de luxe , de volupté , d'avarice , de 
molleSè , de tyrannie , de fervitude 
ôc de cent autres folies pareilles ; 
mais la nature , qui n'a pas ainfi 
ordonné les chofes, s'eft joué de nos 
ridicules prétentions. Elle nous a pu-
nis de nos erreurs ; prefque tous les 
peuples ont été les viétimes des Loix 
infenfées qu'ils fe font faites. La 
iociété n'a prefque offert par - tout 
qu'un affemblage d'oppreffeurs <5c 

B i j 
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d'opprimés. Mille révolutions cruelles 
ont déjà change mille fois la face de 
la terre , & fait difparoître les Em-
pires les. plus confidérables ; & ce-
pendant tant "d'expériences réitérées 
n'ont pas même pu nous faire foup-
conner que nous cherchons le bon-
heur où il n'eft pas. 

Au contraire, une prétendue philofo-
phie prenant ce qui fe fait d'infenfç 
dans le monde pour la règle de ce qui 
doit fe faire , eit venue au fecours' 
de nos préjuges , & leur a donné je 
ne fais quel air de raifon propre à 
éternifer leur empire. Des charla-
tans ont flatté nos caprices; voulant 
nous inftruire avant que d'être eux-
mêmes fortis de leur ignorai ce , leur 
bel efprit n'a pu leur fournir que des 
fophifmes que nous avons pris pour 
des vérités, & nous nous égarons avec 
méthode. Ils ne font point defeendus 
dans notre cœur , ils n'ont point 
étudié nos paffions, c'eft dans des 
chofes , pour ainfi d i re , étrangères, 
à fhoçnme qu'ils ont cherche les 
Loix & les EtaUiffemens qui dé-
voient faire le bonheur de la fociéte. 
S'il faut les en croire 5 la Providence 
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a fait des bonheurs différens pour les 
anciens & pour nous, pour l'Afie , 
l'Afrique-», l'Amérique & l'Europe. 
Ils Vous diront gravement que des 
Loix. bonnes au dixième degré de 
latitude , ne valent plus rien fous le 
trentième ; en vérité , un Lqgiflateut? 
ne devroit-il pas plutôt confulter les 
affections de notre cœur , qu'un ther-
momètre , pour favoir ce qu'il doit 
ordonner ou défendre ? Qu'importent 
des plaines > des montagnes, un fol 
plus fec , plus huniide, plus ou moins 
fer t i le , le voifinage de la mer 011 
d'une grande rivière, &: cent autres 
pareilles accidens, pour décider des 
Loix les plus propres à faire le bon-
heur de l'homme ? La nature des 
climats change-1-elle la nature de 
fon cœur? N'a-1-il pas par-tout les 
mêmes befoins , les mêmes organes, 
les mêmes fens , les mêmes penchans, 
les mêmes paiïions & la même raifon ? 
Par-tout l'attrait du plaifir & la crainte 
de la douleur ne font-ils pas les mo-
biles de nos penfées de nos a&ionsî 
Pa r - tou t ne font-ils pas également 
iujets à tromper le aefir que nous 
avons d'être heureux ? Sous l'Equateur 
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comme fous le pôle , dans des plaines 
&r des vallées comme fur des mon-
tagnes, chacun de nos fens n'ouvre-t-il 
pas notre ame à cent pallions diffé-
rentes ? Quelles font les terres favo-
rifées du ciel où l'avarice , l 'ambition, 
la pareiîe tk- la volupté ne puiflent 
pas germer ? Dans quels climats ces 
plantes empoifonnées fe produiront-
elles impunément ? Dans un l ieu, 
fi l'on v e u t , nos paillons feront plus 
impérieufes , & dans l'autre plus 
dilciplinables -, là elles feront expofées 
à des tentations plus fréquentes , ici 
des accidens particuliers en retarde-
ront le développement & le progrès ; 
& je Confens à tout ce que vous 
voudrez dire du pouvoir des climats. 
Mais par - tout ces paillons ne font-
elles pas la fource de notre bonheur 
ou de notre malheur , fuivant qu'elles 
font bien ou mal réglées ? Par - tout 
elles ont donc befoin d'un frein & 
d'un conducteur , la Loi doit donc 
commencer par les rendre droites. 

Mais ce grand art de gouverner 
nos pallions , qui me l'apprendra ? 
Où en puiferai - je les fecrets ? Dans 
l'étude du cœur humain. Je fuis 
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d'abord effrayé en découvrant cet 
amour de nous-mêmes que nous ap-
pelions l'amour propre , paffidn îm-
pcrieufe dont aucun homme ne peut 

. fe féparer fans s'anéantir , & qui elt 
le mobile de toutes nos penfees, de 
tous nos mouvcmens & de toutes 
jios actions. Elle femble elcver une 
barrière entre chacun de nous , ou 
né nous rapprocher que pour nous 
armer les uns contre les autres. Si j e 
ne fois pas apprivoiler ce monilre fa -
rouche , il rompra fa chaîne ; li je 
permets à des pallions , telles que 
l'avarice , la volupté & l 'ambition, 
d'être , pour ainli "dire , les miniftres 
de fes plaifirs , quels ravages ne dois-
îe pas craindre de fa fureur? Mais je 
commence à me raflurer, des que 
réfléchiifant fur la fageiïe de la na-
ture , je foupçonne qu'elle ne nous a 
pas condamnés à nous aimer pour 
nous rendre malheureux. 

Je defeends dans les abymes du 
cœur humain , je découvre que l'a-
mour propre cft le lien qui doit nous 
unir en fociétéj fi je ne m'aimois 
pas •, comment ferois - je capable 
d'aimer mon femblable ? Je vois 

B iv 



3 1 BH L A L É G I S L A T I O N Ï 
avec quel artifice admirable l 'Auteur 
de notre exiftènce difpofe les diffé-
rens befoins auxquels il nous aflu-
j e t t i t , pour nous rendre néceifaires 
les uns aux autres, & préparer notre* 
amour propre à une bienveillance' 
mutuelle. Ce n'eft pas tout , il a 
placé dans notre ame plusieurs qua-
lités fociales qui ne f o n t , pour ainft 
d i r e , qu'autant d'inftin&s involon-
taires qui préviennent route réflexion,, 
qui nous rendent cher le bonheur d e 
nos pareils , & nous invitent par 
l 'attrait du plaiiir ou par la crainte 
de la douleur à nous rapprocher, à 
B O U S unir , à nous aimer , à nous-
ioulager , à nous- fervir & à nous, 
faire des facrifices réciproques. J'ap-
perçois en moi la pitié , la reconnoi£-
fance , le befoin d 'aimer, la crainte,; 
l 'efpérance , l'amour de la gloire , 
l'émulation , &c. Que de freins pour 
notre amour propre ! mais à peine, 
m e livrai-je à la joie que me donne 
cette découverte , que je retombe 
dans la crainte, en voyant combien 
ces qualités fociales , dont je m'ap-
plaudis , peuvent produire de maux, 
û elles ne font pas conduites & 
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dirigées avec une extrême circonf-
peétion. 

En effet , elles peuvent le changer 
en autant de vices , elles peuvent 
s'éteindre en quelque for te& s'anéan-
tir fi elles ne font pas cultivées. Que 
me fert d'avoir reçu de la nature un 
cœur fenfible à la pitié , fi par les 
befoins fans nombre que je me lais 
chaque jour , je ne travaillequ'à m'eiv 
durcir? Y a-t-i l quelque bonheur à 
attendre pour les hommes, quand un 
vil intérêt & de déteftables bienfaits 
corrompront la rccownoiffànce & abu-
feront du penchant que j'ai à aimer? 
Tout eft perdu fi la crainte qui doit me 
détourner du mal m'empêche d'oler 
être homme de bien. Offrez-moi des 
plaifirs trompeurs , préfentez - moi 
une fauffe confidération , & des-lors 
les deux reiïorts puiffàns de l'efpe-
rance & de l'amour de la gloire , 
feront auffi funeftes , pour la fociété, 
qu'ils auraient pu lui être avantageux;, 
& l'émulation dégénérée en envie & 
en jaloufie, portera par-tout la haine, 
la difcorde & le trouble. 

Voilà, ii je ne me t rompe ; Milord, 
les obfervatîons que les Lcgiiîateurs B v 
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des Nations ne doivent jamais perdre 
de vue en faiiànt leurs Loix. Ils 
devoient fe regarder comme les 
coopérateurs de la Providence ; ils 
devoient penfer qu'elle ne nous in-
vite à nous unir en fociété, que pour 
donner plus d'énergie à nos qualités 
fociales , & empêcher qu'elles ne fe 
détournent de la fin pour laquelle elles 
nous ont été données. Les Loix de -
voient nous guider félon les vues de 
la nature, &r les Magiftrats devoient 
nous faire refpe&er ces guides. 

O r , je vous le demande aétuelle-
ment , Milord , eit-ce en Angleterre 
que la politique s'eft plus rapprochée 
qu'en Suede , de ces principes dont 
vous ne pouvez douter ? Je vois à 
quelle immenfc diftànce nous fommes 
du point de perfedion où la fociété 
doit afpirer , & combien nous aurons 
de peine à nous débarraffer d'une foule 
de vices groifiers. Mais enfin , en 
réglant & modérant nos befoins, nos 
Loix fomptuaires ne travaillent-elles 
pas à nous empêcher d'être incom-
modes les uns aux autres ? Ce luxe , 
ce commerce, cette avarice , cette 
ambition dont vous voulez faire les 
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»•efforts de votre Gouvernement , 
f o n t - ils bien propres à faire naître 
entre les citoyens cette'bienveillance 
mutuelle qui'les foulage des miferes 
& de la foibleife de l'humanité ! 11 
eil certain que plus les Loix nous 
apprendront à nous-eontenter de peu , 
plus elles refferreront les liens de la 
fociété , parce qu'elles développeront 
& entretiendront nos qualités focia-
les. La terre ne nous offre qu'une 
quantité bornée de richeffes -, pour-
o.uoi voulons - nous donc avoir des 
'oefoins fans bornes î Si lesLégiflateurs 
n'ont voulu être que des brigands, je 
n'ai rien à dire; mais s'ils ont voulu 
être juftes , s'ils ont voulu faire le 
bonheur de la fociété , ^ comment 
n'ont-ils pas eu l'cfprit de foupçonner 
qu'en rendant le fuperflu néceffairc , 
ils dérangeraient l'ordre de la Pro-
vidence qu'une partie des hommes 
ne pourrait plus fatisfaire fes vé-
ritables befoins , dès que fautre s'en 
ferait d'imaginaires ? Nos befoins 
qui , dans l'ordre de la nature , de-
vaient nous unir , ne ferviront, dans 
lordre ou le défordre de votre poli-
tique , qu'à nous divifer. Quand la 

B vj 
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lociccc n'eft plus qu'un aiiembîag® 
de citoyens envieux , avides , jaloux 
& ardens à fe nuire , parce- qu'ils ne 
peuvent fe fatis faire qu'aux dépens les 
uns des autres , le LégiiTateur cfpérera-
t-il d'y ramener l'union , la paix &r 
le bonheur , en ne- faifant que des-
Loix propres à irriter nos paillons. 

Vos compatriotes, Milord , fon t 
de grands calculateurs je voudrais 
qu'ils me difent aux dépens de com-
bien- de citoyens, ou plutôt de-pro-
vinces , eft fait le bonheur d e votre1 

Roi. Croyez-vous qu'un Anglbis, qui-
n'a pas de quoi v iv re , n'ait- a u c t e 
reproche à faire aux Loi-x qui ont 
établi une lifte civile d'un million 
& permis à quelques citoyens d e 
pofleder des fortunes immenfes ? Pour 
tâcher inutilement de contenter les 
fantaifies déréglées d'une douzaine 
d'hommes , il faut dévafter l'A fie-
entiere. Quel eft cet animal monf -
trueux qu'on appelle un Sultan ou un 
Sophi ? II dévore tous les fruits de la 
terre; & (a faim , toujours renou-
vellée , n'eft jamais raiTâfiée. Je ne 
finirais po in t , Milord , fi je voulois 
y¡ous faire voir en détail , comment 
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la politique-, que vous louez, ne ten<3 
qu'à nous dépraver, & rendre: bi-
nettes les dons les plus- précieux de la 
nature. Si on tolère les beioms inu-
tiles dans un E ta t , foyez sûr qu'on 
ne tardera pas à les favonfer , parce 
que les uns voudront tout avoir , les 
autres n'auront rien. A meiure que 
les befoins des citoyens le multiplie-
ront & s'agrandiront , attendez-vous 
a v o i r nos qualités fociales s'aaoïblir,. 
s'éteindre ou ïe dénaturer, & les vices 
fe montrer avec plus d'impudence , & 
bientôt même exiger des menagemens 
& des refpe&s. Vous connoiflez les 
défaftres dont parle l'Hrftoire ; mépris 
des Loix , ruine des mœurs , guerres 
civiles, guerres étrangères, chute des 
Empires , tous ces maux n'ont point 
d'autre origine que notre neghgence 
à nous conformer aux vues & aux 
règles de la nature. J'ai de la peine 
à croire qu'en imitant les Legiflateurs 
qui ne fe font propofés que de taux 
bien? & des avantages chimériques , 
n o u s p a r v i n f f i o n s à réparer leurs fautes, 
A force de nous écarter de ce que la 

- nature exige de nous , croyons-nous 
acquérir le droit de nous en ccarter 
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chaque jour davantage ? Nous flattons-
nous de la contraindre par notre per-
ieverance dans le m a l , à fe p fee r 
enfin a nos caprices ? Elle ne man-
quera pas a les Loix , parce que nous 
y manquons. Il n'en eft pas de ces 
Loix éternelles qui ont précédé la 
naiiïance des villes & des fociétés 

qui , pour me fervir de l'expreffion 
Gc Ciceron , ne font que la iiiprême 
raifon de Dieu même*, comme de 
celles qu'on publie tous les jours en 
Europe , & qu'il iuffit de méprifer 
pour les faire rentrer dans le néant. 

h r S U S ^ ^ n d e encore , Milord, 
li 1 au 1 tente pedantefque de nos Ré-
formateurs n'eft pas plus propre à 
nous rapprocher des vues & des in-
tentions de la na tu re , & par confé-
quent a nous mettre fur la route du 
bonheur que les Loix par lefquclles 
vous voudriez que nous a u g m e m k o n s 
nos befoins , nos fortunes , nos vices 
& nos préjuges* Eft-ce un fi grand tort 
de croire que , pour rendre la Suede 
noriilante , nous devons , autant que 
je permettent les circonftances pré-
su re s , rétablir les Loix de la nature; 

pour les rétablir , commencer par 
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l ever , ou du moins diminuer , ^ les 
obftacles qui s'y oppofent ? Pour être 
homme de bien fans effort , diioit 
Agéfilas , j'évite de m'expofer à la 
tentation. Rappellez-vous la noble 
fimplicité avec laquelle le Scythe 
Anacharfis refufa les riches prelens 
de Hannon : Une peau groffiere me 
fert de vêtement , je marche pieds 
nuds , je couche fur la terre , la faim 
me fait trouver délicieufela nourriture 
la plus commune & la plus frugale 5 
ainli o-arde tes dons pour tes citoyens 
ou pour les Dieux. Un homme qui 
avoit fi peu de befoins , pouvoir - il 
manquer de quelque vertu ? Pour 
ranimer le sienne prefque anéanti de 
nos qualités"fociales , & nous faire 
aimer notre Patrie , nos Loix & notre 
liberté , eft - il fi abfurde de nous 
inviter à méprifer l'argent ? Et pour 
préparer cette heureufe révolution , 
eft-il fi déraifonable de nous ôter les 
raifons & les prétextes que nous 
avons d'eftimer les richeffes? Platon 
approuveroit notre politique, &r vous 
me permettrez .de préférer fon ap-
probation à celle des banquiers de 
Londres. 
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Vos compatriotes, Milord, trahi-
ront les intérêts de la Patrie , le 
proftitueront à la faveur, tant qu'ap-
pauvris par leurs befoins , ils ignore-
ront l'art de fe contenter d'une fortune 
médiocre. Multipliez vos Loix , elles, 
feront toujours moins puiflantes que 
la cupidité que vous avez mile en 
honneur, fi vous ne commencez par 
rendre les richeiles inutiles. Puifque 
vous voulez que l'argent faile tout 
parmi vous , pourquoi voulez - vous 
qu'il ne puilfe pas corrompre les mem-
bres de votre Parlement ï On dirois 
que vous croyez que toutes les vertus, 
jufqu'au défintéreifement même y 
s'achettent à prix d'argent. Des que 
nous avons vu que cette malheureufe 
corruption dont vous vous plaignez, 
s'introdnifoit parmi nous ; nous avons 
jugé que l'avarice éluderoit la force 
des Loix , tant que nous permettrions 
aux befoins tyranniques du luxe de 
regarder l'argent comme un bien 
préférable à la verni. 

Pour juftifier complettement la fé-
vérité de nos Légiflateurs, il faudroit 
faire voir qu'on peut leur reprocher 
trop de molieife & de condefcendance* 
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11 faudroit approfondir les idées que 
je n'ai fait qu'ébaucher ; il faudroit, 
pour ainfi dire , arracher à la nature 
fes fecrets ; & en examinant com-
ment nous fommes parvenus a étouf-
fer corrompre nos qualités fociales, 
rechercher les moyens qu'elle nous a 
donnés pour les conferver dans toute 
leur pureté. Mais en voilà allez , 6C 
vous n'exigez pas que je faife untrarte 
complet des Loix. ta i l lons- la nos 
Réformateurs mifànthropes , & per-
mettons à vos v ai fléaux de naviger 
d a n s toutes les mers, de faire redouter 
chez toutes les Nations le nom Anglois, 
& d'en rapporter des trefors ¡™men-
fes, qui, cependant, nevous lulfiront 
jamais, & qui , peut-être , vous p re : 
cipiteront un jour dans cette pauvrete 
que vous redoutez tant. Que lert 
aujourd'hui de raifonner ? Il eft plus 
fage , ovu du moins plus court , de 
lailfer aller le monde comme il va. 
Je fuis effrayé de l'intervalle immenle 
que nous avons mis entre le bonheur 
à nous ; & certainement nous ne 
fommes pas difpofés à le- franchir. 
Au lieu de nous entretenir de nos 
fottifes ôc de nos malheurs , nous 
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ferons beaucoup mieux de jouir d'une 
promenade qui nous préiénte le fpec-
tacle le plus agréable. La nature 
expirante , comme épuifée p?r les 
productions de l'été , femble renaître 
dans les beaux jours de l'automne. On 
oublie qu'on touche au tems des fri-
m a t s o u fi on s'en fouvient , c'eft 
pour jouir avec plus d'empreifement 
de la beauté du ciel. En vérité , 
Milord , c'eft un grand bonheur que 
l'empire de nos caprices ne s'étende 
pas fur l'ordre des faifons ; nous n'au-
rions pas manqué de tout gâter ; & 
p ieu fait ii , à force de tout a r ra r / e r 
a notre fantaiiie , le inonde ne feroit 
pas rentré dans le chaos. Cette double 
yue m'enchante; a droi ts , fuivez la 
Seine _ qtii , toujours fous vos yeux 
dans le vafte demi - cercle qu'elle 
parcourt . le partage f e 'divife 
entre ces prairies, & vient baigner 
inutilement les pieds arides de cette 
chaîne de montagnes. A gauche 
parcourez des yeux cette vallée riante 
où une riviere , moins orgueiîleufe , 
& bordée de ikules , porte en fer-
pentant la fécondité & l'abondance. 

Je ne fais quel calme fe répand dans 
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l'ame à la vue de ces hameaux que 
les paflions des villes femblent rei-
pccfer. Malheur à qui n'eprouve pas 
ce plaifir. L'imagination s'abandonne 
à de douces rêveries , & paroît nous 
dire que c'eft - là le bonheur auquel 
n o u s fommes appellés. Pour moi , 
continua notre Philofophe , je ferois 
tenté de croire que les peuples ne 
jouiront de tous les avantages de la 
Société , que quand leurs modeftes 
Magiftrats feront tires de la charrue. 
C'eft alors que les Loix feraient jultes 
& impartiales , & les campagnes 
floriifantes. Aujourd'hui les infatia-
blcs befoins de notre luxe & de notre 
oiiiveté ne ceflent de tyranmfer les 
malheureux , que nous avons con-
damnés à cultiver la terre. N appro-
chons pas de ces habitations, li nous 
voulons conferver l'illufion qui nous 
plaît. Le travail qui accaole les la-
boureurs , ne feroit qu'un amufe-
ment délicieux , fi tous les hommes 
le partageoient. Notre avarice les 
tient dans la mifere au milieu des 
fruits qu'ils font naître pour nous a 
la fueur de leur front ; il leur refte 
à peine une vile pâture ; ils ont tous 
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les vices de la pauvreté , & la crainte 
de l'avenir eit peut - être pire pour 
eux que leur indigence préfente. 
Qu'on vante après cela la politique 
de l'Europe. Je vous demande pardon, 
Mi lord , & fans m'en appercevoir 
j'allois en revenir à nos Loix fomp-
tuaires & à nos Réformateurs, 

C'elt ce que je defire , répartit 
Milord avec vivacité , &r nous ne 
pouvons nous entretenir d'une matière 
plus intéreiïànte. 2vie voilà un pçu 
îamiliarifé avec vos idées , depuis 
que vous me les avez développées 
avec plus d'étendue ; &: quand votre 
doélrine feroit pire que celle de Platon, 
je vous l 'avoue, je fuis aflez difpofé à 
;ie vous pas contredire. Vos premières 
réfïexioiîs in on t déjà fort ébranlé. 
Accoutumé à ne confidérer la politi-
que & les Loix que relativement aux 
débats du Parlement , aux intrigues 
de nos Miniftres, aux progrès de notre 
commerce , à la fureté de notre ban-
que , au produit de nos douanes, à 
nos colonie qui fe mut inent , à l'é-
quilibre de l'Europe qui a befoin de 
notre fëcours , & à notre marine ; 
vous m'avez tranfporté dans des 
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régions toutes nouvelles, & ce que 
j'ai déjà vu me donne envie de con-
noître le reite. Je n'envifageois les 
richeifes que par le côté qui peut les 
faire eftimer. De la magnificence , 
des plailirs , du luxe , des efcadres 
nombreufes , des ennemis qui nous 
craignent , des alliés qui nous ref-
peélcnt , des Princes d'Allemagne & 
d'Italie qui fe difputent l'honneur 
utile d'être nos penfionnaires ; tout 
cela, fans doute , eft fort bon-, mais 
après vous avoir entendu , j'ai peur 
que les inconvéniens ne foient plus 
grands que les avantages. 

J'ai fait l'application de tout ce que 
vous nous avez d i t , à ce que j'ai vu fe 
pafler en Angleterre , &r je crois déjà 
entrevoir pourquoi un Gouvernement 
établi fur les principes les plus fages , 
&r qui donne les efpérances les plus 
agréables , ne peut cependant pré-
venir les abus multipliés dont nous 
ne cédons de nous plaindre. Nous 
avons trouvé le malheureux fecret 
d'éluder la force de toutes les Loix 
qui gênent nos pallions. Admirez ma 
pénétration; je commence à conce-
voir qu'un Eu t ne peut être heureux 
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qu'en donnant des mœurs aux ci-
toyens , & qu'il eft inutile de faire 
des Loix pour leur ordonner d'être 
juftes , déiintérelfés ¿k bienfaifans , 
quand on en fait en même-tems qui 
excitent notre avarice , & rendent 
les vices néceifaires. La politique que 
je regardois comme la fcience la plus 
conjecturale & la plus incertaine, 
j'ai un vif plaifir à voir que ce n'eft plus 
le manège adroit d'un intrigant fouple 
& rufé , qui cherche à tromper en 
prodiguant les efpérances agréables ; 
ou qui prend cent formes différentes, 
félon le befoin des circonftances, 
pour fortir d'un embarras & fe jetter 
dans un autre. En me faifant connoî-
tre les vues &r les intentions de la 
nature à notre égard ; en me mon-
trant à quelles conditions elle nous 
promet le bonheur , &: les moyens 
qu'elle nous a donnés pour le trouver, 
vous m'avez appris que la Légiflation 
eft foumife à des règles aufîi sûres que 
fimples : mais peut - être en faut-il 
conclure que notre mal eft fans re-
mède. Puifque le Légiflateur doit 
conformer fa conduite à celle de la 
nature , comment pourrions - nous 
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encore efpérer d'avoir de bonnes 
Loix ? N'importe ; continuez , je vous 
prie , à me communiquer vos lumiè-
res ; il eft curieux de connoître la 
route que nos peres auraient dû teni r , 

fi nous étions perfuadés que la 
fociété n'eft malheureufc que par 
notre faute , peut-être ferions-nous 
quelques efforts' utiles pour nous 
corriger. Je joignis mes prieres à 
celles de Milord , &: en entrant dans 
une des routes les plus agréables du 
bois , notre Philoiophe ^continua à 
nous entretenir. 

C H A P I T R E I I . 
La nature, a voulu que t égalité dans la 

fortune & la condition des citoyens, 
fût une condition nécejfaire à la 
profpérité des États. 

JE confens avec d'autant plus de 
plaif ir , reprit notre Philofophe , à 
vous expofer mes idées , que vous 
m'y confirmerez , ii vous les ap-
prouvez , ou que vàs réflexions me 
retireront de l 'erreur, fi je me trompe. 
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Je vous ai. parlé , Milord, de nos 
qualités fociales, & quelque prévenu 
que vous fuffiez en faveur de la fauife 
politique que les hommes ont fubfti-
tuée à celle de la na ture , vous n'avez 
pu vous empêcher de fentir combien 
il importe aux Etats que ces qualités 
détournées de leur dedination , ne fe 
dégradent ou ne dégénèrent en_ des 
paillons dangereufes. Ce que j'ai dit 
jufqu'à prêtent ne fuffit point pour 
guider un Légiflateur ; s'il veut ne 
point s'égarer , i l doit examiner h 4 
la nature ne nous a point fourni 
elle-même les moyens de conlerver 
nos qualités fociales dans leur pureté. 
Elle eft trop fage , fans doute , & trop 
bienfaifante pour y avoir manque 
nous devons de notre côté être allez 
raifonables pour nous foumettre fans 
peine aux conditions qu'elle nous a 
impofées. Ce n 'ef t point dans les 
Loix d'Angleterre , de Suede , de 
Erance ou d'Allemagne , que j'etudie 
les devoirs du Légiflateur; je dcicends 
encore , Milord , dans les abymes 
de mon cœur ; j'étudie mes divers 
fentimens , j'examine leurs rapports , 
leur liaifon, ë je crois découvrir que 
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ïa nature deftine les hommes à être 
égaux. Il me femble que c'eft à l'é-
galité qu'elle a attaché laconfervation 
de nos qualités fociales le bonheur ; 
&" j'en conclus que l e Légiflateur ne 
fe donnera que des peines inutiles , 
fi toute fon attention ne fe porte d'a-
bord à établir l'égalité dans la fortune 
&: la condition des citoyens. 

Plus j'y réfléchis & plus je fuis 
convaincu que l'inégalité des fortunes 
&r des conditions décompofe , pour 
ainfi dire , l 'homme , & altère les 
fentimens naturels de fon cœur 5 parce 
que des befoins fuperflus lui donnent 
alors des defirs inutiles pour fon bon-
heur véritable , &" remplilfent ion 
ôfprit des préjugés ou des erreurs les 
plus injuftes & les plus abfurdes. Je 
crois que l'égalité , en entretenant la 
modeftie de nos befoins , conferve 
dans mon ame une paix qui s'oppofe 
à 1a naiifance & aux progrès des 
pallions. Par quelle étrange folie met-
trions - nous de la recherche , de 
l'étude &: du raffinement dans nos 
befoins , fi l'inégalité des fortunes 
ne nous avoit accoutumés à regarder 
cette délicateiTe ridicule comme une 
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preuve de fupériorité , & n'eut valu 
p a r - là une forte de confidération > 
Pourquoi m'aviferois-je de regarder 
comme au deifous de moi un homme 
qui m'eft peut-être fupérieur en mérite; 
pourquoi affederois-je quelque pré-
férence ; pourquoi prétendrois-je avoir 
quelque autorité fur lu i , & ouvrirois-
je ainfi la porte à la tyrannie , à la 
fervitude & à tous les vices les plus 
funeftes à la fociété, fi l'inégalité des 
conditions n'avoit ouvert mon arae 
à l'ambition , comme l'inégalité des 
fortunes l'a ouverte à l'avarice ? 11 
me femblé que c'eft l'inégalité feule 
qui a appris aux hommes à préférer 
aux vertus bien des chofes inutiles & 
pernicieules. Je crois qu'il eft démon-
tré que dans l'état d'égalité rien ne 
feroit plus aifé que de prévenir les 
abus & d'affermir folidement les 
£oix. L'égalité doit produire tous les 
biens, parce qu'elle unit les hommes, 
leur éleve l'ame tk les prépare à des. 
fentimens mutuels de bienveillance 
& d'amitié; j'en conclus que l'iné-
galité produit tous les maux , parce 
qu'elle les dégrade, les humilie &C 
içme e n t r e u x l a divifioii la haines 
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Si j'établis des citoyens égaux , qui 
ne conlidèrent , dans les hommes , 
que les vertus & les talens , l'ému-
lation fc tiendra dans de juftes bornes. 
Détruilèz cette égalité , fur le 
champ l'émulation le changera en 
envie &r en jaloufie , parce qu'elle 
ne fe propofera plus une fin. honnête. 

Pour fe convaincre de la vérité de 
ces réflexions, il fuffit d'étudier le jeu 
de nos pallions , d'examiner avec 
quelle adreile &r quelle diligence 
elles profitent de tous leurs avanta-
ges ; comment en fe heurtant , 
le choquant , s'irritant , elles par-
viennent à nous dominer. Voyons 
enfuite ce qui fe paffe autour de 
nous ; moins il fubfiite d'égalité dans 
un Eta t , &" plus j'y découvre de va-
nité , de baffeffe, de dureté, d'avarice 
& de tyrannie. L'éducation a beau 
nous apprendre à déguifer ces fenti-
mens , ils tranfpirent de toutes parts » 
je les reconnois tous les jours fous le 
mafque dont ils fe couvrent , ils 
n'attendent qu'une occalion impor-
tante pour fe montrer fans pudeur, 
il V a , Milord , quelques ames pri-
vilégiées à qui la nature femble avoir 
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imprimé d'une maniéré plus forte les 
qualités fociales. Comment font-elles 
parvenues à fe préferver de la con-
tagion générale ? Je voudrais que la 
perfonne chez qui nous nous trou-
vons nous dît fon fecret ; mais je le 
devine, C'eft par le fecours d'une 
raifon cultivée &: éclairée qui lui fait 
mépriler tous les préjugés que donnent 
de grandes richeiles , de grands titres 
& une haute naiffànce. L'égalité lui 
eft chere , parce qu'elle n'a pas befoin 
des mifçrables diftinétions que nous, 
avonï, imaginées , pour çtre diftin 
guée. 

Mais quelques exceptions dont on 
eft é tonné, ne détriment point une 
règle générale ; & le genre humain 
fe livrera toujours aux vices que doit 
produire l'inégalité. Dès qu'on fup-
pofe des richeifes inégalement par-
tagées , peut-il fe fa i re que les plus 
riches ne s 'abandonnent pas au confeil 
d'une pareife enchanterelfe? Sera-t-on 
qifif fans imaginer de nouveaux plai-
firs & de nouvelles commodités î. 
A u r a - t - o n une délicatelfe un peu 
recherchée, fans y mettre un certain 
prix > une certaine valeur ? Et com* 
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mencera-t-on à s'eftimer fi follement, 
fans commencer à méprifer ceux 
qui feront reftés dans leur première 
Simplicité ? Remarquez qu'il ne peut 
point y avoir d'inégalité dans la for-
tune , fans qu'il nsy ait des riches , 

par conféquent des pauvres. Ceux-
ci ne vendront-ils pas leurs ferviceS 
aux autres, & leur ame ne fera-t-ellè 
pas humiliée ? Ne jugeons pas de ce 
commencement de corruption par les 
abus médiocres qu'il produit d 'abord, 
mais par l'avenir malheureux qu'il 
annonce. Vouloir donner des bornes 
à ce qui eft mal , dit un des pluS 
grands hommes de l 'antiquité, c'eft 
prétendre qu'un fou qui ie précipité 
du rocher de Leucade, fera le maître , 
s'il le veu t , de fe retenir au milieu de 
fa chute. Pour peu qu'on s'écarte dè 
la raifon , les paffions fe pouffent & 
s'avancent avec une extrême vîteife. 
'Dès qu'on commcnce à leur obéir , 
on fe plaît à ne leur point réfifter : 
Ciccron a raifon , & nos maux font 
fans remède. 

Suivez , je vous pr ie , cette chaîne 
de tous nos vices , dont le premier 
anneau tient à l'inégalité des fortunes. 
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Dès que les richeiTes donneront quel-
que confédération , il faut que les 
riches s'efîàyent à ufurper l'autorité 
publique. Comment voudriez - vous 
que la pauvreté fi humble & fi v i le , 
pût les retenir ? Si l 'ambition fe con-
duit à l'égard des pauvres avec quel-
ques ménagemens, fon fuccès eft cer-
tain. L'Etat fe trouve dans le deipo-
t i fme avant que de s'en appercevoir , 
& l'imbécillité du peuple éternifera fa 
fervitude. Si l'inégalité des fortunes 
eft allez grande pour que les riches , 
plus entreprenans & plus audacieux , 
afpirent ouvertement à la tyrannie 5 
vous verrez que les pauvres , foit 
parce qu'ils ne font pas encore f a -
miliarifés avec le joug , foit parce 
qu'ils font révoltés par une injure 
nouvelle , fe fouleveront & feront un 
effort en faveur des droits de l'humani-
té. De-là cette foule de diilènlions , d e 
querelles, de conjurations, de guerres 
civiles de révolutions, q u i , après 
avoir déchiré la République , caufent 
fa ruine. 

Si quelque haiard favorable fuf-
pend ces agitations , & que les partis 
ennemis paroiiîent fe réconcilier j 
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l'Etat fera plus ou moins heureux , 
fuivnnt que les Loix , dont on fera 
convenu , rapprocheront plus ou 
moins les citoyens de l'égalité. Si 
cette égalité n'eft pas entière , le 
feu n'eft point éteint , il n'eft que 
caché fous la cendre , & vous devez 
vous attendre à de nouveaux incen-
dies. Les richeifes font - elles enfin 
parvenues à établir l'Ariftocratie ? Ce 
Gouvernement ne fubllftera qu'autant 
que la fortune des tyrans du peuple 
fera égale. Si les uns acquièrent de 
grandes richeifes , tandis que les au-
tres relieront dans leur première 
médiocrité , les mêmes troubles qui 
ont détruit le pouvoir du peuple , 
détruiront l'autorité des Ariftocrates. 
Chaque jour le Gouvernement fera 
confié à un moins grand nombre de 
mains. Il fe forme des complots , des 
partis des ligues. Déjà l 'Oligarchie 
cft établie , &: les paffions , qui ont 
uni quelques tyrans , ne tarderont 
pas à les divifer. Après avoir fournis 
de concert la République , chacun 
d'eux voudra foumettre les collègue?. 
Celui qui prendra l'afcendant , va 
i tabl ir fa puiffance en faifant périr 

C iv 



D E I, A L È G I S L A T T O N Y 

tout ce qui lui porte ombrage. Aux 
Loix détruites iuccède une volonté 
aveugle & arbitraire , & des hommes 
qui s etoient réunis- en foeiété pour 
être heureux , font pouifés par dégrés 
de malheurs en malheurs toujours plus 
grands , & fubilfent enfin fous des 
Empereurs , tantôt infenfés , tantôt 
imbécilles , tantôt cruels , tantôt 
injuftes , & toujours accablés du 
poids de leur pouvoir , le châtiment 
qu'ils ont mérité en s'écartant des vues 
de la na-tute. 

Tels font en partie les maux que 
flous avons raifemblés fur nos têtes, 
depuis que l'inégalité des fortunes né 
nous a plus permis d'avoir des Loix 
impartiales. Vous êtes trop inf t ru i t , 
Milord , pour qu'il foit néceifaire 
d'entrer dans des détails. Vous par-
lerai-ie de la mendici té , qui désho-
nore aujourd'hui l'Europe , comme 
l'efclavage a autrefois: déshonoré les 
R'publiques des Grccs & des Romains? 
Ce n'étoit pas, fans doute , aifez des 
m a l h c r s domeftiques que nous nous 
fommes faits ; les Nations fe font ar-
mées les unes contre les autres, & 
tous les droits de l 'humanité ont été 
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violés. Des terres , dit Platon , qui 
fuffifoient à dès citoyens qui ne con-
noiifoient dans l'égalité que lesbefoins 
iimples &: peu nombreux de la nature, 
ne purent plus fuffire à l'entretien 
d'une foeiété à qui l'inégalité des 
fortunes avoit appris à eftiiner les 
richeifes , le luxe &r les voluptés. 
11 parut avantageux de piller fes 
voiims , &" parce que le pillage étoit 
utile , il fut bientôt plus honoré que 
la juftice dont on n'eut dès-lors que 
des idées fauifes. Nous nous fîmes deux 
poids & deux mefures ; & à la honte 
de notre raifon, les riches infligèrent 
peine de mort contre le vol , parce 
qu'ils pouvoient être volés ; ap-
prouvèrent les conquêtes , parce 
qu'ils étoient eux-mêmes les voleurs 
des Nations. 

Mais de grâce , Milord , je vous 
demande encore un moment d'au-
dience , tk vous me ferez enfuite 
toutes les objeétions qu'il vous plaira» 
Permettez-moi d'ajouter que ce n'eft 
point en faifant un tableau des- dé-
fordres que l'inégalité a caufés , que 
je me borne à prouver que l'égalité eil 
néceCure aux hommes,. La nature e a 
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avoit fait une Loi à nos premiers 
Peres , & elle avoit déclare fes in-
tentions d'une manière fi. claire qu'il 
¿toit impoffîblede les ignorer. En effet, 
qui peut nier qu'en fortant de fes mains, 
nous ne nous foyons trouvés dans la plus 
parfaite égalité. N'a-t-elle pas donné à 
tous les hommes les mêmes organes j 
les mêmes befoins , la même raifon ? 
les biens qu'elle avoit répandus fur la 
terre , ne leur appartenoient-ils pas 
en commun ? Où trouverez-vous un 
principe d'inégalité? Ayoit - elle éta-
bli à chacununpatrimoine particulier? 
Avoit- elle placé des bornes dans les 
champs ? Elle n'avoit donc pas fai t 
des riches &" des pauvres. Avoit-elle 
privilégié quelques races par des bien-
faits particuliers, comme nous voyons 

2ue pour établir l'empire des hommes 
ir les an imaux, elle nous a doués 

de pluiieups qualités fupérieures ? ElLe 
n'a donc pas fait des grands &r des 
petits : elle n'a donc pas deftiné les 
uns à être les maîtres des autres. 

Ce n'cft pas tout , pour affermir 
^ette précieufe égalité , la nature 
n'avoit - elle pas placé dans le cœur 
humain un fentiment de nobleife , 
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d'élévation de liberté , qui devôit 
la défendre & la protéger ? Avec 
quelle énergie ce penchant de l 'ame 
ne fe nlontre-t-il pas encore chez les 
Nations libres ; Quoiqu'émouffé & 
expirant dans les pays dcfpotiques , 
les efclaves eux-mêmes ne le retrou-
vent-ils pas en quelque forte dans le 
fond de leur cœur , quand on leur 
fait une injure à laquelle l'habitude 
de leur mifère ne les a pas accou-
tumés ? Avec quelle force ce fenti-
ment , que plufieurs fiècles de fervi-
tude & de tyrannie n'ont pu détruire , 
devoit - il fe montrer à la naiffance 
des chofes ? Plus l'égalité étoit nécef-
faire pour rendre les hommes heureux, 
plus il étoit digne de la fageffe de la 
nature de prendre des précautions 
pour la coniérver. Tandis qu'il eft fi 
aifé d'abufer , comme je l'ai dit , de 
nos qualités fociales; tandis que tou-
jours voilines de quelque vice , elles 
peuvent fi facilement fe dénaturer-, 
je vois , au contraire , que la Provi-
dence n'a pas permis que le fenti-
ment de l'égalité pût être outré. Plus 
il fera vif , plus il contribuera au 
bonheur. Jamais il ne peut dégénérer 
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& devenir un* vice,. parce, qu'il ne peur 
jamais être injufte. ;- que ne nous 
éloignant pas moins de la tyrannie 
que de. la Cervitnde , il unit les.hom-
mes ne leur donne qu'un même 
intérêt.. Le fentiment de l'égalité n'eft 
pas,autre choie que le fentiment de 
notre dignité ; c'eft en le laiifant af> 
faiblir que les hommes font devenus 
efelaves , & ce n'eft qu'en le ranimant 
qu'ils deviendront- libres. 

Si-vous, vous étiez borné , dit Mi-
tord, à-, notre Philofophe , à proferire 
la monftrueufe inégalité qui s'eft in-
troduite- dans, prefque tous les Etats 
de l'Europe-, perionne. ,. je crois 
n'auroit pu combattre:vos. réflexions >; 
mais vous:, demandez une égalité ri-
goureufe , vos argumens ne m e 
perfuadent pas. Si la nature nous a 
donné d'une. main l'égalité , il me 
paroît qu'elle l'a rétirée de l'autre. 11! 
eft difficile de- fe perfuader que fi la 
Providence avoit- eu ii fort à cœur la 
confervation.. de notre.- prétendue éga* 
lité , elle n'eût pas trouvé.,.dans les 
trélors de fa bonté , de-fa fagefle & de 
fapuilïance.- infinies , des moyens, cer-
tains de la çoniérvcr. Vous me parles 
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de nos mêmes organes, de nos mêmes 
befoins, de nos mêmes droits aux pro-
ductions fpontanéesde la terre , & j'en 
conviens; mais nous avons des inclina-
tions différentes & des forces & des tar 
lens inégaux.N'en faut-il pas conclure 
que cette égalité dans laquelle le 
genre humain a été créé , n 'étoit , & 
ne pouvoitêtre, qu'un état de paifage? 
Tout fort brut & informe des mains de 
la nature , c'eft à l'art des hommes 
qu'il appartient de perfectionner les 
ouvrages. Si l'état dans lequel nous 
fommes nés eft un état dont nous ne 

Îmiffions nous écarter fans contrarier 
es vues de la Providence ; pourquoi 

n'en eft-il pas de notre indépendance 
comme de notre égalité; Toutes deux 
font desprélens de la nature ; pourquoi 
puis-je renoncer à l 'un, pouquoi faut-il 
que je conferve l'autre? Si nous fom-
mes deftinés à former des fociétés ; fi 
nous devons faire desLoix pour ajoutes-
une nouvelle force à celles de la na-
tu r e ; s'il faut créer des Magiftrats 
pourveilleràl'obfervation de ces Loix* 
je concilierai de toutes ces vérités, qui 
font certaines, que nous ne fommes 
pas appellés v*tr la nature à vivre dans 
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l'égalité : car il eft évident que l'état 
de fociété fuppofe nécelfairement une 
fubordination qui ne peut s'allier avec 
l'égalité que vous defirez entre les 
citoyens. 11 faut établir une autorité 
réprimante & à laquelle rien ne puilfe 
réfifter , pour prévenir les abus; mais 
comment établirez-vous cette autorité 
fans détruire l'égalité. 

Courage , Mi lord , répondit notre 
Philofophe en badinant, je vois qu'il 
n'eft pas aifé de vous contenter. Mais 
pourquoi , me faifant l'honneur de 
croire que j'aie affilié aux confeils de 
la Providence , exigez-vous que je 
vous explique comment les hommes 
fi foibles, fi bornés & fi impuiifans, 
ont pu réliiler à leur vocation , & 
renoncer à l'égalité où fa volonté 
toute puiifanteles appclloit? Ce que 
je ne comprends pas , & ce qu'aucun 
Philofophe ne comprendra jamais, 
c'ell par quel motif Dieu a voulu créer 
un être tel que l 'homme , qu i , par 
les befoins cle fes fens- eft rabailfé à 
la condition humiliante des brutes , 
tandis que par fon intelligence il ci l , 
pour me fervir de l'expreffion de Ci-
ceron , en commerce a f t e la Divinité 
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même. C'eil un myftére qui confond 
notre raifon , que ce nœud qui aifem-
ble &: lie des qualités fi différentes, 
ou plutôt fi oppofées. Mais quelque 
incompréhenfib e qu'en foi t la caul'e, 
cet ailemblage eft fait , il doit en 
réfulter un être très-imparfait &: fujet 
à l'erreur-, & c'eft parce que l 'homme 
eft fujet à l'erreur , qu'il a pu abufer 
de fa liberté , & ne pas fuivre la 
vocation à laquelle il étoit appellé. 
Mais ne nous engageons pas , Mi-
lord , dans une queiiion métaphyfique 
qui pailè les bornes de notre intelli-
gence ; ce n'eft pas dans cette vie 
que tombera le voile qui nous couvre 
les yeux. Tous vos railonnemens fe 
réduiroient à des plaintes de ce que 
l 'homme eft accablé d'infirmités ; &: 
je vous répondrois toujours que je vois 
ces infirmités, que j'en fuis touché r 
mais quel 'hommc étant l'ouvrage d'un 
Dieu , qui fait néceflairement tout 
pour le mieux , je fuis perfuadé que 
nous avons toutes les perfections dont 
notre nature eft fufceptible. Je vou-
drais que Dieu m'eut ôté la liberté 
de faire le m a l , mais je vois tous les 
fecours qu'il m'a donnés pour faire 
le bien. 
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Vous ne tirerez , je crois , aucun 
avantage des inclinations, des forces 

des talens différens des hommes, 
pour prouver que l'égalité dans la-
quelle ils font nés, nepouvoitfubfifter. 
Prenez garde , Milord , de ne pas 
confondre notre état préfent & celui 
de nos peres , quand ils fortirent des 
mains de la nature. Combien l'iné-
galité , une fois introduite parmi les 
citoyens , n :a-t-elle pas produit de 
befoins, d'arts, de profelfions , de 
vices , de préjugés, d'habitudes & de 
pallions, qui , n'étant que fon ouvrage 
& venus après elle, n'ont pu , par con-
féquent, contribuer à bannir l'égalité! 
Les befoins de nos premiers peres 
étoient trop fimples pour que leurs 
inclinations fulfent aulfi variées que 
vous le prétendez. Rappellez-vous ce 
qu'on a écrit fur les mœurs des Sau-
vages d'Afrique & d'Amérique , vous 
verrez qu'ils f o n t renfermés dans-un 
cercle très - étroit d'occupations , & 
que leurs befoins , qui font les mêmes 
dans leur égalité , leur donnent le 
même caractère. 

Je dis la même chofe des talens, 
la nature ne les répand point avec 
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affez d'inégalité , pour qu'ils puilfent 
établir une grande différence dans la 
condition des hommes. C'eft notre 
éducation , ii capable d'abrutir les 
uns & de développer dans les autres 
les facultés de leurame, qui nous per-
fuade que la Providence a fait diffé-
rentes claffes d'hommes. Dans ces 
trous de rocher que nous avons vus 
en montant fur cette montagne , la 
mifère y cache peut-être des Horace, 
des Ferfen , des ( Malbourouck, des 
Ariftides , des Épaminondas & un 
Lycurgue. Dans la première iitiiation 
des hommes , une éducation égale 
développoit à peu près les mêmes ta-
lens dans tous, & ii quelques citoyens 
étoient diftingués par leur mérite , ils 
étoient amplement récompenfés par 
l'eftime plublique &r par les Magis-
tratures auxquelles ils étoient élevés. 

Pour l'inégalité des forces , il ne 
m'eil pas moins difficile de concevoir 
comment elle a pu contribuer à 
bannir l'égalité. La nature a-t-elle 
créé des briarée , des hommes à cent 
bras , pour affujettir mon efpèce > 
Non -, défarmé , fans les griffes & les 
dents d'un lion 3 comment voulez^. 
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vous que je contraigne mes pareils à 
reconnoître une fupériorité que je 
n'ai pas ? fi j'abufé de mes forces, ne 
fe formera-t-iî pas une ligue pour me 
punir & ne fuccomberai-je pas fous les 
efforts de huit ou dix hommes plus 
foibles que moi ! Eft-ce avant l'éta-
blifiemènt de la fociété , que vous 
fuppofez que l'inégalité des-forces ait 
détruit l'égalité dont nous parlons? 
.En ce cas , je dirai que vous faites un 
roman peu vraifemblable. Au milieu 
de l'indépendance la plus entière, 
quandon n'a pas encore l'efprit d'avoir 
des Loix & des Magiftrats , quand on 
ne fait encore ce que c'eft qu'ordon-
ner , défendre &r dominer , comment 
voulez-vous qu'il fe forme des projets 
de tyrannie? Vous bouleverfez toute 
la marche des idées des pallions 
humaines. Avant que de fe foumettre 
à la volonté arbitraire d'un homme, 
on devoit s'accoutumer à la fubordi-
nation , en commençant par fe fou-
mettre à des Loix & à leurs Minières. 
N'eft-ce qu'après l'établiiTement de h 
fociété , que fera arrivée cette funefte 
révolution ? Mais je vous réponds que 
la force peut bien avoir fervi de titre 
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pour mériter de la confidération & 
avoir du crédit chez un peuple groiîier 
& barbare, mais non pas pour bannir 
l'égalité , quand une fois il eft allez 
éclairé pour avoir formé une fociete. 
Puifquc la fin que fe propofent des hom-
mes réunis par les Loix , eft de former 
une maffè de puiifance publique, pour 
arrêter <k réprimer les violences & les 
injuftices des particuliers , comment 
la force d'un citoyen lui fervira-t-elle 
à faire reconnoître fa fupériorité & fa 
tyrannie ? N o n , Milord , ce n'eft 
point la faute de la nature , ^ fi les 
hommes ont perdu leur égalité , ils 
n'ont point abufé des forces inégales 
qui leur étoient données , il faut 
recourir à d'autres caufes. C'eft la 
faute de la politique & des Loix qui 
ont été affez imprudentes & aifez 
inconfidérées pour permettre que 
des Magiftrats s'accoutumaifent dans 
l'exercice d'une trop longue Magiftra-
ture , à la douceur de commander , 
euiîent l'adreiTe de tourner la puif-
fance publique à leur avantage par-
ticulier , tx s'en renditfent enfin 
les maîtres. 

Je ne me pas que la nature ne nous 
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diftribue inégalement fes bienfaits* 
mais il me femble que ce n'eft point 
avec une difproportion égale à la 
monftrueufe différence que nous 
voyons dans la fortune des hommes. 
En nous donnant des goûts , des qua-
lités , des forces & des talens différens, 
elle n'a point voulu nous tendre un 
piège , ni nous préparer à la plus 
légère inégalité; ca r , quelque petite 
que vous fuppofiez cette inégalité, 
elle ferait toujours un vice, qui ne 
manquerait pas de prendre , en peu 
de tems, des forces, & de produire 
enfin les maux les plus extrêmes. La 
nature n'a recherché qu'à multiplier 
& reiferrer les liens qui doivent nous 
unir fous l'empire des Loix. C'eft par 
ce partage inégal dont notre amour 
propre nous empêche de nous plaindre, 
qu'elle nous rend plus utiles les uns 
aux autres, fuffit à tous nos befoins, 
& nous invite à ce commerce de 
fervices & de bienfaits qui nous cft 
néceflaire. Ces dons différens de la 
nature qui contribuent à faire fleurir 
la fociété , contribuèrent, dans la 
naiifance des chofes., à la former. Si 
tous les hommes avoient eu dans le 
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même dégré , les mêmes qualités , 
les mêmes inclinations , les mêmes 
forces, les mêmes talens, ils fe fe-
raient rapprochés moins aifément, &; 
chacun aurait été moins difpofé à fe 
mettre à la place qu'il devoit occuper. 

Je vous prie , Milord, de ne pas 
croire qu'il ait fallu conferver l'indé-
pendance comme l'égalité pour nous 
rendre heureux. Toutes deux, il eit 
vrai , font des dons de la nature , 
mais ils font différens, &" ils nous ont 
ét^faits pour une fin différente; nous 
n'avons pas été créés égaux, parce qu'il 
nous importoit de relier indépendans ; 
mais nous fommes nés indépendans, 
parce qu'il nous importoit de naître 
égaux & de refter dans notre égalité. 
Cette vérité devient fenfible , quand 
on fait attention que l'indépendance , 
qui confifte à ne rendre compte de fa 
conduite à perfonne , & ne rélever , 
fi je puis parler ainfi, que des lumières 
de fa raifon & des mouvemens de là 
confcience ne peut fibfifter dans 
l'état de fociété ou l'homme , devenu 
ci:oyen , voit au - deffus de lui des 
Loix , des Tribunaux & des Magif-
trats. S'il nous a été utile de former 
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des fociétés , il nous a donc été utile 
de renoncer à notre indépendance. 11 
n'en eft pas de même de notre éga-
lité , &: je vous ai déjà prouvé qu'elle 
eft la fource des plus grands biens, &r 
qu'on ne peut la perdre fans s'expoièr 
aux plus grands maux ; il nous étoit 
donc utile de n'y pas renoncer. 

Il me femble que ce n'eft qu'en 
Turquie , ou dans quelqu'autre Etat 
defpotique , qu'on peut croire que la 
fubordination , néceiïaire dans la fo-
ciété , foit incompatible avec l'égalké. 
Si ma raifon particulière eft lubor-
donnée à la raiion publique de l 'Etat, 
ii je confens d'obéir aux Loix, li je 
reconnois un Souverain dont je fais 
par t ie , de même que tous les autres 
ci toyens, pourquoi ne ferois-je plus 
l'égal de ceux qui n'ont que les mê-
mes droits que moi ? Les Magiftrats , 
me direz - vous „ ne font-ils pas au-
deffus de vous? Non , vous répondrai-
j e , à moins que je n'aie été allez 
infenfé pour me donner un maî t re , 
ou que je.n'aie accordé à ce Magiftrat 
le droit de m'opprimer en lui aban-
donnant un trop' grand pouvoir , ou 
des prérogatives qui féparent fes 
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intérêts des miens. Mais fi confultant 
les règles les plus fimples du iens 
commun- , ces Magiftrats , que j'ai 
placés dans leur tribunal, n'occupent 
qu'une place que je puis occuper à 
mon tour ; s'ils font obligés d'obéir 
aux Loix comme m o i , il je puis les 
punir pour les avoir violées , s'ils ne 
font que chargés de la procuration 
de leurs concitoyens àc de la mienne 
poift maintenir l'ordre , &r n'ont 
qu'une autorité empruntée&rpalïàgère; 
pourquoi le refpeét que je dois à de 
pareils Magiftrats , m'aviliroit-il au 
lieu de m'honorer ? Pourquoi une 
pareille fubordination feroit-elle op-
pofée à l'égalité la plus entière ? Je le 
fais, Milord , nous avons befoin d'une 
puiiîance réprimante , mais je fuis 
sûr que pour impofer aux hommes , 
les Magiftrats n'ont point befoin de 
tout cet appareil de faite , de gran-
deur àc de puiifance qui les accom-
pagne. 

Je ne fais par quelle fatalité , dit 
Milord à notre Philofophe , les meil-
leures raifons ne fe préfentent jamais 
<que les dernières à notre efprit. Je 
vous abandonne tous les -raifonne-* 
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mens que je viens de faire ; mais ce qui 
prouve invinciblement que les hom-
mes ne font pas deftinés à relier égaux 
dans la fociété , c'ell qu'avec quelque 
égalité que le partage des terres ait été 
fai t , il ell impoffible que la République 
n'ait bientôt des citoyens riches & 
des citoyens pauvres ; & cette inéga-
lité des fortunes produira néceflàire-
ment l'inégalité des conditions. C'eft 
une deftinée inévitable -, car il fefroit 
infenfé de porter des Loix pour or-
donner aux citoyens d'avoir la même 
intelligence , la même indullrie , le 
même goût pour le travail &: le même 
nombre d'enfans. Ainfi les terres pro-
duiront plus dans de certaines mains" 
&r moins dans d'autres, & avec une 
égalité de partage il y aura bientôt 
une inégalité de fortune. Lailîez le 
tems de recueillir ou de partager les 
fucceflions & les héritages ; attendez 
la troifième génération , &: je vous 
réponds que vous ne trouverez plus 
d'égalité dans votre République. La 
Loi ordonnera-t-elle de faire tous les. 
cent ans un nouveau partage des 
terres ? Dans ce cas je vousavertisque* 
le remcde fera pire que le mal. A la * 
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fin de chaque fiècle, on négligera de 
cultiver des terres qu'on n'eipérera 
pas de conferver. Il le formera , de 
tous côtés, des cabales & des partis , 
& au lieu de réformer la République, 
vous la perdrez. 

Je vous répondrai, dit notre Philo-
fophe , qu'il n'eil pas impoffible de 
remédier à la plus grande partie de 
ces inconvéniens , ou plutôt de les 
prévenir ; puifqu'il eft prouvé que 
les Spartiates ont vécu pendant lîx 
cents ans dans la plus grande égalité; 
& que vous ne pouvez nier que des 
inilitutions qui ont fubfiilé pendant 
fix lïècles , ne tenoient point à une 
mode , à un enthoufiafme , à un fa-
natifme paflager , & pouvoient, par 
conféquent, le conferver pendant un 
million d'années. Quel fut le fecret 
de Lycurgue pour opérer ce prodige ? 
Il fentit la force de votre objeélion , 
& ne fe contentant pas de partager 
également les terres , de ne 
produire qu'un bien paflager & 
très-court , il ô t a , à fes concitoyens 
la propriété de leurs terres. Elles ap-

Sartenoient à la Republique , qui en 
tflribua une portion à chaque père 
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de famille , pour en jouir en qualité 
de fimple uiufruitier. S'il fe gliifa 
différens abus chez les Spartiates , 
s'ils furent enfin les maîtres de dif-
pofer à leur gré de leurs terres, & 
li cette révolution funefte perdit fans 
reifource la République & les Loix 
de Lycurgue , il me iemble qu'on en 
peut tirer les inftru&ions les plus utiles 
fur la nature des propriétés ; il me 
femble qu'on en doit conclure que 
nous ne pouvons trouver le bonheur 
que dans la communauté des biens, 
je vous prie, Milord, de ne pas perdre 
patience , & de m'écouter. 

C H A P I T R E ; M . 

De tétabliffement de la propriété, Elle 
riejl point la caufe de la réunion des 
hommes en fociété. La nature les. 
invitoit à la communauté des biens. 

JE vous ai aflez parlé , continua notre 
Philofophe, des avantages de l'égalité; 
& votre dernier argument, pour prou-
Ver qu'elle ne peut fubfifcer avec l£ 
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propriété des biens , eft d'une fi 
grande force , que je ne balance point 
a regarder cette malheureufe pro-
priété comme la première caufe 
de l'inégalité des fortunes & des 
conditions, & par conféquent de tous 
nos maux. Les Poètes que Platon vou-
loir chaffer de fa République , ont 
mieux connu que les Légiflateurs & 
l a plupart des philofophcs, l'origine, 
la marche & les progrès des fentimens 
du cœur humain. Ils ont appellé ficcle 
d'or cet heureux tems où les propriétés 
ctoient inconnues ; &" ils ont fenti 
que la diftindion du tien & du mien 
avoit produit tous les vices. 

Quelle misère, je vous prie, que 
des perfonnes qui paifent pour philo-
fophcs , répètent éternellement les uns 
après les autres , que fans la propriété 
il ne peut point y avoir de fociété? 
Eft-il vrai que ce foit pour s'aflurer 
la jouiifance de fes pofleffions, qu'on 
ait fait des Loix & des Magiftrats ? 
Les hommes fe font rapprochés , 
parce qu'ils avoient des qualités 
fociales , & que leurs befoins les 
invitoient à s'aider & à fe fervir 
mutuellement. C'eft parce qu'ils 
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de famille > pour en jouir en qualité 
de fimple ulufruitier. S'il fe giiiïa 
différens abus chez les Spartiates , 
s'ils furent enfin les maîtres de dif-
pofer à leur gré de leurs terres, & 
li cette révolution funelle perdit fans 
reifource la République & les Loix 
de Lycurgue , il me lemble qu'on en 
peut tirer les inftrudions les plus utiles 
fur la nature des propriétés ; il me 
femble qu'on en doit conclure que 
nous ne pouvons trouver le bonheur 
que dans la communauté des biens, 
je vous prie, Milord, de ne pas perdre 
patience , & de m'écouter. 

C H A P I T R E ; M . 

De tétabli-jfement de la propriété, Elle 
riejl point la caufe de la réunion des 
hommes en fociété. La nature les. 
invitoit à la communauté des biens. 

JE vous ai alfez parlé , continua notre 
Philofophe, des avantages de l'égalité; 
& votre dernier argument, pour prou-
Ver qu'elle ne peut fubfifcer avec l£ 
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propriété des biens , eft d'une fi 
grande force , que je ne balance point 
a regarder cette malheureufe pro-
priété comme la première caufe 
de l'inégalité des fortunes & des 
conditions, & par conféquent de tous 
nos maux. Les Poètes que Platon vou-
loir chaffer de fa République , ont 
mieux connu que les Légiflateurs & 
l a plupart des philofophcs, l'origine, 
la marche & les progrès des fentimens 
du cœur humain. Ils ont appellé fiècle 
d o r cet heureux tems où les propriétés 
croient inconnues ; &" ils ont fenti 
que la diftinétion du tien & du mien 
avoit produit tous les vices. 

Quelle misère, je vous prie, que 
des perfonnes qui palfent pour philo-
fophcs , répètent éternellement les uns 
après les autres , que fans la propriété 
il ne peut point y avoir de fociété? 
Eft-il vrai que ce foit pour s'aflurer 
la jouiifance de fes pofleffions, qu'on 
ait fait des Loix & des Magiftrats » 
Les hommes fe font rapprochés , 
parce qu'ils avoient des qualités 
fociales , & que leurs befoins les 
invitoient à s'aider & à fe fervir 
mutuellement. C'eft parce qu'ils 
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croient fujets à des mouvemens d'im-
patience , de colère , d'emporte-
ment , de haine & de vengeance ; 
c'eft parce que tous n'étoicnt pas 
également dociles aux confeils de 
leur raifon, & que fouvent on abufoit 
du droit de fe venger & de punir Tes 
ennemis , qu'on établit une puiflance 
publique à qui on remit le foin de 
punir , de venger ou de réparer les 
injures & les injuilices des particuliers. 
Certainement la fociété s'eft formée, 
avant que la terre fût aifez peuplée 
pour que fes productions fpontanées, 
la chaife & la pêche, ne puflent plus 
fuffire à la fubiiftance de fes habi-
tans. Pourquoi les hommes auroient-ils 
imaginé, dans cette fituation, de culti-
ver les champs ; Ce n'eft que le befoin 
qui peut nous forcer à travailler. La 
terre n'avoit alors aucun prix, aucune * 
valeur; autant qu'on peut remonter 
à l'origine des Nations , tous les 
monumens ne nous indiquent-ils pas 
qu'elles ont commencé par être e r -
rantes ; Comment donc pouvoient-
elles avoir des propriétés ? Si les 
iociétés fe font formées fans les 
eonnoître , pourquoi n'auroient-clies 
pu fubfiiler fans leur fecours ? 
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Quand les hommes , en fe mul-

tipliant , fentirent enfin la néceflité 
d'avoir des demeures fixes & de cul-
tiver la te r re , je vous demande fi la 
première idée qui fe préfenta à leur 
e fpr i t , fut de faire un partage tk d'é-
tablir des propriétés? Enfaifant un éta-
bliifement nouveau , il eft de la nature 
de notre efprit de fe conduire encore 
par les idées avec lefquelles l'habitude 
l'a familiarifé. 11 eft donc raifonna-
ble de penfer que nos pères , obligés 
de travailler pour fe procurer une 
fubfiftance plus commode , réunirent 
leur travail en commun , comme ils 
avoient déjà réuni leurs forces pour 
former une puiifance publique. Apres-
avoir uni leur t ravai l } ils dévoient „ 
recueillir en commun. Vous voyez 
avec quelle fageife la nature avoit 
tout préparé pour nous conduire à la 
communauté des biens , & nous em-
pêcher de tomber dans l'abyme où 
l'établiflement de la propriété nous 
a jettés. Pour m o i , je vous l'avoue , 
bien loin de regarder cette commu-
nauté comme une chimère imprati-
cable , j'ai de la peine à deviner 
comment on eft venu à établir des 

D iij 
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propriétés. Je n'ai là-delîiis que des-
conjectures qui ne me fatisfont pas 
entièrement, & li je ne eraignois de 
manquer de refpeéfc à nos pères , 
quels reproches ne leur ferois-je pas-
pour avoir fait une faute qu'il étoit 
prefque impoffible de faire. 

J'avois gardé jufqu'alors un profond 
filence ; mais ces dernières paroles 
me parurent un paradoxe fi extraor-
dinaire , que je ne pus m'empccher 
d'interrompre notre Philofophe. Ce 
qui m'étonne beaucoup , lui dis-je , 
c'eil que vous foyez embarraffé d'une 
chofe qui ne m'embarralfe nullement. 
Pourquoi nos pères font-ils fi cou-
pables , & quels grands obftacles 
ont-ils eus à furmonter pour devenir 
méchans ? Il me femble que les 
fottifes ne font que trop naturelles 
aux hommes. N'eft-il pas tout fimple 
que ce fond d'avarice & d'ambitioa 
que nous portons dans notre cœur , 
n'ait pas voulu fe contenter de la 
communauté de biens ? Si ccs deux 
pallions , avant que d'être aiguillon-
nées par la propriété , étoient beau-
coup moins a&ives qu'aujourd'hui. 
Elles devoient cependant nous fo l -
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îiciter avec aifez de confiance & de 
force pour obtenir enfin tout ce 
qu'elles demanderoient ; & il aurait 
fallu une efpèce de miracle pour que 
nos pères n'euffent pas fait la faute 
que vous leur reprochez. 

Vous auriez raifon , me répondit 
notre Philofophe, fi la nature avo-:c 
fai t l 'homme avare & ambitieux , 
comme elle l'a fait fenfible à la pitié , 
à la colère , à la reconnoiifance , à 
l 'amitié, &c. Mais puisqu'elle vouioit 
le mettre à portée de le rendre heu-
reux , elle s'eft bien gardée de lui 
donner les deux vices qui contribuent 
le plus à fon malheur. L'ambition & 
l'avarice ne font pas mères , fi je 
puis parler ainfi , mais filles de l'iné-
galité. Pour fe convaincre que ces 
cleux pallions étoient inconnues à la 
naiifance des chofes, & ont fliiyi & 
n ' o n t pas précédé la propriété , il luftît 
de faire attention qu'avant cet eta-
bliifement, les richefles ne confiilant 
qu'en des fruits que le tems altérait 
& corrompoit promptement , il étoit 
inutile d'en cueillir ou d'en cultiver 
plus qu'on n'en pouvoit confumer. 
Puifqu'il n'y avoit point de fortune , 
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il ne devoit point y avoir d'avarice. 
Mais le germe de cette malheureufe 
paffion fut jette parmi les hommes, 
dès que la propriété fut connue. Le 
citoyenne regarda plus le champ qu'il 
cultivoit du même œil qu'il l'avoir 
vu jufqu'alors ; il s'occupa davantage 
de lui - même dans fon travail , il 
oublia le bien public , &• fur dès-lors 
moins généreux. Il s'établit un com-
merce des denrées que chaque famille 
ne put confumer. Lefuperflu ne fut 
plus une chofe inutile depuis qu'on 
pouvoit l 'échanger ; les befoins aug-
mentèrent , on fentit l'avantage d'être 
riche. Voilà l'avarice ; & elle ne 
tardera pas de s'accroître en inventant 
tous les jours de nouveaux moyens 
de fe fâtisfaire. 

Il en eft de même de l'ambition. 
Je ais que quelques philofophes ont 
prétendu que nous naiflons ennemis 
les uns des antres, &r qu'en com-
mençant à refpirer, les hommes eu-
rent le deiir de fe faire la guerre , 
de fe déchirer &- de s'aifervir mu tu élé-
ment ; mais a-u lieu de m'arrêter à 
réfuter cette abfurde philoiophie , 
ne fufrsr-il pas de demander fur quelle 
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apparence de raifon on imagine que 
là nature ait arrangé de telle forte 
notre condition , qu'un homme ne 
puiife être heureux qu'aux dépens 
d'un autre > Tout ne nous dit-il pas 
que le foin de notre confervation a 
d'abord dû nous occuper entièrement ?-
Pourquoi veut - on qu'un être qui 

Îienfe, s'expofe au danger de la guerre 
ans efpérance d'un bien ? Si on veut 

me perfuader que les hommes avoient 
de l'ambition avant la- nailfance de 
la fociété , il faut me faire voir les 
avantages que cette paffion pouvoit 
leur prefenter ; il faut me.démontrer 
qu'il n'y a point d'abfurdité à fuppofer 
que des hommes qui n'avoient que 
des idées d'égalité , de liberté & 
d'indépendance , pouvoient former 
des projets d'empire , de fervitude &C 
de tyrannie;. 

Paile encore ,, fi on avoit rejetté la 
naiilance d e l'ambition au tems où 
les fociétés fe formèrent. - On pourroir 
d i r e , avec quelque ombre de vrai— 
femblance , queles Magiftrats , flattés 
du plaifirdecommander, &iiers;de fe 
voiries Miniftres des Loix., fe: livrè-
rent à des efpérances- ambitieufes z 

D v-
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mais je vous avoue , que j'aurais-
quelque peine à le croire. Comment 
ces efpérances ambitieufes pouvoient-
elles s'àiïocier avec l'égalité à laquelle 
on éroit accoutumé avant l'établiife-
ment des propriétés ? Remarquez, je 
vous prie , que chez totfs les peuples 
dont nous connoiffons 1 hiftoirc , l'a-
varice a toujours précédé l 'ambition. 
Plus une Nation eft pauvre, moins-
il doit s'y former de projets d 'ambi-
tion & de tyrannie. Pourquoi cela ? 
C'eft qu'il elt infiniment aile à des 
hommes pauvres d'arranger de telle 
manière les Magiftratures, cju'on n'ait 
rien à craindre de l'autorité des Ma-
giftrats ; &r qu'ils feraient des infen-
fés, s'ils ofoient afpirer à n'être pas les 
iimples organes de la Loi. C'eft que 
rien n'eft plus facile dans cette fitua-
tion que d'infpirer à tous les citoyens 
l 'amour du bien public ; & que cette 
vertu , qui étouffe l'ambition , n e 
laiiïe paraître que l'émulation &r l'a-
mour de la gloire. L'ambition fùppofe 
des propriétés. Avant qu'il y ait des 
ambitieux , il doit y avoir des riches 
qui ioui-flènt de leurs avantages, & 
dont la fortune foit à la fois enviée 
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& refpeftée. Sans cela l'homme fe 
donnerait-il la peine d'être ambitieux? 
Etouffant & corrompant la plupart 
de les qualités fociales, par quel 
intérêt pourroit-il fe réfoudre à com-
mettre les injuftices & les violences 
néceffaires au fuccès de l 'ambition? 

Rien ne me paraît plus aifé-que de 
contenir les hommes dans le devoir, 
avant qu'on eût établi des propriétés* 
car rien n'étoit plus aifé que de pour-
voir à leurs befoins & de les fatis-
faire. Je crois voir les citoyens diftri-
biiés en différentes claffes ; les plus 
robuftes font deftinés à cultiver la 
terre , les autres travaillent aux arts 
greffiers dont la fociété ne peut fe 
paffer ; je vois par-tout des magafins 
publics , où font renfermées les ri-
che tes de la République-, & les 
Magiftrats , vraiment pères de la 
Patrie , n'ont prefque point d'autre 
fonction que d'entretenir les mœurs , 
& de diftribuer à chaque famille les 
choies qui lui font néeeiîairês. 

C'eft , félon les apparences, la 
pare'fe q"i troubla le bonheur de cet 
âge d'or. Peut-être que des hommes 
plus indolens & moins a&ifs que les 

D vj 
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autres, qui attendoient leur fub-
fiftance du travail commun de la? 
fociété , la fervirent avec moins, 
d'affiduité & de zèle. Leur noncha-
lance , comme tous les autres vices r 
augmenta en n étant pas réprimée. 
Les pareiTeux furent à charge à leur 
concitoyens qui fe plaignirent , & . 
la République commença à être agitée 
par ces diflenfions. Si vous n'êtes pas 
content de ces conjedures , vous 
pouvez attribuer la naiflance des pre-
miers défordres à l'injuftice des Ma-
giftrats , q u i , dans la diftribution des 
fruits ou des autres chofes néceflaires, 
fe firent à eux - mêmes- une meilleure 
par t , ou marquèrent une -préférence 
injuftepour leurs parens &: leurs amis. 

Quoiqu'il- en foit de ces premiers 
mécontentemens qui préparaient une 
révolution fc nette-, c r o y e z - v o u s , 
ajouta notre Philofophe en me ferrant 
la main , qu'il fut impcffible d'y remé-
dier? les paillons alors n'avoient point 
l'opiniâtreté & la force qu'elles eurent 
depuis. Pour proferire la pare'Te , il 
ne s'agiifoit que d'encourager au tra-
vail en portant des Loix qui auraient; 
mveillé, dans.les citoyens, l ' inftinft 
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naturel qui nous invite à rechercher 
l'eftime d e nos pareils, &r à craindre 
leur mépris. Pour arrêter les plaintes 
des hommes laborieux qui trouvoient 
mauvais de travailler pour des citovens 
inutiles à la fociété ; il i u f h f i t de leur 
accorder des récompenfes & des dii-
tindiofis qui- les auraient fait regarder 
comme les bienfaiteurs & les peres 
de la Patrie. Si le mal venoit des 
préférences injuftes des Magiilrats 
clans la diftribution des fruits y 011 
pouvoir , fans beaucoup de pe ine , 
les rappellcr à leur devoir. Mille 
moyens , tous plus fimples les uns 
que les autres , f e pr-é!enraient a la 
r-olitique de nos pères , & teus etoient 
également propres à maintenir 1 ordre. 
Il ferait inutile de vous en parler , 
& il eft ailé de Tes imaginer-, pmlr 
que plu fleurs peuples, maigre 1 em-
portement de nos pallions, ont encore 
trouvé le fecret de preicrire des réglés 
aux Magiftrats , & de leseontrainare 
à obéir aux Loix. , 

On le livra fans refexion a des, 
mouvemens de colère , d'indignation 

de vengeance. P'-ifque nous ne 
vivons p l u s d i r e n t les citoyens les. 
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plus laborieux , des fruits fpontanés 
de la terre , & que le travail de nos 
bras eft néeeilàire à la fbciété , il eft 
jufte que chaque citoyen y contri-
bue également. Il n'y a qu'un moyen 
pour bannir la pareile & châtier les 
pareileux 5 que déformais les fruits 
de la terre n'appartiennent qu'à ceux 
qui les auront cultivés, & aux ouvriers 
qui leur donnent , pour ainfi dire s 
une nouvelle exiftence. Nous efpérons 
en vain que lesMagiftrats mettront dans 
nos diftributions la juftice & l ' impar-
tialité que nous délirons. Pour arrêter 
le cours des maux dont nous nous 
plaignons, que tardons-nous donc à 
porter une Loi qui attribue & donne 
à chaque citoyen la récolte que fes 
foins auront produite ? Faifons un 
partage égal de nos terres , la né-
cellité , la plus piuilante des Loix s 
bannira la pareile ; le befoin donnera 
de la fo rce , de l'a&ivité & de l'in-
du ilrie , &• nos Magiftrats feront 
débarrafles d'un emploi qu'ils ne 
peuvent remplir. On ne découvrit 
point l 'abyme qu'on creufoit fous 
fes pas , on porra la Loi funefte 
q u i ordonnoit le partage des terres, 

FJXT PRINCIPES DES L O I X . L I V . L 8 > 

Croyez-vous , dit Milord en badi-
nant m'avoir convaincu avec vos 
idées poétiques > Il n , * a a 
defcription de votre hecle d or que 
d ^ ^ u x d e t o q u i l e r p e ^ n t ^ 
les Plaines ; & fi vous n e m aviez deja 

qu'on nous eût fait paffer du Uecle 
for au fiècle d'argent. S u e vous dis 
qu'une pointe i 'avarice eft peut-etre 
nécelàirc aux hommes pour les faire 
" S r -, vous me répondrez qu i l s fe 
porteront infenfiblement aux derniers 
K S & i'ai peur que vous n ayez 
raTfon Quoiqu'il en f o i t , la commu-
n a l des biens ré ?and ™ e extrême 
langueur dans ta fociété. Quel en-
¿urd iTement ! Vous avez bien raifon 
l e craindre que la pareffe , la plus 
mifible des paffions , ne trouble 
cependaht vos citoyens Pourquoi 
travail!croient- ils ? La ^ ^ 
terre doit être nêgiigee , & les cam 
pa.nes ne produiront que des moiflbns 
Rériles fous des mains qui ne feront 
pas animées par la propriété , car on 
n e travaille pas pour les autres avec 
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Îa même ardeur que pour foi. Queî 
chérif fpettacle auroient d'ailleurs 
préienté les fociétés, q u i , pour fe gou-
verner par vos principes, auroientétér 
obligées d'être extrêmement petites ? 
Quelle occupation1 faftidieuie pour 
des Magiilrats que l 'unique foin de 
raiïemblèr les-produCtions de la terre, 
de viliter les attéliers des artifans , &r 
de diftribuer triftement aux citoyens-
les denrées & les vêtemens dont ils 
ont befoin ! Enfin , fi tous les hommes1 

ne reiloientpas dans ce premier état, . 
ne voyez-vous pas que ceux qui f e 
feraient opiniâtres a: ne point changer 
de fituation ,. auroient été bientôt 
envahis par quelque voifin dont l'a-
varice &" l 'ambition auroient fait une 
puiJance formidable ? 

Milord, répondît notre Phsîofophe, 
fi les hommes n'ont pas befoin d'a-
voir des propriétés pour être fenfibles 
au plaifîr & à la douleur , foyer sûr 
que la communauté des biens ne les 
jettera pas dans cet engourdHTemenc 
que vous redoute?. Je ne conviéndrai 
point qu'on doive être avide avare 
"pour que là terre foit bien cultivée». 
Votre objection n'eft pas- nouvelle; 

o u PRINCIPES DES L O I X . LIT. I . 
pour moi, on me l'a propofée cent fois, 
& cent fois , j'ai prié mes adverfaires 
d'obferver qu'en ne fe faifantpas une 
idée nette de la différence qu'il dort 
y avoir entre des hommes qui ne fe 
font pas écartés des inftitutions de la 
nature , & des hommes qui en font 
moftrueufement éloignés ; il eft pref-
que impoffible de s'entendre en rat-
ionnant avec eux. Par une erreur 
étrange , ils confondent les fentimens 
de notre éducation & ceux de la nature; 
parce que dès l'enfance notre ame eft 
ouverte aux erreurs & aux paffions 
que nos. pères fe font faites qu'elles 
feules font capables de nous donner 
de l'a&ion & du mouvement ; nous 
nous fommes accoutumés à les ap -
peller abufivement l ' inftind de la 
nature. N'ayant aujourd'hui , pour 
toute politique , que l'art de nous 
fervir de nos vices pour nous remuer 
& nous donner de la vie ; fans doute 
nous réitérions immobiles & fans 
aétion à la vue des motifs qui dé-
termineraient & entrain eroient les 
citoyens de mon âge d'or. Nous 
pelons tout au poids d'un vil intérêt , 
nos plaifirs & nos douleurs dépendent 
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de nos gains & de nos pertes ; maïs 
des hommes qui ne font pas avares, 
ont d'autres fources de plaiiîr & de 
peine. 

On ne travaille po in t , dites-vous, 
avec la même ardeur ^our les autres 
que pour foi * cette vérité eft incon-
teftable pour tous les tems. Mais qui 
vous a dit que ce cultivateur infati-
gable , qui fait des récoltes beaucoup 
îlus abondantes que ne l'exigent fes 
nefoins & ceux de fa famille , ne 
travaille pas pour lui ! Il travaillera 
véritablement pour lu i , Milord, fi les 
Loix ont fu attacher de la gloire fk 
de la confidération à fon travail. Au 
milieu de notre corruption , nous 
voyons encore des hortimes qui , con-
duits par l'eilime de leurs pareils & 
l'approbation de leur propre conf-
cience, croyent travailler pour leur 
bien xparticulier en s immolant au 
bien public. Pourquoi donc la com-
munauté des biens ne produirait-elle 
pas des héros ? Nous fommes a&ifs 
&: laborieux par avarice ; en nous 
conformant aux intentions de la na-
ture , nous l'aurions été par devoir > 
pour éviter le mépris & goûter le 
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plaifir qui accompagne la coniidera-
f ion. V u r e z - v o u s donc , Milord ^ 
m a i s quand je ferois oblige de con-
ven r que dans la communauté des 
biens les récoltes feraient moins 
abondantes que dans l'état de pro-
priété qui dévafte tant de provin-
ces ; qu'en concluriez - voxis ? l i m e 
femble que fans tomber dans une 
trop lourde abfurdité , ,e pourrais 
croire qu'il ell plus avantageux pour 
le genre humain d'avoir quelques 
vertus , que beaucoup de f r u i s Que 
deviendra , d i t - o n la p o p f f f " ' 
Je réponds qu'il vaudrait mieux ne 
compter qifun million . g o m m e s 
heureux fur la terre entiere , que 
d'v voir cette multitude innombrable 
de miferables & d'efclaves qiu ne vit 
qu'à moitié dans l'abrutiifement & 
la mifère. Mais j'ajoute que 1 les 
hommes n'avoient jamais établi la 
propriété, la terre ferait ^ f f i culti-
vée & aufli peuplée qu'elle peut 1 etre. 
Le bonheur ne multiplie-t-il pas les 
hommes ? On n'aurait point vu de 
ces Gouvernemens qui dévorent les 
habitans. , , , 

Vous m'avez demande quel chetit 
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fpedacle préfenteroient des fociétés 
néceffairement bornées à un petit 
nombre de familles ; pour moi je 
vous demande, à mon tour , quel 
fpedacle fi admirable offrent ces 
grands Etats , dont les parties, mal 
unies , fe choquent, fe heur ten t , & 
ne peuvent former un corps régulier» 
Tandis qu'une portion des citoyens 
s'abrutit dans la mifère ,. l'autre s'abru-
tit dans l'abondance. Tout languit s 
tout végété à peine, tout meurt faute 
d'aétion , on ne connoît que des 
mouvemens momentanés & convul-
fifs v on veut eflàyer fes forces & on 
ne fent que fa ioibleiîe ; enfin une 
longue décadence annonce une ruine 
certaine. En nous donnant de fi foi-
bles lumières, en mettant des bornes 
fi étroites à notre attention & à notre 
vigilance , la nature n^nous inftruit-
elle pas que nous ne fommes point 
deftinés à former de grands Empires > 
Je vous en demande p a r d o n M i l o r d , 
des hommes vertueux & heureux, 
quelque petit que foit leur nombre , 
ne font point une chofe fi chetive 
aux yeux d'un philofophe. Ce qui me 
parait ridicule, ce font ces grandes 
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fociétés qui s'égarent avec méthode , 
que l'expérience n'éclaire jamais, & 
qui font précifément tout ce qui peut 
augmenter leurs maux , en efpérant 
toujours de les guérir. 

Quelle occupation , dites - vous, 
pour des Magiftrats , que le foin 
d'examiner fi chaque citoyen s'acquite 
avec exactitude du travail dont il eft 
chargé , de raïfembler dans des ma-
gafins , de conferver & de diftribuer , 
par égales portions , les fruits de la 
terre & les autres chofes dont les fa -
milles auront befoin. En effet, rien 
n'eftli plat que des Magiftrats conver-
tis en piqueurs d'ouvriers , en ré°if-
feurs de terre & en maîtres-d'hôtel ; 
fans doute, il eft bien plus fage d'avoir 
épargné aux nôtres de fi fades emplois 
& pour ennoblir leurs fondions, de les 
mettre dans la néceffité de ne rien 
faire ou de ne faire que des fottifes. 
£ n effet, parlez-moi d'un Magiftrat 
occupé à marchander les membres du 
Par lement , qui étudie le prix de 
chacun , &r qui ne l'achetera que ce 
qu'il vaut précifément : Voilà des 
talens qui honorent un être raifon-
n a b e . Nourrir vêtir des hommes: 
quelle mifere ! Il eft bien plus beau 
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d'imaginer des banqueroutes ou des 
î o u r s °de paife-paife pour pi 1er es 
citoyens & acheter des voluptés a 
l e u r s dépens ; c'eft dans ces heureufes 
inventions que l 'efpnt fe déployé. 
Pardonnez-moi , Milord , mes mau-

Tes jours, ne devienne pas un principe 
de trouble & de difcorde. 

Mais en f in , il n'eft pas vrai que 
dans la communauté des biens les 
fond ions de la Magiftrature fuifent 
E à la fimple diftnbution des 
frui ts & des vêtemens. Nous éprou-
v o n s des défordres , puifque nous 
avons été forcés , pour les rcpnmer 
de créer une puiifance publique de 
Loix & des Magiftrats. Nos qualités 
fociales tiennent de bien près aque l -
que vice , la pitié à la foibleS& l e -
mulat ion à l 'envie , l 'amour du plaifir 
à la volupté , l ' o r t e i l a la. vanuc , 
l 'amour du repos a la pareife , &ç . 
Toujours prêts à nous egarer, toujours 
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entourés de pièges, nous avons con-
tinuellement befoin que les Loix nous 
gardent. Des Magiftrats fans ceife 
occupés du foin demies faire obferver, 
d'épier nos befoins pour folliciter des 
réglemens favorables, ou faire révo-
quer ceux qui ont été faits avec né-
gligence ou trop de précipitation 
ne penfent - ils qu'à des puérilités ? 
Dans les moindres abus, il faut dé-
mêler le principe des plus grands 
m a u x , &r l'étouffer avant qu'il ait le 
tems de fe développer. Puifque les 
Loix font néceiîaires pour étayer notre 
raifon chancellante nos fragiles 
vertus , foyez sûr que les Magiftrats 
ne manqueront jamais d'affaires impor-
tantes. Mais quand ils feroient réduits 
à n'être exactement que les économes 
de leurs concitoyens , de quoi vous 
plaindriez-vous ? Seroit-ce un fi grand 
malheur qu'une fociété eût une conf-
titution alfez fage pour que fes Ma-
giftrats , libres de tout foin & de toute 
inquiétude , n'euifent rien à faire? 
Aimeriez-vous mieux des Etats où 
les citoyens , gênés par des Loix qu'ils 
haïifent, laffent la conftance du Gou-
vernement , trompent fa vigilance t 
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& lui communiquent enfin tous leurs 
vices. 

Je ne comprends pas pourquoi les 
fociétés qui n'auraient pas abandonné 
cette premièrefituation que je regrete, 
feraient envahies par les peuples voi-
fms qui fe feraient hâtés d'en fortir. Je 
vous renvoyé à Platon pour vous raf : 

furer ; voyez comme Socrate réfute 
la même objedion que vous m e pro-
posez. Ne foyez pas en peine de ma 
République , dit-il à Adimante une 
-armée pauvre & compoféede citoyens 
heureux , eft invincible 4 elle battra 
toujours une armée deux .ou trois fois 
plus nombreufe qu'elle , &" qui ap-
partiendra à un peuple riche. L'ex-
périence ne nous apprend-t-elle pas 
qu'un lutteur fobre eft toujours vain-
queur d'un lutteur intempérant ? Nous 
ne manquerons point de fecours , 
nous nous adrelferons à quelques Etats 
voiiins,en leur difant que nous n'avons 
befoin ni d.or , ni d'argent , ni de 
conquêtes , fk que nous leur aban-
donnons les dépouilles de nos enne-
mis , s'ils nous aident à les vaincre. 
Croyez - Vous , a j ou t a -1 - i l , que de 
pareilles offres foient re je t tées , Se 

qu'on 
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qu'on aime mieux attaquer des dogues 
maigres & robuftes, que de fe joindre 
à eux contre un troupeau gras & déli-
cat. Voilà, Milord , comme on rai-
fonne , quand l'avarice , qui dégrade 
les a m e s , n'a pas appris à regarder 
l 'argent comme le nerf de la guerre & 
cle la paix, Socrate aurait étendu ce 
raifonnemcnt s'il eût parlé dans un 
pays qui n'eût pas connu le pouvoir du 
courage, deladifcipline &rdes mœurs-, 
mais la Grèce n'avoit pas oublié que-
toutes les forces de Xercès avoient 
échoué contre les villes de Lacédé-
mone & d'Athènes. 

Après tout , cette ambi t ion , ces 
conquêtes , ces armées que vous 
redoutez dans vos voif ins , vous fer-
viront à ennoblir les fondions de 
votre Magîftrature ; en s'occupant 
du foin de repouifer , avec fuccès , 
les injures &: les armes de quelque 
peuple inquiet & ambitieux , elle 
s'élèvera au-def lus de ces petits dé-
tails économiques dont vous faites 
trop peu de cas. Vos Loix , Milord , 
acquerront plus de majefté ^ vous 
verrez fe former des établiifemens 
propres à faire autant de héros que 
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vous aurez de citoyens ; ils feront 
commandés par des Miltiade , des 
Thémiftocle , des Léonidas. Sans 
fuppofer des Magiftrats égaux à 
Lycurgue , il naîtra une République 
plus excellente encore que celle de 
Lacedèmone , parce que les principes 
de fon Gouvernement ne s'écarteront 
en aucun point des vues de la nature. 
M e trompai-je , fi je crois qu'un bon 
Gouvernement de fages Loix font 
le plus sur rempart d'un Etat contre 
fes ennemis ? Que l'Europe feroit 
honteufe de fa politique , fi elle 
pouvoit appercevoir qu'il eft infenfé 
d'efpérer de grandes chofes , en ren-
dant les citoyens vicieux'.Recherchez, 
je vous prie , les caufes qui ont ruiné 
tant de peuples dont parle l'Hiftoire ; 
&• vous verrez conftamment que ce 
n 'eft point au petit nombre de leurs 
foldats , ni à leur pauvreté , qu'il 
s 'en faut prendre , mais à quelque 
vice de leur Gouvernement. Eft-ce 
pour n'avoir eu que trente mille ci-
toyens , point d ' o r , des domaines 

f eu étendus , que Sparte a été 
é t ru i te , ou pour avoir abandonné 

les jnftitutions de fon Légiilateur ? 

OU pRINCrPÊS DES Loix. Uv. 1. 
•Quand on confidère de quel point de 
foibleffe les Romains font partis pour 
conquérir le monde , & de quel degré 
de puiflànce & de grandeur quelques 
bandes de mes anciens compatriotes 
les ont fait décheoir , on eft bien 
tenté de croire q%e la fortune des 
Etats ne tient à rien de ce que notre 
politique moderne eftime tant, 

C'eft une grande folie de fe plus 
occuper de fes voifins que de foi-
même; que vous importe qu'ils loient 
infenfés , pourvu que vous ne les 
imitiez pas dans leur folie ? Voulez-
vous trouver des alliés fidèles,& n'avoir 
point d'ennemi redoutable? faitesref-
pcéter votre juftice , votre pauvre té , 
votre tempérance , votre conlUnce &C 
votre courage. O r , je vous demande fi 
une République où les biens font com-
m u n s , n'eft pas plus difpofée à f,livre 
cette polit ique, qu'un Etat qui s'enor-
gueillit de fes richeifes ; & P^rçe q u i i 
eft riche, ne peut armer pour fa deirenle 
qu'une canaille méprifable. Quel eft 
le Prince aujourd'hui qui peut mener 
contre fes ennemis vingt mille Spar-
tiates ? La petite ville de Sparte etoit 
donc plus forte q u e ne l'eft aujourd'hui 
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le Monarque le plus redoutable. Sî 
nos Xercés n'avoient pas. affaire à 
d'autres Xercès , ils ne trouveraient 
par-tout que des Salamines, des Pla-
tée & des Micale. 

Je ne crains pas que la communauté 
des biens laiffe le? citoyens indiffc-
rens fur le fort de l'Etat. Moins on 
eft occupé de fes richefles , de fon 
luxe & de fes voluptés, plus on eft 
attaché au bien public ; on paraît 
s'oublier pour n?aimer que les Loix : 
l'expérience le prouve , la raifon 
confirme l'expérience. Si je n'ai au-
cune propriété , & que je reçoive 
des mains des Magiftrats toutes les 
chofes dont j'ai befoin , foyez sûr que 
j'aimerai ma Patrie , parce que je lui 
devrai tout. Ne nous faifons pas illu-
i ion , la propriété nous partage en 
deux claffes, en riches & en pauvres. 
Les premiers préféreront toujours leur 
fortune domeftique à celle de l'Etat; 
& les féconds n'aimeront jamais un 
Gouvernement & des Loix qui per-
mettent qu'ils foient malheureux. Les 
citoyens de ma République compare-
ront leur fituation à celle des ennemis 
qui les veulent fubjuguer ; fiers de leur 
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égalité j jaloux de leur liberté, ils 
verront qu'ils ont tout à perdre en 
paffant fous une domination étran-
gère , & leur défefpoir donnera une 
'force nouvelle à toutes leurs vertus. 

C H A P I T R E I V . 

Des olfiacles infurmontabies qui s op-
posent au rétablijfement de L'égalité 
détruite. Dans tordre des chofes oit 
nous nous trouvons , Le Légiflateur 
doit, avec prudence , tourner toutes fes 
forces contre l'avarice & l'ambition. 

JE comprends à merveille tout cela , 
dit Milord d'un ton affez afflige , & 
vous me faites trembler pour l'Europe. 
J'avois efpéré qu'en nous entretenant 
des Loix, vous me feriez connoître 
celles qui peuvent nous conduire au 
bonheur ; & je crains que vous ne 
m'ayez Amplement prouvé que nous 
fornmes dans un abyme d'où il eft 
impoflible de fortir. Après tant de 
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le Monarque le plus redoutable. Sî 
nos Xercés n'avoient pas. affaire à 
d'autres Xercès , ils ne trouveraient 
par-tout que des Salamines, des Pla-
tée & des Micale. 

Je ne crains pas que la communauté 
des bïens laiffe le? citoyens indiffé-
rens fur le fort de l'Etat. Moins on 
eft occupé de fes richeflès , de fon 
luxe & de fes voluptés, plus on eft 
attaché au bien public ; on paraît 
s'oublier pour n?aimer que les Loix : 
l'expérience le prouve , la raifon 
confirme l'expérience. Si je n'ai au-
cune propriété , & que je reçoive 
des mains des Magiftrats toutes les 
chofes dont j'ai befoin , foyez sûr que 
j'aimerai ma Patrie , parce que je lui 
devrai tout. Ne nous faifons pas illu-
i ion , la propriété nous partage en 
deux claffes, en riches & en pauvres. 
Les premiers préféreront toujours leur 
fortune domeftique à celle de l 'Etat; 
& les féconds n'aimeront jamais un 
Gouvernement & des Loix qui per-
mettent qu'ils foient malheureux. Les 
citoyens de ma République compare-
ront leur fituation à celle des ennemis 
qui les veulent fubjuguer ; fiers de leur 
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égalité j jaloux de leur liberté, ils 
verront qu'ils ont tout à perdre en 
paffant fous une domination étran-
gère , & leur défefpoir donnera une 
'force nouvelle à toutes leurs vertus. 

C H A P I T R E I V . 

Des olfiacles infurmontables qui s op-
posent au rétabliffement de L'égalité 
détruite. Dans tordre dis chofes oit 
nous nous trouvons , le Légiflateur 
doit, avec prudence , tourner toutes fes 
forces contre l'avarice & l'ambition. 

JE comprends à merveille tout cela , 
dit Milord d'un ton affez affligé , & 
vous me faites trembler pour l'Europe. 
J'avois efpéré qu'en nous entretenant 
des Loix, vous me feriez connoître 
celles qui peuvent nous conduire au 
bonheur ; & je crains que vous ne 
m'ayez Amplement prouvé que nous 
fomrnes dans un abyme d'où il eft 
impoffible de fortir. Après tant de 
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fottifcs de bévues faites, refaites „ 
commencées , confommées , accu-
mulées pendant une longue fuite de 
fiècles , comment la politique s'y 
prendra-t-elle pour réparer fes torts ? 
Je vous connois, vous êtes inflexible 
dans vos principes; vous allez rétablir 
l'égalité , & l'affermiflant par la com-
munauté des biens , vous a l lez , à 
l'exemple de Platon 

N'en doutez pas, reprit notre Phi-
lofoplie avec vivacité, fi je pouvois 
détruire les préjugés qui égarent notre 
raifon, fi je pouvois arracher de notre 
cœur les pallions tyranniques qui l'afc 
ferviSfent , je ne balancerais pas un 
moment à remettre lès hommes dans 
la plus parfaite égalité. Si on me 
laiifoit fa i re , je vous donnerais des 
Loix bien plus rigides que celles de 
Pla ton; car je fuis fâché, pour vous 
le dire en paflant, que ce philofophe 
qui vouloir nous préfenter le tableau 
d'une République parfaite, ait échoué 
dans fon entreprise parce qu'il n'a 
pas ofé traiter les fjmples citoyens, 
comme il traite les Magiftrats. Il a 
f en t i , il eft vrai , que pour fair£ 
des Magiftrats & des guerriers aufli. 
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accomplis qu'il le defiroit , il falloir 
les rendre innacceiîiblcs à l'avarice 

à l'ambition , & ne leur laiifer , 
par conféquent , aucune propriété , 
aucune for tune, & charger le public 
de leur entretien. Craignant même 
que des intérêts de famille ou les 
liaifons du fang ne les détournaient 
de leur devoir , il a outré la prudence 
& les précautions jufqu a établir entre 
eux la communauté des femmes ; & 
voilà , je crois , la feule. Loi dont 
notre libertinage pourrait s'accom-
moder. 

Mais puifque Platon efpéroit tant 
d'avantages en réglant ainfi la condi-
tion des Magiftrats & des guerriers, 
que n'établiifoit - il la communauté 
des biens entre tous les citoyens ? Il 
ne lui en aurait pas plus coûté. Je 
fais bien qu'il dit quelque par t , que 
pour juger du bonheur d'une Répu-
blique ^ il fuffit d'examiner le carac-
tère & les talens de ceux qui la 
gouvernent & la défendent ; ma is , 
avec fa permiffion, je prends la li-
berté de lui demander, f i , pour ju-

-£e.r du caractère & des talens des 
E iv 
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Magiftrats & des guerriers, il ne fautr 
pas examiner les mœurs particulières 
des citoyens. Platon a peur que les 
Philofophes , à qui il confie le Gou-
vernement , ne préfèrent l'a r-etraite 
à l 'embarras des affaires , & ne f e 
re fufent aux defirs de leurs conci-
toyens qui les appelleront à la Ma-
gillraturc -, pour, moi je craindrois 
que des gens qui auront toutes les 
paiîîons que donne la propriété , ne 
fuifent bienrôt fatigués & excédés 
de toutes les vertus que Platon raf-
fèmble à grands frais dans fes Ma-
giftrats & fes Guerriers. Il avoue que 
là République aura enfin le fort 
commun aux autres Etats ; & qu'a-
près bien des agitations , fes Philo-
fophes , dégoûtés de leur iageife > 
conjureront contre l'Etat , s'accor-
deront à faire entr'eux le partage 
des terres , traiteront en efclaves 
le refte des citoyens. Pour trouver la 
caufe de cette fatale décadence , il 
a recours à je ne fais quels raifon-
nemens d'Aftrologie judiciaire que je 
n'entends pas trop bien. Mais au 
lieu de s'en prendre aux affres , 
¿te d'imaginer qu'après une certaine. 
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révolution , ils ne pourront çlus^ pro-
duire des hommes propres a l.etude 
de la philofophie-, n ' au ra i t - i l pas 
été plus court & plus raiionnable 
d'en accufer les vices qu'il avoit 
laiiles à fes citoyens en leur donnant 
des propriétés , & qui fe feraient 
infenfiblement communiqués, aux 
Magiftrats & aux Guerriers? 

N'eft-il pas évident que des hom-
mes qui eftimerontles richeifes, parce 
qu'ils ont des propriétés , <te qui 
voudront avoir les vices de l'opulence, 
feront tentés, de méprifer des philofo-
phes entretenus aux dépens du public ? 
En leur accordant l 'entretien le plus 
modefte , on croira en faire: trop pour 
eux. On les regardera comme un 
fardeau pelant & incommode pour l a 
République ; 011 les prendra pour des-
mercénaires -, & loin de leur ooeir , 
on en exigera une. molle complai-
sance. P l u s - l e s Magiftrats , confommés 
dans l'étude de la lagelfe , en fuivront 
fer upuleufement les règles dans, l c u r 
adminiftration y plus le. peuple ,. qui-
n'eft pas préparé à ces hautes f p é -
cularions, feradifpofé.à prendre p o u r 

T< TT 
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des rêveries les Loix auftères dont iV 
ne fendra , ni la juftice, ni le befoin.. 
En établiflant la communauté des. 
biens entre- les fimples citoyens, 
comme entre les Magiftrats & Ics-
Guerriers, il auroit été facile de for-
mer une République qui auroit trouvé 
en elle-même tous les moyens né-
ceifaires pour fublifter éternellement; 
mais dès que Platon a manqué ce-
point eifentiel , il doit s'élever des 
paffions dans le cœur de fes citoyens.. 
Quelque timides qu'on fuppofe ces 
paffions à leur na i f lance , elles ac-
querrent des forces en travaillant 
inceifàmment à ranimer des Loix qui 
les contrarient.. Elles feront naître 
des diifenfions , des querelles, des-
troubles ; Se dès que les Magiftrats 
emportés , fi je puis parler ainfi , par 
le torrent des mœurs & des opinions 
publiques , auront éprouvé que leur 
philoiophie ne peut triompher des 
vices des citoyens , leur vigilance fe 
relâchera. Ils commenceront eux-
mêmes , fans l 'influence dès aftres , 
à fe dégoûter de leur vertu. De-là 
à fe familiarifer avec le vice , à 
l'aimer même , la diftance eft cour te ; 
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Se l'Etat ne tardera pas à fe ruiner-
" Mais laiffons-là Platon , & ne 
craignez pas , Milord, que je ionge 
à faire une République plus parfaite 
que la Tienne ; les matériaux me 
manquent pour élever un pareil edi-
fice.. Si je m'avifois de propofer a la 
première clafle des citoyens, de re-
noncer à leurs prérogatives , Se de 
fe confondre avec le dernier ordre 
de l 'Etat ; comment imaginez-vous 
qu'on reçût ma. propofition ? La va-
nité révoltée des Grands patoîtra être-
leur feule paillon.. J ' aura i beau n>»-
fonner , j'aurai beau prouver mes 
raifonnemens feront inutiles ; mes 
preuves feront perdues- Offrirai-je le 
bonheur? on le rejettera avec dédain , 
Se on facrifiera tout à la confervation 
d'une dignité dont on eft fouvent fati-
o-ué, & qu'on veut cependant toujours 
augmenter. Si ce mauvais ? fuccès ne 
me rebute pas , Se qu'efpérant avoir 
meilleur marché de l'avarice que de: 
la vanité , j'eifaye de rétablir l'éga-
lité par une-nouvelle diftribution des 
fortunes ; je pafterai infailliblement, 
pour un fol > & j'éprouverai bientôt que 
ï avarice n'eft pas moins intraitable 

F. vj 
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que la vanité.. On dirait que les 
hommes n'ont qu'une paillon, domi-
nante ; mais l'oyez sur qu'ils en ont-
deux également fortes?,, également 
impérieufes , également durables , Se 
qui ont fait une- alliance éternelle: 
entr'elles.. N'eft-on que. riche ? on. 
veut être grand. N'eil-on que grand? 
on veut être riche.. Eft-on riche Se. 
grand?- on veut être plus riche & 
plus, grand encore.. 

Je vais même, Milord , vous dire-
quelque chofe de plus incroyable.. 
Quand-à force d'éloquence Se de dé-
monf t r a t ionspa f i ez -moi cette iiip-
pofition ridicule , on aurait fait le 
miracle de réduire-les grands. &r les 
riches- à fe contenter d'une entière 
-égalité avec les perfonnes qu'ils: m é -
prifent ; je ne fais fi les petits &r les* 
pauvres y voudraient confentir , 011-
du moins s'ils pourraient prendre des-
fentimens conformes à.leur nouvelle 
fituation. Ce n'ell point une piai-
fanterie , les chofes en font venues , 
dans prefque toute l'Europe , à un. 
tel-degré d'aviliiferaent & de mifère , 
qu'ils auraient une- forte de répu-
gnance: ou de. honte à. égaler, less 
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autres, & fe trouveraient embarraffés 
à leur côté. N'avez-vous- jamais ren-
contré de ces hommes vils, il con-
vaincus de leur néan t , & h- flattes 
d'approcher de leurs fupé'rieursqu'ifs, 
achètent par des bafieifes l 'honneur 
de les fervir Se de mériter un de leurs^ 
regards ? Le peuple a-des emportemens-
d'infolence , mais aucun principe d'é-
galité. J'ai cru remarquer cent tois-
dans les perfonnes mêmes qui fe pi-
quent de penfer avec le plus de' 
jufteife Se de force , qu'elles le l'ail-
lent furprendrc par l'éclat des g ran -
deurs Se des richeifes, Se retombent 
machinalement dans la place où la: 
fortune les a fait naître.. 

Les Grands font bien bons de crain-
dre que les petits- ne les. dépouillent 
de leur grandeur.. Tous les Etats on t 
e u , à leur nailfance , des Loix fa -
vorables à l'égalité , tous cependant 
ont vu fe former des diftintfions 
des préférences choquantes entre les 
citoyens y Se quoique les richeiles 
Se les dignités ftiflent d'abord peu* 
impofantes, elles ont cependant fuffii 
pour fubjuguer la multitude : t an t 
t empire des richeifes Se des- dignités 
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eft puiifant ! Songez, je vous pr ie , , 
combien il fallut de tems aux Plé-
béyens , mêmes de R o m e , pour fe ré-
foudre a partager la Magiftrature avec 
les Patriciens.. Le peuple cependant 
n 'y étoit point accoutumé , comme 
il eft aujourd'hui dans prefque toute 
FEurope-, à n'être compté pour rien... 
L'exil de: Tarquin lui avoit infpiré 
l 'amour le plus extrême de la l iberté; 
on lui avoit donné l 'efpérance de n e 
plus obé i r qu'aux Loix ; il avoit fou-
tenu u n e guerre longue , opiniâtre , 
& qui avoit dû élever fes fentimens: 
Toutefois ces malheureux Plébéyens , 
combien n'éprouvèrent-ils pas de mau-
vais trai temens de la part des Nobles , 
avant qu'ils fongeaifenc, je ne dis pas a 
les humilier , mais à fe défendre ? Le 
peuple , enfin lalfé de la tyrannie des 
Grands , f e re t i r e fur le Mont Sacré; 
il eft allez fort pour perdre fes enne-
mis , o u reprendre du moins l'égalité 
que lui donnen t les Loix; mais je ne 
fais que l refpeét arrête fa vengeance ; 
& ion ambition iè borne a n'être 
pas opprimé. Les Magiftrats , qu'il 
charge de veiller à fa sûreté , n'ont 
aucune marque de Magif t rature , &r 
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font aftis humblement à. l a porte: 
extérieure du Sénat., Ces Tribuns qui 
connoiifoient leurs forces , & il ern-
prefles à relever la dignité de leur 
ordre pour augmenter l e u r pouvoir 
quelle peine n'eurent-ils pas a taire 
goûter aux Plébéyens les principes 
Se l'égalité? Si la multitude s agite 
quelquefois dans, la p lace publique , 
ii tout retentit de les plaintes-, il elle 
paroît réfolue à s'emparer de l 'auto-
rité , ne craignez rien ; une. lorte 
d'inftinét aveugle & confus , fcruit de 
l'habitude: & de. je ne fais quelle 
pudeur , retient les Plébeyens ; &lans 
qu'ils s'en apperçoivent eux-memes, 
cet in f t ind calmera leur inquiétude, 
il faut qu'ils fe familiarifcnt peu-a-
peu avec l 'ambition qu'on veut leur 
in lpi rer , M s'ils obtiennent , dans 
un moment d ' empor t emen t , le pri-
vilège de partager les faifeeaux avec 
les Patriciens, il s'écoulera deux lie-
cles avant qu'ils ofent jouir de cet 
honneur. 

L'Hiftoire de tous les peuples et t 
une preuve d e ce que je dis ; la v 5tre , 
Milôrd , le démontre. Les che'rs de 
vos Puritains voulant élever une vraie 
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République fur les ruines de la Royauté 
&: de la Pairie auxquelles vous étiez 
accoutumés , quelle réfiftance invin-
cible n'éprouvcrent-ils pas de la part 
des citoyens mêmes qui croyoient la> 
révolte ' légitime ,. qui avoient pris, 
les armes pour réprimer les abus , & 
qui ne pouvoient fe réfoudre à chan-
ger les principes du Gouvernement? 
Après des évènemens qui paroiflbient 
fi propres à donner un nouvel efpri t 
& "de1 nouvelles Loix à votre Nation ,, 
vous vous retrouvâtes dans la même 
fituation où vous étiez auparavant. 
Pour rétablir l'ordre , chacun fe re-
mit à fa place » perfonne n'ofa être 
l'égal, de fon fupéricur , & vous 
en revîntes par habitude à vôtre-
grande Charte.. Voilà la marche d e 
f efprit & du cœur humain. A quels: 
fignes un Légiflateur connoîtr.a-t-il-
donc fi.un peuple, peut encore le con-
former aux vues de la nature., pour 
jouir dans l'égalité du bonheur auquel 
elle le deftine? C'eft quand les mœurs 
feront modef tes , & que les befoins 
feront diminués au point que le. pauvra 
foit content de fa pauvreté , & que le 
riche ne trouve aucun avantage, à-
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être riche ; c'eft quand les vertus 
feront plus honorées &plus utiles que 
les titres & les ncheifes, & quon 
i usera des rangs par la probité. 
' V o u s voyez que je ne vous donne 
pas de grandes efpéranccs; £ fi vous 
voulez jetter les fondemens dune Re-
publique parfaite , je vous confeille , 
ajouta notre Philofophe en, riant , 
d'aller chercher des citoyens dans les 
forêts d'Amérique ou d'Afnque. Les 
malheureux fauyages de ces contrées 
ne font quignorans. C eft parce au il 
ne leur eft pas encore venu dans 1 ei-
prit de cultiver la te r re , d'avoir des 
troupeaux & des demeures fixes, ôàr 
de longer aujourd'hui aux beloins 
qu'ils auront demain ; que toujours 
incertains de leur fort , toujours prel-
fés par la néceffité de la faim ou du 
repos, toujours occupés de la challe 
ou de la pêche , ils n'ont pas le tems 
de penfer & de s'affranchir de leur 
mifère. Mais quelle énergie ne re-
marque-t-on pas dans tous les mou-
vemens de leur ame? Leurs vices & 
leurs préjugés ne tiennent point 
comme les nôtres , à la molleifê, au 
l u x e , aux voluptés, à une fau&à 
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gloire , à l 'ambition Se à l'avarice. 
Quelles réformes ou quels établiife-
mens peut-on donc leur propofer qui 
foient au-dei fus de leurs forces ? 

Il feroit plus facile de porter ces 
fauvâgesà cultiver les arts néceflaires, 
que nous à abandonner les arts fu-
perflus. Je retrouve dans leur fociété , 
à peine ébauchée , la plus parfaite 
égalité. Elle n 'admet aucune diftinc-
tion entre le chef de la Tribu Se le 
dernier père de famille ; il n'eft chef 
que par ce qu'il a donné plus d e 
preuves de courage -, Se il ceffera de 
l 'être , s'il fe laiife furpaifer. Les 
peuples qui , parmi eux cultivent 
quelque peu de bled d'Inde, ou de 
manioc , n 'ont point encore partagé 
leurs champs par des fofles , des 
haies ou des bornes : leurs femmes 
bêchent , femçnt Se récoltent en 
commun. Leurs maris ne font point 
obligés, par des Loix , à partager 
leur chaife dans le h a m e a u , mais ils 
fe déshonoreroient à leurs propres 
yeux s'ils n e le faifoient pas. L'hof-
pitalité leur eft chère , Se fans fonger 
qu'ils font prêts à manquer de tout , 
ils prodiguent aux paifans tout c c 
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qu'ils ont. On dit même que dans la 
l lo r ide quelques Tribus , ^ m e n t 
du mais , portent leur récolte dans 

d e s g r e n i ^ publics, 
famille y p rend , avec réglé & ians 
f v X é , les grains dont elle; abe fo in . 
Quelles' heureufes difpofmons p o u r 
établir la communauté des b iens , 
¿ ' e f t fur les bords de l 'Oyo ou du 
Miffiffipi que Platon pourrait établir 
fa Republique-, quel dommage que 
n o u s croyons civilifer ces peuples en 
leur donnant nos vices Se nos pre-
}U En1 vérité , dit Milord à notre 
Philofophe , je défefpere , comme 
vous , de la converiion generale d e 
l'Europe -, cependant quand je longe 
aux bnarreries de la fortune , Se lur-
tout aux faillies Se aux caprices de 
notre imaginat ion, il m e l e m o l e q u e 
nous fommes capables de tout , SE 
qu'un rien fuffit quelquefois pour nous 
porter aux extrémités dont nous pa-
raîtrons les plus éloignés. Je ne vou-
drais pas répondre que. vous nevi lhez 
établir dans quelque canton , cette 
égalité Se cette communauté^ de 
biens que vous n'ofe.z plus efpérer. 
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Rappeliez-vous , je vous prie , qu'ait 
milieu des troubles qui nous agitèrent 
fous le règne de Charles I , il s'éleva 
une efpèce d'illuminé, qu i , par un 
mélange bifarre de folie &: de raifon , 
joignit aux rêveries les plus extra-
vagantes fur la Religion quelques 
idées de la plus fage morale. Cet hom-
me , fans let tres, iimple artîfan, mais 
éloquent à fa manière , & domine 
par une imagination impérieufe, crut 
avoir un commerce réglé avec Dieu. 
Il prêcha la paix , l'union , îa cha-
rité , &" fît de votre égalité politique 
le principal dogme de fa Religion. 
En peu de terns il raifembla autour 
de lui un nombre confidérable de 
profélytes , qu i , fe croyant tous pro-
phètes comme leur che f , méprifoient 
trop les biens de 1a terré pour n'avoir 
pas le plus grand défmtéreffèment. La 
frugalité la plus au (1ère ne leur cou-
toit rien ; & ne voulant reconnoître 
ni aucun fupérieur, ni aucun inférieur, 
ils refufoient de faluer le Roi , &• le 
tutoyoient comme le dernier porte-
faix de la cité. 

Si on eut fait préfènt d'une ille à ces 
enthouiiaftes, de même que- je ne fai-j 
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quel Empereur en voulut donner une 
aux Platoniciens pour y établir la 
République de leur maître , je ne 
doute point qu'ils n'euifent fait re-
vivre parmi eux la communauté des 
biens. En faut-il d'autre preuve que 
la ville d'Euphrate , fondée par des 
Quakers rigidement attachés à leur 
première dodrine , Se qu'on a nom-
més Dunkards ou Dumplers ? Tout 
appartient en commun aux habitans 
de cette ville heureufe. Propriété , 
fortune , dignité , rang , en un m o t , 
ils ignorent tout ce qui pourroit bleiïèr 
l'égalité la plus parfaite. Chacun, di-
fent les relations, remplit, avec cette 
exactitude ce zèle qu'infpire le fa-
natifme , les travaux qui lui font 
aifignés. Les productions de la terre 
font mifes en commun -, voilà le 
tyéfor de la République & le patri-
moine des citoyens. Les Dunkards 
ont des manufactures , ils cultivent 
les arts néceiîàires , non - feulement 
pour leur propre ufage , mais encore 
pour faire au dehors un petit com-
merce qui les met en état d'échanger 
chez leurs voifins une forte de fuperflu 
avec les chofes néceifaires qui leur 
manquent. 



I I S D E L A L É G I S L A T I O N ; 

C'eft dommage , quand Charles IL 
donna à Guillaume Penn la province 
depuis nommée Penfylvame , que le 
fanatifme des Quakers fe fut un peu 
rallenti» Vingt ans p lu tô t , tous ces 
Illuminés , qui font relies parmi nous 
& dans la Balfe-Allemagne , le i e -
roient embarqués à la fuite de leur 
conducteur. En voyant ce grand nom-
bre de fujets , l'ambition de Penn 
auroit été fatisfaite , & pour peupler 
fes déferts, il ne fe feroit pas vu dans 
la néceflké d'y appeller des profanes 
à qui il falloir préfenter un autre ap-
pas que la communauté des biens. 
Une circonftance , un événement , 
u n hafard de plus , & vous voyez 
que toute la Penfylvame le leroit 
crouvernee par les mêmes maximes 
que la ville d'Euphrate. Ce qui n'eft 
pas arrivé alors, peut arriver dans la 
fuite des tems. Efpérez donc 

La belle reffource que vous me 
préfentez , reprit notre Phiiofophe ! 
Je voudrois pouvoir efpérer : mais a 
vous parier f r anchemen t , je tais peu 
de cas d'une fagelTe où l'on ne par-
vient qu'à force de folie. Laiffons-la 
vos Quakers, qui n'ont trouvé qu'une 
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vérité inutile. A quoi leur fert leur 
égalité , dont ils font incapables de 
profiter pour former une République 
raifonnable Regardant comme un 
crime d'oppofer la force à la force , 
& de repouiïèr un ennemi qui veut 
nous détruire , ils ne peuvent fe fou-
tenir que par la proteélion d'un Gou-
vernement étranger, & font, par con-
féquent , toujours à la veille de leur 
ruine. Quelle fociété ridicule ! quoi-
qu'il en foit des fanatiques qui pour-
ront un jour mieux réuflir qu'eux ; 
j'ai quelque peine à croire que des 
Illuminés foient faits pour être de 
fages Législateurs. 

Quand l'égalité ne fubfifte plus , 
quand les citoyens ont partagé les 
terres , quand la communauté des 
biens ne peut plus être rétablie ; quels 
font donc , me direz-vous , les devoirs 
d'un Légiflateur ? Il doit imiter un 
pilote que des vents contraires dé-
tournent impérieufement de fa route. 
Il ne s'abandonne pointàleur fureur , 
il louvoyé , il difpofe fes voiles de 
manière qu'il va au plus près. Les 
pailions, que la propriété a fait naître, 
font dans les Etats ce que les vents font 
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fu r la mer ; n'allez point à leur ren-
contre , elles vous entraîneraient , 
vous feriez fubmergé. Mais il y a 
cet te différence entre le pilote & le 
Légiflateur , que l'un , îoumis aux 
viciffitudes du t e m s , ne peut com-
mander aux tempêtes ; & que: au t re , 
fcmblable au Neptune de \ irgile , 
enchaîne , quand il veu t , Aquilon & 
Borée , & ne laifle rouler fur les flots 
que Zéphyr. Mais , pour vous parler 
fa H s figure, quel fera le fort ces¡hom-
mes , Mïlord , fi les Loix , deftmees 
à réprimer lespaffions, & entretenir 
le calme dans la fociété , y excitent 
elles-mêmes des tempêtes continuelles? 

Pour connoître les intentions cie la 
nature à notre égard , le Légiflateur 
a dû defeendre dans le cœur humain 

en pénétrer tous les replis & tous 
les fecrets ; pour apprendre comment 
i l réparera nos malheurs, il doit encore 
y étudier l'origine & l e jeu de nos pal-
lions , leurs caprices, de quels em-
portemens elles lont capables , ^ & 
comment elles peuvent encore être 
réprimées. Il me femblc que la pre-
mière paffion que nous a donnee la 
propriété , c'eft l'avarice 5 fi je ne me 
r t rompe , 
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trompe , c'eft "d'elle que découlent 
tous nos vices &r tous nos malheurs ; 
il faut donc l'attaquer. Mais cette 
paffion furieufe acquiert de nouvelles 
forces dans le combat ; plus elle 
craint , plus elle devient audacieufe , 
&r finit toujours par remporter la 
victoire. Loin de combattre à force 
ouverte , le Légiflateur doit donc 
ufer de rufe &: d'artifice ; & la pre-
mière conféquence que je tire de ce 
principe , c'eft que dans tout Etat où 
la propriété eft une fois établie , il 
faut la regarder comme le fonde-
ment de l'ordre , de la paix &: de la 
fureté publique. 

En effet , Milord , après avoir re-
jetté le bonheur que la nature nous 
offroit , &r dont nous avons déjà tant 
parlé, quelle feroit notre fituation , 
fi le Légiflateur ne faifoit pas refpeâer 
fcrupuleufement la propriété que les 
hommes font convenus de* regarder 
comme la fource tte le principe de 
leur profpérité ? Ils feraient donc con-
damnés à ne pas même jouir de l'appa-
rence dii bonheur. Rappeliez - vous 
combien quelques Républiques an-
ciennes ont été malheureufes, parce 

_ F 
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que les droits de la propriété n'y ont 
pas été facrés. Tous les jours on cn-
tendoit les cris du peuple qui deman-
doit un nouveau partage des terres, 
ou l'abolition des dettes -, & ces cris 
étoient le lignai de la difcorde. Les 
plaintes & les demandes de la mul-
titude , ii elles étoient rejettées , ne 
fervoient qu'à faire n-aître des haines 
implacables. Une défiance générale 
s'emparoit des efprits ; on faifoit des 
injures , parce qu'on craignoit d'en 
recevoir y & les citoyens , occupés 
de leurs foupçons, de leurs jaloufies, 
de leurs craintes, de leurs efpérances 
& de leur fortune domeftique , n'ai-
moient p lus , ni leur liberté, ni leur 
patrie. Le Légiflateur obéiifoit-il aux 
cris du peuple? Les citoyens dépouil-
lés , & les citoyens enrichis n'en de-
venoient pas meilleurs citoyens ; les 
uns ne fongeoient qu'à réparer leurs 
pertes; les autres ne méritoient que 
de nouvelles injuftices , & l'Etat fe 
trouvoit divifé en deux Républiques. 
Tous méprifoient également les Loix 
auxquelles ils ne pouvoient plus avoir 
aucune confiance. Le citoyen le plus 
audacieux ne fe croit plus un homme 

O U PRINCIPES DES L O I X , Liv. L I Î . $ 
privé, prend la place des Magiftrats; 
de-là l'empire de la force & les guerres 
civiles : c'eft ainfi que des révolutions, 
toujours caufes & effets les unes des 
autres , de calamités en calamités, 
pouifent l'Etat à fa ruine entière. 

11 feroit inutile de vous parler des 
défaftres fans nombre auxquels les 
Monarchies ont été expofées, lorfque 
les Loix n'ont pas eu la force d'y 
faire refpecter la propriété qu'elles 
avoient établie. Qui ne fait pas que 
la plupart des foulévemens &r des 
révoltes font l'ouvrage de la rapine 
des Princes , de leurs miniftres & de 
leurs favoris ? Les Rois feraient moins 
jaloux de cette autorité qui écrafetout, 
& qui les aftoiblit , li leur avarice 
avoit des bornes. Qui ne voit pas 
que la pauvreté , la faim , la miière, 
le luxe , le fafte , la dévaftation des 
provinces , l'anéantiflèment du cou-
rage des efprits , font les fuites 
funeftes d'un Gouvernement qui ne 
travaille pas à diminuer l'es befoins ? 

A la naiftancedes chofes, toute Loi 
étoit vicieufe qui fe relâchant liir 
la communauté des biens, tendoit , 
de la manière la plus indireâre, à 

F i j 
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favorifer l'établiffement de la pro-
priété -, mais au contraire, toute Loi 
fera iage aujourd'hui qui tendra a 
¿ter à nos paffions quelque moyen ou 
quelque prétexte de bleifer les droits 
de la propriété, de la manière même 
la plus légère. 11 ne fuffit pas , Mi-
lord , de réprimer l'avarice i il iaup 
être attentif à toutes les démarches 
de l'ambition j elle eft née avec l'inéga-
lité des fortunes -, & fi vous permettez 
aux riches de croire qu'ils font defti-
nés à commander , vous gémirez 
bientôt fous tous les malheurs de l'am-
bition & de l'avarice. 

C'eft pour n'avoir ças fait ces re-
cherches fur la génération de nos 
vertus & de nos vices , que les Loix 
n ' o n t prefque produit aucun bien dans 
le monde -, elles devraient être l'ou-
vrage de lafageife la plus confommce, 
&: elles ne paroiifent aux yeux d'un 
homme qui raifonne , que le monu-
ment le plus authentique de la folie 
humaine. S'il ne s'agiifoit pas du bon-
heur , c'eft-à-dire , de tout ce que 
nous avons de plus précieux , pour-
roit-on s'empêcher de rire , quand on 
voit de graves Légiflateurs qui , ça 
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fe plaignant de quelques abus qu'ils 
prétendent corriger , fimifent cepen-
dant par publier une Loif qui les 
favorife ? Ayez des vues generales lur 
le bien public , connoiifez la fource 
où vous devez le puifér; confultez la 
nature , & jamais vos Loix ne nous 
préfenteront un bien faux padager -, 
jamais , pour arrêter un mal medio-
cre , elles ne jetteront dans l'Etat le 
crerme d'une calamité générale & 
perpétuelle. Le plus grand, bonheur 
pour les hommes, ce ferait de voir 
tomber dans l'oubli & le mépris cette 
multitude de Loix dont ils iont ac-
cablés. Vous avez beau entaifer regle-
mens fur réglemens, vous multiplierez 
vos malheurs, fi vous ne vous attachez 
pas à détruire les deux principaux vi-
ces que nous donne la propriété. 

Je' pourrais avancer que c'eft en 
cela que conlifte aujourd'hui parmi 
nous toute la Légiflation. Je pourrais 
prouver du moins que ce n'eft que 
par ce moyen que nous pouvons nous 
débarraifer des vices qui nous oppri-
ment , & remontrer au monde ces 
Républiques anciennes dont quelques 
fages admirent la fageife, & envient le 
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bonheur. Mais ce ferait un Légiflateur 
bien ftupide que celui qui fe conten-
terait de dire aux hommes : Je vous 
défends d!èrre avares; vous ne ferez 
point ambitieux ; vous ne préférerez 
point l'argent à la probité ; vous ai-
merez votre Patrie , & vous vous ren-
drez dignes des emplois avant que d'y 
afpirer. Il ne fuffit point d'infliger des 
peines févères contre les délits que 
l'avarice ¿te l'ambition feront com-
mettre.. Ces deux pallions, toujours 
aétives, toujours ingénieufes, toujours 
adroites à fe déguifer , fe joueraient 
fans peine de l'imbécillité d'un Légif-
lateur qui n'employeroit que ce moyen 
pour les réprimer.. L'art confifte à les. 
tenir , ootir ainfi dire , endormies 8c 
engourdies; en écartant les tentations 
qui nous inviteraient à être avares 
& ambitieux ; en un mot , les Loix 
n'ont rien fait &: ne feront rien tant 
qu'elles n'auront pas difpoié la vie-
privée du citoyen tte les reiforts du 
Gouvernement, de-façoi! que nous 
trouvions notre bonheur fans le fe-
cours de l'avarice & de l'ambition. 

DE LA LÉGISLATION, 
O V , 

P R I N C I P E S D E S L O I X -

L I V R E S E C O N D . 

.. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Car aciers des Loix nécefaires pour ré-
primer l'avarice , ou prévenir du moins 
une partie des maux quelle produit 
dans les Etats où la propriété des biens 
ejl connue. 

N o u s voici arrivés à l'extrémité du 
bois , dit notre Philofophe , affeyons-
nous fur cette bruyère. Cette vue bor-
née j ce vallon étroit qui n'eft prefque 
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qu'une ravine , cette montagne cou-
verte de bois qui s'élève devant nous , 
tout cela plaît, intéreffe , attache l 
après que Tes yeux fe font égarés fur 
les vaftes campagnes qui bordent la 
Seine. On croiroit êtretranfporté dans 
les déferts de la Thébaïde ; nous 
iommes fculs dans l'univers. Ce n'eft 
pas ici que je placerois ma maifon ,. 
mais j'aimerois à y venir rêver ; dans 
un lieu fauvage, l 'ame , moins dif-
traite , fe replie plus aifcment fur 
elle-même , & fans doute....... 

Voilà qui va le mieux du monde , 
dit Milord avec gaieté , mais je n'ai 
pas oublié que vous nous avez parlé 
de deux ennemis redoutables de la 
fociété , l'avarice &r l'ambition ; &- ie 
meurs d'impatience de fà-voir avec 
quelles Loix vous voulez les com-
battre & en triompher. Soit, reprit 
notre Philofophe , & je vous dirai , 
fans préambule,que félon que le Gou-
vernement fera plus, ou moins avide 
& intéreffe , les citoyens eftimeront 
plus ou moins les richeifes. Que faut-il 
conclure de cette première vérité ? 
Que les Loix n'oppoferont jamais 
qu'une réfiftanee inutile aux efforts 
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de l 'avarice & des vices qui en dé-
coulent , fi elles ne commencent par 
diminuer les finances de I L t a t i c i 
fut le principe de L y c u r g u e ; & j e 
voudrais que ces petites gens qui 1 e 
donnent la liberté de b lâmer f a c o n -
duite , parce qu'ils font incapables 
d'en comprendre la f a g e i f e , me di lent 
c o m m e n t ce Légi f lateur s'y ferait pris 
pour obtenir de fes citoyens qu ils 
p r é f é r a i e n t leur l iberté , leur p a t r i e , 
la gloire , h juftice l a temperance 
& la f rugal i té , à je ne fais combien de 
ehofes qu'i l ci l fi a i fé de trauVer plus 
agréables -, s'il eût établi fa Républ ique 
de façon qu'un tréfor eûtete neceifaire 
à fes fuccès. Les deux Rois du- m o i n s , 
les Sénateurs & les Ephores , M a g i l -
trats d ' u n e Républ ique riche . a u r a i e n t 
d'abord douté qu'il fût de leur m g m t e 
de v iv re avec la fimplicite que pre i -
crivoient les Lo ix . Ils auraient e t e 
expofés à u n e tentation continuelle^; 
Y auroicnt-ils réfii lé pendant fax cents 
ans ? 1 1 y a erande apparence qu'ils 1e 
feraient fait des befoins , puifque 
l 'Etat aurait eu des richeifes. 5e viens 
d e v o n s dire q u e dans la Républ ique 
de Platon , les vices des^ citoyens 

ï v 
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dévoient corrompre les Magiftrats 
je gagerois que dans celle - ci la 

corruption des Magiftrats fe feroit 
communiquée promptement aux ci-
toyens.. 

11 faut que l'Etat ait peu de befoins.,. 
fi on veut que les Magiftrats fbient 
juftes ; & pour les attacher encore plus 
étroitement à la juftice, il fautqueles 
Loix ne leur lailfent pas d'autres be-
foins qu'au refte des citoyens. C'eft 
parce qu'en Suiflè on eft plus attaché 
qu'ailleurs à ces règles , qu'on y eft 
auffi plus heureux. Le Canton de Berne 
a , dit-on , un tréfor , &r du moins il 
eft certain qu'il a placé des iommes. 
confidérables chez les étrangers. C'eft, 
je crois , une imprudence de n'avoir 
pas aifez. compté fur le pouvoir de la 
vertu ; & peut-être la République fe 
t rouvera- t -e l le mal un jour d'avoir 
établi dans fon fein un foyer d'avarice 

de difeorde. Mais pourquoi ces 
richefles .n'ont-elles pas encore porté 
dans la Suiile les maux qui les ac-
compagnent par-tout ailleurs ? C'eft 
que l'Etat ayant moins de befoins , 

eut n'employer que des moyens plus 
mples peur y fubvenir , & ne laifîe. 
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au Gouvernement aucun prétexte 
pour fouler le peuple détourner les 
finances du tréfor ; c'eft que les befoins 
de l'Etat étant médiocres^, le Gouver-
nement plus aifement gêné dans fes 
opérations , n'a pu embrouiller l'ad-
miniftration des finances & en faire 
un chaos -, c'eft que des Magiftrats 
retenus par des Loix fomptuaires , ne 
fentent pas la néceffité d'une fortune 
fcandaleufe pour être heureux; c'eft 
•oue le Gouvernement étant toujours 
riche , parce qu'il a peu de befoins , 
il "lui a été plus facile de, conferver fes 
ui âges antiques , c ' e f t - à - d i r e , de 
remplir fa aeftination naturelle , & 
d etre bienfaifant. Ailleurs l'Etat ap-
pauvrit les citoyens , ici il vient au 
fecours de ceux qui ont fouffert une 
perte -, il aide un citoyen à rétablir fa 
maifon incendiée ; il dédommage le 
cultivateur dont une grêle ou quelque 
accident a trompé les efpérances ; il 
envoyé à des eaux étrangères un in-
firme que la médiocrité de fa fortune 
feroit languir dans fa maifon. 

C'eft ainfi que les Loix , ne contri-
buant qu'à donner des befoins &: des 
mœursiimples, ont formé un fyftême 
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d'adminiftration qui prévient, arrête i 
ou retarde les ravages de l'avarice. 
Laiifez perdre cette fimplicité, je 
vous réponds que tous les règlement 
faits pour y fuppléer , n'auront aucun 
fuccès. Les befoins démefurés de laRé-
publique ne peuvent s'affocier long-
tems avec la modeûie des mœurs-
Soyez sur que les befoins des Magif-
t r a t s , qui ébranlent fans ceife les. 
Lo ix , les renverferont infaillible-
ment . Tout ce qui tend à augmenter 
les befoins de l'Etat ou des Magiftrats r 
eft donc , par fa na tu re , un vice ; 
toute Loi propre , au contraire , à 
les diminuer , eft donc une Loi 
falutaire fage. il feroit infenfé 
d'efpérer que les citoyens fuflentcon-
tens de leur précieufe médiocrité , 
quand le Gouvernement leur donnera, 
l'exemple , le goût &r la paffion du 
luxe de la magnificence. On a 
admiré la fomptuoiité des édifices 
publics que Rome éleva fous le règne 
même de fes Rois ; cette grandeur , 
a - t -ondi t , étoit un augure c!e la haute 
fortune où la République étoit appel-
lée :mais pourquoi n etoit-cepas égale-
ment un augure de fa décadence & 
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de faruine? En voyant le Capitole & 
le palais du Prince , le patricien n e 
s'accoutumoit — t - il pas à trouver la 
chaumière trop petite &t rop peu com-
mode ? Il s'éleva dans fon ame^ des-
defirs & des befoins inconnus ; tíe-ia 
une avarice groiïïère qui faillit a 
perdre-la République nailiante, qui 
s'oppofa aux progrès de Ion Gouver-
nement ; & qui le déguilant eniuite 
fous le mafque de la gloire & de 
l'amour de la Patr ie , profita de toutes 
les circonftances pour introduire dans 
Rome un luxe énorme qui meprila 
à la fois les Loix anciennes & les 
réglemens nouveaux dont quelques 
eens de bien voulurent etayer la Ré-
publique prête à s'écrouler.. v 

L'art du Légiflateul- confifte a di-
minuer les befoins de l'Etat , & non 
pas à augmenter les revenus pour 
fubvenir plus aifément a les beloins. 
Je lais que des Magiftrats integres & 
incorruptibles ont rêufli par les feules 
voves de l'économie, à groffir letrelor 
public ; on les a loués , èz je puis re*-
petter leur probité & leur induf tne , 
mais non pas leurs lumieres; Ils de-
voient prévoir que leurs fuccefleurs 
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n'imiteraient pas leur vertu, &r que 1er 
vice abuferoit du mauvais exemple 
qu'ils avoient donné. L'Erat enrichi 
fendra moins le prix de l'économie ;; 
en faifant cas de l 'argent , il appren-
dra aux citoyens à l'aimer ; il faudra 
enfin les vexer pour fatisfaire des be-
foins dont il auroit été plus court &£ 
plus facile d'apprendre à fe palier. A 
mefure que l'avarice croîtra , il s'éta-
blira une plus grande diftance entre 
les riches & les pauvres, & c'eft en-
vain que les Loix tenteront alors de 
s'oppofer aux progrès rapides des vices 
qui accompagnent toujours les ri-
chefles la pauvreté. 

Toute invention pour augmenter 
les revenus de l'Etat ou les droits du 
fife , eft donc une invention funefte; 
Se au lieu d'exiger de l 'argent, la po-
litique n'aurait jamais du demander 
que des fervices. Peut-être fuffiroit il 
de lavoir l'hiftoire de l'établi ifement 
de chaque imposition dans une Ré-
publique , pour favoir l'hiftoire de fes 
malheurs, & connoître tous les pas 
qu'elle a faits vers fa décadence. Puif-
cpie l'établiilement de la propriété a 
établi la redoutable maxime: Rien pour 
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rien , &r que l'Etat doit avoir un reve-
nu , que ce foit du moins une Loi 
inviolable de n'établir jamais que des 
impôts direéts fur les terres. Je ne fais 
pas cette demande , parce que toute 
autre impofition eft plus onéreufe au 
peuple , & qu'il eft prouvé que tous 
les droits levés d'une autre manière, 
retombent toujours fur les propriétai-
res des terres. Ces beaux raifonnemens 
me touchent peu ; mais ce qui me 
touche , c'eft que des hommes qui 
n'ont r ien , foient fournis à quelque 
tribut ; c'eft qu'il eft injufte qu'après, 
avoir facrifié mes bras , mon travail , 
mes fueurs à l'Etat , il reprenne, par 
un tour de palfe-paife , une partie du 
falaire que j'ai reçu pour cultiver ou-
pour détendre des terres où je ne pof-
fède rien. Cette injuftice me rendra 
ma Patrie moins chère , & conduit 
à la mendicité, qui e f t l e dernier des-
opprobres pour les hommes. Remar-
quez que l'impofition directe fur les 
terres avertit fans celfe le Gouverne-
ment & les citoyens de leurs befoins 
mutuels ; au contraire , l'impofition 
indirede lailfe aux Magiftrats mille 
orétextes & mille moyens, artificieux 
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pour Satisfaire leurs pallions trom-
per les peuples. L'art de lever les 
impôts , qui ne peut être trop f imple , 
deviendra une fcience myftérieufe 
dont il fera impoffible de connoître 
les abus : enfin lès citoyens fe trouve-
ront opprimés, parce qu'ils contri-
buent pour acheter le bonheur public, 

C'elt pour s'être conduites par des 

f rincipes différens que la plupart des 
uiilànces de l'Europe font abymées 

de dettes & réduites à vivre d 'em-
prunt. Nous nous permettons de dire 
ici librement notre penfée , &" vous 
ne trouverez pas mauvais , Milord , 
continua notre P h i l o f o p h e i i je vous 
fais remarquer quelques vices de votre 
adminiftration.. Dans votre i f ie , qu'il 
eft fi aifé de rendre innacceffible à vos 
ennemis , fans voifins, &: riches des 
productions que vous prodigue une 
terre fer t i le , que vous importoient , 
je vous prie , les querelles de l'Europe? 
Pourquoi vous-êtes vous fait un befoin 
de maintenir à grands f ra is , un 
équilibre qui fe feroit bien maintenu 
fans vous ? Qu'êtes-vous allés faire 
aux Indes & en Amérique ? Vos pères 
s'en étoient palfés fi long-tems ! vous 
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a v e z voulu acqucrir-des richeifes, mais 
avouez-le , ce n'étoit pas la peine de 
v o u s enrichir pour vous endetter. Des 
L o i x propres a donner de la mode-
ration au Gouvernement , vous au-
roient été plus utiles que votre argent 
& vos banques. Voulant enrichir 
l 'Etat , vous n 'avez enrichi que les 
part icul iers ; les befoins que les ri-
cheifes leur ont donnes, f e iont telle-
ment multipliés, que perfonne n e f t 
content de f a fortune domeihque, O11 
f e croit ruiné fi on ne l 'augmente 
pas. R ien ne fe fa it qu'à prix d 'argent; 
& vos Lo ix ne peuvent plus reparer 
les défordres que votre imprudente 
politique a fa it naître. 

C o m m e les befoins des Magi i l rats 
contribuent ordinairement plus que 
tout le refte à multiplier les betoins 
de l'Etat , & que leurs mœurs déci-
dent des mœurs publiques-, je vou-
drais que les richeifes ne fulfent point 
un titre pour parvenir aux Magiftra-
tures. Négl igez ce point , & on com-
mencera ridiculement à devenu avare 
& à s'enrichir p ° u r & rendre digne 
d'adminiftrer , fans prévarication, les 
affaires de la République. J e veur 
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crois fur-tout que la Loi ne permît 
d attacher aucun émolument aux Ma-
giit ratures. Si Rome avoit foudové 
les hommes qui la délivrèrent du joiig 
des Tarqums, jamais elle ne ferait 
parvenue à établir fa liberté , fi elle 
avoit enfuite donné des gages , des 
appomtemens & des faîaiVes à fes 
f-onluls a fes Dictateurs , à fes Tri-
buns ,a les Cenfeurs. Pourquoi aurait-
on vu dans la République plus de 
courage , de défmtéreifement , de 
magnanimité , de patience , d'amour 
des Loix de la gloire , de la liberté 
& de la Patrie, que dans nos Etats 
modernes ? Je croirois qu'il eft plus 
aile de faire des héros avec quelques 
feuilles de laurier ou de chêne a 
qu'avec beaucoup d'argent. Ne voyant 
dans les Magiftratures que des de-
voirs , des peines, des foins & de la 
gloire , les ames communes n'ofèrent 
y afpirer ; voilà ce qui fit la force & 
la grandeur des Romains. S'ils avoient 
connu nos honoraires , nos pendons , 
nos profits , tout citoyen , pourvu 
qu'il eût aimé l ' a rgen t , fe ferait cru 
digne du Confulat & de la Cenfurc, 
Il y aurait afpiré , en y afpirant . 
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il aurait mis l'intrigue la corrup-
tion à la mode ; il y ferait parvenu , 
& ion fuccés aurait, fait voir que le 
mérite étoit inutile* Il me femble 
que je dévine aifément ce que Rome 
ferait alors devenue. Les honnêtes 
o-ens , après quelques efforts pour 
fauver la République , en auraient 
abandonné i'adminiftration , pour 
chercher le bonheur dans la retraite ; 
& vous favez , Milord , ce que c'eft 
que des Adminiftrateurs fans vertus 

fans talens. 
Je n'ignore pas les beaux railonne-

mens que l'avarice & le préjugé 
m'oppoieront. Toute peine ^ dit-on s, 
mérite un falaire ; propos d'efclave. 
Le Magif trat , a jou tâ t -on , néglige 
fes affaires domeftiques , & il eft jufte 
que l'Etat le dédommage ; propos 
de commis. La République a tort fi 
elle accable fes Magiftrats de travail -, 
"qu'elle partage leurs fondions pour 
les rendre légères & agréables. Le 
Magiftrat a tort de fon côté , & les 
Loix n'ont pas eu l'art de le rendre 
digne de fa place , fi , aux dépens de 
fa"fortune domeftique , il ne lait pas 
acheter beaucoup de. gloire ôcTeftime 
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de fes concitoyens. Mais il convient 
entends - je dire à tout le monde , 
que des Magiftrats vivent avec une 
certaine décence , une certaine pom-
pe , une certaine magnificence 5 n'eft-
ce pas là , me dit notre Philofophe en 
s'empêchant de r i re , ce que vous 
appeliez représenter ? Voilà les propos 
d'un homme allez vil&aflez corrompu 
pour que des valets de chambre , une 
livrée brillante , des équipages, un 
palais, & une table fomptueufe, le 
touchent plus que Tes devoirs, C'eft afin 
qu'un peuple entier ne fe dégrade pas 
jufqu'au point de faire férieufement 
de ii plattes objedions , que les Loix 
doivent tout tenter pour empêcher 
que le Magiftrat n'ait , dans fa mai-
ion , d'autres befoins qu'un fimple 
citoyen. Jean de W i t , accompagné, 
dans les rues de la Haye , d'un petit 
laquais , portoit devant lui une chan-
delle pour l'éclairer , n'étoit - il pas 
refpeété & des fiens & des Monar-
ques les plus puifiàns de l'Europe ? 
Vingt chevaux dans fes écuries & 
trente valets dans fes antichambres 
qu'auroient-ils ajouté à la confidéra-
îion dont il jouifloit ? En perdant la 
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Simplicité modefte qui a fondé la Pvé-
publique des Provinces-Unies , je 
voudrais favoir ce qu'elle a gagné. 
U n moyen infaillible pour dégrader 
notre Gouvernement, ce ferait d'aug-
menter les appointemens de nos Séna-
teurs ; nos neveux ne feront heu-
reux que quand ils ne parleront des 
falaires que nous leur donnons au-
jourd'hui , que comme d'une barbarie 
de leurs pcres. 

Je ne finirais point , Milord, fi je 
voulois entrer dans le détail de toutes 
les Loix néceifaires pour arrêter les 
ravages de l'avarice , & porter l'ad-
miniftration d'une République au plus 
haut degré de perfeéiion. Je vous 
dirais que les appointemens les plus 
médiocres font un grand vice , 011 du 
moins le germe d'un grand vice. Un 
Magiftrat gagé s'accoutumera peu-à-
peu" à péfer les fervices au poids de 
fa cupidité , il ne tardera pas à 
les eftimer plus que fes falaires. II 
fe négligera , & pour lui rendre 
une certaine a&ivité , il faudra aug-
menter fes honoraires , ou il fauta 
bien les augmenter lui - même en fe 
payant par fes mains. Mais fans vous 
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parier de la génération Se du progrès 
de nos vices, je vous dirai ce que 
difoit Ciceron à Atticus Se à fon f rère , 
en s'entretenant, comme nous fai-
fons , fur les Loix ; 11 fuffit de re-
chercher Tefprit qui doit les dièter, 
Se de trouver , fi je puis parler ainfi, 
une pierre de touche pour juger de 
leur pureté , Se une mefure qui nous 
indique à quelle diftance du Bonheur 
o u de la perfection politique chaque 
Etat cil placé. 11 fuffit de tracer au 
Légifiateur la route qu'il doit tenir , 
s'il ne veut pas s'égarer. 

Puifque les vices de là République 
fe multiplient néceSairement avec les 
riche ifes du fife , le Légiilateur doit 
donc travailler fans relâche à dimi-
nuer les impôts. Si ce n'eit pas là 
l'objet confiant Se perpétuel- de fil 
politique, les befoins de l'Etat aug-
menteront de jour en jour , parce 
que fes Magiilrats deviendront de jour 
en jour plus avides. Ne vous attendez 

Easà trouver dans vos citoyens cette li-
éralité que les Romains montrèrent 

pendant la fécondé guerre Punique. 
Nous ne nous fierons pas à la foi d'un 
Gouvernement qui nous a appris à être 
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avares. Vos compatriotes , Milord , 
ont tort d'être fi fiers de leur crédit 
public ; s'ils prêtent leur argent par 
intérêt Se non par générofité , j'ai 
peur que ce crédit public ii vanté , 
ne foit pour la République , que ce 
que font les ufuriers pour un jeune 
libertin qui eii prelfé de fe ruiner. 

Je diftingue , continua notre Phi-
lofophe , deux fortes d'avarice , l 'une, 
pardonnez-moi ces expreffions , que 
j'appelle confervatricc , &: l'autre 
conquérante. Dès que la propriété eft 
connue parmi les hommes, il feroit 
inutile de vouloir leur ôter l'envie 
de s'enrichir ou d'accroître leur for-
tune ; la Loi doit fe borner à tempérer 
l 'avarice, la diriger , Se l'entourer , 
pour ainfi dire , de barrières qui la 
contiennent , Se l'empêchent de pro-
duire ces maux publics & domes-
tiques qui troublent Se dégradent les 
Etats. Le Légifiateur commencera à 
nous rapprocher beaucoup des vues 
de la nature , quand il aura contraint 
cette paffion à n'être que conferva-
tricc. Il y a un art pour empêcher 
qu'elle ne dégénère en une léfine 
qui rend l'homme vil , infatiable Se 
dur ; oppofez - lui des établiifemens 
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qui apprennent aux citoyens qu'il 
peut v avoir une pauvreté honorable. 
Combattez l'avarice , en faifant aimer-
la générofité ; & bientôt cette paf-
iion , placée à côté de l'économie & 
de la prévoyance , qu i , dans tous les 
tems & dans tous les lieux, font des 
vertus , favori fera la modeftie des 
mœurs , & cependant ne fera point 
fourde aux prières des malheureux. 
Tant que dans la crainte de quelque 
accident imprévu &peut-etre chiméri-
que, ou que p o u r augmenter la fortune 
des liens , un avare fe bornera à di-
minuer fes propres befoins ; fon ame 
fera plutôt fermée aux vertus, qu'ou-
verte aux vices -, il ne fera ni géné-
reux , ni injufte ; citoyen médiocre , 
il ne préférera pas la fortune de l'Etat 
à la fienne , mais auffi il ne lui portera 
point de coup capable de l'ébranler. 

Pour l'avarice conquérante , qui 
regarde le bien d'autrui comme 1111 
butin qui lui appartient, & que fes 
fuecês rendront de jour en jour plus 
hardie ; vous fentez qu'il faut l'étouffer 
fous le poids des Loix les plus févères, 
fi elle e'ft née -, & fi heureufement elle 
eft encore inconnue , ayez toujours 

devant 
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devant les yeux que vous ne devez 
cet avantage qu'aux foins que vous 
avez pris de contenir & de réprimer 
l'avarice confervatrice : redoublez 
donc d'attention, & n'admettez ja-
mais aucun de ces établiflemens qui 
"donnent à un citoyen le prétexte de 
vexer un autre citoyen. Dès que la 
fociété eft infectée de cet efprit de 
pillage que donnent les fermes des 
droits publics, l'agiotage des papiers, 
& les importions arbitraires , n'ef-
pérez plus d'y retrouver quelque refte 
de juftice & ' de probité. La rufe , la 
fraude , la violence , l'artifice, la chi-
cane , voilà ce qui formera fon ca-
ra&èrc. Les citoyens fe tendront des 
pièges , les fripons trouveront tous 
les jours des dupes, &: tout fera perdu 
quand les dupes feules feront désho-
norées. Après avoir fait des lâchetés 
à prix d'argent, on en fera bientôt 
pour rien. De l'accouplement de tous 
ces vices, naîtra un vice encore plus 
dangereux -, on pillera d'une main pour 
difliper de l'autre. Cette avarice 
prodigue, dont les befoins font tou-
jours renaiifans & toujours extrêmes, 
ne fe refufera à aucun attentat -, elle 

G 
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rend les âmes atroces. C'eft elle qui 
a formé les Catilina & tous ces hom-
mes abymés de débauches &: de dettes 
dont parle Céfar , & qui ne pouvoient 
trouver leur falut que dans l'a ruine de 
la République. C'eft elle auffi qui a for-
mé ces lâches inftrumens de la tyran-
nie de Tibère , de Néron de leurs 
pareils. A quoi ferviront alors un 
A°-is ou un Caton ? Sur quelles bafes 
porteroient les Loix ? Le torrent des 
mœurs publiques renverfera toutes 
les digues qu'on lui oppofera. 

Dans les plus petits défordres, qu'on 
s'accoutume à voir le germe des plus 
grandes calamités. Si , par hafard , 
Milord, il y avoit en Europe quelque 
Etat auquel les réflexions que je lais 
dans cette promenade ne paroiffènt 
que les rêveries timides d'un décla-
mateur qui exagère fes craintes , ne 
prendriez-vous pas cette folle igno-
rance , du cœur humain & de la 
génération de nos vices,pour la preuve 
la plus complette de fa mauvaife ad-
niiniftration ? Je ne me laiferai point 
de prendre des précautions ; s'il eft 
encore tems dempêcher que l'avarice 
ne devienne conquérante 3 je demande 
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que le Légiflateur s'étudie à diminuer 
les befoins des iimples citoyens, avec 
la même attention qu'il diminue ceux 
de la République & des Magiftrats. Si 
les paillons de la multitude ne font 

* pas réprimées, elles ne manqueront 
pas de fe communiquer au Gouver-
nement & de l'opprimer. Pourquoi 
aimons-nous les richeffes ? C'eft que 
les Loix peu prévoyantes , ont per-
mis que les plaiiirs, les honneurs & 
la confidération s'achetaient à prix 
d'argent ; c'eft qu'elles permettent à 
l'opulence de le montrer avec un 
fafte qui nous éblouit , qui nous. 
t rompe\ qui fert d'abord de voile aux 
vices, qui les e'xcufe enfuite , & qui 
finit par les faire refpe&er. Voulez-
vpus que je ne defire pas le bien d'au-
trui dont je fuis jaloux ? arrangez 
vos Loix de façon que je fois content 
d'une fortune médiocre. Rendez-moi 
les richeiles inutiles , fi vous ne vou-
lez pas que je m'occupe des moyens 
d'en amaffèr. Rome& la Grèce avoient 
des plaiiirs & des honneurs qui ne 
coûtoient rien , & elles eurent des 
mœurs. Je fais qu'il y a des hommes 
heureufement nés , qui fe plaifent 

G i j 
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dans la médiocrité ; mais le nombre 
en eft petit ; prefque perfonne n'a 
le courage d'être heureux à Ton goût ; 
on veut l'être à la manière de tout le 
monde , parce qu'on veut que fon 
bonheur ioit remarqué & peut-être 
envié. On fe croira pauvre à Londres 
avec mille guinées, lorfqu'on y entend 
répéter, de tous côtés, qu'il en faut au 
moins avoir cent mille pour être riche. 

Vous voyez déjà combien eft digne 
de mépris la politique de ces préten-
dus philofophes qui nous vantent 
éternellement le luxe. Ils regardent 
comme un grand bien les dépenfes 
impertinentes des riches -,mais n'eft-ce 
pas' un mal qu'il y ait des citoyens 
qui faifent des dépenfes impertinen-
tes ? Elles font vivre les. pauvres. 
Mais remédier à la mifère des pauvres 
par la folie des riches , c'eft réparer 
une faute par une faute , c'eft en 
faire deux. Les riches feroient mieux 
d'enfouir leur o r , ils ne rendraient 
méprifables qu'eux , & ils rendent 
vicieux tons ceux qui les envient , 
qui les admirent , ou qui veulent les 
imiter. Les anciens penfoient plus 
fenfément que nous ; dans aucun de 
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leurs écrits vous ne trouverez l'éloge 
des richeffes , ni l'abfurde apologie 
du luxe. On éprouve je ne lais quelle 
amertume dans l'ame , & ; on lent 
naître cependant fur fes lèvres un 
rire de pitié , quand on voit des Etats 
fe plaindre de leur corruption & le 
tourmenter en même-tems pour aug-
menter leurs richèifes & encourager 
le luxe. 

J'efpère bien , Milord, que nos 
Réformateurs qui vous ont tant cho-
qué , ne s'en tiendront ĵ as à ce qu'ils 
ont fait julqu ici. J'efpère qu'on ne 
rétablira jamais chez nous les arts 
inutiles qu'ils ont preferits. J'efpère 
qu'ils lailferont aux arts nëceifaires 
une certaine groifiereté qui leur fied 
fi bien. J'efpère qu'à force de frni-
plicité nous dégoûterons la Famille 
Royale de la prérogative puérile de 
paraître chamarée de galons & de 
broderies. Quand je fonge combien 
les talens agréables ont été funeftes 
aux Athéniens; combien les tableaux, 
les ftatues les vafes de la Grèce ont 
fait faire d'injuftices , de violences 
¿k de tyrannie aux Romains; je de-
mande à quoi peut nous être bonne 

G iij 
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une Académie de Peinture ? Laifloss 
croire aux Italiens que leurs babioles 
honorent les Nations 5 qu'on vienne 
ch ercher chez nous des modèles "de 
Loix , de mœurs & de bonheur , &r 
lion pas de peinture. 

Je 11e finirais point de vous parler 
des Loix ibmptuaires, fi je voulois 
vous faire connoître tous leurs avan-
tages. Elles doivent s'étendre fur 
t o u t , meubles, logemens , table , 
doméftiques , vêtemens j fi vous né-
gligez une partie, vous laiifez une 
porte ouverte à des abus qui s'éten-
dront/ fur tout. Plus vos réglemens 
feront auftères, moins l'inégalité des 
fortunes fera dangereufe. Les riches 
tâcheront de valoir quelque chofe par 
eux-mêmes , s'ils dcfefperent de fe 
faire confidérer par leurs valets, leurs 
chevaux & leurs habits ; les pauvres, 
moins avilis, travailleront à fe faire 
ef t imer , des que feft ime fera attachée 
à des chofes qui peuvent leur appar-
tenir comme aux riches. Je l'avoue , 
je ne devine point par quelle, manie 
ces Loix fomptuaires a il recomman-
dées par les anciens , font fi mépri-
fées par les modernes il n'y a pas 
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cependant de Loix plus aifées à faire, 
& dont on puifle aifurer plus facile-
ment l'exécution. 

Sans reprocher au commerce les 
befoins fans nombre qu'il nous donne, 
& les fuperfluités qu'il nous rend ne-
ceifaires ; n'eft-il pas vrai que n'étant 
entrepris que par cupidité , fon efprit 
eft eifentiellement contraire à l 'efprit 
de tout bon Gouvernement ; N'a-t-il 
pas encore aujourd'hui, & n'aura-t-il 
pas éternellement les mêmes vices que 
les anciens lui ont reprochés ? Les 
commercans n'ont aucune Patrie. 
Leur l iberté , leurs peines , leurs 
fervices , nos fantaifies, nos vices & 
nos caprices f o n t , pour ainfi dire , 
autant de denrées dont ils trafiquent ; 
les règles de leur cupidité & de la 
nôtre , voilà les règles de leur morale. 
Loin de favorifer cette profeffion , 
les Etats de l'antiquité , les mieux 
gouvernés , eurent foin de l'avilir. 
Elle fut abandonnée à des efclaves ou 
à des citoyens méprifés , pour que 
l'intérêt du" commerce ne devînt pas 
l'intérêt de la République. Pour nous 
qu'avons - nous gagné à nous écarter 
de ces principes ? J'ai bien peur que 

G iv 
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nous n'ayons fait la même faute qu'on 
reproche à Carthage. 

Vous favez ce qu'on a dit de cette 
République , pluiieurs philofophes 
ont parlé avec éloge de fes Loix ; &" 
elle auroit été heureufe fi fon Légii-
lateur , aufli prévoyant que Platon , 
eût regardé le voiiinage de la mer 
comme une tentation de faire le com-
merce ; & pris des meilires pour en 
détourner les citoyens. Les Cartha-
ginois abufèrent de leur Situation ; 
éblouis par une fauife profpérité, le 
commerce devint une profeffion ho-
norable,& dès qu'on 'avoit permis 
aux principaux citoyens, comment 
la Republique qu'ils gouvernoient, 
n'auroit - elle pas eu les goûts , les 
pallions, les intérêts &£• la politique 
d'une République commerçante ? Elle 
devint conquérante pour augmenter 
fes richeifes, joignant les vices 
que donne l'ambition à ceux que 
donne l'avarice , elle fut malheu-
reufe au dedans , & fe fit au dehors 
des ennemis qu'elle ne pouvoir 
vaincre. 

Les Etats qui ^ parmi nous , ont le plus 
favorifé le commerce , n'éprouvent 
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pas de moindres inconvéniens. A 
peine fe font-ils enrichis, qu'ils ont 
formé des entreprifes au - deifus de 
leurs forces, les befoins de l'am-
bition font plus coniîdérables que les 
reflources de l'induftrie. Après avoir 
tiré du peuple plus qu'on n'en pou-
voit raifonnablement attendre, il a 
fallu employer tour-à-tour la violence 
& l'artifice , & l'appauvrir pour en-
richir le fife. On a vu naître lesTrai-
tans , c'eft-à-dire , des hommes qui 
n'ont que deux occupations , l'une de 
raffafier , s'il eft poiliblc , la cupidité 
du Gouvernement, en inventant tous 
les jours quelque nouveau moyen de 
la fatisfaire -, <k l'autre d'introduire, 
un luxe immodéré dans une Nation 
qu'ils appauvrirent. Une barrière éter-
nelle fépare les intérêts du Gouverne-
ment de ceux des fujets. On ne de-
vrait fonger qu'à prévenir la chûte de 
l 'Etat, cependant on veut encore faire 
des conquêtes ; & cette habitude qu'on 
a contractée parce qu'on lé croyoit 
fo r t , fuhfifte parce qu'il eft doux de 
ièdéguifer là foiblelfe. Mais que doit-
il enfin réfuiter de cette lîtuation > 
De paifer , comme Carthage, fous 

Gv 



1 5 4 D E L A L É G I S L A T I O N , 
une puiflance é t rangère , ou de t o m -
ber dans le dernier aviliflement. 

Tel eft , M i l o r d , l 'enchaînement 
inévitable de nos vices & de nos mal-
heurs. Ce n'eft point à tel Prince ou 
à tel Miniftre qu'il faut s'en prendre 
de l'abus qu'on a fait des richeifes , 
mais aux richeifes mêmes , qui , par 
leur nature, ne peuvent s'aflocier avec 
de bonnes Loix. Sans doute , il y a 
des régies pour faire fleurir le com-
merce & gagner beaucoup d 'argent , 
mais elles ne feront jamais fleurir la 
fociété ; parce que vos befoins aug-
menteront encore plus que vos ri-
cheifes. On aura beau confulter les 
financiers, tous leurs confeils feront 
perfides : il n ' y a qu'un moyen de 
s'enrichir , c'eft d'apprendre à fe con-
tenter d'une fortune médiocre. 

Allons en avan t , Milord. Après les 
Loix qui doivent proferite le com-
merce & la finance , diminuer nos 
befoins & favorifer la modeftie des 
moeurs , il n'en eft point de plus né-
ceifaires que celles qui règlent l'ordre 
des fucceflions. Les Loix cies premiers 
R.omains , à cet égard , étoient admi-
rables , elles ne permettaient pas que 
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le patrimoine d'une famille pafsât 
dans une autre comme héritage. Il 
eft ii aifé de fentir combien cet ordre 
favorable à l'égalité , eft utile à chaque 
citoyen , âe voir tous les avanta-
ges qui en réfultent , que je ne puis 
faire aucun cas des raifonnemens des 

. Jurifconfultes. On n'a po in t , difent-
i ls , une véritable propriété de fon 
bien., fi on n'eft pas le maître d'en 
difpofer à fa fantaiiie. Dès que le droit 
de propriété eft établi, pourquoi feroit-
il injufte qu'un teftateur fe choisît à 
fon gré un héritier , & établît une 
fubftitution ? Pourquoi un père ne 
pourroit-il fans injuftice partager iné-
galement fes enfans ? C'eft cette fa-
culté qui lui donne un pouvoir pré-
cieux pour la République , qui le 
rend véritablement le Magiftrat de fa 
famille. 

Fort bien , mais je réponds à ces 
Jurifconfultes que fi la Loi veut nous 
empêcher d'avoir des fantaifies dérai-
fonnables , pernicieufes à la fociété, 
& par conféquent à vous - mêmes 
elle ne viole pas plus votre droit de 
propriété , qu'elle ne bielle votre 
liberté naturelle, en vous défendant 

G vj 
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d'offenfer un citoyen ou d'infuker un 
Magiftrat. La propriété, comme nous 
en fommes convenus, Milord, ouvre 
la porte à cent vices Se à cent abus , 
il eft donc prudent que des Loix ri-
gides veillent à cette porte. En ne 
permettant pas qu'on faiTe le moindre 
tort à votre fortune , elles peuvent 
vous ordonner de ne vous en fervir 
Se de n'en difpofer que de la manière 
la plus avantageufe à la fociété, 8e 
la plus conforme à vos vrais intérêts. 
Un teftateur peu t , fans doute , fubf-
tituer fon' bien , fi l'Etat ne le défend 
pas; mais l'Etat a - t - i l raifon de le 
permettre, fi les fubftitutions tendent 
à mettre trop d'inégalité entre les fa-
milles ? j'ai bien peur que ce ne foit 
notre vanité, feule qui nous fait traiter 
inégalement nos enfans- Il importe 
à la République que le père foit le 
Magiftrat de la famille ; mais lui im-
porte-t-il que les enfans qui font fon 
eipérance , &: qui doivent un jour la 
gouverner s'accoutument à agir par 
des vues d'intérêt , Se à croire, dès 
leur enfance , que l'argent eft la 
récompenfe naturelle du mérite ? 

Dans la plupart des Etats de l 'Eu-
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rope , il y a a u j o u r d ' h u i tant de caufes 
de cupidité & d'avarice , qu'il eft 
impoffible de juger , avec une cer-
taine exaditude , des maux que pro-
duifent les Loix qui permettent aux 
pères de partager inégalement leurs 
enfans , Se laiifent à chaque citoyen 
la liberté de difliper fes biens ou d'en 
difpofer arbitrairement. Mais chez 
les Grecs Se les Romains, ne voit^on 
pas clairement que cette négligence 
du Légiiîateur altéra les mœurs de 
la République 2 Les Athéniens les .plus 
fages blâmèrent la Loi de Solon , 
qui permit de faire des teftamcns : 
Si le citoyen avoit été , pour ainit 
dire , attaché à fon patrimoine , on 
-auroit réfifté avec plus de courage aux 
pallions qui font les diffipateurs. Il 
eft certain que Sparte , qui lé laifoit 
déjà des Loix de Lycurgue ,ne tomba 
dans la plus extrême corruption , 
qu'après que le citoyen , devenu pro-
priétaire de là portion de terre dont 
il n'étoit auparavant qu'ufufruitier , 
put l'aliéner, la vendre Se la donner 
à fa fantaifie. A Rome , le même abus 
combattit fourdement les inftitutions 
les plus figes de la République , en 
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triompha enfin , & laifla un libre 
cours à l'avarice. 

Dans un Etat bien gouverné, le 
Légiflateur établirait làns doute des 
formalités qui gêneraient la vente & 
l'aliénation des biens. Pour conferver 
plus d'égalité dans les fortunes, il ne 
permettrait pas , fans doute , que les 
teftamens fuflent connus. La Loi dif-
poferoit du bien de chaque mourant , 
ou fi elle lui laiiloit la faculté de dis-
tribuer à fon gré fon mobilier , ce 
ne ferait que pour reconnoître le 
zèle l'affeétion de fes ferviteurs , 
& faire rentrer ainfi dans la claife des 
pauvres quelques richeflèspernicieufes 
aux riches. Réglez les degrés de pa-
renté qui donneront droit au partage 
d'une fucceffion vacante ; mais ne 
les étendez pas trop loin , de peur 
que des efpérances trop étendues 
n'ouvrent l 'âme à la prodigalité & à 
l'avarice. La fille unique d'un citoyen 
>orteroit une fortune dangercufe dans 
a famille de fon mari ; elle c n a b u -
èroit infailliblement &" corromprait 
es Loix domeitiques ; pour fauver fes 

mœurs fauver les mœurs publiques 
du danger dont elles font menacées, 
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qu'elle ne poifède donc que la trai-
f ème partie de la fucceffion & que 
fon père ou fes tuteurs lui donnent 
deux frères adoptifs. Si un homme 
n'a aucun héritier , que fon bien n ap-
partienne pas à l'Etat qui doit donnei 
l'exemple du défmtéreifement, que 
cette fucceffion foit partagce égale-
ment entre les familles pauvres du 
lieu qu'habitoit celui qui la laiiie. 
Qu'il ferait heureux que les riches 
s'accoutumaflent à regarder les mdi-
gens comme leurs fils, leurs treres C£ 
leurs héritiers! Sans entrer dans un 
plus grand détail, je dis, en un m o t , 
qu'une bonne Légiflation coït conti-
nuellement décompofer & diviier les 
fortunes quel'avarice & l'amoition tra-
vaillent continuellement à raflembler. 

Jamais vous n'enchaînerez ces pai-
fions actives & impérieufes, ii vous 
n'avez recours aux Loix agraires. 
Ces Loix , dit-on , ont perdu la Re-
publique Romaine. C'eft une erreur. 
C'eft parce qu'on les avoit violées, 

non parce qu'on les avoit iaites , 
que la liberté a éprouvé des fecoufles 
qui l'ont ruinée? Quelle folie de penfer 
que des Loix qui défendoient de 
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poiïeder plus de centarpens de te r re , 
c'eft-à-dire qui ne permettoient de le 
rendre , ni nifez riche , ni allez grif-
fant pour opprimer Tes concitoyens, 
aient été propres à faire des ufurpa-
teurs des tyrans ? Plus la propo-
iition des Loix agraires excitoit d'a-
gitation & de querelles dans la place 
publique , plus les Romains devoient 
en ientir la néceffité. Le Tribun Li-
cinius n'eut pas de bonnes intentions, 
il ne voulut , félon les apparences , 
que mortifier les Patriciens, mais Ton 
plus grand tort fut d 'avoirlui-mcme 
peu refpecté fa Loi , &: de n'avoir 
pas pris les mefiires néceilâires pour 
forcer les citoyens à y obéir. Les Ro-
mains eurent tort de ne pas prévoir 
qu'en fe livrant à leur ambition pour 
enrichir la République , ils ne fe-
raient plus les maîtres de tempérer 
l'avarice des particuliers. Leur fécondé 
faute fut de tolérer les rapines des 
riches , tant qu'elles ne furent pas 
exceffives, & de vouloir enfin rétablir 
brufquement des Loix oubliées & 
méprifées, dans des circonftances où 
l'avarice & l'ambition avoient fait 
des citoyens puiifans , qui , ne fe 
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courbant qu'à regret fous l'empiredes 
anciennes Loix , n attendoient qu un 
prétexte pour prendre les armes & 
devenir des tyrans. 

S'il eft vrai qu'un riche ne crona 
jamais qu'un pauvre ait les mêmes 
droits que lui à l'adminiftration des 
affaires ; jamais vous ne parviendrez , 
fans le fecours des Loix agraires, a 
conferver une certaine égalité qui eit 
néceflaire pour unir les citoyens , 
maintenir l'équilibre entre toutes les 
parties du Gouvernement , & em-
pêcher qu'on ne port'e des Loix par-
tiales. Quand, dans des convent ions 
pareilles à celle que nous avons actuel-
lement , j'ai dit qu'un Eta t , ou l'on 
ne connoît encore qu'un ordre de ci-
toyens , doit donner des bornes fixes 
aux poifeffions de chaque citoyen , 
ou ne pas permettre qu'on poilcde au-
delà d'une certaine quantité de terre 
on n'a jamais manqué de me dire que 
l'agriculture ferait négligée. Mais que 
m'importe cet inconvénient, s'il me 
fert à en éviter un plus grand ! Que les 
récoltes foient moins abondantes , 
pourvu que la République ne fe par-
tage pas en Patriciens & en Piébéyens* 
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D'ailleurs je nie que des Loix agraires 
nuifent à l'agriculture. Les trop gran-
des poflelïîons frappent la terre de 
ftérilité, ce font les petits héritages 
qui font les mieux cultivés. En bor -
nant , dit - on , les efpérances & l'in-
duftrie de vos principaux citoyens, 
V0"S les engourdirez. C'eft ce que je 
fouhaite, f i , par cet engourdiifement, 
on entend l'habitude qu'ils contrade-
ront de ne rien delirer au-delà de ce 
que la Loi leur permet de poiféder ; 
je le nie ri on entend , au contraire , 
cette pare Je qui accompagne la mi-
fère. Vos citoyens , ajoute - t - on , 
abandonneront le pays , ils déferre-
ront pour fe faire une nouvelle Pa-
trie. Entendrai-je toujours ces mifé-
rables objedions ? Qu'ils fuient ces 
hommes pervers dont les pallions ne 
peuvent obéir à des Loix falutaires; la 
République y gagnera , elle n'aura 
plus dans fon fein des ennemis du 
Gouvernement , des Loix & des 
mœurs. Mais perfonne ne fuira ; la 
tyrannie du Gouvernement & des 
Magiftrats chaife quelquefois les ci-
toyens mais des Loix juftes. par leur 
auftérité même les attachent , au 
contraire, à leur Patrie. 
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Dans un pays où ^ h o m i ^ fonf 
diSÎribués en différens ordres, & omt 
fent par conféquent, d une fortune 
¿ d'une confidiation différente ^ e 
fens qu'il eft impoffible de prefenre 
à l'avarice & à l'ambition tes mêmes 
règles que dans un Gouvernement 
Démocratique ; mais s'il n'eit pas 
permis d'atteindre à la perfection 
doit-on négliger de s'en rapprocher; 
Pourquoi n'établirait - on pas un pa-
trimoine certain pour chaque ordre î 
Nous avons en Suéde un commence-
ment de cet ufage ; il J, f, d e s t e r r e & 

c ui ne peuvent être poifedees que par 
des Gentilshommes , & d'autres par 
des Bourgeois. PlufieursEtats ont porte 
des efpeces de Loix agraires contre 
l'avidité du Clergé; & l'avantage qu ils 
en ont retiré, aurait dû les avertir de 
faire , en faveur du bien public , les 
mêmes Loix contre la cupidité des 
autres clafles de citoyens. ^ Que ne 
diftingue-t-on des terres nobles, Cies 
terres' eccléfiaftiques, des terres ro-
turières , q u i , Suivant leur dif tnbu-
tion , ne pourraient être poffédées 
que par des Gentilshommes , des 
Eccléfiaftiques & des Roturiers. Si la 
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fortune de chaque ci toyen, dans fa 
claife , pouvoir changer , diminuer 
ou s agrandir; la fortune de chaque 
ordre refteroit du moins la même , 
& aucun ne tomberoit dans le mé-
pris. Pourquoi permet-on au Seigneur 
d'un village ou d'une communauté de 
s en rendre le feul propriétaire ? C'eft 
en dépeuplant un pays , y multiplier 
les vices de l'opulence &: les vices 
de la pauvreté. 
, c ' e f t » )e l'avouerai , en faifant 

1 application de ce que nous difoit 
notre Philofophe fur la matière im-
portante des Loix agraires , à ce que 
je vois pratiquer parmi nous, que je 
compris davantage la fageife de fa 
doétrine. La cupidité des riches en-
vahit tous les héritages fans que les 
Loix s'oppofent à leurs ufurpations 

viennent au fecours des pauvres. 
Le Gouvernement féodal étoit fans 
doute ce que la licence a pu imaginer 
de plus contraire à la fin que les îiom-
mes fe font propofée en fe réunifiant 
en fociété ; malgré fes pillages , fon 
anarchie , fes violences les guerres 
privées , nos campagnes cependant 
n'étoient point dévaftées comme elles 
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le font aujourd'hui. L'eipèce de point 
d'honneur qu'on fe faifoit de compter 
beaucoup de vailàux dans fa terre , 
&: d'y polféder un grand nombre de 
fujets , fervoi t , pour ainfi d i re , de 
contrepoifon à la tyrannie des fiefs. 
Loin de dévorer tout ce qui l'entou-
roit , le Seigneur principal faifoit 
des démembremens de fa terre pour 
fe faire des défenfeurs , & les familles 
fe multiplioient fous fa protedion. 
Mais lorfque ce Gouvernement fe fut 
détruit par fes propres mains , on ne 
jugea des terres, qui avoient perdu 
leur dignité , que par leur revenu ; 
fte on voulut réunir à foi toutes les 
pofleffions. Dans un territoire qui étoit 
autrefois partagé entre plufieurs fa-
milles qui y vivoient avec honneur , 
on ne voit plus qu'un feul Seigneur , 
qui a fait autour de lui une vafte fo-
litude. Pour s'agrandir , on a pas 
craint d'acheter le patrimoine des 
malheureux payfans, & de les con-
damner à une pauvreté plus dure que 
l'ancienne fervitude de leurs pères. 
Nos campagnes ne font couvertes que 
d'hommes livides & décharnés, à qui il 
ne refte que leurs bras pour faire vivre 
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a moitié une famille malheureufe. 
Qu elles font rares ces perfonnes ai-
mées du ciel & des hommes , qui 
refpeclent le patrimoine des pauvres, 
& croyent que tout payfan qui arrofe 
la terre de fa fueur , doit y avoir une 
poilefiion"! Avec notre manie de nous 
enrichir & de nous ennoblir , il arrive 
que toutes les poleffions palfent entre 
les mains de la Nobleife , que le Tiers-
Etat fe dégrade de jour en jour, &Ton 
aviîiffement avilit le refte de la Nation. 

Si les Loix , continua notre Philo-
fophe , ne doivent pas permettre qu'il 
fe faife au dedans de grandes for-
tunes , quelles précautions ne doivent-
elles pas prendre pour que les citoyens 
n'aillent au dehors amaifer des ri-
cheifes qu'ils rapporteraient dans leur 
Patrie , &: qui dérangeraient nécef-
fairement l'harmonie du Gouverne-
ment le plus fage ? Un exemple va 
vous faire entendre ma penfée. Quand 
Calvin fe retira à Genève , & donna 
des Loix à cette République : naiifante, 
on ne peut douter qu'il n'ait pris plu-
fieurs mefures très - prudentes pour 
établir le bonheur des citoyens. 11 
donna à tous les mêmes droits, les 
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mêmes prérogatives, la même dignité. 
Différons Confeils établis avec des 
pouvoirs différens & furbordonnés 
les uns aux autres, fembloicnt devoir 
fixer l'égalité & la liberté. Tel étoit 
l'ordre , que le peuple ne pouvoit 
jamais être forcé d'obéir à des Loix 
qu'il n'aurait pas agréés, & il aban-
donnoitfans danger toute lapuiilance 
exécutrice à des Magiftrats qu'il avoit 
lui-même choifis. Calvin ne manqua 
pas de faire des Loix fomptuaires , 
mais foit qu'il ne connut pas affez le 
cœur humain & la marche des pal-
fions, foit que l'égalité des fortunes & 
le territoire borné de la République 
lui fiifent efpérer que les Genevois ne 
feraient pas expofés à de fortes ten-
tations , continueraient à aimer 
leur honnête &: précieufè médiocrité, 
il négligea de les prémunir contre les 
amorces de l'avarice. Le Légiilateur 
fe trompa. Ses citoyens étoient à 
peine raîfurés fur le fort de leur Re-
ligion & de leur liberté , que com-
mençant à jetter les yeux au dehors, 
ils virent , avec une forte de dégoût, 
la médiocrité de leur fortune. Aucune 
.Loi ne venant à leur fecours pour les 
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aider à étouffer le germe d'une ava-
rice naiffante , ils fortirent de chez 
eux , s'affocièrent à la malheureule 
induftrie de leurs voifins , ie répan-
dirent dans toute l 'Europe, y firent 
le commerce & labanque avecfucces, 
& rapportèrent , dans leur Patr ie , des 
richeffes qui émouffèrent la rigueur 
bienfaifante des Loix fomptuaires ; 
& fans qu'on s'en apperçut , l'Etat 
fu t partagé en citoyens riches & en 
citoyens pauvres. 

L'égalité politique des citoyens 
étant ébranlée par l'inégalité qui s'étoit 
établie dans leur fortune , rien ne 
fait plus d'honneur à la fageffe des 
Genevois que la tranquillité dont ils 
continuèrent à jouir ; & fans doute 
il faut l 'attribuer aux Loix fomptuai-
res qui empêçhoient que les uns n'ofai-
fent montrer avecfaf te leurs richeffes, 
& que les autres ne les vîffent avec 
ce refpef t qui prépare à l'humiliation 
& conduit à la fervitude. Cependant 
les richeffes n'étoient pas entrées im-
punément à Genève , & ce levain de 
difeorde & de diffenfion devoir y 
fermenter. Les riches, conduits par 
cet efprit de parcimonie & d'épargne 
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que donne le commerce , ne vou-
loient pas acheter l'autorité qu'ils de-
firoient, & que les pauvres auraient 
vraifemblablement vendue; ils pré-
tendoient l'acquérir p e u - à - p e u , & 
fans qu'il leur en coûtât rien. Ils 
n'infultoient pas les pauvres , mais 
ils les méprifoient en fecret ; les Loix 
n'étoient pas violées , mais éludées 
ou détournées de leur fens naturel -, 
on ne commettoit pas de grandes 
injuft ices, & cependant les nouvelles 
mœurs faifoient pancher le Gouver-
nement vers l'Ariftocratie. Le peuple 
qu'on n'avoit pas corrompu , s 'ap-
perçut du danger que courait fa 
l ibe r té , il devint inquiet &: foupçon-
neux ; les riches, de leur c ô t é , con-
çurent des alarmes ; les querelles 
éclatèrent enfin , &c nous les avons 
vues naître &r fe calmer à deux re-
prifes. La paix eft 'établie, mais fub-
fiftera-t-elle ? Les Repréfentans ont 
demandé qu'on augmentât les gages 
des Magiftrats ; cette demande ef t -
elie d'un bon augure? Annonce-t-èl le 
des citoyens contens de leur for tu-
ne ? Puiiqu'ils eftiment les richeffes y 
feront - ils difpofés à prendre les 
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mefurcs néceflàires pour en préve-
nir les abus ? Puifqu'ils s'occupent 
d'autre chofe que de leur liberte 
feront-i ls capables de la défendre î 

Je n'en difeonviens p a s , pourlmvit 
notre Philofophe : la politique que 
te vouspréfente , eft un peu dure pour 
des efprits familiarifés depuis bien 
des fiècles avec les vices & les pre-
tugés que nous aimons en Europe, 
f i l e la publiois dans un Ouvrage , je 
ne doute point qu'on ne la frondât 
avec beaucoup de mépris. Apres tou t , 
ce n'eft pas la faute des philo) ophes 
s'ils voyent les chofes telles quelles 
font, S'il leur étoit permis de changer 
les Loix de la nature & de donner le 
bonheur à meilleur marche qu elle , 
ils le feroient fans doute par çom-
plaifance ; puifqu on ne veut pas avoir 
celle de les entendre & de les croire ! 
mais ils ne le peuvent pa*, & j'en luis 
fâché. Malgré l'empire qu ont pris 
nos préjugés & nos paillons , il ne 
faut pas laifler prefenre les droits de 
la raifon & de la v e r t u . Maigre 1 im-
prudente fécurité avec laquelle nous 
nous conduifons , il ne faut pas le 
laffer de préfenter aux hommes la 

• 
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feule doétrine qui leur eft falutaire. 
Nos politiques me font pitié par la 
ftupidité avec laquelle ils fe flattent 
d'avoir affermi pour toujours le Gou-
vernement de leur Nation. Non , 
Milord , quand on voit que toute la 
fageife de Lycurgue n'a pu empêcher 
que Lacédémone ne pé r î t , ne faut-il 
pas avouer que jamais les Loix n'ont 
pris affez de précautions contre l'ava-
rice ? 11 ne fuffit pas de ne laiifer aucun 
germe de vice dans la République , il 
faut la prémunir contre ceux de fes 
voifins. Examinez avec foin les Loix 
de Lycurgue , vous verrez qu'il avoit 
pris les mefures les plus efficaces pour 
écarter de la Laconie les vices qui 
infeétoient la Grèce ; mais cela ne 
fuffifoit pas , puifque Lacédémone 
a péri. IF faut donc fe précautionner 
contre des accidens qui n'arriveront 
peut-ê t re jamais, mais qui peuvent 
arriver : il faut avoir pris cent pré-
cautions inutiles, pour croire qu'on 
n'en néglige aucune néceifaire ; il 
faut que le Légiilateur paroiife défier 
tous les caprices de la fortune. 

Sparte étoit attachée à fes devoirs 
par trop de liens , pour fe laiifer 
r H ij 
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entraîner au mal par le mauvais exem* 
pie des autres villes de la Grèce ; mais 
enfin l'armée de Xercès parut aux 
portes du Péloponèfe avec le faite , 
le luxe 8c toutes les richeifes de l'Afie; 
elle fut défaite à Platée : 8c les Spar-
tiates qui avoient eu jufqu'alors le 
courage de méprifer les dépouilles 
médiocres des Grecs, furent éblouis 
par celles des Perfes ; ils furent tentés , 
oc n'eurent pas le bon efprit de fe 
contenter encore de l'honneur de la 
viétoire. En demandant leur part du 
bu t in , peut-être fe méprenoient-ils 
fur la nature du fentiment qui les 
faifoit agir. Ils obéifloient à cette 
cupidité fecrette que leur donnoient 
leurs monnoies de fer 8c l'efpêce de 
propriété à laquelle ils étoient accou-
tumés , & ils croyoient ne demander 
qu'un aveu public que la Grèce leur 
devoit fon ialut. Quoiqu'il en foit , 
les dépouilles des Perfes altérèrent 
les mœurs de Lacédémone, 8c por-
tèrent une playe mortelle à la con£ 
titution de la République. Avant la 
guerre Médique , Miltiade 8c Thé-* 
miftocle n'auroient jamais imaginé 
d'y négocier en corrompant le Sénat 3 
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les Rois 8c les Ephores, à prix d'ar-* 
gent. Périclès le tenta , 8c quelques 
talens fuffirent pour acheter des hom-
mes qui commençoient à fe laifler 
corrompre par leur avarice. Dès qu'on 
n'obéifioit plus religieufement à la 
plus importante des Loix de L Y C U R -

g u e , dès que la cupidité s'étoit gliflee 
dans la République , on y devoit 
adopter la politique funefte de LY-
fander. On exigea des tributs de íes 
ennemis 8c de fes alliés. Sous prétexte 
de faire des guerres néceiïaires au 
dehors tk d'avoir une flotte, 011 forma 
un tréfor public -, & de ce tréfor les 
richeifes s'écoulèrent fecretement 
dans les maifons des Magiftrats 6c 
des citoyens. A meiiire que le pou-
voir des Loix s'affoiblit, la Corrup-
tion fe montra avec moins de retenue, 
Sparte éprouva enfin le fort des autres 
Républiques de la Grèce , & fut plus 
malheureufe par fes vices que par fes 
défaites. 

H i i j 
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C H A P I T R E I I . 

Que les peuples font continuellement 
avertis par leurs malheurs de corriger 
leurs Loix. ta fortune les favorife 
fouvent dans cette entreprife. On ne 
peut réprimer efficacement l'avarice ou 
Îambition , qu'autant qu'on travaille 
à les réprimer toutes deux à la fois. 

JE ne vous ai point interrompu , dit 
Milord à notre Philofophe qu'au-
rois-je pu vous dire ? Entraîné par la. 
force de vos raifonnemens , affligé 
>ar de trilles vérités , j'ai prefque 
>erdu l'efpérance de voir l'Europe 
leureufe. Quoi quand nous aurions 
es Loix des Spartiates , nous ne 

pourrions pas nous flatter de vivre 
éternellement ! Quel intervalle im-
menfe avons nous donc mis entre le 
bonheur &: nous? Par quel a r t , par 
quel fecours pourrons - nous le f ran-
chir ? Je compare nos Etats à des 
vaifleaux battus par la tempête , dont 
les mâts font br i fés , qui auroient 
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perdu leur bouifole , &• qui errans au 
gré des flots, ne fauroientplus de quel 
côté diriger leur route.La comparaifon 
n'eft pas jufte , Milord , reprit notre 
Philofophe en fouriant : vous naviguez 
au hafard , & je vous apporte une 
bouifole : je vous apprends votre 
route ; de quoi vous plaignez-vous? 
A l'égard de vos mâts brifés , peut-
être que la fortune vous jettera fur 
quelque plage où vous en trouverez. 
Pourquoi plaifanter , dit Milord , 
quand il s'agit d'un objet fi impor-
tant ? Vos confolations font defef-
pérantes. Je le vois , les maux des 
hommes font fans remède j j'ai regret 
à mes erreurs, elles étoient agréables. 
Ne parlons plus de vos Loix , l'hu-
manité ordonne de cacher à un ma-
lade que fa maladie eil incurable. 

J'en conviens, repartit notre Phi-
lofophe : un médecin doit cacher 
une vérité cruelle; mais ne comparez 
pas , je vous prie , les maladies du 
corps politique à celles du corps 
humain. La médecine ne peut m'in-
diquer aucun fuc , aucun remède , 
aucun régime qui me rende des poul-
mons dévorés par un ulcère , tte qui 

H iv 
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me fuffifent à peine pour refpirer; 
c'eft parce qu'elle eft incapable de me 
guérir , qu'elle doit me laiffer l'ef-
^érance.^ Mais la politique qui créé 
a la fociété les organes de la vie qui 
lui manquent , & dont tous les re-
mèdes font infaillibles ; elle trahirait 
les hommes fi elle leur cachoit la vé-
rité. Les peuples relfemblent à ces 
malades qui n'ont pas la force de 
prendre une potion amère , ou de 
fouffrir une opération douloureufe: 
il faut les intimider pour leur donner 
du courage; ce ferait les trahir, que 
leur cacher leur fituation. 

Nous fommes avertis continuelle-
ment par nos malheurs, de nous faire 
d'autres Loix que celles dont nous 
nous plaignons ; &• pendant long-
temps je conviens que ces avertiiîè-
mens font inutiles. A mefure qu'une 
nation prend de nouveaux vices, il 
paraît qu'elle devient plus incapable 
de recevoir une réforme ; & qu enfin 
i l lui eft impoflible de fe corriger : 
c'eft une erreur. Les vices font ÛOUX 
à leur nailfance ; d'ailleurs, une 
partie des citoyens les tourne alors 
a fon profit 5 travaille à nous les 
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faire a imer , Se fe fert de nos gaffions 
pour fatisfaire les fiennes : voilà pour-
quoi les hommes ne fe corrigent jamais 
que tard. Mais quand les vices font 
enfin fentir leur amertume déchirante, 
quand tous les ordres de la Républi-
que fouffrent également des défordresj 
i fe forme naturellement entre eux 
une conjuration ; & il un peuple ne 
fe corrige pas, il ne faut s'en prendre 
qu'à fon ignorance. La Pologne eft 
une grande preuve de cette vérité. 
Tant qu'elle n'a point été menacée 
de la ruine entière de fa liberté , tant 
qu'une partie des grands^ a trouvé 
quelques avantages dans l'anarchie , 
on a elfuyé inutilement plufieurs 
orages. Mais aujourd'hui que la Ruf-
fie a manifefté fes projets ambitieux, 
qu'elle opprime tout également , & 
réduit le Roi à n'être que le miniftre 
de fes volontés ; aujourd'hui que tout 
gentil-homme Polonois fe voit menacé 
d'être traité comme un Ruife , fk fent 
que les Loix qui ont fait fes malheurs, 
ne peuvent les réparer ; il defire fans 
doute la réforme de fon Gouverne-
ment. Si la Pologne parvient , avec 
le fecours de la Porte , à fecouer le 

H v 
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joug, ce ne fera que fon ignorance 
qui l'empêchera de fe corriger : elle a 
allez fouffert pour ne rejetter aucun 
remède , quelque amer qu'il foit , 
pourvu qu'il puifle guérir íes maux. 

On dirait que la for tune fert quel-
quefois les Etats , fans qu'ils le fâ-
chent , fans qu'ils s'en doutent , fans 
qu'ils le défirent. Je vous parfois tout-
à-l 'heure, continua notre Philofophe,. 
d'un événement étranger à la con£ 
titution de Lacédémone , qui altéra 
les mœurs & perdit les Loix de cette 
République ; n'y aurait - il pas auffi 
quelquefois de ces évènemens ex-
traordinaires & imprévus qui arra-
chent un peuple à fes vices ? & le 
mettent dans la néceffité de faire de 
nouvelles Loix ? Vous ne voulez rien 
eipérer, Milord, en voyant l'extrême 
corruption de f Europe ; & moi , j'ofe 
encore efpérer quelque chofe , en 
voyant les extrêmes bifarreries de la 
fortune. 

Humiliés, avilis, dégradés fous le 
Gouvernement dur &: arbitraire de 
Charles X I , nous courions au-devant 
de la fervitttde , & nous aurions été 
dans l'impuiifance de rompre nos 
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chaînes, fi des évènemens qu'il étoit 
impoffible de prévoir', ne nouseuifent 
pouifés malgré nous hors de l 'abyme 
où nous étions. Vous vous rappeliez 
avec quel art ce Prince s'étoit emparé 
d'une autorité que nos Loix lui refu-
foient. Après s'être fervi des torts de 
la nobleife pour la rendre fufpe&e &c 
odieufe aux autres ordres , il fe fervit 
de leurs forces pour l'accabler. En-
richi de fes dépouilles , il corrompit 
les chefs du Clergé , des Bourgeois 
& des Payfans ; il intimida le refte ; 
& toute la Suède , étonnée du joug 
fous lequel elle étoit foumife , vou-
lut fe plaindre ; mais on étouffa fes 
murmures. Sous un Prince devenu 
defpotique, & qui, doutant encore de 
fa puiflance, vouloit cependant régner 
par la crainte, ce fut un crime que 
de fe fouvenir des anciennes libertés 
de la Nation. En violant tous nos 
droits, on ne daignoit pas même nous 
promettre de les refpe&er dans la 
fuite ; en un m o t , il fallut paraître 
efclave pour être en sûreté dans fa 
maifon. Nous nous avilîmes jufqu'à 
aller briguer les faveurs d'une Cour 
qui ne mettoit aucune borne à fes 

H vj 
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înjuftices. Entourés d'efpions & de 
délateurs, nous n'osâmes plus nous 
iier les uns aux autres; chaque bon 
citoyen crut être feul bon citoyen 
dans l'Etat ; il ne fentit que fa foi-
bieife; il défefpéra du ialut de la 
chofe publique , comme vous en dé-
fefpérez en ce moment ; & il ne fub-
iifta aucune trace de l'ancien efprit 
de fa nation. 

Pendant la minorité de Charles XII , 
nous ne montrâmes aucun deiir de 
recouvrer nos anciennes prérogatives, 
Nous aurions été perdus pour tou-
jours , fi ce Prince , en commençant 
à fe connoître & à gouverner 'par 
lu i -même, n'eût été occupé qu'à 
jouir de la fortune immenfe que fon 
pere lui avoit lailfée, & que là Cour 
fû t devenue une école de volupté & 
de fervitude. Nous aurions encore été 
perdus , fi, fe livrant à la politique 
trifte , fotipconneufe & cachée d'un 
Tibere, il fe fût appliqué à rendre plus 
folide une autorité qu'il auroit craint 
de perdre. Qui n'admirera les hafards 
heureux par leiquels la fortune nous 
ramenoit à la liberté , en nous fbu-
mettant au Prince le plus intraitable » 
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le plus altier & le plus defpotique qui 
fû t jamais ? vous favez avec quel mé-
pris il nous traita. Il nous menaça , 
di t -on, de nous envoyer fa botte pour 
nous gouverner. Mais fi Charles XII 
ne pouvoir f o u t e aucune oppofmon 
à fes volontés , c'eft qu'il lentoit en 
l u i , je ne fais quelle élévation , je 
ne fais quelle impatience fublime , 
qui lui perfuadoient qu'étant fait 
pour étonner les hommes , rien ne 
devoir lui réfifter, Heureufement pour 
nous, nos voifins qui ne le connoil-
foient pas , l'irritèrent ; ^ il eft indigne 
qu'on ofe ne le pas ménager ; il or-
donne la guerre , & il part plein de 
l'efpérance , ou plutôt de la certitude 
de fe venger. Tous les jours nous ap-
prenons une nouvelle vi&oire qu'on 
ofe à peine croire : l'héroïfme roma-
nefque & contagieux qui pâlie du 
Prince à fes foldats & à tous fes lu-
jets , nous retire de notre abbatte-
ment ; l'enthoufiafme avec lequel 
nous admirons un héros, nous pré-
paré à ne plus obéir fervilement a 
un autre homme. C'eft ainfi 5j &: je 
n'en doute pas, que la Grèce écratee 
par Phi'lippe, reprit une partie de les 
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anciensfentimens au bruit des exploits 
d'Alexandre, rougit de ion efclavage, 
& ioupira après fa liberté. 

Nous avions befoin de bien d'autres 
évcnemens encore plus extraordinai-
res que les premières viétoires de 
Charles , pour nous faire une fortune 
digne de nous. Nous aurions été ac-
cablés de la gloire & de la réputa-
tion de notre Héros , s'il f u t rentré 
tr iomphant dans fes Etats. Il falloir 
qu'il fû t vaincu à Pu l t ava , qu'il allât 
chercher une retraite à Bender , & 
s'opiniatrât à y perdre plufieurs a n -
nées précieufes à fon reifentiment ; 
pour que nous puiffions voir renaître 
les diètes prefque oubliées de la na-
tion , recourir à des Loix que nous 
avions a imées , &: apprendre à nous 
fuffire à nous-mêmes. C'etoit beau-
coup; tout cela cependant ne fuffifoit 
>as pour nous rendre libres. Bibing, 

! lorn , Ferfen , Creu tz , noms chers à 
a Patrie & dont la gloire vivra éter-

nellement. Que leur auroit fervi à eux 
à nous de chercher dans les ruines 

de l'Etat les relies épars de notre 
eonftitution , &: de préparer à des 
Loix plus fages un fondement plus 
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folide , fi Charles rentrant en avantu-
rier dans fon Royaume , n 'y eût en 
quelque forte porté le malheur qui 
le fuivoit ? Il falloir que , plus occupe 
de fes ennemis que de fes fu je ts , il 
nous lafsât de fonhéro ï fme; il falloir 
qu'occupé de fa feule vengeance , il 
négligeât le fort de laSuède après lui : 
il falloir qu'il ne laifsât point de fils 
pour lui fuccéder ; il falloir que la 
mort l'arrêtat au milieu de ia car-
rière , & avant que la pefanteur de 
l'âge le fixât dans fa Capitale. 

Je m'arrête , Mi lord , à vous faire 
remarquer toutes ces cisconftances 
extraordinaires , pour vous prouver 
combien la fortune eft puisante , 
& avec quel art elle prépare quel-
quefois , ménage &: conduit les évène-
mens qui doivent donner un nouveau 
cara&ere à tout un peuple. Si j'exa-
minois en détail l 'Hiftoire de toute 
l'Europe , je trouverois vraifembla-
blement qu'il n 'y a point de nation 
qui n'ait reçu les mêmes faveurs de la 
fortune , & qui n'eut pu fe corriger , 
fi elle eut fu combien il lui importoit 
de fe délivrer de fes vices & de fes 
préjugés. En apprenant h. mort d'un 
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Prince qui nous avoit gouvernés ar-
bitrairement , nous parûmes clés 
hommes libres & dignes de l'être 
toujours. On le regréta , on le plai-
gnit , on l 'aima, on l'admira plus que 
Jamais, parce que nous avions fon 
courage-, cependant on ne fut occupe 
qu'à élever l'édifice d'un nouveau 
Gouvernement , parce que le pouvoir 
arbitraire nous avoîfe appris qu'on ne 
peut être heureux que par le fecours 
& fous la protection des Loix. Tout 
intérêt étranger à la liberté fut né-
gligé. Nous parûmes délivrés & des 
vices qui» nous avoient fournis à 
CÏiarles X I , & des vices encore plus 
dangereux avec lefquels le defpo-
tifme nous avoit familiarifés. Nous 
n'eûmes tous qu'un même efprit. Nous 
oubliâmes nos anciennes jaloufies , 
nos haines, nos rivalités, nos injuf-
t ices, nos injures , nos reproches , 
nos foupçons , jufqu'aux paffions 
dont il femble que le cœur humain 
ne fe fépare jamais, quand il en eft 
une fois infecté. r , 

Qu'un Hiftorien fidèle de ces ever 
nemens , inftruife la. poftérité, donne 
aux hommes l'efpérancc d'un avenir 
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heureux , & nous apprenne que la 
nature inépuifablc dans fes bienfaits, 
produit encore de ces ames fortes ce 
courageufes que nous admirons dans 
la Grece & dans Rome. Lanoblel le , 
à qui on avoit confifque fous les der-
niers régnes , fes maifons fes terres, 
ne fongea point à y rentrer. Perfonne 
ne réclama fes droits particuliers, 
perfonne nepenfaà reparer fes pertes, 
& à raffembler les débris de fa fortune 
domeftique. Nous avions tout l h e -
roïfme de Charles X I I ; mais nous 
nous propofîons une fin plus julte. 
Par une efpéce de prodige , nous , 
qui pendant les longues dilgraces qui 
fuivirent la journée de Pultava, n a -
vions été attentifs qu'a foutemr 1 Etat 
chancellant, & ne rien faire qui ne 
fû t digne du courage outre de notre 
Prince -, nous fîmes avec joie des 
facrifices à nos voifins, pour nous 
livrer à des foins plus importons que 
des fiéges & des batailles. Il eft beau , 
fans doute de s'enfevelir fous les ruines 
de fa Patrie ; mais il eft plus beau en-
core d'élever un grand édifice lur ces 
ruines. Nous eûmes la fagefle de pen-
fer que l'ètabliifement des Loix & 
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d'un fage Gouvernement étoit préfé-
rable à la poifeiïion de quelques Pro-
vinces dans la bafle Allemagne , ou 
fur les frontières de Pologne. 

Malgré ce que nous avons f a i t , & 
dont l'Europe n'eft peut être pas allez 
habile pour être étonnée , ne puis-je 

Î>as dire, fans bleflèr le refpeét pro-
ond que je dois aux grands hommes 

qui nous ont préfenté des Loix, que 
nous avons nous-mêmes manqué à la 
fortune ? Qu'une voix fe fût tait en-
tendre dans cette diète 4e patriotes, 
que Ferfen ou Bibing eût propofé 
des réglemens dignes des beaux fiécles 
de Sparte Se de Rome ; & je ne doute 
point qu'il n'eût retrouvé en nous de 
nouveaux Spartiates & de nouveaux 
Romains. L'enthouiiafme dont il fal-
loit profiter s'eft éteint ; le mouve-
mentimprimé aux efprits s'eft rallenti, 
Se nous commençons à nous plaindre 
des maux que produit l'avarice. Nous 
voyons déjà parmi nous un commerce 
de corruption ; l 'argent des Étrangers 
fe répand dans la Suède ; il -la divife 
en partis de chapeaux Se de bonets -, on 
ufe contre nous de la déteftable po-
litique de Périclès ; tandis que nous 
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vendons lâchement notre honneur 
Se notre patr ie, le Gouvernement 
ébranlé à chaque diète , ne prend au-
cune confiftance. Il faudra peut être 
que de bons Se braves citoyens at-
taquent pendant un fiecle entier 1 ava-
rice dans fes derniers retranchemens , 
avant que d'en pouvoir triompher. 
Mais je ne défeipère de rien , Se je 
crois qu'il peut fe trouver des circonl-
tances où mes Loix contre 1 avarice 
ne feront pas auffi inutiles que vous 

le prétendez. 
Vous ne m'avez pas convert i , r e -

prit Milord ; au contraire , en me 
parlant de tous les hafards extraor-
dinaires Se de tous les evenemens 
finguliers dont vous avez eu beiOln 
pour changer votre Gouvernement , 
vous avez multiplié mes doutes. Que 
voulez-vous que j 'efpère, s'il faut 
à une nation un CharlesXI1, qu'heu-
reufement la nature ne prodigue pas ? 
Il s'écoulera peut-être deux mille ans 
avant qu'il paroiife un Prince pareil ; 
Se quand il paraîtra enfin, êtes-vous 
sûr que faifant la guerre en étourdi 
qui ne foupeonne pas qu'il puiife être 
battu 3 il aura cette fuite bifarre d'à-
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vantures qui vous a rendus libres ? 
D'ai l leurs, quand vous reprîtes vos 
idees de l iber té , vous n'aviez pas en-
core eu le temps de vous accoutumer 
avec la fervitude. S'il y avoit encore 
quelque force dans les caractères t 
je pourrais m'at tendre à des révolu-
tions ; mais les vices bas qui gou-
vernerà aujoud'hui l 'Europe , font 
deftinés à ia gouverner éternellement, 
Çarce qu'ils ôtent à l 'ame toute fon 
energie. Il faut donc s 'at tendre. .« 

Je vous demande pardon , in ter -
rompit notre Phi lofophe, 8c je vous 
prie de croire que je puis me pâfTer 
d'un Charles X I L J 'ai des exemples 
pour tout. Sans defirer d'être libres , 
& cherchant de tous côtés un maître 
qui voulût bien prendre la place de 
Philippe I I , les Hollandois font par-
venus à fonder u n e République. Pat-
un effet admirable de la Providence 
qui vient à notre fecours , la fortune 
a encore plus de caprice que nous 
n'avons de vices. Ce t te lâcheté dont 
vous n'attendez que du mal , pro-
duira quelquefois l e bien qu'un en-
thoufialme de courage a produit. Nous 
venons d'en avoir u n exemple fous 
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nos yeux , je veux parler de la Corfe. 
Cette Ifle où les fiefs étoient connus, 
avoit tous les vices 8c tous les préjugés 
qui ont défolé le refte de l'Europe fous 
cette forme barbare de gouverne-
ment . Elle devint une Province des 
Génois , 8c vous jugez bien qu'une 
Ariftocratie naturellement foupçon-
neufe , ne régna pas fans inquiétude 
fur des gentils-hommes qui avoiènt des 
châteaux forts , fur des villes qui fe 
vantoient d?avoir des privilèges, & 
fur tout un peuple armé à qui fes 
Fochers fervoient de fortereffe 8c de 
retraite. Au lieu de les accoutumer 
à l'obéiiTance , en ne fongeant qu'à 
les rendre heureux, le Sénat de Gênes 
ne fongea qu'à les divifer pour les 
fubjuguer les uns par les autres. 11 
fe fit une Loi de ruiner les anciennes 
famil les , de détruire les privilèges de 
tous les ordres -, 8c tout fut confondu 
dans une mifère & une fervitude gé-
nérale. 

Voilà de grands maux , 8c certai-
nement les Corfes ne vous laiffoient 
rien à defirer du côté de raiTerviiTe-
men t ; une révolution paroiifoit im~ 
poifiblç J cependant JA mefure fe 
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comble , la patience a un terme ait*, 
quel fuccéde le défefpoir. Les Corfes 
commencent la Guerre avec des four-
ches & des bâtons ; étonnés de leur en-
treprife, ils nepenfent pas qu'on puifie 
être libre ; plutôt que de manquer 
d'un maître, ils fe donnent à un Avan-' 
turier de Baron de NuofF ; & c'eft 
parce qu'ils n'efperent aucun fecours 
etrangèr , qu'ils ofent enfin vouloir 
fe rendre inaépendans. Mais , je vous 

Îtrie , remarquez qu'ils tirent alors de 
eurs malheurs paifés l'avantage de 

fe voir débarraflés des erreurs 8c des 
préjugés que les fiefs, la nobleife & 
de grandes fortunes ont établis pref-
que par-tout ailleurs. La vie Ample, 
groffiére,frugale &modefte à laquelle 
ils ont été accoutumés fous le joug 
des Génois , ne fert qu'à leur donner 
un courage plus opiniâtre , 8c les pré-
pare à recevoir (ans peine les Loix 
les plus propres à réprimer l'avarice. 
L'abolition de tous les privilèges ne 
laifle fubfifter en Corfe qu'un ordre 
de citoyens : l'égalité dont la politique 
fait tant de cas , fe trouve naturelle-
ment établie ; & rien n'eft plus aifé 
que de confondre l'intérêt particulier 
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de chaque citoyen avec l'intérêt gé-
néral de la patrie, 

Paoli n'a pas fu profiter de ces cir-
conftances favorables. Soit qu'il n'eut 
pas les lumières néceffaires à un Lé~ 
giflateur•; foit que fon ambition, oc-
cupée de fa fortune particulière , ait 
trahi le courage de fes compatriotes -, 
cet homme qui pouvoit être un 
Ariftobule 8c un Bru tus , languit obf-
curement à Londres; 8c vous voyez 
fenfiblement que la Corfe auroit eu 
le fort de la Hollande , fi elle eût eo 
à la tête de fes affaires un Prince de 
Naffau, 

Combien de révolutions préparées 
par la fo r tune , avortent par notre 
fottife ! tantôt on eipère t rop , tantôt 
on n'efpère pas aflez. On fait à la 
hâte des Loix , fans fonger fi elles 
peuvent fubfifter, &r fi on y obéira 
îorfque les efprits auront repris leur 
tranquillité ordinaire. On attaque des 
Coutumes qu'il étoit indifférent de 
détruire. Profcrit-on des abus ? On 
ne manque pas de refpeéler les caufes 
qui les ont produits, 8c qui doivent 
les conferver. En un mot , on n'a 
prefque jamais compris que l'ordre 
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immuable des choies eil tel que dans 
tout lieu où il y a des riches , il y 
aura bientôt des hommes puiflans » 
&- que dans tout lieu où il y a des 
hommes puiflans il y aura bientôt 
des riches. On n'a jamais fu qu'il eil 
inutile de réprimer féparément l'ava-
rice ou l'ambition , parce que ces 
deux pallions ont contraéte une al-
liance éternelle , & s'étayent mu-
tuellement : épargner l'une , c'eil 
favorifer l'autre. , 

En effet , fuppofons que les Ple-
béyens de Rome qui le retirèrent fur 
le mont facré , le fuffent lailfes le-
duire par l'apologue de Menenius 
Agrippa-, & que contens d'obtenu• l'a-
bolition des dettes, d'ouvrir les priions 
aux débiteurs , & de faire porter 
quelques Loix févères contre l ulure 
des Grands, ils euffent néglige de 
demander des Tribuns. N'eft - il pas 
évident qu'en fe conduifant avec cette 
imprudence, le peuple n'aurait joui 
que d'un foulagement paffager ; Les 
Patriciens n'auroient pas manque de 
feindre quelque modération pour don-
ner le tems auxefprits de fe calmer, 
& iaiffer effacer les traces de leur 

tyrannie ; 
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tyrannie -, mais ils auraient préparé 
lourdement la ruine des Loix qu'ils 
venoient d'accorder. înftruits par la 
crainte à ménager leurs intérêts avec 
plus d'art , tous leurs bienfaits au-
raient été autant de pièges, & leur 
ambition n'aurait cherche qu'a le 
dédommager de ce que perdoit leur 
-avarice. Sous prétexte d'obéir lcru-
puleufement aux Loix ou de les per-
fectionner , ils en auraient abufé. En 
défuniffant les Plébéyens qui n'au-
roient eu ni des protecteurs , ni un 
noint de réunion dans les Tribuns., 
ils auraient trouvé le fecret de les 
aflervir. Après avoir forgé les chaînes 
avec lefquelles ils devoient garotter 
le peuple , ils fe feroient f e ras de 
leur autorité pour s'emparer de toutes 
les richeffes de la République. 

C'efl: parce que les Tribuns ac-
quirent le pouvoir d'affembler le 
peuple , de fufpendre les délibéra- -
fions du Sénat , d'approuver ou de 
rejetter fes décrets , de demander 
raifon aux Magiilrats de leur adminis-
tration-, en un mot , c'eft parce que 
la nouvelle conftitution attaquoit 
réprimoit également l'ambition &C 

« 
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l'avarice , que la République fu t 
heureufe. Dès qu'on eft moins attentif 
à l'une , l'autre en profite pour être 
plus hardie 6c plus entreprenante. Sui-
vez dans l'Hiftoire Romaine l'Hiftoire 
de ces deux pallions, vous verrez 
qu'à peine l'avarice eft parvenue à mé-
prifer les Loix agraires, que l'ambition 
menace de détruire la liberté publique. 

En réformant notre Gouvernement, 
il le faut avouer , nous n'avons pas 
eu la même fageife ou le même bon-
heur que.les Romains. Notre d iè te , 
frappée des maux qu'avoit caufés le 
pouvoir ?trbitraire , ne craignit en 
quelque forte que de voir s'élever un 
nouveau Charles XI. Vous connoiifez 
notre conftitution , vous favez que le 
Prince placé au-deifous des Loix leur 
eft fournis ; on régla qu'il ne feroit 
avec le Sénat quelef imple exécuteur 
des volontés de la Nation. Après avoir 
établi les bornes que l'autorité royale 
ne devoit jamais palfer, on crut avoir 
tout fait ; cependant l'ouvrage n'étoit 
qu'ébauché ; 6c faute d'une foule de 
Loix néceflaires pour corriger les ci-
toyens de leur avarice 6c de leur 
ambition , notre Gouvernement ne 
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tarda pas à recevoir des fecoufles ca-
pables de l'ébranler. Le mari de la 
Reine Ulrique ayant été alfocié ait 
t rône , trouva mauvais d'être beaucoup 
moins puiifant en Suède avec le titre 
de Roi , qu'il ne l'étoit dans la Heife 
avec la qualité de Landgrave. 11 exa-
mina ce qui fe paifoit autour de lu i , 
il lut dans les cœurs -, 6c fe flattant de 
les corrompre par des dons & des 
promeifes , il fe fiatta de reprendre 
l'autorité dont fes prédécefleurs avoi ent 
joui. Ses intrigues allèrent fi loin que 
la première diète qui [ut aflemblée 
après fon élection , fe vit dans la né-
ceffité de li\i marquer fon méconten-
tement. Elle fit une députatipn au 
Roi -, 6c Lagerberg , fon Maréchal , 
lui dit que 'la Nation lui faifoit de-
mander de renoncer à toutes les pra-
tiques qu'il mettoit en œuvre pour 
étendre fon pouvoir au mépris des 
Loix & à la ruine du Gouvernement -, 
qu'on luidonnoit vingt-quatre heures 
pour délibérer & prendre fon parti ; 
6c que. ce tems expiré, s'il ne faifoit 
pas la promeife qu'on lui demandoit, 
on déclareroit le trône vacant. 

Nous avons diminué la prérogative 
ï ' j 
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royale , nous avons donné au Prince 
une très-grande dignité & un pouvoir 
très-médiocre ; cela peut nous fuffire 
à l'égard du Roi ; mais n'avons-nous 
à craindre que lui ? Pourquoi ne nous 
craignons-nous pas nous-mêmes? Les 
paffions des citoyens font-elles moins 
dangereufes que celles du Prince ? 
Pourquoi donc avons-nous négligé de 
régler , modére r , tempérer & diri-
ger notre avarice 8c notre ambi-
tion ? Si par hafard un Ordre de l'Etat 
avoir des privilèges qui fîflent incliner 
le Gouvernement vers l'Ariftocratie , 
ne devrions - nous pas y remédier ? 
Nous faifons un trafic honteux des 
intérêts de laPatrie avec lesPuifîànces 
étrangères ; quand on vend fon hon-
neur , eft-on bien éloigné de vendre 
fa liberté ? Qu'on arrête le cours de 
ces abus par de nouvelles Lo ix , ou 
nous éprouverons un jour que celles 
que nous avons aujourd'hui ne pou-
voient pas nous fuffire. Ne nous per-
mettons pas d'aimer & de confiderer 
les richefles , fi nous ne voulons pas 
çtre les vi&irnes de l'ambition ; atta-
quons. l 'ambition , 8c ne lui permet-
tons pas de fe repaître d'efpérànces 

o u PRINCIPES DES L O I X . Lhi I I . 1 9 7 
fiatteufes , fi nous ne voulons rien 
craindre de l'avarice. Soyons sûrs 
que les ambitieux qui cherchent à 
prix d'argent à fe rendre puiifans , fe 
dédommageront amplement des avan-
ces qu'ils fon t aujourd'hui , ^ s'ils peu-
vent s'emparer de l'autorité ; foyons 
sûrs que des citoyens trop riches pour 
aimer notre égalité , font les ennemis 
de notre Gouvernement. 

Vous aimez trop la vérité , Mi lo rd , 
pourfuivit notre Philofophe , pour ne 
pas me permettre de vous parler avec 
la franchife qu'elle infpire. Je vous 
dirai donc que votre conftitution m e 
paraît infiniment moins aflurée que 
la nôtre. Votre Ro i , dites-vous, n e 
peut faire aucun m a l , 8c n'eft puiifant 
que pour faire le bien ; mais fi vous 
parlez férieufement quand vous tenez 
ce langage , je vous demande pour-
quoi vous avez eu tant de révoltes, 
de guerres civiles 8c de révolutions. 
Pourquoi donc vos Publiciftes les plus 
favans , ne peuven t - i l s affigner les 
bornes précifes que les Loix preferi-
vent à la prérogative royale 8c aux 
privilèges de la Nation ? Que figni-
fient donc tous ces galimatias de vos 
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papiers publics, quirepréfentent la li-
berté toujours attaquée, toujours chan-
celante, &: qui Te plaignent des 
entreprifes continuelles du Miniftére. 
Croyez-vous qu'une lifte civile d'un 
million , foit bien propre à réprimer 
l 'avance d'un Prince? E f t - c e pour 
l'empêcher d'être ambitieux, que vous 
lui accordez une part dans la Puiiïànce 
légiilative , & que vous le laiifez le 
maître de difpofer de tous les honneurs 
& de toutes les grâces de l'Etat ? On 
diroit quevous avez penfê que l'argent 
appaife la foif de l ' a rgent , que le 
pouvoir appaii'e la foif du pouvoir. 

Pour ne pas craindre l'ambition & 
l'avarice du Pr ince , avez-vous du 
moins fongé à préferver les citoyens 
de ces deux pallions ? Point du tout. 
Vos Loix fur le commerce paffent 
pour les Loix les plus importantes , 
& toutes ne tendent qu'à le rendre 
très-riche & très - lucratif. Où font 
vos Réglemens contre le luxe? Tout 
ne vous )3orte-t-il pas à trouver la 
médiocrité ridicule ce infupportable ? 
Si les richeifès fervoientà faire excufer 
les vices, fi elles faifoient confidérer 
un mal honnête homme ; pourquoi 
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feriez - vous étonné qu'au mépris de 
votre honneur Se de vos fermens, les 
places du Parlement fuifent vendues, 
Se que ceux qui les auroient achetees 
les remplirent mal? Si l'ambition peut 
fe fatisfaire par des moyens bas Se 
honteux, fi en trahiffant la Patrie on 
peut parvenir à de g r a n d s honneurs , 
f au t - i l être furpris que des hommes 
qui n'ont fait beaucoup de bruit dans 
le parti de l'oppofition , que nour le 
faire craindre Se fe vendre plus chè-
r e m e n t , finirent par être de detefta-
bles Miniftres ? Vous vous maintenez 
moins par vos Loix que par leiprit 
de liberté qu'elles ont donnee autre-
fois à la multitude , Se que le peu-
ple a confervé; parce q u i l n eft pas 
corrompu par les richeiïes, & qui l 
ne peut être ambitieux. 

Vous vous alarmez fur votre lor t , Se 
vous avez raifon ; mais ces alarmes, qui 
vous font néceîfaires pour vous tenir en 
s a r d e contre les dangers de votre litua-
t ion , ceiferont quand la corruption 
aura fait de nouveaux progrès ; Se 
quelles feront alors vos reSburees ? A 
proprement par ler , vous notes pas 

' gouvernés par vos L o i x , m a i s par 
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Caractère des Loix nècejfaires pour réprimer 
& régler l'ambition dans tEtat & dans 
les Magijlrats. 

M I L O R D étonné , 8c peut-être conf-
rerné de ce qu'il venoit d'entendre , 
parut un moment rêveur &penf i f 5 8c 
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les évènemens , les circonftances, 5c 
lur-tout par les intérêts & les paffions 
des perionnes qui font à la tête desx 
affaires. Les Loix trop flexibles de 
votre confti tuticn, parce qu'elles ne 
fe communiquent pas une force mu-
tuelle , fe prêtent trop aifément 
a tout. Nulles, fous Henri VIII. & 
Elifabeth , elles reprennent quelque 
vigueur fous Jacques, parce que ce 
Prince timide a moins de talens que 
fes prédéceffeurs pour parvenir à fes 
fins. Voyez comme elles changent 
de forme , 8c, pour ainfi d i re , de 
nature entre les mains des deux 
Charles, de Cromwel, de Jacques IL 
Se de Guillaume III. 
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il fe feroit abandonné à fes réflexions, 
fi'notre Philofophe ne l'en eût tiré , 
en m'adreffant quelques paroles étran-
gères aux matières qui nous occu-
poient. Revenons à nos Loix , dit 
Milord avec vivacité. Vous me voyez 
dans une fituation violente ; ce n'eft 
pas vous qui m'affligez, ce font les • 
erreurs de mon pays qui m'inquiètent. 
Plus on médite fur la nature du cœur 
humain 8c les principes qui doivent 
guider un Légiflateur , plus il eft 
impoffible de ne pas plaindre les 
Sociétés. Souvent elles ne favent ce 
qu'elles veulent , & plus fouvent 
encore elles fe livrent à des efpéran-
ces infenfées , 8c prennent une route 
oppofée à celle qu'elles cherchent. 
Puifque les pallions les plus funeftes 
ont diélé prefque toutes les Loix , il 
eft jufte que l'Hiftoire n'oftre qu'un 
tableau prefque continuel de miseres, 
de défaftres & de calamités. Le paffé 
ne me touche guères ; mais que ce 
paffé eft un malheureux augure pour 
l 'avenir! Que de triftes réflexions 
Je ne puis cependant réfifter au defir 
de connoître des vérités qui m'affli-
geront ; 8c je n'ai pas oublié qu'après 

I v 
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avoir propofé des Loix contrel 'avarice, 
vous devez attaquer l 'ambition. 

Soit, répondit notre Philofophe 
mais je vous avertis que je n'ai rien 
de confolant à vous dire. Je crois, 
pourfuivit-il , avoir prouvé que l'Etat 
ne pouvoir eftimer les richeiies, fans 
que les citoyens ne les confidéraiTent 
auffi ; j 'ajoute actuellement que l 'am-
bition d 'upe République fe commu-
niquera néceflairementà Tes citoyens. 
Quoique l'avarice & l'ambition expo-
fent également un peuple à mille 
dangers , le conduifent enfin à fa 
ruine ; je mets cependant une grande 
différence entre ces deux pallions.. 
L'une avilit néceiTairement & dégrade 
l 'ame, l'autre peut quelquefois l'élever 

l'agrandir. Une République avare 
ne fera jamais rien de g r a n d , parce 
que le citoyen y préféré fa fortune 
particulière à la fortune publique. 
Nommez - m o i , je vous prie , une 
vertu utile à la fociété que le Légiila-
teur puiflè donner à des hommes 
avares. Il n'en eft pas de même d 'une 
République ambitieufe ; elle peut 
aimer la guerre , fe rendre incom-
mode à fes voifins , conquérir des 
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Provinces, & faire cependant envier 
fon fort , fa gloire & fon bonheur.. 
Si fes Loix ont eu foin daifocier a 
cette p a f f i o n les vertus avec lelquelles 
elle peut s'allier, tels font le courage, 
l 'amour de la liberté & de la Patrie, 
la généralité , le défmtereffement, 
&c . Le ci toyen, fi je puis parler ainii, 
n'eft alors ambitieux que de l'ambi-
tion publique -, il s'enyvre de la for-
tune de l'Etat , & met fa gloire a le 
fervir & à fe facrifier à fes. mterets. 
Tels ont été plufieurs peuples anciens, 
& fur-tout les Romains , qui , failant 
une guerre continuelle pour s'agran-
dir , conquirent l'Italie plus par leurs 
vertus que par la force de leurs armes. 

C'eft parce que l'ambition peut 
avoir des commencemens heureux & 
brillans , que la politique lui fait fi 
aifément grâce ; & qu'il n'y a prefque 
point de Légiflateur, q u i , par les 
établiifemens, n'invite fa République 
à s'agrandir. Quoique l'ambition , 
habilement ménagée , fonde les ref-
forts du Gouvernement , & donne 
quelquefois aux citoyens des vertus 
que nous devons aimer &: refpeéter, je 
crois cependant que les Loix doivent 

1 vj 
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profcrire, fans pitié , cette paffion. 
Les qualités héroïques que nous ad-
mirons le plus dans les Romains , peu-
vent fe t rouver , avec le même éclat, 
dans une République, qui , par prin-
cipe de modération , aimera la paix , 
&" ne fera la guerre que pour ie dé-
fendre: Lacédémone en eft la preuve. 
N'y a- t- i l pas même une gloire fu-
périeure à la gloire des conquêtes ? 
J'entends la gloire qui réfulte de la 
pratique de la jtiftice, & qui s'occupe 
du bonheur de tous les hommes. Avec 
quelque vertu que l'ambition foit 
alfociée , n'eft-il pas vrai qu'elle lui 
communique infenfiblement fa rouil-
le , & l'altère p e u - à - p e u ? 

Je ne me trompe po in t , Milord , 
quand je dis que l'ambition dénature 
toujours un peu les vertus qu'on lui 
joint. Avec cette confiance qu'inf-
pirent toujours les forces & les fuccès, 
eonfultera-t-on avec foin les régies 
les plus exaétes de la juftice ? Un 
peuple ambitieux ne contra&era-t-iî 
pas naturellement une certaine âpreté 
de caradère qui rendra fes vengeances 
terribles ? 11 ne connoîtra point l'in-
dulgence dont les hommes ont tant 
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de befoin -, i l fefera un droit des gens, 
qu i , par fa rigueur , fe rapprochera 
de l'injuftice. Defirera-t-on de lub-
juguer fes voifins -, prendra-1- on te 
peinede les foumct t r c ,&ne defirera-
t -on jamais de s'enrichir de leurs dé-
pouilles ? Tous les peuples ambitieux 
ont jugé, fans qu'ils s'enappereuflent, 
de l'importance de leurs fucces par le 
butin que leur valoit la vidoire. Dans 
les plus beaux tems de la République 
Romaine , fes Généraux expofotent 
dans leur triomphe les dépouillés des 
Vaincus ; & le peuple qui fe repaifloit 
avec plaifir de ce fpedacle , n'avoit 
pas, fans doute , un défintéreifement 
auffi entier que les Spartiates, qui 
ne faifoient la guerre que pour le 
défendre ou protéger leurs allies. 
L'ambition foutenoit ainfi f avarice. 
Chacun voudra étendre fes héritages, 
à l'exemple de la République qui veut 
étendre fes domaines. Auffi M u r e 
qu'on vouloit profcrire, fubfifta-t-elle; 
&• les riches corrompus par leur am-
bition , n'oublièrent point l'art de 
faire valoir leur argent. De - la , la 
longue réfiftance qu'on fit à l'éta-
bMèment des Loix agraires, & la 
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négligence éternelle avec laquelle 
ellej f irent obfervées. 

( Enfin n'eft-il pas vrai que l'ambition 
détruira toujours la grandeur qu'elle 
a élevée ; Les vertus doivent s'affoiblir 
infenfiblement & difparoître fans 
retour , puifque l'avarice efl fans 
ce!fe excitée. La décadence eit plus 
lente tant qu'on fait la guerre à des 
Nations pauvres ; mais avec quelle 
célérité un peuple ne court-il pas à 
fa ruine , quand fes armées ont vaincu 
des provinces riches & puiflàntes ? 
Vous vous rappeliez ce que je difois , 
il n'y a qu'un moment , de la cor-
ruption que le butin de Platée fit 
naître a Lacédémone ; je pourrais 
vous déiigner en détail les vices que 
les Romains durent à leurs guerres 
Puniques , & ceux qu'ils rapportèrent 
des différentes contrées de l'A fie qu'ils 
fournirent. Quand les richefiès auront 
enfin détruit les vertus que l'ambition 
s'étoit afTocices, la République fera 
avilie par les vices bas qu'on repro-
che aux Carthaginois, ou déchirée 
par ceux qui allumèrent les guerres 
civiles des Romains. Si la mollefiè, 
la lâcheté , la baffe intrigue & le 
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menfonge n'y régnent pas, il s'élèvera 
des Marius , des Sylla , des Ce ia r , 
des Pompée , des Odaves ; & ces ci-
toyens ambitieux jetteront les fon-
demens d'une tyrannie perpétuelle. 

Si l'ambition efl: fi funefte pour les 
peuples mêmes qui ont eu l'habilete 
de lui affocier les plus grandes vertus ; 
fi ces peuples fe font toujours perdus 
par les fuccès mêmes qui ont d'abord 
élevé leur fortune , fera-t-on furpris 
des maux fans nombre qui affiegent 
ces Etats qui ont ofé être ambitieux , 

afpirer à faire des conquêtes 
quoique leur conftitution fe refusât 
à toute efpèce d'agrandiffement ? Suc-
combant fous le poids de leurs entre-
prifes, & fe croyant par vanitc dignes 
d'une grande fortune , des obftacles 
infurmontables les ont inutilement 
avertis de leur foibleffe. Ils ont recouru 
aux expédiens, & épuifé leurs rellour-
ces. Il aurait été plus commode & plus 
aifé de vivre en paix , que de faire fans 
ceife de nouveaux efforts & des guerres 
infrudueufes. Le comble du ridicule, 
c'cft qu'on ait imaginé que l'argent 
étoit l'ame des fuccès. Quelques Prin-
ces ont cru qu'avec l'argent , qui a 
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Perdu la République Romaine , ils 
achèteraient une grandeur qu'elle ne 
devoir <ma fon courage , à fa difei-
phne , a fa patience , à fa magnani-
mité , a fon défintérelfèment, à fon 
amour de la gloire, de la Patrie & de 
la liberte a fa tempérance, en un 
mot a les bonnes mœurs. Ils ont fait 
Xa guerre en banquiers. Qu'en eft-il 
arrive ? Ils ont eu l'ambition Se les 
vices de Carthage. Les finances du 

, f e f o n t epuifées, les fujets mer-
cenaires ont mis leurs fervices médio-

? e S a r V r J r i x e x orbi tant ; & fi ces 
-ktats lubfiitent encore -, c'eft que leurs 
ennemis auffî vicieux Se auffi foibles 
qu eux, ne peuvent avoir que de demi 
iucces qui les ruinent également. 

De ces réflexions , Milord , que 
faut-il conclure ? Que le Légiflateur 
devant ^ s'occuper du foin de former 
une République éternelle, ne doit 
uonc pas lui permettre d'être ambi-
tieufe. Qu'il ne croye pas que de 
grandes provinces faifent le bonheur 
Se la force d'un Etat, &• qu'il lui dé-
fende expreflément de faire la guerre 
pour agrandir fes domaines. La guerre 
offenfive doit être regardée , par le 
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Légiflateur, comme un crime , Se la 
guerre défenfive comme le rempart 
de la République ; qu'il penfe donc 
qu'après avoir rendu les citoyens heu-
reux par la juftice, il faut en faire 
des foldats capables de défendre leur 
bonheur. Apprenez - leur à mourir 
avec plaifir pour la Patrie. Dès le 
berceau inftruifez les enfans a rel-
peéler leurs défenfeurs. Que la valeur 
foi t , après la juftice , plus honorée 
que tout le refte. Multipliez les récom-
penfes qui lui font dues , mais avec 
cette fage économie qui , loin de les 
dégrader, les rend plus précieufes. 
Les couronnes civiques des Romains 
étoient un établiilement admirable 5 
il eft beau que des hommes qui pro-
diguent leur fang , fâchent eftimer la 

1 vie d'un citoyen. Que vos jeunes gens 
exercés à des jeux qui fortifient le 
tempérament Se donnent du courage, 
aiment la paix , non pas par crainte 
des maux Se des dangers de la guerre; 
mais parce qu'ils feront contens de 
leur fort ; mais parce qu'ils feront 
perfuadés que la paix eft l'état naturel 
des hommes, Se que la force ne doit 
être employée que contre des animaux 



a i © DH I A L É G I S L A T I O N , 

féroces qui ne peuvent fe gouverner 
par les lumières de la raifon. 

Je me rappelle un beau morceau 
de Platon. N'eft-il pas injufte, n'eft-il 
pas honteux, f a i t - i l dire à Socrate , 
que des villes Grecques foient mifes 
en fervitude par des Grecs > Notre 
devoir , au contraire , fi quelque 
Puiifance étrangère vouloit les aifer-
vir , ne feroit-il pas de veiller à leur 
sûreté & de les défendre ? Nos foldats 
fe déshonorent, & déshonorent leur 
vidoire & le champ de bataille , en 
dépouillant les ennemis vaincus & 
privés de la vie 5 eft - ce là le prix 
que doit fe propofer la valeur ; Crai-
gnons de profaner la fainteté des 
Temples , en y portant les armes & 
les enfeignes des vaincus ; les Dieux 
qui nous invitent à nous aimer , re-
jettent de pareilles offrandes. Ref-
pedons les fruits de la terre , ne 
l'oyons jamais des incendiaires ; que 
gagnerons nous à rendre nos ennemis 
implacables ? il ne peut point y avoir 
de véritable guerre entre les Grecs ; 
s'ils font obligés de prendre les armes 
les uns contre les autres , qu'ils fe 
traitent comme des amis qui doi /ent 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I I . 2 1 1 
bientôt fe réconcilier ; que le vain-
queur contraigne moins le vaincu à 
céder à la néceffité , qu'il ne l'invite 
à écouter les confeils de la raifon ; 
qu'il le corrige en ami pour le rendre 
fage , & non pas en ennemi pour le 
>erdre. Si une ville a des torts , les 

: emmes , les en fans , les maifons , 
es temples , les fépultures, les mu-

railles ne font pas coupables , &r nous 
ne devons punir que les auteurs de 
l'injuftice. 

Voilà une dodrine très - fage , la 
morale l'approuve , parce qu'elle eft 
honnête , & la politique doit l'ap-
prouver , parce qu'elle eft utile ; mais 
Platon ne lui donne pas aifez d'éten-
due. Ce qu'il dit des Grecs , je vou-
drais que le Légiilateur le dît de tons 
les hommes -, car la terre entière eft 
notre Patrie commune , comme la 
Grèce l'étoit des Grecs. D'ailleurs s'il 
importe aux Grecs d'être raifonnables 
les uns à l'égard des autres , pour-
quoi leur feroit-il avantageux d'être 
déraisonnables envers les étrangers ? 
On m'obiede ordinairement qu'il eft 
bien difficile d'infpirer une pareille 
modération aux citoyens, pendant 
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qu'on Fait tous Tes efforts pour en faire 
dexceilens foldats. Auifr conviens-je 
qu il n eftpas aife de donner de bonnes 
Loix a une République. Je fais que 
les Spartiates mêmes n'ont pas tou-
jours montre la modération que Ly-
curgue leur avoit recommandée ; on 
peut^ leur reprocher la guerre de la 
Meiîenie, qui ne finit que par la ruine 
entiere de fes habitans. La haine que 
nous mfpire l'injuftice d'un ennemi, 
n eit que trop propre à nous faire illu-
lion. Après s'être défendu avec fuc-
ces, on fera porté à croire qu'il cft 
permis Se utile de fe venger. L'amour 
de la gloire nous trompera ; on dira, 
comme Caton , qu'il faut détruire 
Carthage , parce qu'elle eftpuïffante-, 
on croira que c'eft une entreprife glo-
rieufe, parce qu'il faut pour 'exécuter 
des qualités 8e des talens que les hom-
mes ont raifon d'eftimer. A force de 
confidérer les vertus militaires, on 
craindra qu'une paix trop longue ne 
foit capable de les affoiblir ; on pen-
fera que la difcipline la plus vigilante 
ne fuffit passeur exercer les foldats, 
Se qu'il importe de faire quelquefois 
la guerre pour ne pas laiffer amollir 
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le courage. Plus je fens combien les 
confeils de cette mauvaife politique 
ou de nos pallions peuvent nous éga-
rer , plus je fuis perfuadé qu'il eft 
néceiîàire que le Légiilateur nous 
avertiffe de nos devoirs de la manière 
la plus claire , 8e. nous montre tous 
les écueils où nos pallions, quelque-
fois déguifées en vertus , peuvent 
nous conduire. 

Il s'en faut bien que la plus grande 
modération 8e le plus grand courage 
foient incompatibles ; li leur alliance 
cft rare', c'eft que les Loix ne l'ont 
prefque jamais préparée. Qu'il foit 
donc ordonné à tous les citoyens de 
croire que la guerre eft le plus grand 
des maux après la ruine de la Répu-
blique , 8e la paix le plus grand des 
biens après la confervation des Loix. 
Que toute guerre qui n'eft pas entre-
prife pour le défendre , foit regardée 
comme une injuftice ; que celui qui 
l'aura confeillée, réponde du fang de 
fes citoyens , Se puiffe être cité devant 
les Tribunaux comme un ennemi 
public. Que ces maximes, pour d e -
venir l'efprit nationnal , foient enfei-
gnées par les vieillards aux jeunes 
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gens , que les mères ( mêmes en 
inftruifent les enfans , dès que leur 
ame développée commencera à faire 
ufage de leur fens. Si vous ne favez 
pas iriftruire & régler le courage de 
vos foldats , s'ils ignorent où , com-
ment &: pourquoi ils doivent vaincre, 
foyezsurs que leur amour pour la gloire 
& leurs fuccès ne tarderont pas à don-
ner à la République une ambition 
ruineufe. Que fous prétexte de préve-
nir l ' ennemi , ou pour quelqu'autre 
raifon que ce f o i t , il ne foit jamais 
permis de porter la guerre fur fon ter-
ritoire. Attendez - là fur votre fron-
tière , par-là vous lui laiiferez plus de 
tems pour calmer fon emportement , 
vous ferez vous-même moins tenté 
d'abufer de votre viétoire , &" les con-
ditions de la paix feront moins diffi-
ciles. La Loi ordonnera de vaincre ou 
de mourir , parce qu'elle aura préparé 
les citoyens à préférer la gloire a la 
v i e ; mais elle défendra, fous peine 
d ' infamie, de pourfuivre un ennemi 
qui a pris la fuite , de dépouiller les 
morts , & de faire du butin. Ainfi 
la victoire vous fera difputée avec 
moins d'opiniâtreté , vous ne vous 
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laiiferez corrompre , ni par l 'ambi-
tion , ni par l'avarice. 

Ne vous contentez pas d'avoir , à 
l'exemple des Romains, un collège 
de Prêtres Felfaliens pour juger de l̂a 
juftice ou de l'injullice de la guerre 

remplir les lentes formalités avec 
lcfquelles elle doit être déclarée. Vous 
feriez trop heureux qu'on vous repro-
chât la fage lenteur que les Grecs re-
prochèrent aux Lacédcmoniens. Une 
déclaration de guerre ne peut être 
méditée trop long - tems ; ce n'eft 
que quand elle eft faite qu'il faut agir 
avec célérité pour étonner fes enne-
mis & hâter le retour de la paix. 
Etablirez une clafle de Magiftrats, 
dont la feule occupation foit de con-
server la paix. Ils feront toujours prêts 
à réparer les torts &- les injures que 
vous aurez pu faire par ignorance ou 
par emportement. 11 leur fera ordonné 
de prévenir tout fujet de rupture &• 
de cultiver l'amitié de vos voifins. S'il 
s'élève quelc.ue différend entr 'eux, ils 
travailleront à les concilier. Ils négli-
geront , par généralité , toutes ces 
bagatelles puériles dont l'Europe fait 
aujourd'hui des affaires fi grandes & 
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fi difficiles. Faire beaucoup de bruit ; 
s'irriter ou s'alarmer pour des riens ; 
c'efl bien plus déceler la petitelfe de 
fes vues, que montrer une attention 
diligente à manier l'es intérêts. 

Que veut-on , que fe propofe-t-on 
avec cette politique de jaloufie & de 
défiance que les peuples ont les uns 
à l'égard des autres ? Elle n'eft bonne 
qu'à hâter le mal qu'on craint , & 
qui ne feroit peut-être jamais arrive. 
Quelle folie de nous affoiblir pour 
empêcher que nos voifins ne s'agran-
diflent « Toutes ces fpéculations fur 
l'avenir , font d'autant plus vaines 
aujourd'hui, que l'Europe femble fe 
conduire au halard, & que les alliances 
n'ont aucune fiabilité. Si vos Magil-
trats de la paix jugent en arpenteurs 
de la puiffance des Etats, je vouspre-
dis que vous ne jouirez jamais d'un 
moment de repos. Il faudra imaginer 
un mot d'équilibre entre les puiffances. 
Pour fe faire une grande réputation 
de prudence , il faudra que vos Ma-
giflrats foient inquiets , hargneyx, 
taquins , jaloux , incommodes , vi-
iionnaires & ambitieux. Il taudra 
qu'ils viennent, comme des chevaliers 
1 errans, 
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errans , fe mêler des chofes qui ne les 
regardent point, & réparer des torts 
dont ils n ont point à fe plaindre. En 
vente M,lord , cette routine de 
tracaffcne &: d'inquiétude, que nos 
pallions ont honorée du nom ae poli-
tique , a été une des plus grandes 
iources des malheurs de l'humanité 
Je ne conçois point pourquoi les Lé-
giilateurs qui ont réglé les droits & 
les devoirs réciproques des citoyens 
pour entretenir la paix dans l'Etat 
ont toujours négligé de faire des Loix 
pour regler les devoirs de leur Na-
non envers les étrangers, &r confer-
Ver ainfi la paix dans la fociété générale 
des hommes. N'efl-il pas évident que 
lans ce fecours le droit des gens ne fera 
jamais établi fur des principes fixes 
que la politique d'un peuple fera tou-
jours incertaine & flottante , &r que 
les intérêts changeront auffi fouvent 
que les vues &: les paffions des per-
ionnes qui les gouvernent fucceffive-
ment ? 

Vos compatriotes, Milord, fe font 
tait beaucoup plus de mal par la poli-
tique que je blâme , qu'ils n'en au-
raient reçu de leurs ennemis ; & je 

K 
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fuis fâché que par une fuite des an-
ciens préjugés que la guerre de Guftave-
Adolphe , en Allemagne , nous a 
donnés , nous nous occupions tant 
des forces & des intérêts de quelques 
puiffances qui devroient nous être in-
différentes, Placés à l'extrémité de 
l'Europe , bornés par la mer , la Nor-
vège fte la Laponie , nous n'avons à 
craindre que la Ruffie qui ne peut 
avoir de conduite confiante , & qui 
nous craindroit , fi nous pouvions 
donner une certaine confiftance jt 
notre Gouvernement. Notre premier 
foin doit être dç nous occuper de nous-? 
mêmes. Que nous ferions forts, fi en 
marchandant notre alliance , les étran-
gers ne nous divifoient pas ! Ofons 
croire que nous pouvons nous fuffire 
à nous-mêmes ; déclarons à toute l'Eu-
rope que nous voulons la paix & que 
nous ne ferons la guerre que pour 
défendre nos poffeffions-, c 'eft- là le 
feul moyen d'arrêter le cours de cette 
corruption que les étrangers ont in-
troduite parmi nous , & qui nous fera 
plus funefte* que l'indifférence dont 
ils nous menacent. 

Si ces réflexions font juftes, il eft 
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aifé de deviner les Loix que le Légif 
lateur prefcrira aux Magiftrats de la 
paix. L'ambition nous fait regarder 
nos voifins comme des ennemis na-
turels qui nous gênent , nous empê-
chent de nous agrandir , &r dont il 
faut fe défier; la juftice nous les repré-
fentera comme des amis qui doivent 
nous aider & nous fecourir , & la 
Loi doit nous ordonner de les traiter 
en alliés fidèles ; & de les guérir , par 
notre indulgence , des foupçons & de 
la jaloufie qu'ils pourraient avoir. S'ils 
font attaqués par une Puiflànce étran-
gère qu'ils ont offenfée , faites tous 
vos efforts pour les concilier, & mon-
trez que vous aimez la juftice ; s'ils 
font attaqués injuftement , vous les 
défendrez, parce qu'ils forment une 
barrière qui vous couvre. Vous ne 
vendrez point vos fervices pour n e 
pas ouvrir votre ame à l 'avarice, & 
pour apprendre à vos alliés à ne pas 
vendre leurs fecours. L'amitié n 'ei l 
point vénale , & les Etats, de même 
que les particuliers, n'ont pu compter 
iur rien , dès qu'ils en ont fait un 
commerce honteux. Une République 
fe piquera de générofité, fi elle a 

A K i j 
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reçu non pas acheté vos bienfaits 5 
elle vous fervira avec zèle , fi vous 
l'avez fervie avec défintéreflement. Je 
le répète , Mi lord , c'eft pour avoir 
abandonné cette partie importante de 
la fociété aux caprices de nos pallions, 
au lieu de la gêner par des Loix, que 
la politique trafiquant de fes fervices 
&: de fes feçours , a pris l'efprit d'un 
marchand ou d'un agioteuç. Elle a. 
cru les vendre toujours à trop bon 
marché , & les acheter trop chère-
ment -, elle a mis une forte de gloire 
à tromper & à faire des dupes avec 
fubtilité. De-là l'inutilité de prefque 
toutes nos alliances ; de-là nos intri-
gues les plaintes éternelles que des 
alliés font les uns des autres. 

Vos Loix feront plus ou moins fàges, 
fuivant qu'elles feront plus ou moins nres à vous lier avec vos voifins , 

icon que vous ne formiez qu'une 
République fédérative : voilà le plus 
haut degré de perfection où la politi-
que puifie s'élever. Si vous voulez y 
réfléchir, vous verrez que les Grecs 
durent autrefois leur bonheur à cette 
confédération , ¿te que la perte de leur 
liberté fuivit de près leurs divifions. 
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C'eft l'alliance des Treize Cantons 
qui fait encore aujourd'hui la sûreté 
de la Suiffe. Chacune de ces Répu-
bliques eft foible par elle-même , 
toutes font fortes par l'intérêt com-
mun qui les unit. Aucun de leurs voi-
fins ne fonge à s'agrandir à leurs dé-
pens. Suppofez-les divifées entr'elles, 
& fur-le-champ vous verrez que des 
alliés perfides leur offriront des fecours 
dangereux , & que fous prétexte de 
les fervir, on ne cherchera qu'à les 
fubjuguer. 

Les poileliions étrangères feront févè-
rement interdites. Si je demande à quoi 
elles peuvent être utiles , l'expérien-
ce de tous les tems me répond qu'elles 
font toujours pernicieufes. Des provin-
ces féparées donnent néceffairement 
deux intérêts à un Etat. Ont - elles des 
forces égales? elles fe défieront l 'une 
de l'autre , & leur jaloufie les rendra 
ennemies. Ont-elles des forces inéga-
les? je puis vous répondre que jamais 
le Legiflateur ne parviendra à établir 
entr'elles des Loix impartiales. Si la 
province la plus puiffante n'a pas la 
lageffe d'affranchir celle qui lui eft fou-
mife 3 elle en voudra devenir le tyran ; 
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elle ne travaillera qu'à l 'afîbiblir pour 
conferver plus aifément f o n empire ; 

li elle ne fe fait pas une ennemie , 
elle n'aura du moins que des fujets qui 
laferviront mal. Eft-ce pour lever des 
tributs fur une province étrangère , 
que vous voulez la pofleder ? En ce 
cas craignez d'être punis d e votre ava-
rice par les maux qu'elle vous caufera. 
D'ailleurs fongez que des poifeflions 
éloignées coûtent toujours plus qu'elles 
ne rapportent. Si c'eft l 'ambition qui 
vous confeille , fi elle vous perfuade 
qu'il eft beau d'avoir des fu j e t s , vous 
ne ferez pas long-tems fans vous ap-
percevoir qu'elle vous t rompe. En 
vé r i t é , j'ai regret que les Puiilances 
qui nous ont dépouillés de la Livonie 
Se de quelques Principautés que nous 
avions conquifes en Al lemagne dans 
le dernier i iècle, ne nous aient pas 
rendu le fervice de nous enlever la 
Poméranie ; car nous n 'aurons pas le 
courage de l 'abandonner. Je voudrois 
bien lavoir à quoi nous fer t cette pro-
vince. Elle nous ouvre , d i t -on , l'Al-
lemagne; j'en conviens : mais qu'avons-
nous affaire en Allemagne ? Que votre 
pays ne foit ouvert à p e r f o n n e , fi vous 
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voulez être libres Se indépendans;mais 
auffi n'ayez point de porte pour entrer 
chez les autres , fi vous ne voulez pas 
vous expofer à la tentation d'être 
avares , injuftës Se ambitieux. C'eft à 
cette maÎheureufè facilité de porter 
la guerre dans toute l 'Europe, que 
î 'Efpagne , autrefois fi floriflànte, doit 
en partie fa foibleffe Se l'engourdiffe-
ment où elle fe trouve. La France 
n'auroit-elle pas été trop heureufe que 
l 'Italie, l'Empire Se les Pays-Bas lui 
euiïent été éternellement fermés ? 

Que ne pourroit-on pas dire de cette 
maniequi dépeuple l'Europe pour peu-

£ler l 'Amérique après l'avoir dévaftéeï 
es Grecs feuls ont compris ce que dé-

voient être des Colonies ; elles fervoient 
àlesdébarraffer des citoyens qu'unheu-
xeux Gouvernement multiplioit trop , 
car la trop grande abondance d'hom-
mes eft un m a l , comme la dépopula-
tion ; Se jamais ils n'ont penle que des 
citoyens , gui alloient cultiver une 
terre étrangère , ne dûifent pas jouir 
d'une entière indépendance. Tantôt 
c'eft l 'ambition, tantôt c'eft l'avarice 
qui a fondé nos Colonies, Se elles ont 
eu le fort qu'elles devoient avoir. Vous 

K i v 
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voyez les flûtes de l'ambition Efpa-
gnole ; l'Amérique eft devenue inu-
tile à cette Monarchie , elle a changé 
en défert les provinces qu'elle y pof 
fède , 8c les mines d'or &: d'argent 
ne l'ont pas même enrichie. Selon les 
apparences, Mi lord , vous allez voir 
les fuites funeftes de l'avarice de vos 
compatriotes. Ils n'ont fongé qu'à 
ouvrir de nouvelles branches à leur 
commerce ; 8c ce commerce a déjà 
caufé des guerres qui ont coûté prefque 
autant d'argent que le commerce en 
a rapporté. Mais ce n'eft pas t o u t , 
pour rendre ces Colonies avantageu-
fes , il a fallu les facrifier à la Métro-
pole , 8c rien n'étoit plus aifé. Des 
Etats qui fe forment 8c qui ont befoin 
de prote&ion , reçoivent les Loix 
qu'on veut leur impofcr , mais ils ac-
quièrent peu-à -peu des forces , 8c 
quand ils s'apperçoivent enfin qu'ils 
peuvent fe luffire à eux-mêmes 8c. 
défobéir impunément , devez - vous 
compter fur leur docilité ? L'avarice 
de la Métropole a fondé le grand ou-
vrage de vos Colonies, 8c l'avarice 
de vos Colonies détruira les projets 8c 
les efpérances de la Métropole. Vos 
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Colonies s'eifayent à l ' indépendance, 
8c vous êtes accoutumés à une domi-
nation que vous ne pouvez , ni con-
ferver , ni abandonner. Peut-être vous 
en coûtera-t-il 8c beaucoup de fang 
8c beaucoup d'argent pour perdre l'A-
mérique que vous devriez affranchir: 
c'étoit bien la peine de vous faire de 
fi grands établiflemens fous un autre 
ciel. Quoiqu'il en fo i t , nous avons 
eu , comme vous , le goût des Colo-
nies , 8c je ne fuis pas fâché que la 
nouvelle Suede foit devenue la Pen-
fylvanie. Mais revenons à nos Ma-
piftrats de la ^aix ; la Loi doit en 
former un college toujours fubfiftant, 
afin que le même e fpr i t , les mêmes 
maximes , la même do&rine fe con-
fervent parmi eux. 11 faut leur accor-
der une allez grande autorité , pour 
qu'ils puiifent infpirer à la République 
leurs lentimens, au lieu d'obéir aux 
volontés capricieufes d'une multitude 
fouvent trompée par un avantage paf 
fager , 8c toujours incapable de lire 
dans l 'avenir, 8c d'y voir ce qu'elle 
doit attendre de fes entreprifes. 

Ce feroi t , fans doute , beaucoup 
que d'avoir établi les Loix dont je viens 

K v 
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d'avoir l'honneur de vous parler ; mais 
enLégiilation rien n'eft vraiment bon, 
rien n'eft vraiment utile qu'autant que 
toutes les parties, faites les unes pour 
les autres, iè prêtent une force mu-
tuelle ; Se mes Loix ne produiraient 
qu'un bien très - médiocre ou très-
court , fi le Magiftrat qu i , pour me 
fervir de l'expreffion de Ciceron, eft 
une Loi parlante, comme la Loi eft 
un Magiftrat m u e t , peut troubler , 
altérer Se déranger , par fon ambi-
tion , les mœurs Se la conftitution de 
l'Etat. En lui donnant un très-grand 
pouvoir pour conferver Se protéger 
efficacement les Lo ix , faites en forte 
qu'il n'en puiife abufer pour les faire 
obéir à fes volontés. Comment le 
Légiflateur parviendra-1- i l à la fin 
que je defire i C 'ef t , pourfuivit notre 
Philofophe , en partageant la Magis-
trature , ou la Puiffance exécutrice , 
en différentes parties qui feront con-
fiées à différens citoyens. L'un fervira 
de furveillant à l 'autre , tous feront 
continuellement avertis par leurs col-
lègues , que leur pouvoir eft limité. 
Tant que le Magiftrat ne paffe point 
les bornes qui lui fon t prelcrites, que 
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rien ne lui puiife réfifter, Dès qu'il 
ne fe contente pas d'être le miniftre 
des Loix, qu'il trouve de tous côtés des 
obftacles qui le faflent rentrer dans 
fon devoir , ou qu'il ne puiffe échap-
per au chât iment , s'il eft incapable 
de fe corriger. 

Un Légiflateur prudent fait qu'il n'a 
affaire qu'à des hommes, il n'exigera 
donc point des Magiftrats un courage, 
des forces Se une fageiïe qui ne peu-
vent appartenir qu'à des intelligences 
fupérieures. 11 ne leur impofera pas 
des devoirs trop étendus ou trop nom-
breux. Il écartera les tentations aux-
quelles leur vanité eft expofée , Se 
qui pourrait dégénérer en ambition. 
La Loi doit donc abréger le tems des 
Magiftratures, à raifon du pouvoir qui 
leur eft confié. Les Romains étoient 
admirables dans cette partie. Le Dic-
tateur qui avoit 3 pour ainli dire, dans 
fes mains le fort de la République, ne 
régnoit que pendant fix mois, &faMa-
giftrature étoit réfervée pour des cir-
conftances extraordinaires ; chargé 
d'un poids au-deflus des forces de 
l 'humanité, on n'exigeoit qu'un effort 
court Se paffager. Il n'avoit pas le 
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tems de former de grandes efpérances; 
& moins encore de fe fervir de fon 
pouvoir pour le rendre dangereux aux 
Loix & à la liberté. Le ccnfeur dont 
la Magiftrature demando^t plus d'auf-
tenté que de talens , exerçoit pendant 
cinq ans une autorité jzfue l'Etat ne 
craignoit po in t , parce qu'elle étoit 
redoutée des citoyens. Mais la Ma-
giftrature des Confuls , des Préteurs 
Se des Tribuns étoit annuelle , parce 
que leurs fondions étoient plus péni-
bles , & que leur adminiftration étoit 
telle qu'ils pouvoient aifément fe faire 
un grand nombre de créatures & de 
partifans. En un mot , vous ne re-
douterez point l'ambition des Magis-
trats , fi vos Loix font telles qu'ils 
aient ^toujours devant les yeux, que 
bientôt ils fe retrouveront dans la 
claffe ordinaire des citoyens, & feront 
obligés de rendre compte de leur con-
duite. 

Rien n'eft plus fcandaleux que ces 
fortunes fubites qui portent les ci-
toyens des occupations les plus ob i -
cures aux emplois les plus relevés & 
les plus importans. Si la Loi ne trace 
pas la route par laquelle on parviendra 
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aux premières Magiftratures , fi elle 
n'exige pas des épreuves rigoureufes, 
vous verrez que des hommes qui n'ont 
eu , ni le tems, ni les occafions de 
mériter l'eftime & la confiance du 
public , s'empareront du Gouverne-
ment. Quoiqu'on penfe aujourd'hui 
que l'efprit ^ & peut-être le bel ef-
p r i t , fupplée à tout , je crois que 
l'art de commander veut être étudié 
même par un homme de génie. Avec 
des talens ordinaires qu'on parvienne 
fubitement à un emploi fupérieur, tte 
je fuis sûr qu'on ne montrera qu'une 
préfomption infupportable ; avec beau-
coup d'efprit même, on fera cent fau-
tes qu'on fera incapable de réparer, 
& ce n'eft pas là le feul inconvénient 
qu'il faille craindre. Dés que les Loix 
ne conduiront pas par degrés le ci-
toyen à la plus haute élévation , 
toutes les Magiftratures fubalternes 
en feront avilies & dégradées. On 
fe croira déshonoré, fi on n'eft pas 
Conful , quand à peine on mériteroit 
d'être Edile. Une ambition ridicule 
tournera toutes les têtes, & il n'en 
faut pas davantage pour dégoûter les 
perfonnes qui ont de la vertu & des 
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talens, & les éloigner du Gouver-
nement. On ne trouvera dans les 
premières Magiftratures que des in-
trigan* , & dans les Magiftratures 
Subalternes que des fots qui n'auront 
pas même allez d'efprit pour devenir 
des intrigans, ou des gens d'efprit 
qui fe contenteront d'être de bas fr i-
pons.. La République eft alors perdue, 
l'ambition n'aura aucune des vertus 
avec lesquelles elle peut être alfociée, 
& tous les vices des Magiftrats fe trou-
veront dans les citoyens. Qu'il s'élève 
alors un homme courageux & capable 
de profiter de cette anarchie pour éta-
blir fa fortune ; s'il ne devient pas un 
tyran , fon ambition caufera du moins 
des maux innombrables dans l'Etat. 

Le Légiflateur ne doit jamais per-
mettre que fous prétexte du bien pu-
blic , un Magiftrat conferve la dignité 
dont il eft revêtu , lorfque le teins ou 
il doit l'abandonner eft arrivé. Les 
Romains fe font mal trouvés de n'avoir 
pas connu cette Loi ; en prolongeant 
les Magiftratures, en faifant des Pro-
confuls, ils dérangèrent tout l'équilibre 
& toute l'harmonie de leur Gouverne-
ment. L'ambition acquit des forces.-

O U PRINCIPES DES L O I X . Liv. 11. z$t 
Corrompu par l'exercice d'un trop 
long pouvoir , on fe livra à de trop 
vaftes efpérances. Quand on obéit àun 
Thémiftocle ou à un Phocion , il eft 
bien sûr que fon fuccelfeur ne le vaudra 
pas. N'importe, il faut avoir le coura-
ge de préférer une bonne conftitution 
a ces grands hommes. Si Thémiftocle 
& Phocion font prolongés dans leur 
Magiftrature, un lot , un fripon , dans 
dix ans,obtiendront le même honneur.. 
Je voudrais cependant que le Magil-
trat pût fe flatter de parvenir encore 
aux premiers honneurs après avoir ete 
confondu quelque tems avec les lim-
ples citoyens ; cette efpérance lui 
donnera un zèle qui ne lailfera ja-
mais languir les Loix & le Gouver-
nement . ( • 

Je comprends à merveille , dit Mi-
îord , combien il eft nécelfaire de 
multiplier les Magiftratures , de chan-
ger fouvent les Magiftrats, de ne' 
conférer à vie aucun pouvoir , & de ne-
point permettre de pafler fans interf-
ace d'une dignité importante à une 
autre dignité importante.. Mais fi 
cette règle eft fage à plufieurs égards ». 
elle m'embarralfe à d'autres.. Quelle 



A , ' 2 D E L A L É G I S L A T I O N , 
République pourra vous fournir un 
allez grand nombre d'hommes excel-
lens pour toutes les Magiftratures dont 
vous aurez befoin? J'admire la Suede, 
il tous les trois ans elle peut envoyer 
a fa diète des Repréfentans dignes'des 
fonctions auguftes dont ils font char-
ges ; ce que je fais b ien , c'eft que 
1 Angleterre ne jouitpas du même bon-
heur. Pour avoir un Parlement com-
pole de perfonnes telles que je les 
louhaite , je n 'ofe vous dire à quel 
peut nombre de Repréfentans il fau-
drait le reduire. 

Réduifez votre Parlement, réduifez-
le tant qu il vous p la i ra , repartit notre 
Philoiophe , & je vous prédis qu'après 
1 avoir mutile, vous aurez encore plus 
de iujets de plainte que vous n'en 
avez aduel lement . Ce ne font pas les 
hommes, ce font les Loix qui vous 
manquent de même qu'à nous. Com-
ment les vertus & les talens perce-
roient-ils avec éclat , tandis que nous 
permettons à l'avarice & à l'ambition 
de faire fans ceife de nouveaux efforts 
pour les etouffer ? Tant que Rome 
a lu le preferver de ces deux par-
lions , n'a-t-elle pas trouvé tous les 
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ans les Confuls , les Préteurs, les 
Tribuns qui lui étoient néceifaires ? 
Sparte qui n'avoit qu'un petit nom-
bre de citoyens, ne manqua jamais 
d'aucun talent utile , parce qu'elle 
étoit pauvre, qu'elle aimoit fà pau-
vreté , &• que pour obtenir une place 
de Sénateur, il n'étoit queftion que 
de fe diftinguer par fes vertus. 

Plus il y aura de citoyens qui pour-
ront raifonnablement efpérer de par-
venir aux Magiftratures , moins la 
Republique fera expofée à manquer 
de Magiftrats capables de la gouver-
ner. Si les feuls Patriciens de^ Rome 
avoient pu être Didateurs, Confuls , 
Préteurs, Cenfeurs, &c. ils n'auraient 
fait certainement que des efforts mé-
diocres pour devenir de grands hom-
mes. A peine les Plébéyens laiffèrent-
ils voir qu'ils afpiroient aux grandes 
dignités, qu'une émulation plus conf-
tante & plus adive développa les ver-
tus & 1 es talens dans les deux ordres 
de la République. Faut-il vous l'avouer1 

Juiq u'à préfent nous n'avons eu pref-
que aucun Sénateur dont nous ayons 
été parfaitement contens ; à chaque 
diete nousfaifons des réformes dans le 
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Sénat t mais ce n'eft pas que les graii-
des vertus & les grands talens man-
quent en Suéde, c'eft que nous les 
étouffons en confervant des Magif-
tatures à vie. Des Magiftrats perpé-
tuels ne Tentent pas la néceffité de fe 
hâter de faire de grandes chofes ; & 
le parti qui afpire à pofféder leur di-
gnité , n'a pas la patience d'attendre 
leur mort. On intrigue pour s'ouvrir 
une place au Sénat, & il eft naturel 
que les Sénateurs fe défendent par des 
intrigues. Voilà une des principales 
fources de nos maux, & 11 nous vou-
lions y remédier , il faudrait com-
mencer par ne plus faire des Sénateurs 
perpétuels. Permettons même aux 
différens ordres de pouvoir entrer dans 
le Sénat , &: fur-le-champ chaque 
ordre qui ne s'occupe en quelque forte 
que de Ces intérêts particuliers, em-
braiera les intérêts généraux de l'Etat 
& prendra un nouvel efprit. 

Plus une Nation eft bien conftituée, 
moins elle exige de talens extraordi-
naires dans fes Magiftrats ; l'efprit 
général de la République fupplée à 
tout ce qui leur manque. A mefiire 
que les difficultés deviendront plus 
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grandes,les reffortsdu Gouvernement 
le tendront avec plus de force -, de 
grandes vertus ne manqueront jamais 
de produire de grands talens. Les Gau-
lois affiégent R o m e , ne foyez pas 
inquiet, il paraîtra un Camille. Anni-
bal créera des Fabius, des Marcellus, 
des Scipion, & il fera vaincu par des 
Généraux inférieurs, mais animés , 
pour ainfi dire, &: protégés par le génie 
de la République. Si toutes les villes de 
la Grèce avoient été autant de Lacédé-
mone , 11 plufieurs d'entr'clles n'a-
voient pas été allez lâches pour s'allier 
avec Xercês ; fi les Athéniens eux-
mêmes avoient été capables d'aban-
donner leur ville pour conferver leur 
liberté , auroit-il été befoin d'un Thc-
miftocle pour triompher des Perfes ? 

Je vous prie , Milord , de faire 
attention que les Etats font plus ou 
moins expofés à fe trouver dans ces 
conjon&ures terribles qui demandent 
des talens extraordinaires , fuivant 
qu'ils font plus ou moins éloignés des 
principes dont je viens de vous entre-
tenir. Une République qui a de bon-
nes Loix , eft peu fujette à éprouver 
les caprices de la fortune ; comme 
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ies maux font médiocres, des talens 
médiocres & qui ne fuppofent que du 
bon fens , fuffiront pour y faire d'ex-
cellensMagiftrats. Amefureque vous 
laifierez prendre au contraire plus de 
force a l'avance &: à l'ambition , l'ad-
mmiftration deviendra plus difficile. 
Dans la fituation où fe trouvent la 
plupart des peuples de l'Europe , la 
Providence nous prodigi!eroit inutile-
ment des Lycurgue. Au milieu des paf-
lions infenfées & des intérêts mobiles 
<x capricieux qui nous gouvernent, 
comment la politique pourroit-t-elle 
le preferire quelque règle certaine ? 
Nos vices oppofent par-tout des obs-
tacles fupérieurs à nos talens. 

C H A P I T R E I V . 
Caractère des Loix nécejfaires pour ré-

primer & régler Cambition dans les 
citoyens. 

JE ne fuis pas au bout de mes réflexions 
pourfuivit notre Philofophe ; &r quoi-
que les Loix que je vous ai propofées 
juiqu'ici, foient nécelïàires à letabîif-
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fementdu bon ordre , je crois qu'elles 
neferoient point capables de le confer-
ver , fi le Légiflateur négligeoit de 
régler l'ambition des iimples citoyens. 
Je l'ai déjà d i t , les vices de ceux qui 
gouvernent ne manquent jamais de fe 
communiquer à ceux qui font gouver-
nes ; mais n'eft-il pas également prouvé 
que les vices de ces derniers corrom-
pent toujours le Gouvernement & les 
Magiflrats ? 

, 9 n Î a i t t r o P P e u d'attention aux in-
térêts de cette multitude qu'on appelle 
la populace. Ces citoyens qui font 
toujours prêts à oublier qu'ils font 
hommes, au lieu de les avilir chaque 
jour davantage, il faudroit leur ap-
prendre a connoître leur dignité. Plus 
on les humiliera , plus la vanité des 
grands & des riches fera infenfée & 
oppreffive : de-là ces guerres d'efcla-
v e s , ces révoltes de payfans & ces 
emeutes d'ouvriers qui ont fouvent 
mis la Republique en danger. Quand 
le Lcgiflateur parle à la multitude 
pourquoi prend-il toujours le ton d'un 
deteote menaçant ? Que n'a-t-il quel-
quefois la douceur d'un père indulgent» 
11 eft barbare de punir le peuple de la 
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ies maux font médiocres, des talens 
médiocres & qui ne fuppofent que du 
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fementdu bon ordre , je crois qu'elles 
neferoient point capables de le confer-
ver , fi le Légiflateur négligeoit de 
régler l'ambition des iimples citoyens. 
Je l'ai déjà d i t , les vices de ceux qui 
gouvernent ne manquent jamais de fe 
communiquer à ceux qui font gouver-
nes ; mais n'eft-il pas également prouvé 
que les vices de ces derniers corrom-
pent toujours le Gouvernement & les 
Magiftrats ? 

, 9 n Î a i t t r o P P e u d'attention aux in-
térêts de cette multitude qu'on appelle 
la populace. Ces citoyens qui font 
toujours prêts à oublier qu'ils font 
hommes, au lieu de les avilir chaque 
jour davantage, il faudroit leur ap-
prendre a connoître leur dignité. Plus 
on les humiliera , plus la vanité des 
grands & des riches fera infenfée & 
oppreffive : de-là ces guerres d'efcla-
v e s , ces révoltes de payfans & ces 
émeutes d'ouvriers qui ont fouvent 
mis la Republique en danger. Quand 
le Legiilateur parle à la multitude 
pourquoi prend-il toujours le ton d'un 
delpote menaçant ? Que n'a-t-il quel-
quefois la douceur d'un père indulgent» 
11 eft barbare de punir le peuple de la 
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ftupidité à laquelle on la condamné. 
Le fentiment de la crainte n'eft pas le 
feul que la nature nous ait donné pour 
nous rendre difciplinables ; pourquoi 
donc la politique n'emploie-t-elle que 
celui-là? Si elle y eft forcée, c'efi: une 
preuve que les Loix font extrêmement 
vicieufes, & il faut fe hâter de les 
corriger. Puifque les derniers citoyens 
ont des devoirs bas & penibles a rem-
plir , ennobliflez leur état, en recom-
penfant ceux qui s'acquittent de leurs 
devoirs d'une manière fuperieure. Ten-
tez tout d'abord pour les retirer de cette 
mifère qui les abrutit. La mendicite 
déshonore & affoiblit un Gouverne-
ment. Les aumônes des riches ne re-
parent pas le mal; & fi vous ne voulez 
pas que les vices des riches profitent 
des vices des pauvres, profcnvez la 

P a Que ks citoyens regardent les Ma-
«iftratures commela plus haute recom-
p e n f e du mérite qu'ilsfoient sursde 
? e s obtenir enfe diftinguant par leurs 
venus & leurs talens. Si les Loix font 
parvenues à établir cette maniée 

«enfer , vous avez excite une 
feu&n générale, vous aurez de 
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grands Magiftrats, & les citoyens qui 
afpirènt aux honneurs de la Répu-
blique , empêcheront que ceux qui y 
font parvenus ne fe négligent ou ne 
s'égarent. Solon ne confultoit pas 
cette règle quand il vouloir qu'on 
recueillît une certaine mefure d'huile 
ou de froment pour s'élever aux Ma-
giftraturcs ; c'étoit, fi je ne me trompe, 
un alfez mauvais moyen de corriger 
les Athéniens de leurs vices, que de 
rendre les richeifes plus néceifaires 
que les vertus &r les talens, pour par-
venir aux honneurs de la République, 
Qu'en réfulta-t-il ? D'abord la tyran-
nie de Pififtrate , qui fefervitdu mé-
contentement des pauvres pour op-
primer les riches , & dans- la fuite 
l'infolence de la multitude , qui vou-
lant pofféder toute l'autorité fans pou-
voir exercer les Magiftratures, jetta 
Athènes dans la plus monftrueufe anar-
chie. Je ne vois qu'un pays au monde, 
ajouta notre Philofophe d'un ton moi-
tié railleur / moitié férieux , où tout 
fe vend , s'achete, fe brocante , où 
toutes les dignités, toutes les charges 
iont tarifées, & où l'on n'eft cepen-
dant jamais embarraflè de trouver à 
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point nommé des hommes très-excel-
fens pour toutes les parties de l'admi-
niftration. 

Je voudrais favoir comment le lait 
ce miracle ; mais ce que je fais tres-
bien , c'eft que chez quelques peuples 
où les Loix ordonnent de tout donner 
au mérite, tout va cependantaullimal 
que fi l'argent y décidoit de toutes les 
diftindions. Sans doute qu'a force d ar-
tifice , de fraudes , de menfonges 6c 
de bafleifes , des intrigans y obtien-
nent les dignités que les riches ache-
tentailleurs. Je conclus delà, Milord, 
qu'il ne fuffit point de ne pas vendre 
les Magiftratures, il faut empecher 
que l'intrigue ne s'en empare. Qui de 
vos compatriotes ou des miens ont pris 
à cet égard les mefures les plus iages ? 
En Angleterre tout fert à faire au Roi 
des flatteurs & des partifans; c'eil 
lui feul qui donne , ôte , redonne 6c 
confère à fon gré toutes les dignités. 
En Suede , au contraire, il faut longer 
à mériter la faveurde la Nation avant 
que de plaire au Roi -, 6c s'il eft plus dif-
ficile de tromper le public qu'un Prin-
ce qui fouvent ne voit rien 6c quelque-
foiseft intérelfé à mal faire , voi s 

conviendrez 
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conviendrez que devant avoir beau-
coup moins d intrigans que vous , le 
mérite eft plus sûr d'être récompenfé 
en Suede, qu'en Angleterre. 

L'intrigue reffemble à l'hydre de la 
Table , coupez une tête, il en renaît 
uneautre. Toujours variée dans fa con-
duite , toujours nouvelle , toujours in-
fatigable , toujours invifible, quoique 
toujours préfente , elle trompe la 
vigilance des Magiftrats ou fe fert de 
leur pouvoir , & élude la force des 
Loix en feignant de les refpeder. 
Combien de mefures n'a pas prifes 
une République célèbre pour empê-
cher que l'intrigue ne difposât de fa 
premiere Magiftrature ? De l'avenue 
qui y conduit , les Loix, fi je puis 
parler a inf i , ont fait un labyrinthe 
tortueux , dans l'efpérance que les 
intrigans s'y perdraient ; mais ils 
ont fu fe faire un fil qui les conduit 
avec fureté. En ce cas j'aimerais beau-
coup mieux la méthode des SuifTes , 
qui tirent au fort leurs Bailliages : le 
fort-eft quelquefois jufte , mais des 
intrigans ne le font jamais. 

Si le Légiflateur veut épier l'intri-
gue dans toutes fes manœuvres, & 

L 
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©ppofer une Loi à chacune de Tes rufes, 
je l'avertis que jamais entreprife ne 
fu t plus infenfée. U faut remonter à 
la fource du mal ; donnez des mœurs 
à vos citoyens qui font corrompus. 
Quoiqu'en difent aujourd'hui nos 
grands philofophes , tout dépend des 
mœurs ; & plus on approfondit les 
opérations de la polit ique, plus on eft 
convaincu de cette vérité. S'il s'eft 
formé des partis dans la République, 
travaillez à détruire ce qui les divifej 
tachez de les concilier , avant que de 
leur ordonner d'être jufteç les uns à 
l'égard des autres. Chapeau, Bonnet, 
Wikg , Thorys , chacun préférera le 
plus médiocre perfonnage de fon parti 
au plus grand homme qui lui eft oj> 
pole. J e voudrois que les Loix, après 
avoir établi quelques diftindions pour 
récompenfer le mérite dans les fim-
pîes citoyens, ordonnaient que fans 
ces récompenfes de la vie privée , on 
ne pût afpirer aux emplois publics. 
Par-là il n'y aura point de jour où 
l'on ne fonge à fe faire des titres pour 
fe rendre digne des Magiftratures. 
On contradera l'habitude d'aimer le 
bien, & de refpeder le mérite. Les 
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efprits en peu de tems feront accou-
tumes a un certain ordre, & s'il peut 
paraître ridicule de demander une 
Magiftrature fans prouver qu'on l'a 
mentee , il paraîtra infenfé de l'ac-
corder. Ce ferait encore une aiTez 
bonne Loi que celle qui ordonnerait 
de lolliciter ouvertement les honneurs 
auxquelles on afpire. Je ne crains 
rien tant que ces ambitieux honteux 
q u i , lous le mafque de la modeftie & 
d e l à modération, femblent fe tenir 
a l écart , tandis qu'ils remplirent la 
République de leurs intrigues. Toutes 
leurs démarchés font tortueufes & 
tenebreufes ; & qui agit ainfî dans le 
lecret pour tromper & féduire, em-
ploie lans fcrupule la fraude, l'artifice 
le menfonge la calomnie. 

Sous prétexte d'écarter les cabales 
du peuple & de faire de meilleurs cho-
ies , ne permettez jamais aux Magif-
trats de nommer aux Magiftratures 
vacantes Vous ouvririez la porte à 
un grand abus pour en prévenir un 
petit. Les Magiftrats ne manqueraient 
pas de favorifer leurs parens & leurs 
amis. Au lieu de fonger a u b i e n c é -
neral , ils s'occuperaient du bîen 

L i j 
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particulier de leurs Magift ratures ; Se 
lbus la prote&ion de cette Ariftocratie 
naiffante, vous verriez bientôt fe for-
mer des familles privilégiées , qui 
abuferoient de l'autorité. Si le peuple 
n'eft pas corrompu au point de vendre 
fes fuffrages au plus offrant Se dernier 
enchériffeur , je préfère fes choix à 
ceux des Magiftrats, L e peuple peutfe 
t romper , mais ce n 'ef t point une rai-. 
fon pour le priver d 'un droit qui lui 
appartient, Se fans lequel il tomberait 
dans la fervitude. S'il a des erreurs, il 
faut l'éclairer en l ' intéreifantala chofe 
publique, Se prendre des précautions 
pour qu'i lnepuiffepas perlevererdans 
fes fautes. Que la Loi ne permette 
donc pas d'opiner fçcretement par la 
voie du ferutin. Vous favez, Milord, 
combien cette méthode introduifit 
d'abus Se de corruption dans les Co-
mices des Romains. Cicerons'en plaint 
amèrement. Chaque citoyen abufa du 
myftère qui le déroboit aux reproches, 
pour commettre les plus hautes injuf-
tices, Peu d 'hommes, en effet, favent 
rougir à leurs propres yeux de leurs 
foibleffes ; on écrit fans pudeur ce 
qu'on ne prononçerojt pas fans être 
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déconcerté. Si le ferutin paraît né-
ceffaire dans quelques Etats , con-
cluez-en que la vérité & la probité ne 
peuvent s'y montrer impunément , 
dites que la vertu y eft t imide, Se par 
confequent fans force ; dites que la 
main de la tyrannie commence a s'ap-
pelantir fur toutes les têtes, Se que 
bientôt rien ne pourra lui réfifter. 

Vous voyez , reprit notre Philofo-
plie, après s'être tu un moment , que 
J f , t o u s m e s efforts pour fubftituer 
1 émulation a l'ambition. C'eft dans 
la vue d'encourager Se de favorifer la 
vertu embellie par les ta lens , que je 
voudrais proferire par mes Loix mille 
uiages connus en Europe ,&• dont elle 
n a pas l'efprit de connoître le danger. 
Je 1 avouerai ; je fuis choqué dès ciif-
tméhons héréditaires, quand je vois 
qu un grand homme n'eft fouvent que 
le pere d'un fot. Si vous me le per-
mettiez , je mettrais tout le monde à 
la place; mais puifque nous fommes 
convenus que c'eft une entreprife im-
poffible, il n'eft queftion que d'exa-
miner par quels moyens on peut fe 
rapprocher de l'égaliténaturelle ne 
la bleffer que légèrement , en iaiflànt 
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cependant fubiifter ces diftindions 
dont la vanité eft il jaloufe. 

Je ne veux pas qu'un bourgeois de 
la cité de Londres foit l'égal du pre-
mier Pair d'Angleterre ; à Dieu ne 
plaife: j'ordonnerai à chacun de payer 
un tribut de refped aux perfonnes que 
la fortune & le préjugé élèvent au-
deifus de lui. Laiffez-moi faire, j'éta-
blirai à cet égard une étiquette févère 
&• rigoureufe ; mais en impofant des 
obligations aux petits, j'efpère que 
vous voudrez bien me permettre de 
ne pas affranchir les Grands de tout 
devoir. Que ceux-ci foient aulfi hauts 
qu'ils le voudront , pourvu que les 
autres ne foient pas obligés d'être vils 
&• bas. Je vous laiffe le maître d'éta-
blir tontes les diftances & toutes les 
préférences que vous voudrez, pourvu 
qu'il n'en réfultc , ni la tyrannie, ni 
la fervitude, & que les droits les plus 
inconteftables de l'humanité foient 
refpedés. 

Par exemple , Milord , les Gentils-
hommes forment en Suede le premier 
corps de l 'Etat , & font fupérieurs aux 
Eccléfiaftiques , aux Bourgeois & aux 
Payfans ; & je voudrais qu'en confer-
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vant tous les privilèges toutes les 
prérogatives qui ne donnent que de là 
confidération , nous ne fîfîions que 
partager avec les autres Ordres les 
droits qui donnent de l'autorité. Il me 
femble qu'il neréfulterapas de grands 
inconvéniens de l'inégalité de rang & 
de diftindion entre les citoyens , fi 
tout fe réduit à des formalités de po-
liteffe & d'égards entre les particu-
liers. Quelque peu importantes , quel-
que vaines cependant que foient les 
prérogatives que le Légiilateur eft 
oblige d'accorder aux différens Or-
dres d'une République ; je voudrais 
qu'il fe défiât de la vanité , la plus 
frivole & la plus confiante des paf-
lions. En jouiffant de diftindions pu-
rement honorifiques , on les regardera 
comme un titre , pour avoir une au-
torité réelle ; les fophifmes paraîtront 
autant de démonftrations. Ce font les 
refpeds inutiles rendus à l'ancienneté 
ou à l'illuftration des races , qui ont 
donné à la nobleife l'ambition de fe 
rendre puiffante. D'abord elle réulïira 
à s'attribuer quelques dignités ou quel-
ques Magiftratures particulières , & 
l i o n n e s'oppofe à fes entreprifes, le 
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Gouvernement le plus libre, inclinera 
vers l'Ariftocratie. 

Je fuis d'autant plus attaché à ce 
partage égal de l'autorité entre les dif-
férens Ordres de l'Etat, 6e j'exige de 
la part du Légiilateur une exactitude 
d'autant plus fcrupuleufe à ce f u j e t , 
que fes fautes les plus légères, ont 
fuffi pour ruiner la liberté 5e pluiieurs 
Nations qui avoient , comme nous , 
des diètes ou des aifemblées générales. 
Si la nobleife de Dannemarck, pour 
vous en donner un exemple, n'avoit 
pas joui de pluiieurs privilèges parti-
culiers à fon Ordre , tels que de pof-
féder les charges les plus importantes 
& d'entrer dans le Sénat ; jamais fa 
vani té , fon orgueil 6e fon ambition 
ne l'auroient portée à ces excès qui 
firent conjurer fa perte. Si les autres 
Ordres avoient été aifez puiflàns pour 
réfifter à la nobleife, jamais ils n'au-
roient regardé l'établiifement d'une 
Monarchie arbitraire, comme la feule 
reifource contre les vexations d'une 
Ariftocratie injufte. La même câufe , 
fous le règne de Charles XI , a déjà 
produit les mêmes effets en Suède; 6e 
pour prévenir une fécondé révolution 
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dont les fuites feroient , félon les ap-
parences , plus longues 6e plus funeftes 
que les maux de la première, je fou-
haite , de tout mon cœur , que nos 
Eccléfiaftiques, nos Bourgeois &r nos 
Payfans, auffi fages que les Plébéyens 
de Rome , penfentque la Patrie leur 
appartenant autant qu'à lanoblefle, ils 
y doivent jouir des mêmes droits. Je 
aeiire que pour affermir l'égalité que 
nous prétendons tous a imer , &r fans 
laquelle il n'y a point de liberté véri-
table , ils ofent "tous afpirer aux mê-
mes dignités. Si mes camarades les 
Gentilshommes blâment le vœu que 
je fais , je dirai qu'ils décelent leur 
ambition; je dirai que leur chagrin 
ou leur inquiétude eft une preuve que 
mes alarmes font juftes, 6e qu'il eft 
tems de donner des bornes à notre 
ambition. Je fais ici le rôle que V a -
lérius Publicola faifoit à Rome ; les 
Patriciens de fon tems l'accufèrent de 
trahir leur caufe , & la poftérité jugea 
qu'il avoit défendu leur fortune en les 
empêchant d'en abufer. 

J'ai dit qu'il failoit oppofer des Loix 
agraires à l 'avarice, pour l'empêcher 
d'envahir toutes les richeflès ; j'ajoute 
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actuellement qu'il faut oppofer à l'am-
bition des Loix que j'appellerai, fi vous 
voulez, dignitaires , pour 1 empecher 
de s'emparer de toute l'autorité : & 
ces L o i x feront plus ou moins parfai-
tes , fuivant qu'elles établiront une 
égalité plus ou moins cancre entre 
les différens Ordres. S'il eft impoffible 
d'ôter à l'un d'eux quelque junfdidion 
ou quelque adminiftration qui rompt 
l'équilibre du pouvoir-, un Legiflateur 
ne peut-il pas le retourner avec adrelftî 
Ne peut-il pas, tenter de 1 affoiblir, en 
créant quelque nouvelle Magiftrature 
qu'il confiera à l'Ordre le moins puil-
f a n t 1 La nobleflè fera moins haute & 
moins entreprenante , fi elle lait que 
dans certains cas elle eft foumileaun 
tribunal de bourgeois , & la bourgeoi-
fîe fe laiffera m o i n s degrader , li elle 
fent que les Gentilshommes ont beloin 
d'elle Tels font les devoirs d un Le-
giflateur qui veut former une Nation 
îibre. Mais quand la République eft 
une fois établie & fait elle - même 
fes Loix, il me femble que les ordres 
inférieurs doivent fe degrader de )Our 
en jour , s'ils fouffrent patiemment 
les plus petits abus, & ne travaillent 
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pas à fe rendre plus puiflans. Je fais 
bien qu'on les accufera d'être des le-
ditieux, des ennemis du repos puohe ; 
mais 011 a fait les mêmes reproches aux 
Tribuns des Romains-, & je n'ignore 
pas que les Patriciens durent à l'inquié-
tude de ces Tribuns l'avantage d'être 
les premiers citoyens de la Républi-
que la plus illuftre. 

Après le pouvoir que donnent les 
Magiftratures-, rien n'eft plus propre 
que les richeifes à infpirer une ambi-
tion démefurée. Si à la fupénonte du 
rang vous joignez la fupénonte des 
richeifes, il en réfultera l'efperanCe 
de réuilir dans toutes fes entreprîtes, 
& cette efpérance n'eft point diltin-
«mée de l'ambition, ou du moins elle en 
Sft toujours accompagnée. Pour vous 
oppofer aux ravages dont cette pallion 
vous menace , que les Loix aflignent 
donc des bornes à la fortune du pre-
mier Ordre. Que la noblefle ait un 
patrimoine qu'elle ne puifle augmen-
ter , que fous aucun prétexte il ne lui 
foit permis de pofleder les terres ou 
les héritages qui font deftines a un 
autre Ordre de citoyens. Chez vous, 
Milord , la nobleife n'étant compolee 



1 5 2 . D E L A L É G I S L A T I O N . 
que d'un petit nombre de Pairs, vous 
avez peut-être pu vous paffer de pren-
dre ces précautions ; car quelque con-
sidérables que foient fes richeflfes, 
elles n'ont aucune proportion avec 
celles desCommunes. Mais enTrance, 
par exemple, où l'on a d'autres idées 
de la nobleife, où tout le monde a la 
fureur d'être Gentilhomme , où il eft 
fi aifé de s'annoblir , il eft évident 
que fi on ne s'oppofe pas aux progrès 
de cette clafle de citoyens, le Tiers-
Etat , compofé de familles pauvres Se 
fans confidération , n'aura aucune 
force», Se languira bientôt fous les 
Loix les plus rigoureufes de l'Arifto-
cratie ou de la Monarchie. ( 

Pour maintenir un jufte équilibré 
entre tous les Ordres de l'Etat , Se 
c'eft aujourd'hui la feule égalité qu'on 
puilfe établir Se conferver parmi les 
h o m m e s l e Légiflateur ne doit point 
fouffrir qu'il y ait des citoyens qui 
ne foient pas compris dans quelqu'un 
de ces Ordres , ou qui n'y jouiffent 
pas d'un droit réel. Ces hommes dont 
on aurait négligé le fort , feraient 
femblables aux efelaves des anciens 
qui ne faifoient point partie de la 
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République : ils auraient certaine-
ment beaucoup d'indifférence pour 
l 'Etat , Se en deviendraient peut-être 
les ennemis. N'étant pas fous la fauve-
garde Se la protedion d'un Corj^s 
puif îant , le Gouvernement les mé-
nagerait peu , Se il finirait par les 
opprimer. Si par leur nombre ils font 
en état de fe faire craindre , Se de 
forcer les Magiftrats à des condef-
cendances, ils ne manqueront pas de 
les deshonorer. Si les caprices Se les 
emeutes de cette multitude ne font 
pas réprimés , elle jouira d 'un pou-
voir irrégulier Se fans régie, qui ne 
laÉera aucun empire aux Loix. C'eft 
alors que l'ambition enfante les plus 
vaftes projets : Se il ne faut qu'un ci-
toyen audacieux qui fâche le fervir 
des mouvemens convulfifs de l'a mul-
titude , pour que la tyrannie foit éta-
blie {ur la ruine des anciennes Loix. 

Tous les peuples de l'Europe ont 
eu des diètes ou des affemblées na-
tionnales qui poffédoient la puiffance 
légiflative , Se les Princes n'étoient 
que les exécuteurs de là Loi : mais je 
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vois conftamment dans leur Hiftoire 
qu'un des principaux moyens qu'on 
a employé pour établir le pouvoir 
arbitraire, c'a été de jetter des germes 
de diviiion dans chaque Ordre de l'E-
tat. Par-là , chaque Ordre a perdu la 
force qui lui eft propre , Se il aluc-
combé , parce qu'il eft devenu inca-
pable de réfifter à fes ennemis. Les 
Loix , Milord, ne donneront donc 
pas à chaque Ordre le pouvoir qui 
doit lui appartenir, fi elles font allez 
imprudentes pour ne former qu'un 
feul Ordre d'une foule de citoyens 
qui fe mépri fent , qui ont des pré-
tentions oppofées , ou qui ne peu-
vent avoir un même intérêt. Ce corps 
ainfi compofé de parties peu faites 
les unes pour les autres , ne feroit 
qu'un corps monftrueux , incapable' 
d'agir , ou s'il agiifoit, ce ne feroit 
que pour fe déchirer de fes propres 
mains. 

Ce que vous appeliez la Commune 
en Angleterre, devroit peut-être com-
poser quatreou cinq claffes de citoyens. 
J 'en dirois autant de la nobleffe de 
France , fi on ne m'a pas trompé. On 
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d i t , pourfuivit notre Philofophe , en 
m'adreliant la parole , que les per-
fonnes dont l'origine fe perd dans 
l'obfcurité Se la grandeur de vos an-
ciens fiefs , s'opiniâtrent à ne regar-
der que comme leurs affranchis ou des 
bourgeois , tous ces Annoblis, qui de 
leur côté font bien décidés à fe croire 
gentils-hommes. Eft - il vrai que cha-
que famille fe faffe un petit fyftême 
de vanité , Se que méprifant fes inté-
rieurs pour s'égaler à fes fupérieurs, 
chacun fe perfuade qu'il forme^ un 
ordre à part? Eft-il vrai que la même 
manie régne parmi les Bourgeois ? Il 
n'y a pas là de quoi plaifanter, me dit 
notre Philofophe, en voyant que je 
ne pouvois m'empêcher de foudre a 
fa queftion -, car cette vanité puérile 
doit produire plufieurs inconvemens» 
Quoiqu'il en f o i t , je croirois crue 
quand les citoyens d'un même Ordre 
fe haï i fent , fe méprifent & ne peu-
vent avoir un même intérêt, il faut 
en compofer des Ordres différens. 
C'eft en faifant deux Ordres de no-
bleife , connus fous les noms d'an-
cien Se de nouveau Portiques , que 
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Gênes eft parvenue à terminer les 
querelles de Tes Patriciens. Quand 
des citoyens font rejettés par l 'Ordre 
dans lequel ils voudraient en t rer , &: 
dédaignent celui qui voudrait les 
recevoir, la Loi doit alors en former 
une claffe à part , fi elle n e veut pas 
qu'ils deviennent les ennemis de tous 
les Ordres. 

La diftribution des citoyens en 
différentes claffes, mérite une atten-
tion particulière de la par t d'un Lé-
giflateur. En général , je puis d i r e , 
qu'on ne peut trop multiplier les 
Ordres. Rappeliez - vous combien il 
y avoit de tribus, ou plutôt de cen-
turies dans la République Romaine , 
&r toutes avoient leur voix. Plus ces 
Ordres feront nombreux, moins il y 
aura de difproportion ou de diftance 
entr'eux ; & prefque tous les citoyens 
feront réellement attachés à la Ré-
publique. Plus leur nombre fera 
grand , plus l'autorité fera partagée ; 
chaque Ortlre par conféquent fera 
moins puiffant ; il s'accoutumera à 
agir avec une certaine circonfpe&ion,, 
fte il fera moins tenté d'abufer de, la 
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puiffance qu'il poffède. Si je fuppofe 
dans un Etat huit Ordres dont le 
concours foit néceffaire pour faire 
annuler , changer ou modifier les 
Loix : je fuis sûr d'y trouver plus de 
Habilité que dans une République, 
qui ne partagerait fes citoyens qu'en 
trois ou quatre claffes. Je fuis per-
fuadé qu'aucune affaire n'^r fera né-
gligée ou regardée avec dédain; les 
fntérêts des hommes les moins con-
fidérables , par - tout ailleurs mé-
prifés, y feront difcutés & défendus 
avec autant de courage que de pru-
dence. 

Suppofons adue l lement , Milord , 
qu'au lieu d'être diftribuées en quatre 
claffes, la Suede n'en comptât que 
trois, & je vous prie d'examiner ce 
qui en réfulteroit. N'eft-il pas évident 
que la nobleife trouvant moins d'obf-
tacle aux progrès de fon ambition , 
s'y livrerait avec moins de retenue ? 
Qu'elle gagne aujourd'hui un Ordre , 
elle n'eft pas plus avancée qu'aupara-
vant : tout refte dans la même litua-
tion ; rien n'eft changé , & la diète 
ne peut porter aucune nouvelle Loi. 
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La néceffité de gagner deux Ordres 
affermit notre Gouvernement; qu'il 
fuffife d'en gagner un , je vous ré-
ponds que l'ambition fera plus hardie 
& plus entreprenante -, je iuis sûr que 
cette corruption dont nous nous plai-
gnons , augmentera avec les intri-
gans ; & vraifemblablement le meil-
leur moyen pour empêcher les Etran-
gers de nous corrompre , ce feroit 
de les mettre dans le cas d'acheter 
beaucoupde citoyens. Cinq Ordres ne 
>roduiroient pas à cet égard un meil-
eur effet que quatre; mais iix feroient 
beaucoup plus favorables à la cons-
titution , parce que les ambitieux 
auroient befoin de féduire ou de 
corrompre trois Ordres pour faire 
adopter leurs projets1 <te leurs Loix. 
Sans doute c'eft dans la vue de fe 
préparer des fuccès plus aifés que 
notre Nobleffe voudroit exclure le 
Clergé de nos diètes ; mais j'efpère 
que fon entreprile ne réuffira pas. 
J'efpère que les bourgeois & les 
payfans fentiront combien il leur 
importe de conferver au Clergé fes 
droits, s'ils font jaloux des leurs. Je 
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fouhaite même , que compofant deux 
nouveaux ordres des gens de Loi 
des perfonnes qui ont des prolelhons 
utiles à l'Etat , ils les affoçient au 
partage delà Souverainete. Meprilons, 
juifqu'on le veut , ce qu'on appelle 
a multitude , la lie du peuple ; mais 

c'eft une faute impardonnable de ne 
pas traiter en citoyens des hommes 
qui méritent de l'être, que leurs fonc-
tions rendent confidérables, & qui 
peuvent fe fervir de leur crédit pour 
fe venger de l'injure que leur lait la 
République. J'excepte cependant les 
Milices qui ne doivent jamais former 
un Ordre dans le corps légiilatil. Ce 
feroit ouvrir la porte à la violence 
& à la tyrannie ; cette claffe de mi-
litaires Légiilateurs intimideroit & 
fubjugueroit tous les autres Ordres. Je 
conclus de cette vérité , que c'eft un 
vice monftrueux en politique d'avoir 
féparé l'état du foldat de celui de 
citoyen. Pour ne pas craindre les 
Militaires, on ell obligé de les traiter 
en mercénaires en fujets ; & il 
eft infenfé d'avilir, de dégrader ou 
de mécontenter les défenfeurs de te 
Patrie. 
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Me permettrez-vous, Milord , de 
vous communiquer quelques réfle-
xions , au fu jet de la manière dont vous 
avez partagez l'Etat en trois Ordres , 
le Roi , les Pairs, &- le relie des 
Citoyens; Pouvez-vous ne pas trem-
bler , en voyant que vous avez établi 
pour le premier Ordre , non pas une 
corporation de citoyens, mais un feui 
homme à qui vous avez confié toute la 
puiflance exécutrice, de qui découlent 
tous les pouvoirs particuliers, qui a 
des revenus immenfes, qui créé tous 
les Magiftrats , qui fait des Grands 
à fon gré , &r qui a le droit ridicule 
de fufpendre toute activité dans les 
deux autres Ordres qui font deftinés à 
le balancer ? Auiîî avez-vous fouvent 
courbé la tête fous la main accablante 
du defpotifme. Votre Parlement fait 
pour veiller à la liberté de la Nation, 
&" défendre fes droits, l'a trahie cent 
fois, & a for^é lui-même les chaînes 
qu'on lui preparoit. Ce n'eft point à 
la force de votre conftitution que 
vous devez le rétablilfement de votre 
liberté; mais à des hafards extraor-
dinaires ; mais à des évènemens qui 
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lui font étrangers. Ce n'eft point parce-
que l'autorité des Pairs ¿x des Com-
munes étoit fupérieure , ou du moins 
égale à celle du Prince que vous avez 
fecoué le joug, c'eft parce qu'il y 
avoit en Hollande un Stadhouder dont 
l'ambition étoit fans bornes, & qui 
avoit autant d'élévation, de courage 
& de reflources dans l'efprit que 
Jacques II en avoit peu. Votre haine 

vos plaintes auroient été impuif-
fantes, fi le Stadhouder des Provinces-
XJnies ne fût venu à votre fecours. 

Vous me direz , Milord, que votre 
liberté eft en sûreté, parce qu'une 
maxime fondamentale de votre conf-
titution ordonne que le confentement 
unanime du Roi , des Pairs & des 
Communes foit néceflàire pour faire 
une Loi, Voilà qui va le mieux du 
monde -, mais je vous réponds qu'il eft 
inutile d'avoir une maxime fonda-? 
mentale à laquelle on peut défobéir 
impunément. Comment les Anglois 
ne s'apperçoivent - ils pas que cette 
unanimité des trois Ordres , pour 
donner force de Loi à un Bill, eft 
extrêmement favorable au Roi , 
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puifqu'elle lui laiffe le pouvoir de r e j e -
ter tout ce qui lui eft contraire , tandis 
qu'il a d'ailleurs tant de moyens pour 
ramener les Pairs & les Communes 
à fon opinion ? Voilà le danger qu'on 
court à donner une partie de la puil-
fance légiilative à ceux qui font char-
gés de la puiifance exécutrice. Mais 
Se n'eft pas tout ; &: voici un autre 
inconvénient de ce mélange des deux 
autorités : il arrive qu'Un Roi d'An-
gleterre , dont on aiguillonne fans 
cefle l 'avarice & l'ambition , ne peut 
être jugé & puni légalement , s'il 
viole les devoirs que vous lui avez 
preferits ; & que vous ne pouvez ré-
tablir l'ordre que par une émeute , 
une commotion une guerre civile. 

Le Gouvernement de Suede me 
paroît préférable à cet égard ; nous 
avons parfaitement diftingue & ie-
paré la puiifance légiilative de la 
puiifance exécutrice. L'ambition de 
nos Magiftrats ne nous caufe aucune 
inquiétude-, ils nous gouvernent ,mais 
de la manière dont nous voulons etre 
gouvernés -, & s'ils trahiflent nos ef -
péranccs nous les punilfons. Rien 
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n'arrête & ne fufpend l ' ad ion de notre 
d iè te , & l 'adivité de votre Parlement 
eft fufpèndue par le pouvoir du Roi. 
Nous avons fenti que fi le Roi &: le 
Sénat formoient un cinquième Ordre 
dans la diète , ils abu feraient aifément 
du crédit que leur' donne leur M a -
giftratures leur ambition feroit irritée, 
en partageant la Souveraineté qu'ils 
voyent aujourd'hui au-defliis de leur 
tête. Ils feraient à portée de nous in-
timider & de nous corrompre ; ils 
pourraient avec un peu d'adreife élu-
der la force des Loix qui leur déplai-
raient , &: les condamner enfin à fe 
taire. . 

Malheureufement les Loix ont prel-
que toujours été faites au halard ; 
ouvrages de la raifon , elles nous a u -
raient procuré le bonheur auquel nous 
fomnv.s appellés : ouvrages des paf-
fions , elles ont fait notre malheur. 
Elles n'ont fervi qu'à nous égare r , 
elles n'ont fervi c^a'à nous attacher 
à nos erreurs. Apres nous avoir appris 
cette grande vér i té , qu'il faut refpec-
ter les Loix , on abufe de ce r e fped 
pour nous faire aimer & vénérer des 
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injuflices Se des abfurdités. ¡Levons-
nous , continua notre Philofophe , 
achevons notre promenade , Se moc-
quons-nous de ces Politiques fublimes 
qui chargent l'avarice Se l'ambition 
de faire le bonheur des peuples, ou 
qui fe flattent de faire dans un Etat 
des réformes avantageufes en ména-
geant ces deux pallions. 

Fin de la première Partie. 
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du coteau par lequel nous fommes 
venus. Quand le tems ne nous invi-
te ra i t ça s a prolonger notre prome-
n a d e , je prends un intérêt trop vif à 
l a doctrine que vous venez de nous ex-
p o i e r , pour fonger à retourner par le 
chemin le plus court. Je l'avoue, pour-
iuivi t- ih vos premières propofitions 
m ' o n t d'abord paru autant de para-
doxes-, mais actuellement la vérité m'en 
paroî t démontrée. Que vous m'au-
riez épargné d'erreurs & de mauvais 
caifonnemens, fi , dès que nous avons 
commencé à parler de nos Loix, vous 
m'aviez préfenté vos idées dans toute 
teur étendue. Plus j'applique vos prin-
cipes , à ce que je me rappelle de 
l 'Hifloire , & à ce qui fe palfe fous 
nos yeux dans toute l'Europe ; plus 
je fuis perfuadé avec vous que tous 
les maux de la fociété font le fruit 
de l'avarice de l'ambition. Par-
t ou t , je vois que ces deux pallions 
gouvernent les Confeils des Princes 
& les alfemblées des Nations , & 
caufent de plus grands ou de moin-
dres maux , fuivant que les Loix leur 
lailfent une carrière plus ou moins 
l ibre . 
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J'en fuis convaincu ; ce n'eft que 

par hafard que ces deux paillons ont 
quelquefois procuré des avantages 
palfagers. Quelques Princes & quel-
ques'Magiftrats ont eu l'adrefîe de 
s'en fervir pour former & exécuter de 
grandes entreprifes ; & fur-le-champ 
de mauvais raifonneurs n'ont pas 
manqué de préfenter ces fuccès perni-
cieux , comme des modèles qu'il 
falloit imiter : mais que cette pré-
tendue porfpérité a été courte! Avant 
que de louer l'avarice l'ambition 
qui ont fait gagner quelquefois des 
batail les, & paraître un peuple avec 
éclat ; avant que de les regarder 
comme le principe &: le reflort d'un 
bon#Gouvernement ; il falloit exa-
miner quelles ont été les fuites né-
celfaires de ces fuccès momentanés. 
Après avoir irrité ces deux pallions 
pour leur donner plus de force & 
d'énergie, elpérera - 1 - on de s'en 
rendre le maître & d'arrêter leur 
mouvement deftrudif ; 

Je le dirai fans fkter ie : les Loix 
que vous venez de nous propofer me 
paroiflent très-fages, Se les leules ca-
pables de rendre la fociété heureufe, 

A i j 
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Vous pouvez, je crois, fouffrir cet 
éloge que je vous donne groffière-
m e n t , puifque ces Loix ne font pas 
de vous : vous ne les avez point ima-
ginées , vous n'avez fait que les re-
cueillir chez les peuples dont nous 
admirons le plus 
nous envions le 

¡es vertus , fte dont 
bonheur., Quoique 

vous ne parliez plus de nous ra-
mener à la Communauté des biens : 
quoique vous nous laiiïiez nos pro-
priétés &: les mifêres de notre vanité, 
êipérez-vous , dans la malheureufe 
pofition où fe trouve l'Europe, qu'elle 
ne réjettera pas vos Loix ? Vous au-
rez beau faire , nous ferons plus dé-
pravés que vous ne ferez indulgent. 
"Tous reiïemblons à ces malade» qui 
c plaignent, qui défirent, difent-ils, 
a fanté , & qui n'ont pas le courage 

de fuivre le régime qui la leur ren-
droit. Qu'un Légiflateur ofe propofer 
férieufement vos Loix, & vous verrez 
avec quel dédain elles feront accueil-
lies. Chimères s'écriera-t-on, rêveries 
de l'enfance du monde ! Nous ne vou-
lons point de votre bonheur ; épargnez-
vous la peine de fonder, à l'exemple 
de Platon, une République imagi-
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naire-, & donnez-nous des Loix qui 
ne commencent pas par nous rendre 
malheureux, en nous privant de tous 
nos plaifirs. , 

Je fuis tout confole, répondit notre 
Philofophe, du mépris que vous m an-
noncez : mais notre objet ne f t pas 
dans cet entretien , d'imaginer des 
Loix qu'on veuille recevoir. Si j avois 
formé ce deffein , Jé fais oien , 
Milord , comment je m'y prendrais : 
au lieu de parler à la raifon ; je par-
lerais aux pallions & aux préjugés. 
Je flatterais Fa manie de chaque peu-
ple à qui j'aurais affaire ; & de mau-
vais raifonnemens paieraient pour 
des démonftrations. Je ferais un ample 
recueil des friponneries & des fubti-
lités qui ont eu quelque lucces ; je 
parlerais du pouvoir de l 'a rgent , je 
peindrais le monde fournis a des am-
bitieux , je donnerais de belles elpe-
rances ; & fans doute mes leçons 
procureraient quelque avantage pal-
fager à des Puiflances avares &r ambi-
tieufes. Mais il ne s'agit pas de cela 
entre nous. Je cherche Jes Loix aux-
quelles la nature nous a fournis, & 
fans lefquelles les hommes ne feront 
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jamais que de vains efforts pour éta-
blir une fociété heurenfe & perpé-
tuer Ton bonheur. 11 faut donc fe ré-
foudre , repartit Milord , à penfer 
triftement que nous fommes condam-
nés à être pour toujours les viétimes 
de nos pallions. J'en ai peur, répliqua 
notre Philofophe, &£ je voudrais,pour 
ma confolation , être affez vifionnaire 
pour croire aux charmes de l'évidence, 
& me perfuader qu'un jour viendra , 
où les pallions ioumifes &" refpec-
tueufes fe tailant en fa préfence , 
nous prendrons fans effort le parti 
d'être juftes & raifonnables ; mais , à 
ne vous pas ment i r , cette révolution 
ne me paroît pas auffi prochaine 
qu'aux Economiftes, 

Cependant , il faut vous l'avouer 3 
j'ai quelquefois mes accès d'efpérance; 
quelquefois je me demande, pourquoi 
nous ne pourrions pas faire un pas 
vers le bonheur , en adoptant les Loix 
un peu fèvères dont je viens de vous 
parler. Pourquoi , me dis-je , ferions-
nous incapables de faire aujourd'hui, 
ce qu'ont fatf autrefois des peuples , 
qui peut-être ne valoient gtières mieux 
que nous ? Les Spartiates Se les Ro-
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mains avoient nos vices, avant que 
d'avoir les vertus que nous admirons. 
Les uns Se les autres connoiffoient la 
fatale propriété , & ils. ne l 'avoienj 
point établie parmi eux impunemenT 
tà-deffus, je me fais un tableau de 
l'ambition des Spartiates quand L r 
curgue leur donna des Loix & de 
l'avarice des Romains, quand la li-
berté fuccéda aux Tarquins. C eft 
ainfi , Mi lord , que ^par d agréables 
rêveries je cherche à me confoler. 

N o n , n o n , interrompit Milord , 
avec vivacité , ce ne font point la 
des rêves. Vous m'avez par le , il n y 
a qu'un moment , de je ne fais com-
bien de circonftances, de hafards Se 
d'évènemens extraordinaires par lel-
quels la fortune c h a n g e quelquefois 
les mœurs & l ' c fa i t d'une Nation. 
Voilà ce qui fonde mes efperanees. 
laffés du mal , il nous peut prendre 
fantaifie de faire un pas vers le bien : 
revers , profpérité , difgraces, pour-
quoi voulez-vous que tout foit éter-
nellement perdu pour la Société ? 
Après tout , les hommes raifonnent, 
Se l'expérience peut les eclairer. 
A force d'être les dupes de cette nvau-

A îv 



8 D E L A L É G I S L A T I O N ^ 
vaife politique dont l'avarice & 
l'ambition font les auteurs Se les inf-
trumens : pourquoi n'ouvriroient-ils 
pas enfin les yeux ? Vous m'avez 
« inve r t i , pourquoi voulez-vous que 
d'autres foient plus attachés que moi 
à leurs préjugés? Il eft doux d'efpé-
r e r , Se j'efpère en effet , puifque le 
tems emmène tout , qu'il paroîtra 
enfin un Légiflateur inflexible Se cou-
rageux, qui , fans ménagement pour 
nos vices nous forcera d'etre heureux. 

Eh ! voilà précifément, s'écria notre 
Phi lofophe, le mal-à-droit Légifla-
teur que je redoute. S'il ne falloir 
que du courage pour corriger les 
hommes, ils auraient déjà été cor-
rigés cent fois; car l'Hiftoire eft pleine 
de ces braves Légiilateurs qui ont 
voulu nous arracher à nos vices. Mais 
il faut de la patience ; mais il faut 
un art extrême à manier des pallions 
foupçonneufes Se toujours prêtes à 
s'aigrir Se à s'irriter. Quel eft le Lé-
giflateur qui peut s'oppofer au tor-
rent des pafïïons Se de l'opinion 
publique ? Il y a , Milord , dans la 
politique comme dans la médecine , 
des remèdes qui par leur nature ne 
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font pas deftinés à guérir ; mais qui 
préparent le bon effet de ceux qu'on 
employe enfuite , Se qui attaqueront 
le liège ou la fource du mal. Les 
Légiilateurs , je ne fais par quelle 
fatal i té , moins habiles que les méde-
cins , ont rarement connu la différence 
de ces remèdes , Se les ont prefque 
toujours adminiftrés au hafard. Quand 
il falloit fe contenter d'inviter , de 
folliciter, de préparer , ils ont voulu 
contraindre ; mais on n'obtient rien 
en demandant trop Se mal-à-propos. 
Sans doute il aurait été avantageux 
aux Romains, que les citoyens qui 
s'étoient retirés fur le Mont fac ré , 
au lieu de rentrer à Rome avec des 
Magiftrats qui n'avoient Amplement 
quelle pouvoir de s'oppofer aux dé-
crets du Sénat qui feraient tort au 
peuple , y fuffent revenus avec des 
Tr ibuns , revêtus de l'autorité qu'ils 
acquirent dans la fuite peu-à-peu , 
Se qui fut fi utile à la République. 
Il aurait été avantageux, pour pré-
venir les diffenfions de la place pu-
blique , de régler les droits des deux 
ordres, Se de porter en un jour toutes 
ces Loix favorables.à l'égalité, Se qui 

A v 
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firent la grandeur des Romains. Mais 
en voulant trop obtenir , il eft vrai-
femblable que les Plébéyens n'au-
roient rien obtenu. Les Patricien» 
fiers, courageux & accoutumés à être 
des tyrans, auroient préféré leur ruine 
entière à la perte de leur autorité. 
11 eût été à craindre que ces Tribuns, 
trop puilfans à leur naiflànce , ne 
fuiTent à leur tour devenus des tyrans. 
Ils auroient en d'abord trop d'avan-
tage fur les Patriciens, pour fentir 
combien il leur importoit de fe con-
duire avec modération. N'ayant pas 
eu le tems, au milieu des agitations 
& des intérêts oppofés de la nobleife 
&" du peuple , de fe faire une poli-
tique &: des maximes convenables au 
bien public, ils auroient excité les 
commotions violentes de l 'Anarchie, 
au lieu d établir l'ordre la paix. 

En voyant devant lui le but où 
l'Etat doit tendre , que le Légiflateur 
ne foit jamais la dupe de fon zèle 
pour le bien public ; il s'en éloigne-
roit en voulant s'en approcher trop 
brufquement. Jamais il ne me perfua-
dera s'il n'a pas mérité ma confiance 
&: mon eftime. Qu'il travaille à fe 
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réformer lui-même , qu'il paroiiTe 
oublier fcs propres intérêts , s'il veut 
que je me fie à fes Loix. Qu'il pré-
paré enfuite & conduife la reforme 
qu'il médite, avec la lenteur que la 
nature employe elle - même pour 
changer le génie , les mœurs & le 
caractère d'une Nation. Faites atten-
tion , Milord , que fa marche n'eft 
jamais brufque ni précipitée. Remar-
quez qu'en vertu du pouvoir qu'elle 
a donné à l'habitude fur notre efpnt , 
pouvoir qui contribue tant à notre tran-
quillité, nous tendons tous à une forte 
d'inertie qui nous porte à être encore 
aujourd'hui & demain ce que nous 
étions hier. Un événement , quelque 
important qu'il f o i t , n'ayant jamais 
changé en un jour le cara&ere d un 
peuple ; la politique feroit infenfee , 
fi avec le fecours d'un nouveau Code 
de Loix , elle fe flattoit de donner 
fubitement à une Nation un genie 
nouveau. J'ai étudié ces évènemens 
mémorables, qui , au rapport des 
Hiftoriens , ont fait une révolution 
entière &: prompte dans les Sociétés ; 
&• ie crois avoir toujours remarqué que 
ces évènemens créateurs , fi je puis 

A v | 
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parler ainfî , n'auroient rien produit, 
s'ils ne s'étoient préfentés après une 
foule d'autres évènemens, &- dans 
des circonftances qui avoient préparé 
peu-à-peu la révolution. Le fpectacle 
de Lucrece violée 8c qui fe punit du 
crime de Tarquin , ne détruit la 
Royauté à Rome, que parce qu'on 
y avoit confervé d'anciennes idées 
de liberté , &c que les Rois , par leurs 
vexations 8c leurs injuftices, avoient 
lafle la patience de leurs fujets, fans 
avoir encore éteint leur courage. Si 
Tarquin n'avoit été qu'un Prince 
ordinaire , l'attentat de fon fils n'au-
roit cauié qu'une émeute paifagère. 
De même fi les Plébéyens fe fulfent 
retirés fur le Montfacré à la première 
injuftice des Patriciens , tout fe feroit 
promptementaccommodé. Les Grands 
auroient fait des promeffes vagues 8c 
incertaines, le peuple s'en feroit con-
tente j 8c au lieu de cette confiance 
heroique qui ramena l'égalité entre 
les deux Ordres de la République, les 
Patriciens auroient encore exercé leur 
tyrannie fur le peuple. -

L'amour de la nouveauté auquel la 
plupart des Hiftoriens accordent 'tant 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I I I . 1 1 
de pouvoir, 8c qui leur eft fi utile 
pour expliquer les évènemens qu'ils 
rapportent , n'eft en vérité qu'une 
chimère. Examinez la nature de notre 
cœur 8c de notre efprit , 8c vous 
jugerez que nous fommes au con-
traire portés à nous défier de toutes 
les chofes avec iefquelles nous ne 
fommes pas familiarifés. Ce qu'on 
appelle amour de la nouveauté, n'eft 
en effet qu'une laflitude de fa fitua-
tion dont nous avons raifon de n'être 
pas contens. C'eft parce que nous 
nous trouvons mal dans la place que 
nous occupons, que nous voulons 
en. changer ; 8c remarquez qu'alors 
même nous y revenons fans nous 
en appercevoir, 8c comme entraînés, 
par une forte d'inftinct. Les Hollan-
dois font-ils las de la ttrannie de Phi-
lippe Il ? Ils ne travaillent point à fe 
rentre libres -, ils ne cherchent qu'un, 
nouveau Maître , 8c c'eft parce qu'ils, 
n'en trouvent point qu'ils fondent 
enfin une République. 

Prendre un mécontentement paf-
fager pour une difpofition habituelle, 
regarder un moment d'efïèrvefcence, 
d'engouement ou d'enthouiiafme s 
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comme le principe d'une révolution, 
c'eft une erreur groffière. Nous avons 
nos habitudes qu'il faut rompre; & 
le Légiflateur qui l'ignore ne fera 
que des Loix inutiles, j e vous citerai 
un exemple remarquable. Quand 
Votre Charles II. remonta fur le Trône 
de fes pères , vos compatriotes , 
Milord , fortirent en quelque forte 
de leur cara&ère. Ils montrèrent une 
joie exceffive au retour de ce Prince 
fugitif qu'ils avoient proferir , & 
dont le pere étoit mort fur un échaf-
fâud. C'eft une yvreife générale qui 
s'étend de Londres jufquaux extré-
mités de l'Angleterre. Au milieu des 
retes & des illuminations, on fe hâte 
de faire le procès à pluiieùrs per-
sonnes qui avoient été exceptées de 
l'amniftie ; on^pxhume les corps de 
Cromwel , de fon Gendre Ireton 

de Bradilau, pour les attacher à 
un gibet. L'engouement du peuple 
paffe jufqu'au Parlement; on prend 
ce mouvement convulfif de la Nation 
pour une difpofition au pouvoir ar-
bitraire; & un Bill eft porté pour pref-
erire l'obéiifance aveugle. Comment 
votre Parlement, Milord, ne s'apper-
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cut-ilpas que le règne auftère &: dur de 
Cromwel n'avoit pas fuffi pour étouf-
fer chez vous l'amour de la liberté 

de l'indépendance que vos guerres 
civiles n'avoient rendu que plus aétif? 
Pourquoi vos bons patriotes , indignés 
de tout ce délire ; crurent ils voir la 
ruine entière de votre liberté ? Il 
ne falloit pas prendre la chofe É 
férieufement. La joie du peuple ne 
prouvoit point qu'il aimât le defpo-
t i fme , & la nouvelle Loi du Parle-
ment ne devoit avoir aucune autorité. 
Charles II. ne s'y trompa pas ; il fentit 
qu'il ne devoit pas tout ofer fur un 
trône dont les marches étoient encore 
enfanglantées. Il confulta plus le ca-
ractère de fa Nation, que la nouvelle 
Loi , & il fit bien. Quand fon fuc-
ceifeur , moins p rudent , voulut agir 
en Maître abfolu , il fouleva les 
efprits , & les Stuards font allés ré -
gner à Saint-Germain-en-Laye & à 
Rome , fur quelques Valets & quel-
ques Catholiques luperftitieux. 

Le Légiflateur ne peut donc comp-
ter fur les nouvelles Loix , qu'autant 
qu'elles ont quelque analogie avec le 
«ara&ère de la Nation qu'il veut ré-
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former. Mais je le plains beaucoup ? 
fi cette Nation n'a aucun çaradére ^ 
11 énervée par fes vices elle ne defire 
r i en , ou ne defire que foiblement. 
Comment s'y prendra-t-il pour fixer 
ce protée inconfiant ? La confiance du 
Législateur fe laffera;&:un moment de 
diftradion détruira fon ouvrage. Si les 
eitoyens ne font que de grands enfans 
que toutaffeéle également, jevoudrois 
qu'on fon^eât d'abord à leur donner 
un caradère. Examinez fi cette mol-
leffe de l'ame ne tient pas à l'habi-
tude de s'occuper de chofes qui ne 
peuvent occuper qu'un moment , 
c'eft-à-dire, à des plaifirs ou à des 
niaileries dont on efl néceffairement 
bien-tôt las. 11 faut alors préfenter 
aux efpr i ts , des objets capables de 
faire une impreflion plus vive , & 
fur-tout plus durable. Tâchez de don-
ner à l'ame des élans ou des fecouffes 
qui la retirent de fon oifiveté. Sans 
profcrire trop rigoureufement les an-
ciennes mœurs, renfermez d'avantage 
le citoyen en lui-même, qu'il ait 
un intérêt à changer de conduite. Si 
Lame eil affaiffée par la crainte &: 
l'habitude de la mifère , commencez 
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à vous montrer moins févère & çlus 
indulgent. Commence-t-on enfin a le 
former un caradère nationnal? Pro-
fitez-en pour encourager quelques 
vertus & quelques talens , exciter de 
l'émulation. Bien-tôt le Législateur 
ne marchera plus à tâtons & les 
premiers fuccès lui apprendront ce 
qu'il peùt efpérer. 

Si vous êtes obligé de reformer le 
caradère d'un peuple pour le prépa-
rer à recevoir un nouveau Gouver-
nement , tentez de donner plus d a c -
tivité aux paffions qui font les plus 
favorables à l'exécution de votre 
projet. Sur-tout , étudiez avec loin 
quelle efl la paffion qui vous oppoie 
les plus grands obftacles-, mais gardez-
vous de l'attaquer diredement -& de 
front -, vous la révolteriez , & elle 
triompheroit de vos Loix. Pour pré-
parer les Romains a la fervitude , 
Auguile employa la crainte ; pour les 
accoutumer à la perte de leur liberte, 
il fe garda bien de les accabler du 
poids de fon pouvoir. C'eft un Mo-
narque abfolu qui feint de s honorer 
des Magiftratures de l'ancienne Re-
publique. H promet d'abdiquer U 
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Souveraineté qui lui eft plus chère 
que la vie. Pour faire oublier les 
anciennes Loix, il en fait defirer de 
nouvelles. Enfin ces Romains, fi fiers, 
il braves, fe courbent fans dèfefpoir 
ious le joug de Tibère. S'il eft poffible 
d amener pas-à-pas les hommes jufqu'à 
aimer & louer la fervitudc ; foyez 
sûr , Milord, qu'avec un peu de foin 
il eft plus aifé de réveiller dans leur 
ame le gentiment prefque éteint de 
I a liberté. L'Hiftoire de la Ligue des 
Acheens vous prouvera cette vérité. 
Mais fans remonter fi haut , examinez 
comment les Suiftes font parvenus à 
fecouer le joug des Seigneurs qui les 
opprimoient. 

Si l'avarice des citoyens rend l'Etat 
malheureux, que le Légiilateur com-
mence par intéreflèr la vanité ou 
l'ambition des principaux citoyens à 
fe moins occuper du foin de leur 
fortune domeftique. Diminuez peu-
à-peu leurs befoins ; diminuez les ré-
compenfes pécuniaires ; mais en ren-
dant plus précieufes celles qui ho-
norent. Moins je ferai fenfible à cet 
intérêt gui avilit l'Europe , plus je 
ferai prêt à aimer le bien public. C'eil 
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beaucoup gagner que de fubf t i tuer 
l ' ambi t ion a l 'avarice-, car ce t te d e r -
n ière paiï ion ef t toujours baf le 5 
l 'autre , c o m m e j'ai eu l ' honneur d e 
vous le dire , peut s'affocier a des 
quali tés eft imables. Mais fi 1 ambi t ion 
des c i toyens t rouble le Gouverne-
m e n t , que le Légii lateur fonge moins 
à la dét rui re par la force des Loix , 
q u ' à la dir iger £v: l 'éclairer en lu i 
aifociant les vertus avec lefquel les 
elles peut s'allier. Si l ' ambi t ion n e 
peut plus compte r fur la laveur ; li 
vos rég lemens fon t faits de façon 
qu 'e l le n e puiife ra f lembler des fo rces 
pour t rouble r l ' E t a t , ou par fes ba i -
feifes & fes impor tuni tes . s empare r 
des récompenfes que la juftice d e l h n e 
au m é r i t é cet ambi t i eux que vous 
cra ignez , deviendra enfin un bon 
c i toyen. Je ne finirais p o i n t , Mi lord , 
fur cet ar t ic le ; & je vous d i r a i , en 
un m o t qu 'un Légii lateur habi le p rend 
alors le t on & la c o n d u i t e d 'un a m i 
qui corr ige fon ami . Quelquefo is il 
d i f f imulera par p r u d e n c e les vrais len-
t imens. C e n 'ef t poin t dans le m o m e n t 
que je jouis , pour ainfi d i re , de tous 
les plaifirs de m o n v i c e , que vous 
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devez me reprendre avec aigreur ; je 
ne vous écouterais pas. Vous attendrez 
Imitant où je commence à éprouver 
les inconvéniens qui accompagnent 
une mauvaife conduite 5 ma raifon 
alors eft plus capable de vous en-
tendre. 
, V o t r e nouvel établiflcment déplaira 
a toutes les perfonnes qui profitent 
des abus cjue vous voulez détruire} 
elles fe reuniront pour le ruiner î 
cabales, intrigues, rufes , violences, 
rien ne fera négligé ; & tant d'efforts 
ne feront point inutiles, fi vous n'op-
pofez des forces fupérieures à celles 
de ces ennemis du bien public ; toute 
Loi doit avoir des gardiens &r des con-
servateurs; & cette vérité n'a pas 
befom de preuve- Tout confervateur 
doit etre intérefTéà conferver la Loi 
& doit avoir la force néceffaire pou? 
la def-endre ; fans cet intérêt , il s'af-
ioupira ; fans f o r c e , il fuccombera 
ious les efforts de fes ennemis : l 'ha-
bitude reprendra fon cours , & le 
Legiflateur qui s'eft endormi fur la 
confiance de la Lo i , ne la retrouvera 
point a fon reveil, & tentera en vain de 
la rétablir. J e ne me fierais ni à des; 
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promeffes, ni à des chartes, ni à des di-
plômes , ni à des traités , ni à des fer-
mcns^'Hiftoire m'en prouve l'inutilité; 
& il n'y a point de peuple efclave qui 
n'ait dans fes archives les plus beaux 
titres du monde , pour affurer fa li-
berté. Une Loi qui doit faire une 
révolution , doit être protégée par 
une Magiftrature nouvelle. Ce fut 
une chofe très-fage aux Plébéyens de 
R o m e , de prévoir qu'en rentrant dans 
leur Patr ie , chacun d'eux ferait dif-
trait par fes affaires domeftiques , de 
la Loi que le Sénat avoit portée con-
tre les ufures & les vexations de la 
nobleffe ; fk que les Grands ne tar-
deraient pas à reprendre tous les vices 
du Gouvernement ariftocratique , fi 
le peuple n'étoit pas continuellement 
averti par des Tribuns du danger qui 
le menacera i t , &: de la néceffité de 
réunir fes forces. 

Votre Hiftoire , Milord , confirme 
mes réflexions. Cette grande charte 
du Roi Jean , que vous regardez 
comme la bafe fondamentale de vo-
tre Gouvernement , à quoi doit-elle 
la réputation qu'elle a acquife parmi 
vous ? C'eft que vos pères eurent le 
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bon efprit d'oppofer à lapuiflance de 
Jean-ians-Terre une puiflànce fupé-
rieure.Vos Barons, plus avifés que par-
tout ailleurs , comprirent que leurs 
forces ne feraient rien , fi elles n'é-
toient fecondées de celles du peuple ; 
ils traitèrent donc des intérêts de la 
Commune , &: s'en déclarèrent les 
prote&eurs. Formant enfuite des efpè-
ces de Tribuns parmi eux pour veiller 
à la confervation de la Loi , ils éta-
blirent un Confei l , auquel tous les 
particuliers qui avoient a fe plaindre 
de quelque vexation ou de quelque 
injuftice de la part du Roi , devoient 
avoir recours. Si quatre de ces Barons 
trouvoient la plainte légitime , ils 
s'adrefloient au Roi , ou , dans fon 
abfence , à fon Chancelier , pour 
demander une jufte réparation. Si 
quarante jours après cette demande , 
la partie offenfée n'etoit pas fatisfaite, 
les quatre Barons rendoient compte 
de leur démarche au Confeil , & à 
la pluralité des voix il prenoit les 
mefures qu'il croyoit les plus conve-
nables pour obtenir juftice. Il avoit 
droit d'armer la Commune , & de 
contraindre le Roi par le pillage ou 
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la faifie de fes domaines, à réparer 
les torts qu'il avoit faits. 

Ce qui fe pafle a&uellementen Po-
logne , eft encore une preuve bien 
convaincante des différentes vérités 
dont je vous parle. Je fuppofe , avec 
vos beaux efprits de France , continua 
notre Philoiophe en fe tournant de 
mon côté, que laCzarine ait voulu de 
bonne foi retirer les Polonois de leur 
anarchie, que c'eft dans cette vue 
qu'elle a entrepris de leur donner des 
Loix. Dans ce cas je demande fi cette 
Princeffe n'a pas été trompée par fon 
amour extrême pour le bien. Com-
ment fon Confeil a - t - i l pu penfer 
que les Polonois , les hommes de l'Eu-
rope les plus jaloux de leur indépen-
dance , refpecleroient des Loix qu'on 
leur donnoit par force , contraires à 
tous leurs préjugés , & qui , en bou-
leverfant leur conftitution, les ren-
doient efclaves ? Quelles mefures 
avoit-on prifes pour préparer cette 
grande révolution ? Avoit - on tente 
de retirer les Polonois de leur erreur ? 
Avoit-on eflayé de les féduire par des 
bienfaits ou des promefles? Avoit-on 
du moins attendu pour propofer une 
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reforme, que la Pologne , ravagée par 
fes propres armées, ouvrît les yeux , 
& commençât à fe lafler de fes dé-
fordres ? N o n , & j'ofe vous prédire 
que les malheurs qu'elle éprouve & 
les prétendues bonnes intentions de 
la Cour de Petersbourg lui feront 
inutiles. 

Mais laiflons la Ruffie, qui veut 
aflervir &: non pas corriger la Pologne; 
& pour faire connoître tout ce qu'on 
attend de la fagefîe d'un Légiilateur, 
il vaut mieux vous raconter comment 
nos pères parvinrent autrefois à nous 
-délivrer de notre anarchie & de l'em-
pire des Danois. Vous favez quelle étoit 
notre fituation vingt ou trente ans 
avant que Guftave Vafa fut placé fur 
le trône. Nous ne reifemblions pas 
mal à ces anciens Goths qui ont miné 
l'Empire Romain. Nos Loix étoient 
informes grofïières ; & pour com-
ble de maux, en les aimant nous ne 
pouvions nous réfoudre à y obéir. 
1ourmentés par l'ambition du Cler-
çé, l'inquiétude de la nobleiTe , la 
brutalité des payfans & l'oifiveté des 
)ourgeois ; fans puiiîance publique, 

fans Magiftrats, nous voulions être 

libres, 
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libres , fans favoir ce que c'eft que 
la l iberté, ni comment on doit la 
conferver. Le Dannemarck fe flatta 
de profiter de nos défordres pour nous 
aiïervir , comme la Ruflïe profite au-
jourd'hui de ceux de la Pologne pour 
la Subjuguer. Un Prince qu'on a ap-
pelle le Néron du Nord , Chriftierne 
ne réuiTit que trop à brifer les relforts, 
de notre foible Gouvernement, iî 
voulut glacer toutes les âmes par la 
terreur. Le fang de nos pères couloit 
de tous côtés ; les Danois opprimoient 
la Suéde concernée : mais comme vous 
voyez aujourd'hui fe former des con-
fédérations dans toutes les provinces 
de Pologne que les Rufles dévaftent, 
il s'éleva , du milieu de nos ruines, 
un grand homme qui forma le projet 
de rompre nos fers après avoir rom-
pu les liens. 

Guftave avoit préparé une révolte 
dans la Dalécarlie , & il fe fit un parti 
affez puiflant pour que fon armée fer-
vît d'afylc & de point de réunion 
a tous les citoyens qui avoient encore 
la force d'aimer leur Patrie &: leur 
liberté. Suppofons que ce Prince , 
qui fentoit la néceilité de faire finir 

II. Partie. B 
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l 'anarchie & de donner une forme au 
Gouvernement , un prote&eur aux 
Loix , & de la maje f t eà la puiflance 
publique , fe fû t fait proclamer Roi 
a la tête de fon camp: fuppofons en-
core qu'on lui bût conféré une autorité 
beaucoup plus étendue que^ celle de 
fes prédeceifeurs, &: qu'il eût fait les 
Loix les plus fages & les plus falu-
taires. Qu'en feroit-ilarrivé? Guftave 
fe feroit rendu fufpeft à fa Nation, 
Quoique les Suédois euflent déjà aifez 
foufiert pour devoir fe courber fous 
la main bienfaifante du Légiilateur , 
ils fe feroiçnt défiés de fes intentions. 
Les ennemis de Chriftierne feraient 
allés à lui avec moins d'empreifement, 
fes foldats mêmes craignant de s'être 
donné un maître trop puiffant l 'au-
roient fervi avec moins de zèle. Un 
moment de profyérité aurait fuffi pour 
faire revivre les anciens préjugés. En 
voyant au milieu de nous un pouvoir 
qui nous étoit inconnu , nous aurions 
2m que la tyrannie de Guftave avoit 
fuccedé à la tyrannie de Chriftierne. 
Le Clergé , dont l'avarice & l'ambi-
tion auraient été également alarmées s 
fe ferait l i v r é à l'emportement le plus 
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d a n g e r e u x , & p o u r conferver fon 
empi re ébranlé fe ieroit l igué avec 
les ennemis de la Patrie. La Nobîeflb 
mqu ie t e & jaloufe aura i t vu avec i S 

fanon d 'un G e n t i l h o m m e 
qui n avoir eu q u e fon courage & 
talens pour s 'élever au - deffiis de fe • 
pareils ; & aura i t je t té le R o y a u m e 
¿ans de nouveaux troubles. En fe 
ha t an t t rop Guf tave aura i t égale 
m e n t ma l fervi fon ambit ion & £ 
Pat r ie ; & le t i t re de R o i , à la faveur 
duquel il aura i t cru donne r p ï 
fa-S-^V n e aura i t en 
effet conféré qu 'un pouvoir plus „ " 
cer ta in & plus contef té que celui do t 

e s A à m n i f t r a t e u r s a v o i i n t j o u r a v a 
• l u i , & qui f u t incapable de prévenir 
ou d arrêter les d é £ r d r e s de K 

J e ne vous dirai p o i n t , Mi lo rd 
que Guftave , occupé du bien p S ' 
négligea les intérêts de fa fortSne\ï 
n e vous parle ni d'un Arif t ide , £ d ' i m 
Fabriciu's, & depuis bien des' fiécles 
•Europe ne méri te plus de v o r d e 

tels hommes. Quoiqu' i l en foi? ce 
Pr ince ne f o r m a qu 'un feul proje t des 

fonX V f l e m / d e r e n d r e à ^ P a t r S 
fon i n d é p e n d a n c e , & de s'élever f u r 

D _•: 



I 3 D E L A L É G I S L A T I O N , 
le trône pour le laiifer à fa poftérité. 
Il crut que le Gouvernement ne pren-
droit aucune coniiftance ; que les Loix 
feroient fans vigueur , &: les Suédois 
par conféquent malheureux, tant que 
la couronne éleétive ferait achetée à 
prix d'argent ou donnée à l'intrigue. 
Pour rendre la Nation libre fans que 
fa liberté pût dégénérer en anarchie ; 
pour établir un ordre fixe dans fes 
diètes faire agir le Sénat avec di-
gnité , il crut qu'il devoit fe rendre 
plus puiifant que ne l'avoient été les 
anciens Rois : car fi la première Ma-
giftraturede l'Etat n'eft pas folidement 
aifermie , n'attendez rien de celles 
qui lui font fubordonnées: voilà le pro-
jet de Guftave. Mais remarquez avec 
quelle fage lenteur, avec quelles fages 
précautions il tâche d'arriver au but 
qu'il s'eft propofé. D'abord il fe con-
tente de réveiller dans tous les cœurs 
les fentimens d'indignation , d'audace 
& de généralité que la tyrannie de 
Chriftierne étoit prête à y étouffer. 
11 excite la haine pour bannir la 
crainte & difpofer à la vengeance. 
A. la tête des Payfans de la Dalécarlie 
il ne paraît que leur égal. Avant quç 
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de vouloir paraître puiifant, il veut 

d £ Z Z n f 11 V * Suédois clelirent pendant long-tems de le por 
ter fur le trône , f a fortune fera plus 
folidement établie. Eft - il p ^ , 
par une longue fuite de f u c c c s l ^ 
Hofpentés , à ébranler l ' e m p i f e de 
Chriftierne ? il n e prend encora oue 
le titre modefte d ' / d m i n i f t r a t e u r

q ^ 
continue à fe rendre n é c e i f a i r e y ' J S 

c o r n e t ce Ponce eifaie, pour a S 

m o y e - , affermit & C o X m S 
AJU'^1^- d e r éP"'mer l'autorité 
t2CT($C V P 0 i r é < 5 ° k d e s richeiTes 
immenfes , formoit le premier O r d S 
du Royaume, occupoit p luSurs forte 
çepuis trop long-tems à commander 
pour ne pas conjurer la ruine 3 i nou-
veau Gouvernement. Les E c c l S i 

o^ntd 'autant plus r e d ^ e s 

SEE3M 
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3 0 D E I , A L É G I S L A T I O N » 
tous ces avantages, que quelles que 
fu i en t leurs manœuvres leurs pré-
tentions , ils étoient sûrs de la pro-
te&ion de la Cour de Rome , dont 
les bulles, les interdits & les excom-
munications faifoient alors trembler 
les Monarques les plus puiflans. A 
quoi auraient fervi les Loix , fi on 
avoit laide fes forces au Clergé? 
Guftave s'appliqua d'abord à faire 
conférer les principales Prélatures à 
des hommes qui lui fuflent dévoués, & 
qui , par la nonchalance &: la timidité 
<!e leur caractère , feraient lur-tout 
incapables de protéger & defoutenir 
les prétentions de leur Ordre. Ces 
ïichefles , qui rendoient le Clergé ft 
fier & fi puiflant , on s'en fert adroi-
tement pour lui faire des ennemis. 
On ne permet pas au peuple de s'ac-
coutumer à fa mifère ; en lui donnant 
l 'efpérance d'avoir une fortune moins 
malheureufe, on lui apprend à mur-
murer , à fe plaindre , & on l'invite à 
croire que le fuperflu des Eccléliafti-
ques eft le patrimoine des pauvres ; 
?i Guftave dépouille les uns pour fou-
lager les autres, il donne des parti-
fans au nouveau Gouvernement, & 
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affaiblit fes ennemis. On demande 
que le Clergé contribue aux charges 
de l'Etat avec ceux qui le défendent ; 
& tous les Ordres du Royaume font 
intcrelfés à protéger la juftice de cette 
Loi. Bientôt on lait fouhaiter à la No-
blelfe de rentrer dans les terres dont 
fes pères s'étoient dépouillés pour doter 
des Eglifes des Monaftères : les 
diviiions des deux premiers Ordres 
empêchent qu'ils ne fe réunifient, Se. 
le Gouvernement en profite pour s'af-
fermir. 

Guftave porta le dernier coup à la 
puiflance du Clergé , en infpirant à 
la Nobleife l'ambition de former le 
premier Corps du Royaume. On ne 
tarda pas à lui enlever les fortereifes 
qu'il poifédoit dont il avoit fi fou-

•vent abufé. En ne parlant que de la 
fainteté du miniftère des devoirs 
des Evêqucs, on leur ferma l'entrée 
du Sénat, fous prétexte de ne les pas 
détourner des foins fpirituels qui de-
voient les fixer dans leurs diocèfes. 
Ces Prélats ainfi dégradés, ne trou-
vèrent aucun vengeur dans les Pro-
vinces ; car Guftave , toujours attaché 
aux mêmes principes, avoit fait perdre 

Biv 
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aux Moines la confidération &r le 
crédit dont ils jouifloient. Ils étoient 
laffés de leur profeffion &• méprifés , 
parce qu'on les avoit réformés malgré 
eux. Ne craigne^ pas que le fanatiime 
fouleve la multitude, ni que la Cour 
de Rome interpofe fon autorité pour 
çonferver à l'Eglife de Suede fes an-
ciennes prérogatives. Le Prince a tout 
prévu.Il a favorifé depuis long-temsles 
opinions naiiîintes de Luther,il a ap-
pellé dans fes Etats desDoéteurs Alle-
mands, qui, pour le moins, fongeoient 
autant à rendre l'Eglife Romaine odieu-
fe & ridicule , qu'à rappeller le fouve-
mrde la doétrine & de la difeipline des 
premiers fiècles. Pour mieux feconder 
leur zèle leurs prédications , il fe 
garda bien de profeller ouvertement 
la confeflion d'Ausbourg. Il paroît at-
taché à l'ancienne Religion , afin que 
perfonne n'ofe s'en declarer le pro-
tecteur & le défenfeur ; Guftave ne 
teint de la pratiquer que pour mieux 
1 accabler , & il ne montre enfin fes 
vrais fentimens, que quand le Clergé 
a cefle d'être redoutable. 

C'eft en préparant ainfi les nou-
veautés, c'eft en ne publiant des Loix 
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S m é n f ' a V O i r f a i t d e f i r e r > icur 
& r h W ' î S r U n e P y o t e a i o n puiflânte 
5 c h a n S c k forme du Gouvernement 
que nous parvînmes à fortir de no re 
ÏÏS®" changeâmes de T e l 
gion & de Gouvernement, fans éofou 
ver aucune de ces fecouffes ou £ ce 
convulfions violentes auxquelles les 
autres Etats ont été pvmf/c j 
ils ont été partagés fur le cu ' l te^ou 
quils ont voulu établir l'adminiftra-

c T ^ t T / ^ d C n o u v e a ^ x Prin-cipes. Je ne dis point que Guftave ait 
d exiger de P a t r i e étoit en droit 
t i n r T „ A1 5 a V C C t a n t d e c o u r a g e , 
S e v ^ n C C , ' t a n t d ' a r t & ^ drelfe, y auroit-il eu pour lui quelque 

^ fortune particulière ne lui avoit 
fa t négliger la fortune de l 'Etat, ou 
l 1 } e u t v ^ u dans un fiécle qui n'eût 

k f é S é t T f £ S ^ ^ forces de 
TU i j f publique? Quoiqu'il enfoi t 
Milord, la Suedeeft une grande preuve 
S R S R E E F T , I M P ° F F I B L E À M ^ teurnabile ; il t i en t , pour ainfi dire 

veaux / 11 p e u t f a i r G d " hommes nou-
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C H A P I T R E I I . 

Ce qu on ne peut attendre , é* ce quort 
peut efpêrer des divers Gouvernement 
connus en Europe , relativement à La; 
Légijlation. 

J E VOUS ai écouté avec la plus grande 
attention , dit Milord ; plus vous vous 
êtes étendu fur les fages précautions, 
avec lefquelles un Législateur doit 
ménager les vices & les préjugés 
d'un peuple, & plus je crains que 
vous n'ayez eu raifon de n'appeller vos-
Loix que d'agréables rêveries. La ré-
volution de Guftave Vafa prouve 
que rien n'eft impoffible à un Légis-
lateur habile ; mais tous les talens 
de ce grand homme n'auroient - ils 
pas été perdus pour fa Patrie , fi au 
lieu de naître dans une Nation vio-
lemment agitée par fes défordres, & 
dont les Loix n'avoîent aucune eon-
fiftance, il eût paru chez un peuple 
qui auroit vécu tranquillement au 
milieu de fes vices, de fes préjugés-
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& des^ malheurs avec lefquels il au-
roit été familiarifé? Toute réforme eft 
praticable fous la main d'un homme 
de génie ; mais il faut qu'il lui foit 
permis d'agir. A l'exception de la 
Pologne qui eft trop malheureufe 
aujourd'hui pour ne pas fe prêter à 
de nouvelles Loix, & où il pourroit 
par coniéquent s'élever un Guftave 
Vafa ; je ne vois dans toute l'Europe 
que des Gouvernemens propres à dé-
lefpércr tous Les Lycurgues & tous 
les Solons du mondé; 

Je vous en prie, continua Milord, 
comment voudriez-vous qu'un Sultan 
yvre de fon pouvoir , & abymé dans 
l'ignorance & la crapule de fon fer-
ra i l , qui ne voit rien , qui n'entend 
rien , ou qui ne voit & n'entend que 
des femmes & des hommes qui Inf 
reiîemblent, &r qui jouiifent de fon 
pouvoir & de fa ftupidïté; osât s'éle-
ver jufqu'à penfer qu'il eft de fon 
devoir de rendre heureux les efclaves 
qu'il méprife? Son ame eft toute dans-
fes fens , & fes fens raifafiés ne l'a-
verti (lent de rien que de l'ennui qui-
l'accable. Quelle autre réforme peut-
il mediter que celle d'une Sultane ou-
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d'un favori qui ne favent pas avec 
aflez d'arc préparer fes plaifirs , ou 
prévoir fes caprices ? Tout Conftan-
tinople eft en feu > les Janiflaires 
furieux ont pris les armes ; ils de-
mandent à grands cris la tête du 
Sultan ou de fon Vifir ; on veut un 
autre maître ; mais perfonne n'a l'ef-
prit de demander un autre Gouver-
nement. Voilà l'image de l'Empire 
des Turcs. Placez là Guftave Vafa .-
Qu'y fera-t-il î Mais foyez sûr que 
tous les Sultans & tous les fots peuples 
de l'Europe ne font pas à Conftan-
tinople. 

Ce qu'on appelle communément 
une Monarchie tempérée, ne m e 
donne pas de grandes efpérances. Les 
a m e s , il eft vrai, ne font point en-
core glacées par la crainte; mais 
elles font cependant allez dégradées 
pour ne rien defirer avec force. Fa-
milianfé avec les abus , &: trop 
ignorant pour en prévoir les fuites > 
on eft bien plus diipofé à en laifler 
naître de nouveaux, qu'à réprimer les 
anciens par des Loix falutaires. Je 
me mets à la place d'un Prince qui 
commande une Nation accoutumée 
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à s'accommoder de tout. Qu'arrivera-
t-il ? Je jouirai d'une fortune & d'une 
fécurité aflez grandes pour me croire 
au-defliis de ces Loix , par lefquelles je 
do is , dit-on , me gouverner , & qui 
contrarient toujours quelqu'une de 
mes pallions. Diftrait par des plaifirs, 
entourré de flatteurs qui forment une 
barrière entre la vérité & moi ; les 
foibles murmures , les plaintes lé-
gères de mon peuple ne monteront 
point jn(qu'aux pieds de mon t rône , 
pour m'avertir de mes devoirs. Quand 
rien ne me manque , convenez qu'il 
feroit fort étrange que je m'avisâfle 
de foupçonner que mon Royaume 
peut avoir des beioins. 

Mais je fuppofe que jpar un effort 
de génie je me dérobe a mes préju-
gés , & veuille fufpendre quelques 
défordres ; quelle alarme ne répan-
drai - je pas dans ma Cour > Ces 
hommes en apparence iï dociles &r 
fi rempans, craignent trop que je 
ne fois jufte , pour ne pas faire avor-
ter mes généreux projets. Rufe , 
f raude , intrigue ; ils tenteront tout; 
&r je vous avoue qu'il eft trcs-vrai-
femblable que je n'aurai pas le cou-
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rage & la fermeté dont j'aurois befoîn 
pour réuffir. Vous voyez ce qui réful-
tera de là. Tenter inutilement de 
corriger de mauvaifes Loix , c'eft les 
confirmer. On s'accoutume à fes 
vices , les abus fe multiplient , oc 
les maux de l'Etat deviennent incu-
rables. T e l eft le progrès des pallions 
lâches qui avilirent Se dégradent une 
Nat ion , que ce que je pourrais en-
core exécuter aujourd'hui avec un 
courage & une prudence mediocres > 
mon Succeifeur avec les vertus & les 
talens d'un Tra jan ou d'un Marc-
Aure le , n'ofera pas même y penier. 

Paflons actuellement dans les pays 
où la Puiifance légiilative eft depoiee 
dans les mains, des citoyens. Je fais 
que les devoirs de la juftice & de 1 hu-
manité y f o n t mieux remplis qu ail-
leurs; cependant combien leutfconi-
citution n'eft-elle pas encore eloignce 
de ce point de perfection auquel vous 
afpirez. Qu'importe que nous ayons 
un Par lement , & que nous purifions 
élire librement nos Reprelentans, u 
nos mœurs font telles que nous abu-
f i o n s de notre l iber té , & que nous 
vendions nos fuffrages ? Dans toutes 
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les Nations libres del 'Europe, l'avarice 
ou l'ambition infe&e les hommes que 
nous avons chargés de nous faire des 
Loix : comment donc peut-on efpérer 
qu'ils profcriront des paffions dont ils 
font efcîaves ? Plus vous m'avez fait 
fenrir le prix de l'égalité , moins je 
fuis rafîùré. Nulle part je n e trouve 
une balance égale entre les differens 
Ordres de l 'Etat; chez nous elle pen-
che continuellement du côté du Roi , 
&r chez vous du côté de la Nobleife ; 
ainfi les deux Nations l'es plus libres 
de l'Europe & les mieux conftituées 
tendent continuellement à fe défor-
mer ; & bien loin d'efpérer des Loix 
plus falutaires, je crains la ruine en-
tière de celles que nous avons. 

Ce ne font pas nos mœurs feules, 
pourfuivit Milord , ni les vices d e 
nos Gouvernemens qui m'effrayent; 
c'eft l 'étendue même des Etats qui 
m o t e toute eipérance. Créez à votre 
gré des Arift ides,des Epammëndas, 
des Catons ; répandez-en un douzaine 
ou deux en Suede & en Angleterre ; 
& vous verrez que nous n'en ferons 
pas plus avancés qu'auparavant. Je vais 
plus loin s & quand ces fages feroieris 
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chargés de nous donner des Loix , je 
o-ao-crois que nous trouverions le fecret 
d'y défobéir. En effet , quel homme 
peut avoir affez de génie & de cou-
rage pour imprimer un mouvement 
nouveau , & donner de nouvelles 
mœurs à cette mafle enorme de 
arandes Provinces qui ne compoient 
qu'une feule Société > Il fuccombera 
néceflairement fous le poias d'une 
pareille entreprife. Si un ancien , je 
crois que c'eft Ariftote , a eu raiion 
de dire qu'un Dieu même ne pour-
roit établir une bonne police dans 
une Cité trop nombreufe : que 
feroit-il de nos vaftes Eta t s , ou le 
Adce s'accrédite fi aifement dans 1 obi-
curité , & n'eft fouvent connu des 
Magiftrats que quand il eft affez tort 
pour les braver ? 

Les petites Républiques des anciens 
avoient un grand avantage fur nos 
Etats modernes, qui font fi fiers de 
ces grandes poffeffions qui les affoi-
bliffent , en relâchant tous les reffprts 
du Gouvernement. La médiocrité de 
leur fortune modéroit les defirs des 
Magiftrats & des Citoyens; on y etoit 
plutôt ambitieux qu'avare. En Europe 
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tous nos vœux font immodérés. Les 
Etats qui fe croyent forts font des 
entreprifes au-deffus de leurs forces, 
& les citoyens ne font qu'avares. Le 
petit nombre des citoyens n'en corni 
pofoit en quelque forte qu'une feule 
famille. Ils fe connoiiToient tous ; ils 
pouvoient s'entendre aifément fe 
concilier. Aujourd'hui une Société 
e f t , pour ainii dire , compofée de 
plufieurs peuples qui o n t , ou croyent 
avoir des intérêts oppofés. Les Co-
mices des anciens étant très.- fré-
quentes , parce qu'elles pouvoient 
s'affembler fans peine & fans frais ; 
les intérêts publics n'étoient jamais 
oubliés. Pour nos affemblées géné-
rales, elles font à charge aux citoyens, 
par conféquent elles font rares} & 
on y arrive plus plein de fes affaires 
domeftiques que de celles de la Pa-
trie. Autrefois , ii une République 
avoit un vice, fouvent tous les ci-
toyens en fouffroient, &: faifant un 
effort général pour fe corriger , il 
étoit bien difficile qu'on ne trouvât 
pas enfin un remède à fes maux. Il 
ne falloit qu'un bon citoyen , un bon 
Magiilrat, un bon moment pour faire 
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prendre une réfolution falutaire. C'eft 
amfi qu'en un jour Lycurgue fit de 
Lacedemone une République nou-
velle. Cef t ainfi que les différens 
partis qui divifoient Athènes fe laf-
lerent enfin de leurs haînes, & con-
vinrent de prendre Solon pour arbitre, 
ik d'obéir aux Loix qu'il leur dicte-
rait. Enfin , c'eft ainfi que les Romains, 
avant qu'ils fe fuflent agrandis & cor-
rompus par leurs conquêtes, trouvè-
rent toujours, dans la iagefle de leurs 
Magiilrats, un remède efficace pour 
tous leurs maux. Chez nous, au con-
traire , tout eft fi bien-ordonné que ce 
qui fait le malheur des uns fait le bon-
lieur des autres. La conftitution n'a 
pas un vice qui ne foit avantageux à 
un grand nombre de citoyens ; & 
comptez que plus ce vice fera confi-
dérable, plus fes prote&eurs feront 
puiflans. En voyant ce qu'il faudrait 
faire , jamais on ne le fera. Un abus 
difparoît, mais il n'a pas été corrige ; 
un autre abus lui a fuccédé , & nous 
aurions à la fois tous les vices , li 
heureufement ils n etoient pas tels , 
qu'ils ne peuvent point fubfifter en-
femble. 
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Courage , Milord , répondit notre 

Philofophe , il me femble que vous 
avez fait des progrès aflez rapides 
dans la bonne dodrine. Mais per-
mettez - moi de vous le dire , peut-
être donnez-vous aux anciens quel-
ques éloges qu'ils ne méritent pas, 
& peut - être défefpérez - vous trop 
aifément des modernes. Si vous me 
tranfportez à Conftantinople ou dans 
quel qu'autre pays abruti par le def-
pot i fme, je conviendrai fans peine 
qu'il n'y faut attendre aucune révo-
lution heureufe. Mais il n'en eft pas 
tou t - à - f a i t de même à l'égard des 
Monarchies que vous appellés tem-
pérées. Si rien ne s'oppofe à la pente 
naturelle de ce Gouvernement , j'a-
voue qu'il deviendra en peu' de tems 
le defpotifme de Turquie & de Perfe, -
C'eft ici que j'implore les caprices 
heureux de la fortune. Puifque le 
nom du defpotifme eft odieux dans 
ces Monarchies tempérées ; puifque 
le Prince fe foumet encore à de cer-
taines formalités ; puifqu'il daigne 
écouter des remontrances > puifque 
l'efprit de la Nation eft encore un 
frein capable de l'arrêter & d e f u f -
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IHS^PS 
vous etes parvenus à le fecouer C'erf 

amfique vous avez vu fe foSune 

mes nm n.'' r a i C a e n C f d â V e s A l -
rifës ter ? n n t p a S enCOre 
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de grands changemens; vous voyez, 
dit notre Pbilpfophe en riant, qu'il 
ne faut defefpérer de rien. Mais Lir-
ions feneufement. Sans prendre les 
armes, fans faire la guerre civile , 

•parti que -je condamne pour cent rai-
Ions , & que je crois très-dangereux 
dans une Monarchie où le Prince tient 
entre fes mains toutes les richeifes &• 
toutes les forces de l'Etat; pourquoi 
ne refteroit-il aucune reflource à une 
Nation qui eft fur le penchant de fa 
ruine ? 

Toutbienconfidéré, bien pefé, bien 
examiné 3 on trouve daos l'Hiftoire 
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quelques Princes qui , ayant la faeeife 
d'etre effrayes de leur toute-puiffance, 
en ont remis volontairement une 
partie -à leur Nation. Pourquoi ce qui 
eft déjà arrivé n'arriveroit-il pas en-
core ? Calculez , fi vous le voulez 
combien il faut de fiècles pour pro-
duire un Théopompe , un Trajan , 
un Antonin , un Charlemagne, je 
vous accorderai tout letems que vous 
me demanderez ; mais enfin ces grands 
hommes peuvent renaître , & je fup-
poie qu'il en naiife un fur le trône d'une 
Monarchie tempérée : voici mes rai-
lonnemens, D'abord il ne fera point 
gate par fon education, parce que ces 
ames iuperieures tiennent tout d'elles-
memes s'élèvent par leurs propres 
forces & ne cedent point à l'exemple. 
J efpere enfuite qu'on lui dira au moins 
une fois qu'on 11 eft pas Roi feulement 
pour fon plaifir, & qu'un Prince eft 
oblige de rendre fes Vujets heureux Cette v é n t é n e reux 

peine mon jeune Monarque com-
m e n c e r a i il à réfléchir, qu'il fentiraP 
toute 1 etendue de fes devoirs. On 

Dipn rf a i ! d i r e ^ l eft limage de 
Dieu fur la terre , il v ç r r a bien V i l 
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n'eft qu'un homme , &" qu'en fe char-
geant de tout faire dans fon Royaume, 
il fe réduit à la condition humiliante 
d'un automate qui n'agit que par des 
impreffions & des mouvemens étran-
gers. Bientôt la grande ame fe dé-
ploie , & mon héros ne fe charge que 
d'un fardeau qu'il puiffe porter. 

Tenant cependant par quelque fil 
a*x foibleffes de l 'humanité, ce ne 
fera point fans une forte d'étonnement 
qu'il balancera à fe dépouiller de fa 
toute-puiffance ; mais la magnanimité 
l 'emportera enfin fur la vanité. Il 
verra qu'en fe démettant de fon pou-
voir , il l'augmentera encore , & que 
fes fujets , conduits par l'amour , la 
confiance , l'eftime , le refpect & la 
vénération , fe précipiteront à fes 
pieds. Toute l'énergie de fon ame fe 
montrera alors ; il jouira du^pouvoir 
le plus étendu que puiffe poiféder un 
homme , de la gloire d'avoir fait une 
Nation libre , du plaifir d'avoir affer-
mi la fortune de fa maifon , de 

^ e n f e r que les générations vertueufes 
& heureufes qui vont fe fuccéder , 
feront ion ouvrage. Croyez -vous , 
Milord , que mon Théopompe ou 
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monCharlemagne nepuiffe pas trioni-, 
pher de la corruption de fa Cour , &: 
brifer tous les obilacles qu'on voudrait 
lui oppoferî Voyez ce que Pierre I. 
a fait chez les Ruifès. Le Prince que 
je vous prédis, fera , fans doute , 
toutes les réflexions que nous venons 
de faire. N'en doutez pas. C'eft dans 
la nature même de l 'homme & de la 
fociété, qu'il puifera fes Loix. En éta-
bliffant le grand intérêt du bien pu-
blic , en nous le faifant a imer , il nous 
détachera fans effort de tous ces pe-
tits vices obfcurs & bas qui nous lient 
il étroitement à notre intérêt pe r -
ionnel. 

Quoiqu'il en foit du fort qui attend 
les Monarchies tempérées, i l s'en faut 
bien que je défefpère des peuples li-
bres. Je vois, comme vous, en An-
gleterre en Suede , trop d'inégalité 
entre les différons Ordres de l'Etat ; 
ce vice de notre conftitution produit 
de grands maux , il en produira de 
plus grands encore s'il augmente ; 
mais l'Hiftoire Romaine vient encore 
à mon fecours, &c m'apprend qu'il 
peut être corrigé. Les Patriciens s'é-
çoicnt emparés de toute l'autorité que 
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-les Roisavoientufurpée , & vous fa vez 
avec quelle vigueur ils en ufoient 
quand ils apprirent la mort de Tar-
quín. Voilà des maux extrêmes, la 
tyrannie paroit inévitable , & pour 
voir s'élever la liberté, il ne faut ce-
pendant que porter la Loi qui créera 
le Tribunat. Analyfez, Milord, THi£ 
toire Romaine ; recherchez la caufe 
de cette révolution qui fit prendre à 
la République une face nouvelle, & 
vous n'en trouverez point d'autre que 
l'amour de la liberté des Loix. 
Dès qu'il y a des Tribuns, le peuple 
commence à aimer une Patrie où 
il ne craindra ni injuftice ni vexa-
tion. Les Grands , avertis qu'un Ma-
giftrat veille à la porte du Sénat pour 
s'oppofer à leurs décrets s'ils blelfent 
la dignité du peuple , agilîènt avec 
plus de circonfpedion, &- leur timi-
dité les prépare à être juftes. Les mœurs 
changent infenfiblement, &T l'égalité 
la plus parfaite eft enfin établie. 

Or je vous le demande , Milord , 
l 'amour de la liberté &: des Loix eft-il 
cteint en Angleterre ? Cet amour 
n ' e f t - i l pas un furveillant toujours 
atteetif à la conduite du Miniftère ? 

ji 'empêche -t-ii 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I I I . 4 9 
N'empêche-t-il pas que le Roi ne fe ferve 
des avantages de fa prérogative, pour 
étendre fon autorité? Je ne me fierois 
pas à votre Parlement, il peut être ache-
té , il peut être corrompu, il peut ven-
dre la Nation ; &: vos mœurs & vos 
richeiTes ne fe prêtent que trop à ce 
trafic abominable. Mais à votre ancien 
parti des Wighs & des Thoris , afuc-
cédé ce que vous appeliez le parti de 
l'Oppolition -, & voilà votre Tribunat. 
Je fais que le parti de l'Oppofition 
n'eft pas compofé des plus honnêtes 
gens du monde, & que la plupart ne 
font tant de bruit que pour fe faire 
craindre fe vendre plus chèrement; 
mais^ croyez-vous que les Tribuns de 
la République Romaine fuflènt les ci-
toyens les plus zélés pour la Patrie > 
L'ambition de ces Magiftrats s'oppo-
foit à l'ambition &: à l'avarice des Pa-
triciens , & tendoit à l'égalité ; de 
même l'ambition & l'avarice de vos 
Oppofans eft une barrière contre l'am-
bition du Roi & l'avarice des membres • 
du Parlement qui fe vendent. L'Oppo-
fition eft l'âme de l'Angleterre , elle 
la tient attentive à fes intérêts , elle 
réunit fes forces ; dans le cas où le 

II. Partie. Q 
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Roi profiteroit avec aflez d'art de fa 
puifîance pour conjurer , de concert 
avec le Parlement , la mine de la 
liberté , les Oppofans jetteroient l'a-
larme -, il fe feroit une révolution : 
pourquoi vos compatriotes n'en pro-
nteroient-ils pas pour établir le Gou-
vernement fur de plus fages propor-
tions. 

On ne l'a pas fait encore , me di-
rez-vous, j'en conviens-, maistaut-ilen 
conclure qu'on ne le fera pas ? Avant 
le Tribunat de Licinius Stolon , les 
Plébéyens de Rome n'avoient pu par-
venir à partager avec les Patriciens, 
les Magiftratures curules ; falloit-il 
en conclure que cet honneur leur 
feroit toujours réfufé ? Quinze jours 
avant la mort de Charles XI I . qui 
auroit pu prévoir que nous touchions 
au moment d'être le peuple le plus 
libre de l'Europe ï Ce qu'on croit im-
poffible aujourd'hui, arrivera peut-
être demain. C'eft un bon augure pour 
l'avenir que cette efpcce d'obfcurité 
où la prérogative royale <k les privi-
lèges de la Nation fe trouvent enve-
loppés parmi vous. N'eft-ce pas beau-
coup que l'embarras & l'incertitude 
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de vos Jurifconfultes , quand ils veu-
lent en fixer les bornes refpeétives ? 
Cet embarras & cette incertitude vous 
les devez au parti de l'Oppofition 5 
c'eft une preuve que la liberté na-
tionale a autant de partifans que la 
prérogative royale. Les armées, il je 
puis parler ainfi , font en préfence ; 
le Roi a de meilleures armes que la 
Na t ion , il eft vraifemblable qu'il 
vaincra , mais ce n'eft pas cependant 
une viâoire certaine. 

Avec lefecours de votre Oppofition, 
Milord , vos compatriotes ne peuvent 
trembler pour leur liberté , que quand 
ils auront affaire à un Prince aflez hardi 
& aflez ambitieux pour vouloi r décider 
par la force la grande queftion de fes 
droits 3 & alors je ne vous vois de 
reflource que dans un courage héroï-
que. Mais dans un tems calme , dans 
un tems ordinaire , votre Gouver-
nement en équilibre entre la Monar-
chie abfolue & la franche Républi-
que , ne penche d'aucun côté. Si vous 
en profitez pour diminuer infenfible-
ment la prérogative royale , vous 
verrez bientôt , Milord , qu'avec de 
nouvelles Loix vous perdrez prompte-
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ment ces mœurs qui vous épouvantent, 
&: qui font fi favorables aux deifeinsde 
la Cour. Dès que le Prince ne fera plus 
aifez riche pour corrompre le Parle-
ment -, dès que les forces qu'il com-
mande ne pourront plus lui donner 
de trop grandes efpérances ; foyez sûrs 
que vous prendrez fans effort des 
mœurs convenables à votre liberté. 
Vous connaîtrez les erreurs de la pç> 
1 itique qui vous a conduits jufqu'ici, 

vous trouverez le bonheur qui eft 
deftinéaux hommes. 

A l'égard de ma Patrie, ce n'eft 
point l'Ariftocratie que je redoute. Je 
fais bien que la Nobleife ne s'emparera 
pas de la puiifance publique -, jamais 
il ne lui viendra dans l'efprit d'em- y 
ployer la force pour fervir fon am-
bition ; & il eft impoffible que par 
des voies d'artifice & de corruption , 
elle parvienne à fe faire déférer par 
la diète la fouveraineté. Mais je crains 
cette vanité que nous donnent des pri-
vilèges particuliers ; elle ne nuit pas 
à la l iberté publique , mais elle nous 
empêche de jouir des avantages dont 
notre Gouvernement eft fufceptible. 
Je voudrais que nous perditions nos 
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prérogatives, parce qu'elles rallentif-
lent notre émulation, &rne permettent 
pas à tous les Ordres d'aimer également 
leur Patrie* Enfin, Milord , fongez , 
pour votre confolation , que dans tous 
les pays libres , la liberté produira 
toujours quelques-unes de ces ames 
fortes qui font incorruptibles, &" qui 
n'aiment que le bien.Quand les mœurs 
font corrompus, il refte encore quel-
que reifource. Il n'y a pas jufqu'aux 
intrigans mêmes qui ne puiifent fervir 
leur Patrie 5 il n'y a pas jufqu'à un 
V . . . dont on ne puiife tirer parti* 
Des fripons, obligés de fe déguifer &• 
de montrer les fentimens les plus hon-
nêtes pour s'accréditer, ne rappellent-
ils pas tous les jours les principes de la 
plus faine politique 1 ils empêche-
ront qu'ils ne foient oubliés. 

Plus les Etats font étendus , plus 
les abus s'y gliiîènt facilement ; on 
ne peut nier cette vérité. Quelque 
vafte cependant que foit un Empire, 
le nombre ni l'étendue de fes pro-
vinces n'oppofent pas à la politique 
des obftac es infurmontables , loir 
qu'on veui le le réformer , foit qu'on 
veuille Amplement y conferver le bon 
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ordre. Les hommes ont par - tout la 
même raifon , les mêmes befbins, les 
mêmes qualités fociales &: le principe 
des mêmes paffions; voilà un grand 
point de réunion. Un Légiilateu r ha-
bile en ne donnant à différentes pro-
vinces que les mêmes Loix , le même 
Gouvernement & le même intérê t , 
peut n'en former qu'un feul Etat dont 
les refforts & les mouvemens feront 
réguliers. A force d'art- il peut cppo-
f e r aux abus qui naiffent dans une 
fociété étendue , des Magiftrats auffi 
vigilans que ceux d'une petite Répu-
blique. 11 ne f a u t , pour réufîîr dans 
cette entreprife , que décompofer» 
pour ainfi dire , un E t a t , &r faire de 
toutes fes provinces autant de Répu-
bliques fédératives. Leur union fera 
leurs forces au dehors , & la médiocre 
étendue de leur territoire fera leur 
sûreté au dedans. 

Charlemagne nous offre l 'exemple 
& le modèle de cette politique. Il 
commença par divifer les terres de fa 
domination en cent provinces diffé-
rentes ; tout fon fecret fut d'y for-
mer des affemblées particulières, où 
tous les Ordres des citoyens furent 
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admis ; &" qui furent chargés de veil-
ler à tous les befoins de leur diftriét, 
d 'y réprimer les abus & d'y faire 
refpeéler les Loix. Par ce partage 
chaque province prit fans effort le 
mouvement qu'on vouloit lui impri-
mer , & l'Empire entier eut un nouvel 
efprit & de nouvelles mœurs. Ce Gou-
vernement auroit été folidement af -
fermi , fi les circonftances malheu-
reufes où Charlemagne fe t rouva , 
lui eufîent permis de faire tous les 
établiflemens que lui d idoi t fa fageffe; 
ou fi fon fils eût été affez courageux 
& affez éclairé pour mettre la dernière 
main à ce grand ouvrage ; je veux 
dire pour conferver à chaque pro-
vince fa forme de République, & taire 
refpeéter ces champs de May ou ces 
affemblées générales qui iervoient 
de lien à toutes les parties de l'Em-
pire , en ne leur donnant qu'un même 
intérêt. 

Athènes , Corinthe , Thebes & les 
autres Républiques de la Grèce étoient, 
par les raifons que vous avez d i t e s , i 
plus fufceptibles d'une réforme ; que 
de grands Etats; mais je vous prie de 
remarquer , Mi lo rd , que les mêmes 

C i v 
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caufes qui les rendoient plus propres 
a fe corriger de leurs vices, contri-
buoient auffi à rendre leurs Loix plias 
incertaines & plus flottantes. De-là 
cette inconftance dans les principes 
de leur Gouvernement ; de- là ces fac-
tions qui fe fuccédoient tour-à- tour , 
&r q u i , en détruifant tour-à-tour tou-
tes les Loix qui leur étoient contrai-
res , n'en laid foient enfin fubiifter au-
cune. Quand tous les citoyens d'une 
République font aflembles , l'Etat 
n'a plus de f re in . Qui peut modérer 
iès caprices? Qui peut lui preferire 
des Loix? Qui peut l'obliger d'obéir à 
celles qu'il a faites? N ' e f t - i l pas le 
maître de les changer , de tout dif-
foudre & de donner , en un m o t , 
une nouvelle forme au Gouverne-
ment î A qui doit - il compte de fa 
conduite ? Ce qui eft arrivé dans plu-
ijeurs Républiques anciennes , eft une 
preuve que dans un moment de fer^-
menta t ion , d 'enthoufiafme, de colère 

^ ^ ou de reconnoiifance , les Loix les 
H H ^ I u s fages &r les plus refpeétées n 'y 

etoient pas toujours en sûreté. Il n'en 
eft pas de même dans les pays où la 
Nation trop nombreufe n'eft aflem-

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. 111. 5 7 
blée que par fes Repréfentans ; ces 
diètes font moins hardies, moins ca-
pricieufes , moins légères , moins 
inconftantes , parce qu'elles ont un 
cenfeur dans le Corps de la Nation 
qui les obferve. Des députés qui 
naturellement doivent defirer l 'eftime 
de leurs commettans, & qui pouvant 
en être défavoués , ont fans effort une 
circonfpeétion & une retenue que les 
Athéniens, par exemple , ne pou-
voient point avoir dans leur place 
publique. Ils font fournis aux règles 
établies ; s'ils les violent, leurs a&es 
font nu ls , le cri de la Nation les 
avertit qu'ils ont trahi leur devoir. J e 
croirois, pour le dire en paifant , q u e 
les Loix auroient eu plus de Habilité 
dans les Républiques anciennes, i l , au 
lieu d'aflembler tous les citoyens dans 
la place publique , le peuple divifé 
en Tribus comme nous le fommes 
en Provinces , en Comtés ou en claffes 
différentes de citoyens, n 'eut eu dans 
fes Comices qu'un certain nombre 
de Repréfentans. Peut-être qu'on au-
rait alors reproché à la Démocrat ie 
moins de ces vices qui l 'ont fi fou-
vent perdue. 

C v 
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C H A P I T R E I I I . 

Des règles générales que la Puijfance 
légijlative doit fe prefcrîre à elle-même 
pour ne. pas s'égarer. Principes géné-
raux par lefquels elle doit juger de 
F importance & de la nécejjité de chaque 
Loi. 

P U I S Q U E VOUS le voulez , reprit 
Milord , il faut bien confentir à ce 
que quelques Etats de l'Europe réta-
bliiTent les Loix que vous aimez ; j'y 
confens : ils s'appliqueront à réprimer 
l'avarice & l'ambition ; voilà un grand 
édifice élevé , mais il fera peu folide. 
N'étant j?as poflïble de profcrire la 
propriété qu'accompagne toujours l'i-
négalité des fortunes & des conditions, 
vous devezvous attendre que l'avarice 
&" l'ambition lutteront encore four-
dement contre le Légiflateur. Ce que 
ces paffîons ingénieufes, aétives 8c 
puiffantes ont fait à Sparte 5 ce qu'elles 
ont fait à Rome, m'apprend ce qu'elles 
feront encore dans la République que 
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vous vous êtes donné la peine d'ima-
giner , que vous ne vous flattez 
>as fans doute de porter à un plus 
îaut degré de perfeétion. Ces paf-
ions ne le montreront d'abord qu'avec 

une forte de pudeur & de retenue , 
elles fe déguiferont, elles prendront 
même le mafque de quelque vertu 
pour tromperies Magiftrats &" fe faire 
fouffrir. Elles remperont humblement 
pour fe mettre en état d'élever une 
tête altière contre les Loix , & en les 
foulant enfin aux pieds, elles entraî-
neront les Magiftrats les Légifla-
teurs. Je fuis fâché de vous prédire la 
décadence de votre République ; 
mais voyez avec quel art l'ambition 
de Lyfander a corrompu les Lacédé-
moniens. C'eft fous prétexte de fervir 
leur amour de la gloire & de la Pa -
trie , qu'il les rend avares ; &r c'eft 
en feignant de perfectionner les infti-
tutions de Lycurgue qu'il les détruit. 
Chez les Romains on commença par 
dépouiller la vertu d'une certain e aus-
térité qui lui donne de la f o r c e , &: 
on crut qu'on ne faifoit qu'adoucir les 
mœurs. Elles s'adoucirent en ef fe t , les 
Magiftrats s'accoutumèrent malgré 

Cv> 
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eux à l'indulgence , & une véritable 
corruption en fu t la fuite néceflaire. 
Que voulez - vous que je vous dife ? 
Les Loix s'ufent infenfiblement , & 
quand l'Etat commence à s'apperce-
voir de fa décadence , il n'eft déjà 
plus tems d'y remédier. 

Vous ne craindriez pas , Mi lo rd , 
répondit notre Philofophe , que les 
paillons triomphaflent des Loix , fi 
la Puiiïance légillative s'acquittoit de 
tous fes devoirs, ou commençoit à 
s'impofer à elle-même des règles pour 
ne pas s'égarer dans fa marche. Nos 
pallions font pleines de rufe , d'adreffe, 
«artifice ; mais c'eft devant un Lé-
giilateur qui ne leur fait pas fentir que 
tout ce manège ne fera bon à rien. 
Nos pallions font trop habiles pour 
fepropofer long-tems un but qu'il leur 
feroit rmpoffible d'atteindre ; leur ac-
tivité eft toujours proportionnée à leur 
efpérance de réuffir. En me d i fan t , 
Milord , que les Loix s'ufent, j'avoue 
que je n'entends pas bien ce que vous 
voulez me dire. Entendez - vous que 
le tems ufe les Loix comme des meu-
bles &" mon habit ? Je vous répondrai 
que le tems , au contraire, donne de 
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la force aux Loix , & les rend plus 
chères & plus refpe&ables ; parce que 
l'habitude a un pouvoir merveilleux 
fur nous. Des Loix établies par un 
préjugé , une mode , un caprice , s'u-
fent & s'affoibliifent de jour en jour ; 
c'eit que de jour en jour on s'appercoit 
davantage de leur inutilité, Mais des 
Loix qui nous raprocheroient des vues 
de la nature, des Loix véritablement 
utiles à la fociété ; leur autorité s'af-
fermiroit , au contraire , de jour en 
jour, fi la Puiifance légillative ne con-
couroit elle-même à les affoiblir par 
fa mauvaife conduite: 

V'Otis me demanderez quelles font 
donc'ces règles que le Légiflateur doit 
d'abord s'impofer à lui - même : les. 
voici. Son premier foin doit être de 
mériter la confiance publique &" de 
fe faire rcfpeéler. Une Nation qui ne 
contribue en rien aux Loix, ne man-
quera jamais de les prendre pour un 
joug incommode. Elle fe défiera tou-
jours d'un Prince &: d'un Sénat de 
Patriciens qui veulent décider de fon . 
fort . Cette défiance ôte aux Loix leur 
force dans le moment même où elles 
feint publiées. Citez - moi quelque 
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Ariftocratie fur-tout quelque Mo-
narchie où les Loix aient été obfer-
vées. pendant quelque-tems avec une 
forte de religion. La légèreté avec 
laquelle on les multiplie, dégrade le 
Légiilateur; il a beau aiTurer que fon 
Edit irrévocable eft fait pour fubfifter 
éternellement; on ne le croira pas ; 
on fait , par expérience, que l'ouvrage 
d'un caprice doit être bientôt détruit 
par un autre caprice. Auffi voit - on 
quelquefois que des Princes décriés 
iont obligés de convoquer des aflem-
blées de Notables ou même des Etats-
Généraux pour terminer les troubles 
où l'irrégularité & la confuiîon de 
leurs Loix ont jette le Gouvernement. 

Je conclus de-là , Milord, qu'un 
peuple n'aura de confiance en fes 
Loix , qu'autant qu'il fera lui-même 
fon propre Légiilateur. Ne craignez 
pas cependant que je confie la Puif-
fance Légifiative à la multitude. L'Hif-
toire de la Grèce m'a trop appris com-
bien la Démocratie eft capricieufe , 
volage & tyrannique. Quand le peu-
ple fait fes Loix, i'1 ne manque jamais 
de les méprifer ; parce que c'eft l'intri-
gue , l 'engouement, la précipitation, 
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la cabale , ou I'efprit de parti qui les 
a publiées. C'eft donc aux hommes 
que chaque Ordre a choifi pour le re-
préfenter , que cette autorité fuprême 
doit être confiée. Je vOUs avertis même 
que je ferai prévenu peu favorable-
ment pour cette augufte aflemblée, 
fi elle n'eft pas foumife à de certai-
nes formalités qui me répondent en 
quelque forte de la fageife avec la-
quelle elle procédera dans fes opéra-
tions. Que rien ne puiflè fe décider 
par acclamation. Que le projet d'une 
Loi nouvelle ou d'une Loi qu'on veut 
corriger, foit remis à un Comité chargé 
d'en faire l'examen. Huit jours après 
que les Commiflaires auront fait leur 
rapport, il fera permis à chaque mem-
bre de l'aflemblée de parler pour ou 
contre la Loi ; on laiiTera encore paffer 
huitjou rs avant qued'aller aux opinions. 
La puiflànce légiflative ne fauroit trop 
réfléchir, , fi je puis parler ainfi , 
fe replier fur el le-même. Alors on 
recueillera les fufFrages de la manière 
la plus propre à entretenir l'ordre &: 
prévenir la confuiion. 

En empêchant au'on ne fe livre à 
l 'engouement & a l'enthoufiafme , 
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craignez de laiTer & de fatiguer les 
efprits. J'aime allez cette Loi Polo-
noife qui défend de délibérer aux 
lumières. En effet , Milord , l'atten-
tion des hommes a fes bornes ; & s'il 
eft ridicule de fixer le tems que doit 
durer une d iè te , il eft fage de limiter 
celui de chaque féance. J'ai de la 
peine à comprendre comment vos 
c o m p a t r i o t e s q u i ne fortent quel-
quefois du Parlement qu'à deux ou 
trois heures du matin , ont pu confer-
ver cette fraîcheur de tête que doit 
avoir un Législateur. J'ai peur que 
dans ces féances éternelles la raifon 
n'accorde, par laffitude, tout ce que 
l'opiniâtreté demande. 

Si chaque député n'a pas le droit 
de propofer à fon gré une Loi nou-
velle ou la réformation d'une ancien-
ne , vous expofez la Puiffance légilla-
tive aux plaintes d'une partie de l'Etat. 
S'il faut des formalités pour obtenir 
cette permiff ion, vous ouvrez la porte 
à l ' intr igue; Se l'intrigue ne fera ja-
mais que des Loix injufles. Un dé-
puté qui ne dépend point de fes com-
mettans , peut croire qu'il a une 
autorité qui lui eil propre » Se trahif 
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leurs intérêts. Qu'il ne puiffe donc 
faire quelque demande qu'autant qu'il 
y fera autorifé par fes inilruétions. 
Cette méthode liera plus étroitement 
les citoyens à la Puiiïànce légillative, 
elle attachera les Repréfentans à leur 
devoir , la confiance nafcra , Se les 
Loix feront plus refpectées. 

Je n'entends point la penfée de quel-
ques Politiques qui recommandent 
à la Puiffance légillative de s'expri-
mer avec une majeitueufebrièveté; ils 
veulent que la Loi fe contente d'or-
donner ou de défendre. Mais ii le 
Législateur n'eft pas d'une efpèce fu-
périeure à l'homme , pourquoi dé-
daigneroit-il de motiver fes ordres ? 
Parlant à des êtres raifonnables, & 
étant lui-même fujet à l 'erreur, n'efl-
il pas de fon devoir de convaincre la 
raifon de ceux qui doivent obéir , & 
de profiter de leurs lumières ? Une Loi 
qui difeute avec moi mes propres in-
térêts , me prévient en fa faveur ; je 
crois entendre les confeils d'un a m i , 
Se non pas la voix impérieufe d'un 
maître; j'obéis avec zèle, ou du moins 
fans répugance ; & le Législateur ne 
perd fa majeftueufe briéveté que pour 
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acquérir plus d'empire fur mon efprit. 
C'eft a cette fécherefle des Loix que 
je ferois tenté d'attribuer une grande 
partie des vices de la Légifiation. De 

uel front auroit-on ofe publier tant 
e Loix qui offenfent & déshonorent 

l'humanité ,- fi on eût été obligé d'ex-
pofer les motifs qui les didoient ? Le 
Prince le plus ignorant le plus ef-
clave de fes pafîîons , auroit rougi 
lui-même des raifonnemens abfurdes 
&" fophiftiques dont il auroit tâché de 
couvrir fes injuftices ; & les peuples 
mieux inftruits auroient été plus ref-
pedés , ou du moins plus ménagés. 
Jamais l'efprit de la Loi n'auroit été 
douteux ni équivoque ; peu de Loix 
par conféquent nous auroient fuffi. 
C'eft en abandonnant les règles de 
notre conduite &" de nos droits aux 
difcuffions inréreifées des citoyens &r 
des jurifconfukes , que nous fommes 
en quelque forte parvenus à n'avoir 
plus de Loix , en étant accablés fous 
le nombre des volumes monftrueux 
qui les renferment. Quelque demande 
qu'on fafTe , quelque droit qu'on dé-
rende , on aura des Loix pour con-
tre foi ; fi, je ne fais quelle routine, 

ou PRINCIPES DES Loix.Ziv. / / / . êf 
qu'on appelle Jurifprudence , n'a pris 
la place des Loix , les Juges embar-
rafles prononceront des jugemens ar-
bitraires. 

Je voudrois , Milord, que le Lé-
giflateur ne fè contentât pas d'expofer 
vaguement à la tête de fa L o i , le 
bien qu'il en attend ; je voudrois qu'il 
rendît compte des réflexions qui l'ont 
guidé , qu'il démontrât la néceflïté de 
ion règlement pour réprimer l'abus 
qu'il attaque ; & fît fentir à quels pé-
rils on s'expoferoiten ccfîantd'y obéir. 
Outre que par cette méthode on ga-
gneroit néceflairement la confiance 
des citoyens, il arriveroit qu'en peu 
de tems les préambules des Loix for-
meroient le Traité le plus complet 
&r du Droit naturel &" du Droit poli-
tique. J'en fuis fâché , mais j'ai à 
cette occallon un reproche à faire à 
Lycurgue. En faifant une réforme qui 
devoit faire des Spartiates un peuple 
tout nouveau , il leur repréfenta , 
fans doute, tous les avantages qui en 
réfulteroient , c'étoit une raifon 
pour les attacher à leurs nouvelles 
Loix. Mais ne les auroit-il pas atta-
chés par un fécond l ien , plus fort 
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que le premier, fi, prévoyant d'avance 
les tentations les périls auxquels ils 
feroient expofés dans la fuite des fîè-
cles, il leur avoit appris à n'y pas 
fuccomber. Toutes mes Loix, devoir 
dire le Légiiïateur , fe prêtent un fe-» 
cours mutuel , elles tendent toutes à 
un objet unique, c'eft de vous faire 
aimer la juftice, la tempérance , la 
gloire & la Patrie ; & je fuis sûr qu'à 
la fuite de ces vertus vous trouverez 
le bonheur. Si vous celfez un jour 
d'obéir religieufement à un de mes 
réglemens, n'efpérez pas de conferver 
les autres; votre ame une fois ouverte 
à une paffion deftru&ive de la fociété, 
n'aura plus la force de réiifter aux 
autres. 

Si Lycurgue eût démontré qu'un 
vice en entraîne toujours un autre à 
fa fui te , qu'un peu d'argent donne 
néceifairement l'envie d'en avoir beau-
coup , que beaucoup d'argent dé-
truit infailliblement les mœurs les 
Loix ; s'il eût prouvé , à la tête de 
fes Loix, que l'ambition d'un peuple 
le conduit toujours à fa ruine ; s'il 
eût fait voir qu'il faut d'autant plus fe 
précaution-ner contre cette pail lon, 
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qu'elle féduit par des fuccès, flatte 
l'amour de la gloire , & femble nous 
donner des forces ; les Spartiates, pré-
munis d'avance contre les tentations 
auxquelles ils furent expofés , au-
roient vu , avec moins de danger, les 
refpeds de la Grèce, les richefles des 
Perles & les dépouilles de Mardonius 
après la journée de Platée. Leur ambi-
tion n'auroit pas été flattée de l'efpèce 
d'empire qu'ils avoient acquife fur les 
Grecs, ils n'auroient été touchés que 
de la gloire de les tenir unis &r de 
conferver la paix. Ils auroientméprifé 
les richefles de Xercès, &r leur ava-
rice naiflante ne leur auroit pas per-
fuadé qu'il importoit à leur gloire 
d'avoir une part du butin. Loin d'être 
irrités contre l'ambition des Athéniens 
après la guerre Médique , ils les au-
raient plaints. Au lieu d'oppofer de 
l'ambition à de l 'ambition, démon-
trer des foupçons , des haines & une 
rivalité qui allumèrent la guerre fu -
nefte du Péloponèfe ; ils ne fe feroient 
occupes qu'à calmer la jaloufie des 
Atheniens , & rétablir fur des fonde-
mens plus folides l'ancienne confédé-
ration des Grecs. Les raifons qu'ils 
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auraient lues à la tête des Loix d e L y -
cur°"ue pour aimer la paix , leur au-
roient fervi à convaincre la Grèce 
entière. Si un malheureux efprit de 
vertige avoit enfin allumé la guerre , 
Sparte ne Te ferait point abandonnée 
fans retour à fon reifentiment ; elle 
aurait travaillé fans cefle a calmer les 
raflions ; elle aurait attendu qu Athè-
nes défabufée de fon erreur , eut 
compris quelle avoit fait une entre-
prife au-deifus de fes forces. Jamais 
Lvfander , fous prétexte d acquérir de 
la gloire & de la puiflance , n aurait 
ofé propofer à fes concitoyens de rui-
ner Athènes , de devenir les tyrans de 
la Grèce , de lever des tributs fur les 
alliés & de former un trelor public. 
Les Loix de la République lui auraient 
impofé fi lence; & cet homme qui 
fu t le deftrudeur de fa Patrie &: de la 
Grèce , aurait confacre fes talens a 
leur bonheur. 

Mais il ne fuffit pas de connoitre 
la fin prochaine qu'on fe propoie par 
une L o i , il faut découvrir k ,e puis 
le d i re , les fins les plus eloignees; 
car une rou te , d'abord agreable & 
fleurie , peut conduire a un precipice. 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I I I . 7 , 
Que m'importe , en effet , d'avoir 
aujourd'hui des établiflemens uti les, 
fi je dois en abufer demain pour me 
rendre malheureux ? C'eft le tort 
qu'on peut reprocher aux Romains, 
& vrailemblablement ils ne l'auroient 
Joint eu , fi cette République , fi 
avante dans l'art de gouverner les 
îommes , toujours fi fage , toujours 

ii courageufe, n'avoit pas imprudem-
ment oublié de fe demander à elle-
même à quoi aboutiroit tant de pré-
voyance , de fagefle & de fermeté, 
vos Loix , pouvoit-on lui dire , vous 
ont appris à méprifer les richefles , à 
n'aimer que la gloire , votre liberté 
& votre Patrie ; aucun ta lent , ni au-
cune vertu ne peut être chez vous 
lans récompenfe , votre difcipline 
militaire eft admirable, &: aucun de 
vos voifins ne vous attaquera impuné-
ment. Voilà, fans doute, bien des cho-
ies propres à rendre une fociétéheureu-
fe floriflànte ; vous avez élevé un 
grand édifice, mais faute de porter 
vos regards dans un avenir éloigné , 
p e u t - ê t r e n'avez - vous pris aucune 
mefure pour l'élever fur des fonde-
mens inébranlables. L'éclat vous a 
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féduits , & vous avez négligé la fo-
lidité. Peut - être que fans vous en 
appercevoir , vous travaillez vous-
mêmes à hâter la ruine de votre gran-
deur. 

Examinons votre conduite, dirois-je 
aux Romains; quelles Loix avez-vous 
faites pour vous empêcher d'abufer 
un jour de vos talens & même de vos 
vertus ; Sans ces Loix cependant vous 
n'êtes que dans une route qui conduit 
à un precipice. Vous vous croyez def-
tinés à gouverner le monde , vous 
ne méditez que des conquêtes , & je 
fais que les moyens que vous employez 
pour former un grand Empire , vous 
répondent du fuccès ; mais ce font 
précifément les chofes dont vous vous 
glorifiez , qui me fon t trembler pour 
vous. Croyez-m'en , faites de nou-
velles Loix pour éternifer celles qui 
font aujourd'hui votre bonheur. Je 
vous demande f i , trouvant beau de 
vaincre ¿te de fubjuguer vos voifins , 
vous réfifterez conftammentà l'orgueil 
qu'infpire la victoire. Au milieu de vos 
triomphes votre vanité ne vous rendra-
t-elle pas durs, impérieux ¿te enfin in-
humains ? En voyant l'humiliation des 

vaincus, 
^^vWri-

ou PRINCIPES DES Loix. Liv. III. 75 

vaincus, ? en ferez-vous toujours des 
allies n en lerez-vous jamais des fu-
jets ? Au lieu de leur laiifer leurs Cou-
tumes , leurs Loix & leur Gouverne-
m e n t , ne voudrez-vous pas un jour 
les forcer d'obéir à vos Préteurs » U n 
peuple qui a des forces fupérietires, a 
beioin de plus de précautions & de 
Loix cm un autre, pour ne pas s'écarter 
des réglés d e l à juftice. Que tardez-
vous donc d'oppofer des barrières in-
iurmontables a votre ambition » Tant 
que vous tendrez que vos vertus vous 
lont neceflaires pour fubjuguer vos 
ennemis, je crois que vous les garde-
r e z ; mais le moment fatal arrivera 
enfin ou vos forces feules paraîtront 
vousiuffire pour achever vos conquê-
tes. Corrompus alors par les vices fé-
auiians des vaincus, cette pauvreté 
que vous aimez, vous paraîtra incom-
mode. L ambition d'un peuple con-
quérant eft elle-même un commence-
ment d avarice; & dès que vous com-
mencerez a être avares, vous ne le 
lerez point comme des hommes fai -
bles & timides. Votre foif de l'or ne 
pourra s'etancher ; les riche!Tes du 
monde entier que vous aurez pillé 

Jrartie. £) 5 
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ne vous fuffiront point. Apres être 
devenus des tyrans au dehors, ferez-
vous encore capables d'être libres au 
dedans ? Les Loix qui établirent votre 
l iberté, feront détruites par vos vices ; 
vos citoyens divifés s'armeront les 
uns contre les autres , & la ruine de 
votre République vengera l'iînivcrs 
opprimé. 

• Que jamais le Légiilateur ne s'oc-
cupe du feul moment préfent , s'il ne 
veut pas que les Loix qui paroiifent les 
plus lages , ne deviennent une fource 
de malheurs. J'en fuis fâché, Milord , 

je croirois que votre Paiement a 
un peu néglige cette règle importante, 
quand il a donné à vos Colonies des 
Loix qui ne pouvoient être bonnes que 
pour un tems très-court : je veux parler 
de ce règlement qui facrifie leurs in-
térêts à ceux de a Métropole. ^ Ces 
Loix vous ont d'abord procuré les 
avantages que vous en attendiez; vo-
tre commerce s'eft étendu , &: vos 
Colons d'Amérique vous ont enrichis 
en s'enrichiifant eux-mêmes. Mais 
faute d'avoir prévu qu'en devenant 
puiflantes, vos Colonies n'auroient 
plus befom un jou r de votre protection, 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. 111 7 r 

f f e c r o* r°ientopprimées par les Loix 
qui ont fait leur profpérité , vous vous 
trouvez aujourd'hui dans le plus e n n d 
embarras. Vous êtes à la veiHe d l f e 
dre votre Empire d'Amérique ÔCvotL 
commerce ; je ne dis pas que ce fait 
un mal reel pour vous , Lais v o l 
croyez que c'en e f t u n ; & peut-êtr* 
vous ruinerez-vous pour con&vervos 
pretendus avantages : voilà un n u l -
heur ; &r un LégiHateur prévoyant vous 
1 auroit épargné. ; o u s 

Après que le corps légiûatif a pris les 
mefures néceiTairès P o & n e p a s K e r 
de fon autorité, il doit travailler à la 
conferver toute entière , & f e ¿ Q 
du pouvoir qu'il confie aux Magif t ra t / 
J ai de,a dit Milord, c o m m e n c e 
croyoïs qu on devoir fe prémunir con! 
tre leur ambition; je me contenterni 
«ajouter que les Loix ne peuven 
deiigner d une manière trop claire n 
trop détaillée les devoirs dp r l ' 
Magiftrature : la moindre confu^oa 
a cet égard produira des tyrans £ 
vous prédis que tout eil perdu, fi'f^ 
pretexte de faire un plus grand bien 
r o n ^ demande , leMagfftrat abnfe 

m o t d'adminiftration f o u r vouloir 
D V . 
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être plus fage que les Loix. Si vous ne 
puniiTez pas un Magilirat qui fe rend 
criminel en faifant le bien contre, les 
règles, vous aurez bientôt à la tête des 
affaires, des intrigans & des fripons 
qui violeront impunément les Loix, 
Que les Magiftrats foient obligés de 
rendre compte de leur conduite, qu'on 
l 'examine avec at tention, mais fans 
haine. J 'ai bien peur que l'impunité 
dont vos compatriotes ont fait une 
prérogative royale', ne devienne une 

* prérogative miniftérielle ; il eft trop 
aifé d'éviter le châtiment, quand on 
fert un maître qui ne peut être puni, 

Dans la fituation où la propriété des 
biens a réduit les fociétés, on ne fait 
rien pour rien ; l'Etat doit donc avoir 
des revenus pour payer les travaux ou 
les fervices publics. S'il exige des cor-
vées , il fera mal fervi, &" il en naîtra 
chaque jour mille injuftices criantes. 
Prendrez-yous le parti d'affigner à la 
République des domaines particuliers? 
Je vôus réponds que vous expofez les 
Magiftrats à la tentation de faire des 
marchés frauduleux avec les fermiers 
publics ; &r à la fin la tentation fera 
plus forte que la vertu. D'ailleurs il 
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féfulteroit de cette méthode que les 
revenus n étant pas égaux tous les a n s , 
1 Etat ferait tantôt trop riche &r tantôt 
trop pauvre , & les adminiftrateurs 
profiteraient de cette incertitude 
poux; pécher comme on d i t , en eau 
trouble. Si la Loi n'accorde au Gou-
vernement d'autres fondsque des con-
tributions fur les citoyens, il fera cer-
tainement plus attentif à l'adminiftra-
fion des finances. J'aime aifez qu'à 
1 avarice des Magiftrats on oppofe 
1 avarice des particuliers. Que chaque 
annee le public règle les dépenfes de 
la République; puiîqu'il doit les payer, 
il fu i t efperer qu'il ?era plus économe 
que les Magiftrats. Sous prétexte de 
iubvenir a des frais imprévus, ne per-
mettez jamais de lever des fubfides 
lurabondans L'exaditude la plus feru-
puleufe eft ,ci de la plus grande im-
portance ; après avoir laiiTé aux admi-
niftrateurs des finances des occafions 
f d e s m ° y e n s d e les pi l ler , ce ferait 
envam c^ue vous porteriez les Loix les 
plus feveres contre leurs malverfa-

de°Ta r ^ l k J e S f g l e S ^ o n d a m e n t a l e s çte la regie des finances ; elles font CI 
importantes que je ferais tenté de vous 

D i i j 
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intérêt que les anciens , & la révolu-
tion fut prompte. A peine Marius , 
en portant la guerre contre Jugurtha, 
eut-il donné l'exemple d'enrôler de ces 
citoyens qui reflemblent à nos mer-
cénaires, que la République dut fentir 
qu'elle n'avoit plus la même autorité 
fur fes Généraux. Des foldats qui , en 
quelque for te , n'étoient plus citoyens, 
furent moins attachés au Sénat & à la 
Nation qu'au Proconful qui les com-
mandoit. De-là les guerres civiles , la 
mine de la liberté l'établiifement 
de la tyrannie. De ces évènemens 
néceifaires &: tous liés les uns aux 
autres , ne faut-il pas conclyre que 
la défenfe de la Patrie ne doit être 
confiée qu'aux citoyens les plus inté-
reffés à fa confervation ? Si la milice, 
en qui réfide la force de la Républi-
q u e , n'eft pas plus confldérée que 
toute autre clafle de citoyens , elle 
aura de la jaloufie , elle aura de la 
haine ; &" quelque ambitieux profitera 
de ces pallions pour s'emparer de 
l'autorité publique. Que les Loix ne 
feparcnt jamais les fondions militai-
res des fondions civiles; fi les pre-
mières font fubordonnées aux autres, 
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l'Etat n'aura que les plus mauvaifes 
troupes du monde ; fi les fécondes 
au contraire , font fubordonnées aux 
premieres les Loix Civiles feront fans 
f o r c e , & la fortune des citoyens ne 
lera jamais affurée. 

Des troupes mercénaires ne con-
viennent qu'au pouvoir arbitraire , & 
ne peuvent s'affocier avec la liberté. 
Pour avoir feparé la qualité de foldat 
d<T c e l l 5 , . , d e c i t °yen , combien vos 
pères, Milord , n'ont-ils pas éprouvé 
de malheurs ? Rappeliez - vous la 
guerre que vous fîtes à Charles I. 
A peine l'armée du Parlement con-
nut-elle fes forces par fes fuccès, à 
'eine e u t - e l l e triomphé des Roya-

u t é s , que fon Général accabla le Par-
ement & fournit la Nation. Tout 

peuple qui veut être libre , doit donc 
adopter la methode desSuiffes , qu i , 
fans troupes réglées & ramalfées de 
toutes par ts , ne diftinguent point leurs 
citoyens de leurs défenfeurs. J'avoue 
gue la Suede a encore bien des chofes 
a defirer a l'egarddes milices, & je ne 
ferai ralfure & content que quand 
nous formerons nos armées comme 
les Romains formoient les leurs. 

D v 
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Vous m ' o b j e d e r e z , fans d o u t e , 
que des fôldats levés tous les ans 6c 
luivant le befoin , n 'auront jamais les 
m œ u r s , l 'efprit & la difcipline qu ils 
doivent avoir. Vos frontières , d i r ez -
vous , ne 'feront po in t refpedees par 
des voifins qui auront des milices uni-
Guemént & continuellement occu-
pées de la difcipline & des exercices 
militaires. Je le n i e hardiment. Ces 
milices de ci toyens auront une dit-
cipline & un courage fuperieur a la 
difcipline & au courage de vos oldats 
-mercenaires, fi les Loix s'étudient a 

' leur faire aimer leurs devoirs. Q r t n d 
les fondions du fo ldat ne feront pas 
dillinguées de celles du citoyen , 
quand il faudra paflèr par les grades 
de la milice pour parvenir aux M a -
gi il ratures ; foyez sûr qu'il s établira 
dans l'Etat de nouveaux principes 
d'éducation. Vous», verrez les jeunes 
gens fe former , dans leurs jeux , aux 
exercices militaires. , & acquérir , lans 
efforts , les qualités que vous ne don-
nerez qu ' imparfai tement a des loldats 
qui ont vendu leur liberté & leurs 
fervices. Votre Nat ion pourra etre 
vaincue àplui ieurs reprifes, elle iera 
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cependant indomptable , parce qu'il 
faudrait l 'exterminer pour s'établir 
fur fes terres ; & fon courage lui four-
nira fans ceife de nouvelles reflources. 
La Pologne a certainement un mau-
vais Gouvernement , tout lui manque 
pour fe faire craindre de fes voif ins , 
on la divife fans peine , on pénétre 
dans fes provinces , on les ravage. 
Toujours prête à fuccomber , elÎea 
cependant toujours confervé fon in-
dépendance. Pourquoi ? c'eft que le gé-
nie militaire de fa NobleiTe a fuppléé , 
juiqu'à prèfent , à tout ce qui lui man-
que. Que craindrait cette République 
fi elle avoit des Loix propres à lui 
faire aimer la difcipline, l'ordre & 
l'union , que l'intrigue., la faveur , 
la force l 'efprit de parti n'y dé-
cidaient pas de tout ? Qu'une armée 
ennemie defeende fur les côtes d'An-
gleterre , qu'un nouveau Guillaume 
gagne deux ou trois batailles, &" je 
fuisperfuadé , Milord , que vous ferez 
fubjugués fans retour. Vos citoyens 
accoutumés aux feules fondions ci-
viles , au commerce , à l'agriculture , 
ne jugeront point que leur liberté eft 
plus précieufe que leur fortune , & 

D v j 
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¿ ¿ s une molle réf if tance, traiteront 
avec le vainqueur. 

PalTons aux .autres maximes fonda-
mentales de la Puiflance legiilative 
Elle doit être perfuadee que peu de 
Loix fuf f i fen t , leur grand nombre les 
a f fo ib l i t , & prouve que 1 ignorance 
les a faites. Au lieu d'en publier de 
nouvelles , il feroit tres-fouvent utile 
de fe borner à prendre des melures 
pour faire obéir aux anciennes. Le 
plus grand fervice qu'on put rendre-
ï quelques Nations de l'Europe ce 
feroit peut-être de débrouiller le chaos 
de leurs Lo ix , & d'apprendre du moins 
aux Jurifconfuites quelles parties de 
leur Code font en vigueur , & quelles 
parties ne fubfiftent plus. 

Avant que de publier une Loi , que 
l e Légiflateur fe demande il elle elt 
néceffaire ; car toute Loi inutile elt 
néceifairement pernicieufe. Peut-être 
n e produira-t-elle pas un mal pol i t i t , 
mais elle embarraifera du moins l or-
dre de la fociété , elle en gênera le 
mouvement. Il eft injufte , il elt r i -
dicule d'inquiéter les citoyens pour 
l 'obfervation d'une Loi qui ne peut 
produire aucun bien. Quand il n en 
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réfulteroit pour eux que l'inconvé-
nient d'être fondés à fe plaindre , ce 
feroit un grand mal. Il eft fâcheux 
que des hommes raifonnables puiifent 
refufer leur approbation à la Loi ; ils 
auront moins de confiance dans le 
Légiflateur, & feront, par confécjuent, 
moins dociles &: moins attachés à la 
fociété. Si vous exigez qu'on refpeéte 
& qu'on aime une Loi dont on ne 
dévine pas l 'utilité, vous nous empê-
chez de faire ufage de notre raifon , 
vous nous rendez imbécilles autant 
que vous le pouvez ; &: de quel droit 
exigerez-vous enfuite que nous ayons 
pour votre adminiftration fte pour la 
Patrie ce refpe&&: cet amour qui f o r -
ment le caractère d'un citoyen utile ? 
Le Magiftrat lui-même deviendra in-
capable de remplir les fondions pour 
lefquelles vous l'avez créé. Plus il fera 
éclairé, plus il fe laflera promptement 
de veiller à l 'obfervation d'une Loi 
qu'il méprife. Quelqu'idée qu'il ait de 
íes devoirs, fon attention fe relâchera; 
malgré lui il aura de l'indulgence pour 
des citoyens qui ne font pas coupables, 
quoique prévaricateurs. Bientôt cette 
indulgence deviendra une foiblelfe 
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dans le Gouvernement ; une admi-
niftration arbitraire fuccédera aux 
Loix , &r les Loix ne feront enfin que 
des armes dont les pafTrons fe ferviront 
ou qu'elles négligeront à leur gré. 

11 eft infenie de prétendre oppofer 
une Loi particulière à chaque vice de 
3a République ; ce feroit ne vouloir 
jamais finir & entaffer inutilement 
Loix fur Loix. En fuivant cette mé-
thode , le Légiflateur le plus fécond 

le plus infatigable , ne fe flatte-
roit pas de remédier à tous les iocon-
véniens de certains Gouvernemens. 
Cent abus t iennent à une caufe com-
mune ; que le Légiflateur remonte 
donc à la fource du m a l , & une feule 
Loi fera difparoître cent abus. C'eft 
ainfi qu'une Loi qui nous porte à aimer 
l 'argent, nous donnera cent vices ; & 
que celle 'qui nous invite à le mepri-
i e r , nous donnera cent vertus. Les 
Loix ont leur ordre que le Légiflateur 
doit fe garder d'invertir. Que me fer-
viroit de profcrire en particulier 8z 
fous les peines les plus févères chaque 
abus qui réfulte de l'Anarchie Po!o-
noife ? Que je parvienne , au con-
traire à y fubftituer une Puiflànce 
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légiflative ; que j'affermifîe le pouvoir 
de la diète fur des fondemens folides^ 

les Polonois prendront fur-le-champ 
un génie nouveau. La licence & la 
liberté ne feront plus confondues ; on 
haïra l'une , on aimera l'autre. Les 
Loix particulières, qui font aujourd'hui 
oubliées ou méprifées, acquereront de 
la force , dès qu'elles feront protégées 
par des Magiftrats à qui la diète aura 
conféré tout le pouvoir néceffaire 
pour faire le bien empêcher le mal. 

Il y a une épreuve infaillible pour 
juger de la fageife d'une Loi ; elle 
coniifte à fe demander , fi la Loi pro-
pofée tend à mettre plus d'égalité 
entre les citoyens. Eft - elle propre 
à produire cet effet ? ne balancez 
poin ta la juger très bonne ; elle cor-
rigera nécessairement plufieurs abus 
& procurera plufieurs avantages. Vous 
me direz peut-être que cette Loi dont 
j'augure fi favorablement , fera con-
traire a l'efprit de plufieurs Loix an-
ciennes , &" entraînera à fa fuite quel-
ques inconvéniens. Cela peut être , 
mais ce n'eft point une raifon pour 
ne lapas publier. Ces Loix anciennes I 
qui favorifent l ' inégalité, font autant 
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de vices qu'il faut détruire , & fi le 
Légiilateur ne doit pas les attaquer 
brufqucment& fans préparation, qu'il 
fe garde bien de les protéger quand 
les circonftances lui permettent de 
les affoiblir. 

Si nous fuppofons , Milord , un 
Gouvernement où règne la plus par-
faite égalité entre les citoyens ou du 
moins entre les différens ordres de la 
fociété , je conviendrai qu'un établif-
fement nouveau qui dérangeroit , foit 
directement, foit indire&ement, l'é-
quilibre de cette conftitution, feroit 
un vice. Mais fuppofons un Gouver-
nement où des préjugés impérieux ne 
permettent pas de propofer & d'éta-
blir l'égalité ; pourquoi feroit - il in-
digne d'un fage Légiilateur, en fei-
gnant de ne pas toucher aux coutumes 
anciennes , de porter de nouvelles 
Loix qui prépareroient une révolu-
tion ? La contrariété dans les Loix eft 
un m a l , quand elle trouble les refforts 
d'un Gouvernement établi fur de fa-
ges proportions ; mais elle eft un bien 
fi elle fufpend l'activité d'un mauvais 
Gouvernement , & peut en changer 
infenfiblement les principes. Gardons-
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nous d'un refped fuperftitieux pour 
les Loix aduellement en vigueur. Je 
demande fi la contrariété que l'éta-
blilfement du Tribunat mit dans la 
République Romaine , ne fut pas un 
bien , & je ne me laiflerai point inti-
mider par les plaintes ¿k les cris des 
Patriciens. 

Pères confcripts , leur dirai-je , 
ceifez de vous a larmer , vous êtes 
trompés par votre avarice &" votre 
ambition. Cet établilfement des Tr i -
buns que vous regardez comme le plus 
grand malheur de la République , en 
fera la prolpérité. Plus vous êtes irrités 
contre cette nouveauté , plus je vois 
qu'elle eft nécelfaire. Vous dites que 
Rome va être agitée par des querelles 
& des diflenfions continuelles ; mais 
croyez-vous qu'il lui fut plus avanta-
geux d'être opprimée par votre tyran-
nie î Vous vous plaignez de la ruine 
de votre pouvoir; mais faites atten-
tion que ce pouvoir étoit un vice in-
fupportable. Le peuple connoît mieux 
vos intérêts que vous-mêmes, les Loix 
qu'il demandera fte qu'il obtiendra s 
en vous empêchant d'être des tyrans, 
vous feront auffi favorables qu'à lui-
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même. Si on vous abandonnoit à vos 
paiïions , vous ne feriez bientôt que 
les premiers citoyens d'une Républi-
que malheureufe & méprifée -, & ne 
ientez vous pas qu'en la perdant , vous 
perdriez enfin ces diftin&ions & cette 
autorité dont vous êtes fi jaloux; 

Je voudrais, Milord , qu'il fe for-
mât une efpèce de Tribunat en 
Angleterre 5 je voudrais qu'il s'y .éle-
vât une Puiffance dont l'effort conti-
nuel fû t dirigé contre ces branches de 
la prérogative royale , qui ne peuvent 
s'aflocier avec une vraie liberté. Tan t 
que vous manquerez de ce ref lor t , 
vous vous plaindrez des abus de votre 
Gouvernement fans pouvoir les cor-
riger. Tant que vous conferverez vos 
anciens préjugés ; tant qu'une Loi 
nouvelle ou un événement nouveau ? 
ne vous donnera pas un nouvel efpr i t , 
vous ne ferez aucun progrès , & la 
fortune vous ramenera inutilement 
les révolutions dont vous vous applau-
diiïez, & dont cependant vous n'avez 
tiré aucun avantage durable. 

Les vœux que je fais pour l'Angle-
terre , Mi lo rd , vous penfez bien que 
je les fais avec le même zèle pour ma 
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Patrie. Je vais peut-être paffei: dw» 
votre efprit pour un h o m m e t op ex-
traordinaire & tropbifarre e l o u -
haiterois que la Noblefle fe hatat da-
bufer des privilèges qui lui font par-
t i c u l e « , Yi j'efperois que les autres 
Ordres fùffent atfez fagespour la cor-
riger eff icacement , ^ f t - à - d i r e pour 
établir une parfaite égalité. Malheu-
reufement nous avons nos préjugés 
comme vous avez les vôtres ; & peut-
être que nos neveux font deftmes a 
imiter plutôt les Danois , qui fe don-
nèrent â un maître pour fe venger des 
injures de la Noblefle, que ces braves 
Plébéyens de Rome qui ne longèrent 
point à rétablir le thrône des Tarquins 
pour fc faire un défenfeur. Je ne fais 
par quelle fatalité les hommes lafles 
d'une tyrannie ne font prefque jamais 
que lui en fubilituer une autre. 
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C H A P I T R E I V . 

Que le Légijlateur doit faire aimer fes 
Loix. Les châtimens doivent être doux. 
Du pouvoir des bonnes mœurs pour 
attacher les citoyens au Gouvernement, 

I L eft certain , continua notre Phi-
lofophe , que quand nos premiers 
Pères firent entr'eux des conventions, 
des traités, des Loix, & jettèrent en 
un mot les fondemens de la fociété , 
chacun d'eux ne put avoir d'autre 
motif que fon intérêt particulier pour 
renoncer à fon indépendance. L'idée 
du bien public n'étoit pas encore née -, 
&: en parler alors aux hommes, c'eût 
été leur parler une langue étrangère. 
C'eft parce que chacun fentoit dans fa 
foibleife le befoin de s'unir à fes pareils 
pour en être fecouru , &" l'avantage 
de s'engager à remplir à l'égard des 
autres des devoirs que tous s'engag'e-
roient de remplir au fien , qu'on fit des 
alliances , qu'on fe fournit à une 
autorité publique. La Légillation dût 
donc fe propoler de rendre chaque 
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citoyen heureux -, je vous demande, 
Milord, de quel droit les Légillateurs 
le font affranchis d'une obligation fans 
laquelle la fociété n'auroit jamais été 
formée. S'eft-il fait une révolution 
dans la nature du cœur & de l'eiprit 
humain ? Si nous avons encore les 
mêmes affections que nos premiers 
pères ; s'il eft encore impoflible à 
chacun de nous de renoncer au delir 
d'être heureux s fi je fuis forcé de pré-
férer mon bien particulier à celui des 
autres ; fi cette Loi , félon l'expref-
fion de Ciceron, ne peut être violée 
fans "détruire toutes les règles de nos 
devoirs &: de nos vertus ; n ' e f t - i l 
pas évident que ce que nous appel-
ions le bonheur public , ne peut être 
compofé que du bonheur particulier 
de chaque citoyen ? N'eft - il pas ab-
iurde qu'un Légiilateur efpère de faire 
aimer fes Loix à des hommes dont 
il a négligé les intérêts ou qu'il im-
mole à fes caprices ? N'eft-il pas jn-
fenfé de vouloir fixer le bonheur dans 
un Eta t , où la plupart des citoyens 
font mécontens de leur condition ? 
Les pallions ne feront-elles pas un ef-
fort continuel pour fécouer le joug 
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w aimpofé? Quels deiordres 
n'en doWent pas r é f u t e * bientôt les 
tyrans de la ' foeiété feront * 
auffi malheureux que les vidimes 

& floriifante , & que « t K v 
fed ion elle eft diyifcc au dedans & 
n P re défendra point au dehors contre 
les attaques d e ï e s ennemis. Je con-
cilierai de cette vérité que ce nef t 
aue par une fottife monftrueufe que 
q VAI T paiflateurs ont cru faire le 
Ï T nubUc§ en Portant des Loix qui bien public > e n f e s> pourquoi , je 
devoient etre odieu Q Ù 

des facri-
fees de la part des citoyens ; Apres 

, f-iit-nue des mécontens , il 
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voulant faire le bien public , ignore 
que je ne puis être remué que par 
mon avantage particulier. 

Peut-être , me direz-vous, -Milord, 
que les peuples dont nous admirons le 
plus la lageife, ont fouvent exigé de 
grands facrifkes ; mais je le nie. Ja-
mais , dans ces Républiques, les Loix 
n'ont été aifez brutales &" aifez ineptes 

Eour ordonner au citoyen de préférer,le 
ien public à fon avantage particulier ; 

elles fe font bornées àl'inviter de s'ou-
blier lui-même pour s'occuper de l'in-
térêt général : & fi elles avoient paru 
l'exiger , elles auroient éteint cette 
flamme qui fait les Codrus &" les 
Décius. C'eft en faifant aimer les 
Loix le Gouvernement, que les 
Législateurs ont eu l'art de faire aimer 
la Patrie jufqu'au point qu'on fe dé-
vouoit avec traniport à fon iervice. 
On lui facrifioit la fortune , parce 
qu'elle la protégeoit véritablement ; 
on lui facrifioit fa vie , parce qu'elle 
enyvroit les citoyens de l'amour de 
la gloire. C'étoit dans l'amour de foi-
même qu'on cherchoit &• qu'on trou-
voit le principe de l'amour du bien 
public ; c'eft ainii qu'un Spartiate , 



DE L A L É G I S L A T I O N , 

avant la guerre du Péloponèfe , un 
Athénien dans les beaux jours d Athè-
nes & un Romain dans le iiecle de 
Décius , trouvoit fon bonheur par-
ticulier dans ce qui faifoit le bonheur 
d e l à République; & ce n e f t qu en 
vivant fous des Loix qui nous ren-
d e n t heureux, que nous pouvons nous 
faire cette heureufe illuhon. 

Que toutes vos Loix foient donc 
impartiales, car il n'y a que celles-
là de juftes. Qu elles nom rappro-
chent , autant qu'il eft poffible , de 
l'égalité; car les citoyens dégradés 
ne prendront qu'un interet médiocre 
à l'Etat & les autres feront plus at-
tachés à la confervation de leurs pré-
r o g a t i v e s , qu'au b i e n de là Républi-
que. Que vos Loix apprennent aux 
citoyens à f e contenter de peu ; car 
on a remarqué que moins les hom-
mes f o n t occupés de leur fortune do-
meftique , plus ils s^ntereffent au 
bien public ; & que l'heroifme s éteint 
à melure que les richeflès, le luxe 

les voluptés fe multiplient. Chez 
un peuple ainfi gouverné , il n'y aura 
que des diftra&ions a punir , pniique 
Vamour de l 'orde& de la juftice fera 
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dans tous lés cœurs ; que vos Loix 
foient donc infiniment douces & hu-
maines. Vois-je infliger deschâtimens 
leveres ? j'accuferai le Légiflateur d'i-
gnorance de dureté. S'il prétend fe 
faire redouter des coupables iàns fe fai-
re aimer des gens de bien , il n'attein-
dra point le but qu'il fè propofè: des 
Loix trop dures n'empêcheront pas 
plus le mal, que des Loix trop molles 
ne porteront au bien , en prodiguant 
mal a propos les récompenfes. 

P©ur n'être pas réduit à la fâchéufe 
extrémité d'écrire les Loix en carac-
tères de fang , & de conduire les ci-
toyens par la terreur la crainte 
que le Légiflateur foit alfez habite 
pour profiter des qualités fociales eue 
la nature nous a données. Qu'il aver-
tiife plufieurs fois avant que de pu-
nir ; qu'il travaille à nous rendre hon-
teux de nos fautes , & q u e le châti-
m e n t , fî je puis parler ainfi , frappe 
l'ame plutôt que le corps. Enfin un 
Legilîateur éclairé s'occupera plus des 
moyens de prévenir les délits, que de 
la manière dont il les punira. Il l e 
T a u t , avoue r , les Romains ont eu à 
cet égard , une fagefle qu'on ne p iu t 

II. Partie. £ r 
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trop admirer. Leurs Cenfeurs, comme 
autant de fentinelles, avoient les yeux 
continuellement ouverts fur les vices 
qui cherchoient à fe glifler dans la 
République. Ils écartoient les tenta-
tat ions; ils empêchoient qu'on ne 
tombât dans le précipice , parce qu'ils 
ne permettoient pas d'en approcher. 
Des peines légères, telles que de pri-
ver un Chevalier de Ton anneau & de 
Ton cheval , de fermer l'entree du 
Sénat à un Sénateur , ou de laire del-
cendre un fimple citoyen dans une 
Tribu moins honorable que celle ou 
il étoit inferit , fuffirent , pendant 
long - tems , pour ne voir a Rome 
aucun de ces délits que la corruption 
des mœurs y fit enfin paroître , & 
dont nos fupplices atroces n'ont pu 
arrêter le cours. , 

Quançl les punitions ordinaires lem-
blent n'être plus capables d'empêcher 
les délits , je voudrais que les Loix , 
au lieu de devenir plus feveres, le 
contentaient d'être plus vigilantes. 
Que ne t â che - t -on de connoitre la 
fource du mal dont on fe plaint. Pour 
n'avoir pas à punir rigoureufement 
les excès honteux où l'avarice &c l'an> 
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bition fe por te ront , arrêtez, par 
des chatimens doux & nouveaux 
tout ce qui peut éguifer & favori fer 
ces deux paffions. Des Loix qui ont 

P°«r gouverner les pères nonr-
quoi ne fuffiroient-elles pas Pp0ur 
gouverner les enfans , dans un tems 
que les vices, encore nouveaux 
conlervent une certaine timidité » 
Que le Legiflateur s'oppofe donc aux 
premiers progrès du mal. Alors il fuf -
firapeut-etre, pour corriger les ci-
toyens , de retirer les Magilfrats de 
1 elpece d aifoupiifementoù ils fe laif-
ient quelquefois tomber. Je tâcherais 
de donner une nouvelle autorité an 
gouvernement ; je créerais , s'il }c 
f au t , une Magiftrature extraordinaire 
& padagere, qu i , en donnant une 
fecouffe aux elpnts , romprait les 
habitudes nouvelles, & remettrait en 
vigueur les anciennes Loix. Voilà 
Milord, fi je ne me trompe , la feule' 
méthode qu'un Légillateur doive em-
ployer pour nous corriger. Le f an -
des hommes eft alTez précieux pouf 
devoir 1 épargner. A mefure que les 
vices deviennent plus audacieux & 
plus entreprenans, f, les Loix s'arment 
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d'une févérité nouvelle , il faudra 
donc ne donner aucune borne à notre 
cruauté. Vous fubftituerez la roue au 
o-ibet, mais qu'ajouterez-vous bientôt 
a la roue ? Vous étonnerez les eiprits, 
& vous ne les corrigerez pas. Ce n'eft 
point en étouffant les fentimens d'hu-
manité que la nature nous a donnes} 
que vous contraindrez les hommes 
a devenir meilleurs. Des Loix fan-
quinaires hâteront la décadence que 
vous voulez fufpendre. En voulant 
effrayer les coupables, vous abruti-
rez les gens de bien. Des hommes 
qui ne font retenus que par la crainte, 
fe familiariferont p e u - à - p e u avec 
Vidée des nouveaux fupplices -, leur 
ame deviendra atroce. En ôtant toute 
proportion entre les délits & les pei-
nes , vous vous verrez enfin oblige 
de i'etter dans fon four un boulanger 
pour avoir vendu fon pain a taufie 
mefure. L'Etat ne fera peuple que 
de ces efclaves timides qui deshono-
rent l'Afie , qui ne font que des im-
bécilles ou des fcélérats, & le Le-
giilateur ne fera plus qu'un bourreau 
occupé à inventer de nouvelles tor-
tures. 
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Je fuis ravi , dit Milord à notre 

Philofophe , de vous entendre, & 
j'adopte avec avidité les principes 
humains que vous venez d'établir. Je 
fuis perfuadé que c'eft la faute des 
Loix^ fi les hommes font méchans. 
Après avoir tout arrangéde la manière 
la plus propre à multiplier & irriter 
nos befoins &r nos pallions , on veut 
fans ménagement nous empêcher 
d'être vicieux, & le Légiikteur nous 
punit barbarement de les erreurs. Si 
les nations de l'Europe avoient fait 
elles-mêmes leur code criminel , 
fans doute elles auraient eu cette dou-
ceur que voiis defirez.; Se nos citoyens 
feraient traités comme l'ont été au-
trefois ceux de la Grèce &: de Rome. 
Mais ce font des maîtres élevés au-
deifus des Loix & qui peuvent les violer 
impunément , qui ont été & font en^ 
core les Légiflateurs de prefque toutes 
les nations. Fiers de leur pouvoir 
endurcis par la profpérité , accou-
tumes à méprifer leurs fujets ; ils ne 
croyent pas que leur Royaume mérite 
qu'ils fe donnent la peine de penfer 
pour le gouverner. Châtimens & ré-
compenfes, touteft décerné au hafaref 
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8c fans diftindion. Comme on fait un 
premier Vif i r , d'un homme à peine 
capable d'être un Cady , on fait périr 
du dernier fupplice un malheureux 
dont il auroit été aifé de Faire un 
aifez bon citoyen. 

Quoiqu'il foit , pourfuivit Milord , 
il y a long-tems que je fuis fcanda-
life que les Loix infligent la peine de 
mort contre des coupables. J'ai beau 
me demander à quel titre nous olons 
avoir envers nos pareils une barbarie 
dont la nature a cherché à nous 
éloigner par les fentimens de ten-
derfle, de fenlibilité & de pitié qu'elle 
a gravés dans notre cœur. Je lais 
que cette Jurifdidion que la Société 
exerce fur des êtres noc-libres & in-
dépendans eft jufte & légitime, puis-
qu'ils lui ont abandonné le droit de 
faire des Loix & des Magiftrats-, je 
fais que les Loix feroient ^inutiles, 
fi nous n'étions pas fournis à des cha-
timens en les violant : nous avons 
befoin de cette fandion pour mettre 
une barrière entre nos paffions & 
nous, & oppofer un contre-poids aux 
plaiiirs qu'elles nous promettent , & 
qui nous féduiroient. Je fais tout 
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cela, aufli refpedai-je cettepuiifance, 
tant qu'elle fe tiendra dans les bornes 
qui lui font naturellement preferites, 
&" que fes punitions ne feront que des 
avertilTemens pour nous rendre meil-
leurs & plus heureux. Mais dès que 
je vois le Légillateur & les Magiftrats 
armés de l'épée , je fens une indigna-
tion fecrette dont je ne fuis plus le 
maître. Qui leur a donné ce droit 
funefte ? Les citoyens, me direz-vous. 
Je le n i e , & j'infifte , en difant que 
fi les citoyens ont fait cette concef-
iïon odieufe , ils ont fait ce qu'ils 
n'avoient pas droit de faire ; c'eft un 
axiome trivial, que perfonne ne peut 
donner à un autre ce qu'il n'a pas ; 
or , puifque perfonne n'a le droit de 
difpofer de fa vie, la peine de mort 
ne peut fe juftifîer par le pade qui 
a formé la Société. 

Quand je me fuis entretenu fur 
cette matière avec des Philofophes, 
on n'a pas manqué de me répondre 
que le Légillateur qui prononce peine 
de mor t , &- le Magiftrat qui fait exé-
cuter fa Loi , font les fondions d'un 
Général d'armée , & ufent du droit 
de guerre contre un coupable qui 
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s'eft déclaré l'ennemi de la Nation, on 
d'un de Tes membres qu'elle doit dé-
fendre & protéger. Ce droit de guerre, 
ajoute-t-on , appartenoit à tous les 
hommes , dans l'état de nature , puif-
que n'ayant point de Tribunal pour 
juger leurs diiférens, ils ne pouvoient 
les terminer que par la force; &ils ont 
ré (igné ce droit au Légiilateur , quand 
ils ont formé des focietés.. Voilà pour-
quoi les Etats qui font encore les uns 
à l'égard des autres dans cette indé-
pendance primitive, n'ont point 
'de juge , iouiifent du droit de l 'épée, 
pouvant tuer légitimement un ennemi 
"étranger qui les attaque injuftement 9 
pourquoi n'ufèroient-ils pas du même 
droit contre un ennemi domeftique 
qui les offenfe? 

J'entends à merveille ces beaux 
raifonnemens , mais je ne fuis pas 
convaincu. Une République de Qua-
kers n'eft qu'une République d'imbé-
cilles, qui en outrant la morale, la 
détruit ; défendre à la juftice de re-
pouifer l'injuftice , c'eft encourager 
es méchans , & leur abandonner 
'empire du monde. Je conviens donc 
qu'un Etat doit oppofer la force à h 
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force, & peut livrer bataille à une 
puilfance étrangère qui veut l'aifer-
vir , qui pille fes domaines , qui veut 
s'en emparer, ou qui refufe opiniâ-
trement d'écouter les confeils de la 
raifon. Un Etat n'a que ce moyen 
pour conferver fa liberté &: fes biens ; 
& la néceiïïté où il eft de réduire 
fon ennemi par la f o r c e , eft une 
preuve certaine qu'il a le droit de 
le faire. Mais la République n'eft ja-
mais dans ce cas à l'égard des citoyens 
criminelsqu'elle faitpérir tous les jours 
à un gibet ou fur un échaffaud. Le 
coupable dont elle s'eft faille, n e peut 
plus lui nuire. Chargé de fers , dans 
une prifon r comment peut - il être 
encore aifez à craindre , pour qu'on 
fort autorifé à le faire mourir ? 11 
demande grace, il demande la vie , 
il ne peut plus être fu fped à la So-
ciété, il eft dans une fituation encore 
plus graciable que cet ennemi étran-
ger qui a jetté les armes , qui fuit ou 
qui s'humilie , & qui implore ma 
clémence. Si je fuis obligé, ainii que 
vous nous, l'avez prouvé , d'être alors 
généreux, & d'écouter les fentimens 
de l 'humani té , fi je viole tous les 
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droits des hommes en me livrant alors 
à mon reffentime-nt, ferai-je moins 
coupable , en faifant périr de f an -
froid un coupable qui m'eft attache 
par des liens plus étroits qu'un ennemi 
étranger ? Nous n'aurions donc rien 
-agne à vivre en fociété , Se le fort 
Ses citoyens feroit pire que celui des 
hommes qui vivent dans l'état de 
nature. 

Milord , lui répondit notre Philo-
lofophe , je voudrais de tout mon 
cœur que vous euffiez raifon , & ce 
n'eft qu'à regret que je ne me rends 
pas à vos argumens. Voila ce que 
e'eft que d'avoir établi cette propriété 
qui a fait naître tant de vices dans 
le monde, Se qui force prefque le 
Législateur à être barbare. 11 eftvrai-
femblable que fi les hommes avoient 
vécu dans cette heureufe commu-
nauté de biens que je regretterai éter-
nellement -, leurs pallions fages , pru-
dentes Se tranquilles fans effort , 
n'auraient pas eu befoin d'être ré-
primées par cette févérité terrible 
dont la juftice eft aujourd'hui obligee 
de s'armer. Quoique les Loix ne puii-
fent jamais être trop douces, il m i t 
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cependant fe garder de profcrire 
toute peine capitale. Si notre cœur 
dépravé fe porte aux plus grands ex-
cès , fi la politique a épuiie inutile-
ment toutes fes relîources pour nous 
corriger, n'eft-il pas raifonnable d'ef-
frayer nos vices , Se les Loix ne doi-
vent-elles pas alors leur oppofer un 
frein plus puiflant? Ne croyez poin t , 
Mi lord , que pour dépofer Î'épée dans 
les mains du Légillateur, nous ayons 
dû avoir le droit de difpofer de notre 
vie. C'eft au contraire pour la défen-
dre contre les attaques ouvertes ou 
cachées d'un meurtrier, que nous avons 
demandé ces Loix fanguinaires qui 
vous révoltent. Dans l'état de nature , 
j'ai droit de mort contre celui qui 
attente à ma vie , Se en entrant en 
fociété, j'ai réfigné ce droit au Ma-
giftrat ; pourquoi n'en uferoit-il pas > 
Les citoyens n'ont pas accordé au 
Lé-iilateur le droit de fe jouer ar-
bitrairement de leur vie ; cette con-
ceffion eût été infenfée Se nulle: mais 
ils ont exigé que le Légillateur veil-
lât à leur sûreté, & que l'épée à la 
main il écartât les dan-ers dont ils 
font menacés, ou les défendît contre 
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un ennemi domeftique qui voudrait 
les perdre.. 

Vous avez d i t , Milord , cjue la né-
eeffité où fe trouve une République 
d'oppofer la force à un ennemi étran-
g e r , ef tune preuve certaine du droit 
qu'elle a. de le faire , & il me femble 
qu'avec ce même argument auquel 
i eft impoffible de rien répondre de 
folide, je puis vous prouver que les 
Loix doivent quelquefois prononcer 
la peine de mort. Je dis que dès qu'il 
y a des hommes capables de com-
mettre u n meurtre volontaire & mé-
dité , des empoifonneurs & des af-
faflins, le Légiilateur doit les condam-
ner à perdre la vie. Tout me dit qu'il 
n 'y a plus d'ordre ,.de règle, de sûreté,, 
ni de droit facré parmi les hommes, 
fi le fort d'un citoyen vertueux eft 
pire que celui d'un meurtrier : c'eft 
cependant ce qui arriverait , iï je 
perdois le p remie r , le plus grand & 
le plus irréparable des biens , tandis 
que mon aifaflin conferveroit la vie. 
Tout me démontre que les Loix 
contre le meurtre feront inutiles , il 
on ne condamne pas le meurtrier à 
mort. Sans cette Lo i , la haine ou la 
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vengeance d'un lâche pourrait fe fa-
tisfaire, en jouant , fi je puis parler 
a in l i , un jeu trop inégal contre l e 
citoyen dont il méditerait la mort r 
Fun iie mettrait au jeu que fa li-
berté ,. & l 'autre y mettrait fa vie. 

Je connois , Milord , les raifonne-
mens de quelques Philofophes qui 
voudra ien t , comme vous, profcrire 
les peines capitales. S'il faut les en 
croire, il y a des gênes, des prifons, 
des fers , des travaux qui peuvent 
rendre la vie plus terrible que la 
mort i mais en ce cas , je leur de-
mande ceque c'eft donc que ces beaux 
fentimens d'humanité dont ils fe pa-
rent , & je fuis fâché pour eux qu'à' 
force de méditations, ils foient par-
venus à cette cruauté fublime de 
Tibere qui ne faifoit mourir fes 
ennemis que quand il avoit épuifé 
tous les moyens de. les tourmenter. 
Il eft vrai que fi un malheureux qui eft 
condamné à une prifon perpétuelle , 
devoit conferver pendant toute fa 
vie les mêmes fentimens de trouble, 
de crainte & de défefpoir qu'il éprouve; 
dans le premier inftant qu'on l'a préci-
pité dans un cachot* il ferait plus puni 
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que par la mort ; mais dans ce cas , 
ne faudroit-il p o i n t , par humanité 
le débarraiTer du poids de la vie ? 
Ne nous faifons pas ilhiiïon ; la vie 
paffera toujours chez les hommes 
pour le plus grand des biens ; & il 
eft fi certain que la crainte de la 
mort augmente le trouble &: le mal-
heur des priions, qu'il n'y a aucun 
de ces feélérats qu'on mène au gibet, 
qui ne regardât comme une laveur 
la prifon la plus dure , les travaux 
les plus pénibles. Un afïàiïin croit 
faire le plus grand mal à fon ennemi 
en lui ôtant la vie , il regarde donc 
la mort comme le plus grand des 
maux; c'eft donc par la crainte de 
perdre la vie qu'il faut arrêter les 
emportemens de la haine tte de la 
vengeance. 

On parle fort à fon aife de ces 
travaux pénibles qu'on veut fubfti-
tuer à la peine de mort ; mais ne 
feroit-on point embarrafle, fi je de-
mandois qu'on entrât là-deifus dans 
quelques détails ? Ces travaux, quel-
que durs qu'ils foient , ne font-il pas 
dans toute la terre le partage"? de l 'in-
digence ; pourquoi voulez - vous 
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que le criminel & l'indigent ayent 
le même fort ? D'ailleurs , pouvez-
vous efpérer qu'on ne fe relâchera 
point dans les travaux que vous im-
poferez ? Où trouverez-vous tous les 
bourreaux qui vous feront nécelfaires ? 
De quel nombre d'hommes atroces 
n'avez vous pas befoin , pour que vos 
Loix foient rigidement exécutées ? 
Q u o i , jamais la pitié n'entrera dans 
leur cœur? Quoi , jamais ces bour-
reaux ne fe lailïeront furprendre à 
un fentiment d'humanité ? Presez-y 
garde ; vous exigez qu'il y ait parmi 
vous des monftres; & ces hommes 
odieux , s'ils exiftoient, le Légifla-
teur devroit peut - être les traiter 
comme des affaflîns. Ce n'eft pas tout, 
je confens que la pitié foit éternel-
lement inconnue à ces bourreaux; mais 
feront - ils aifez généreux pour ne ja-
mais vendre une indulgence qui af-
foibliroit le pouvoir de vos Loix? 
Enfin, je fais que la force de l'habi-
tude eft telle que les hommes s'ac-
coutument à tout. Ces criminels dont 
on prétend que la vie malheureufe 
doit fervir d'un grand exemple aux 
citoyens , oferont peut-être paraître 
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gais &r heureux au milieu de leur 
infortune. 11 n'y a pas quinze jours, 
que je rencontrai une bande de 
malheureux qu'on envoyoit aux ga-
lères -, & je vous réponds que jamais 

. fpedacle ne fut moins propre à fervir 
d'exemple fte d'inftrudion. Ils chan-
toient de toute leur force ; s'ils n 'a-
voient pas mendié, fi je n'avois pas 
vu leur chaîne , je crois que j'aurois 
envié leur fort. Je n'ajoute qu'un 
mot : aucun de ces criminels que 
vous condamnez à l'efclavage pour 
toute leur v i e , ne rompra - t - i l fes 
fers ? aucun ne' recouvrera-t-il fa l i -
berté en fuyant? Si quelques-uns 
échappent à leurs bourreaux, il n'en 
faut pas d'avantage , tant Pefpérance 
fe gliffe aifément dans le cœur h u -
main , pour que cent coquins fe livrent 
au crime avec confiance». 

Je fuis ébranlé par vos rai'fons, 
reprit Milord , &" je conviens avec 
vous que Le Légiflateur ne peut trop 
nous éloigner du cr ime, en mettant 
fous nos yeux des exemples frappans 
des malheurs dans lefquèls le vice 
nous entraîne ; mais je nie que la 
peine de mort foit n'éceflaire: poùr 
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produire cet effet. La mort n'eft qu'un 
inftant. Les fcélérats favent qu'elle 
eft inévitable , ils fe familiarifent 
avec cette idée, ils s'accoutument à 
n'en être point effrayés , l'ignominie 
de leur fin ne les touche pas , puifque 
toute leur vie eft pleine d'ignominie. 
Ce qui les frapperoit avec plus de 
force , c'eft la crainte d'un avenir 
où ils ne verroient que des cachots, 
des fers , & des travaux continuels. 
Remarquez , ajouta Milord , que le 
fupplice d'un criminel condamné à 
mort , n'eft pour la plupart des hom-
mes qu'un fpedacle qui ne laiffe 
point clans leur efprit des traces afiez 
profondes. On n'y voit qu'un objet de 
compaffion ou d'indignation. On ne 
fent point cette terreur falutaire 
qu'imprime le Ion- fupplice d'un 
homme condamné à la lervitude la 
plus dure. D'ailleurs cette dernière 
manière de punir inftruit continuel-
lement les citoyens; & l'autre au 
contraire ne donne qu'une inftruc-
tion paflagère. 

Fort bien , Milord , répondit notre 
Philofophe; la mort n'eft qu'un inftant, 
je l'avoue , mais c'eft un inftant qui 
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décide de tout , il termine le tems 
& ouvre les portes de l'Eternité. Cet 
inftant fait frémir la nature. Il n'eft 
pas auffi facile que vous le peniez a 
un coupable de fe familiarifer avec 
l'idée de la mort qu'il mérite tous 
les jours, puifque ces malheureux 
qu'on traîne au gibet tremblent & 
frémiffent, & qu'on en voit fi peu 
qui s'en approchent avec iermete ; 
alors même leur courage n'eft qu'une 
brutalité farouche. Quoiqu'il en io i t , 
il s'agit moins de punir le coupable, 
que de détourner du crime les ci-
toyens qui pourroient l'imiter. Quel 
eft l 'homme qui ne fera pas plus 
ému en voyant exécuter fon pareil 
dans la place publique, qu'en vili-
tant des prifons ou une galère, quand 
l'image de la douleur & de la milere 
y ferait toujours préfente ? 

On ne vo i t , dites-vous, dans le 
fpe&acle d'un criminel condamné au 
dernier fupplice , qu'un objet de 
compaffion ou d'indignation. Si cela 
eft v ra i , foyez sûr que vos Loix cri-
minelles font injuftes, abfurdes , in-
humaines & barbares. C'eft quelles 
puniffent une fragilité d'un moment 
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comme un crime; c'eft que confon-
dant un valet fripon & un meurtrier , 
elles les font périr du même fupplice i 
c'eft que vous révoltez la raiion en 
condamnant à mort un coupable cjui 
pourrait fe corriger , & dont le délit 
ne fuppofe qu'un commencement de 
corruption. Vous faites pis encore , 
vous conduifez fur un échafaud un ci-
toyen qui n'a rien fait de bas, dont 
je fuis obligé d'eftimer le courage & 
la probité, qui a obéi à un préjugé ou 
à une erreur que vous n'avez pas 
détruit , & que je mépriferois , s'il 
avoit été allez lâche pour préférer 
fa vie à fon honneur. Ne croyez pas 
que dès qu'on établit la peine de 
m o r t , il faille qu'elle foit fréquente 
pour réprimer les paffions, &r produire 
l'effet que le Légiflateur en attend. 
Vous dites que la fervitude que vous 
voulez fubftituer aux peines capitales, 
aura l'avantage d'avertir continuelle-
ment les citoyens du pouvoir des Loix. 
Mais j'ai déjà répondu à cette objec-
tion, & j'ajoute que ce qui avertit con-
tinuellemment, finit par n'avertir ja-
mais. On fe familiarife avec tout ; 
& c'eft peut-être parce que la peine 
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de mort eit trop commune dans quel-
ques pays, qu'elle y infpire une ter-
reur moins ialutaire. Plût au ciel que 
ces exemples terribles de la juftice 
fu fient plus rares ! Si les délits (qui mé-
ritent la mort ne font pas fréquens, 
il eft inutile que les punitions faites 
pour les prévenir fe multiplient 5 cette 
rareté fera la preuve la plus forte 
que les Loïx font fages* 

Nous allons nous rapprocher , Mi-
lord , certainement nous n'aurons 
plus qu'une même opinion, quand 
je vous aurai dit qu'il n'y a que deux 
coupables qui méritent la mort. L'un 
eft l'aifaffin, & j'en ai déjà dit les 
raifons ; & l'autre eft celui qu i , félon 
nos principes fuedois , trahiroit fa 
patrie, foit pour y établir le pouvoir 
arbitraire, foit pour la foumettre à 
une puilTance étrangère. Prenez bien 
garde , je vous prie , à mes expre£ 
fions, • car je ferois fâché que vous 
puiffiez croire que je regarde comme 
criminel & perturbateur du repos 
public , un citoyen qui a le courage 
de ne pas flatter fa nation , & qui 
defire des changemens qui la ren-
daient hçureufe. 11 eft afifez fingulier 
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que je fois obligé d'avertir qu'il ne 
faut pas punir un citoyen qu'on doit 
aimer & refpecter. Mais ce n'eft pas 
ma faute , s'il y a aujourd'hui tant de 
pays où Caton ne pourroit paroître 
fans danger. Quand la vérité eft punie , 
(oyez sûr que les Loix ont été faites 
par ceux à qui l'erreur , les abus & 
les vices font utiles; & qu'elles pré-
parent &- annoncent la ruine d'un 
Etat, 

Pour les autres délits , imaginez 
des peines différentes, desprjfonsplus 
ou moins dures, le banniflement, des 
amendes &r d'autres pareilles correc-
tions. Gardez - vous d'infliger les 
mêmes punitions pour des délits qui 
offenfent inégalement la Société; 
vous choqueriez la raifon des ci-
toyens , vous leur ôteriez toute con-
fiance en vous , & vous devez ce-
pendant fonger à les-mettre dans vos 
intérêts. En admettant dans mon code 
la peine de mort , mais dans deux 
occafions feulement , je n'ai cherché 
qu'à me rapprocher des vues de la 
nature. C'eft par humanité que je 
me fuis armé de rigueur. J'ai cru 
remarquer que les peuples les plus 
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iaees ont cru cette fêvérité néceffaire-, 
& que la douceur trop indulgente 
des Loix ne produit, comme chez 
les Barbares, que des mœurs atroces 
J'ajouterai que la mort la plus douce 
eft le fupplice le plus cruel que puiffe 
admettre un Légiilateur prudent Pere 
de la patr ie , il punira en pei e, il pu-
nira I re-rèt. Quel funefte emploi 
que celuf d'imïginer des tortures ', 
loin de s'abandonner a cette indigna-
tion rigoureufe que le crime inlpire 
naturellement à un homme vertueux 
U refpedera ce fentiment precieux 
d'humanité que la nature a place dans 
n ° C e n'eft pas aiTez que les Loix foient 
douces & humaines pour être aimees 
des citoyens -, i l , f au t ern'on fâche 
qu'on n'en a rien à craindre en rem-
pliffant fes devoirs, & quelles ac-
cordent une protection certaine a 
l'innocence. Elles doivent donc tou-
ours préfumer que l'accufe eft inno-
cent ; elles doivent donc le raffurer 
contre la crainte qui pourrait le trou-
bler Se lui fournir tous les fecours 
poffibles pourprouver fon innocence. 
11 vaudrait mieux s'expofer a voir 
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échapper cent Se mille coupables au 
châtiment qu'ils ont mérité, que de 
voir punir un innocent. Si ce malheur 
arrive, que ce foit un deuil pour la 
République , & qu'elle fafle un exa-
men de Ion code criminel. On dif oit 
que la plupart des Légiflateurs ont 
craint d'être les dupes d'un criminel 
hardi, audacieux, effronté, confirmé 
dans le ma l , &: que fes remords ne 
trahiffent jamais. Mais, pourquoi ne 
fongent-ils pas que l'innocence peut 
être timide & déconcertée par l'appa-
reil de la Juftice ? Le premier fenti-
ment d'un honnête homme qu'on 
accufe d'un cr ime, doit être une 
certaine honte qui le gêne ; il eft 
confus d'avoir à fe juftifier, il voit 
avec terreur l'incertitude des juge-
mens humains, & il feroit abfiirde de 
prendre fon embarras pour un aveu 
des faits fur lefquels on l'interroge. 

Vos Loix font vicieufes &- barbares, 
fi la prifon faite pour s'aifurer de la 
perfonne d'un citoyen qu'on foup-
eonne de n'être pas innocent, com-
mence par être une véritable punition. 
Nt: permettez d'arrêter un homme 
que quand il eft furpris en flagrant 
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délit. La juftice, Mi lord , fe contente 
chez vous des cautions que donne un 
accufé de fe repréfenter , & cet ufage 
eft digne d'un peuple qui connoit le 
prix de la liberté. C'eft pour avoir 
multiplié fans befoin les peines capi-
tales c'eft parce qu'on obéit a des 
Loix 'timides &: tyranniques , que 
tant de peuples commencent leurs 
procédures criminelles par enfermer 
un accufé dans un cachot. Quelle ré-
paration lui accordera - t - o n , s il eft 
fucré innocent ? aucune. Comment 
donc le Gouvernement ne feroit-il 
pas odieux , puifqu'il fait des injus-
tices qu'il ne répare pas ? "Les anciens 
aiournoient un accufé pour compa-
r o î t r e devant les Juges; s'il redoutoit 
un jugement , il fe banmffoit lui-
même! & la juftice etoit fatisfaite. 

Que vous dirai-je de 1 uiage de la 
queftion? Elle n'a été irnaginee que 
pour des efclaves que leurs maîtres 
ne regardoient pas comme des hom-
mes Elle eft d'autant plus înlenlee , 
que les juges qui l 'admettent , ne 
la regardent pas cependant comme 
une preuve de la vérité. Tout ce 
Qu'on dit au milieu des tortures, eft 
^ nul 
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nul fi on fe dédit; pourquoi donc eft-
on inhumain fans fruit ? Vous ne con-
noillez point cette malheureufe quef-
tion en Angleterre, & nous l'avons 
profente en Suede ; puiffions - nous 
avoir des imitateurs! Vous parlerais-
?e des procédés de ces Tribunaux 
nuques qui bleflent la religion , en 
feignant de la défendre? Je ne pènfe 
pas que ce delire du fanatifme puilfe 
jamais s introduire dans un Etat paflà-
blement adminiftré. L'Inquifition née 
dans des fiecles d'ignorance , doit 
difparoitre des que la raifon com-
mence a s eclairer, Mais ce qui fe 
rencontre par-tout, ce font des Juges 
f l u l o n t p a g i n é une gloire funefte 
a trouver des coupables. Ames viles 
& corrompues, ièphiftes altérés de 
Sang, ils tendent des pièges à l'accufé 
quils interrogent, ils cherchent à le 
tromper, ils l'entourent d'efpions & 
de delateurs, p o u r le perdre fei-
gnent des fentimens d'humanité qu'ils 
n ont pas. ^ 

f w l ? R l y a i t > a m a i s punition 

« o d e différente, T i ^ 
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une injuftice; & une injuftice effraye 
tout le monde , mais ne corrige per-
Tonne. Etablir des commiff ions , chan- r 
crer l'ordre des Tr ibunaux &c des Ju-
n d i d i o n s , e'eft déclarer qu'on veut 
faire périr un innocent . Pour favo-
rifer l'accufé 8c empêcher en même-
temps que les juges ne foient cor-
rompus ou peu attentifs lur eux* 
mêmes ; que les Loix ne craignent 
point d'entrer dans le plus grand dé-
tail , en prefcrivant les rcgles ou les 
formalités dont il ne fera jamais permis 
de s'écarter. Que tout foit ordonne 
de la manière la plus claire 8c la plus 
ptécife for le nombre & la qualité 
des juges 8c des t émo ins , fur les in-
terrogatoires , les récolemens 8c la 
confrontation. Que le Magiftrat pro-
nonce fon avis à haute voix ; qu'il 
foit obligé de rapporter dans fon ju-
gement le texte de la Loi qui con-
damne le coupable ; qu'il s'engage 
par ferment à ne jamais juger en 
vertu d'une Loi qu'il croira injufte. 
Que les procédures qui font enfevelies 
myftérieufement dans l 'obfcurité des 
greffes, foient ouvertes au contraire 
g tous les citoyens qui s'intéreffent au 
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fort du condamné : ce fera une inÂ 
trudion pour les citoyens, 8c un frein 
pour les juges. J'ai dit qu'il falloir 
rapporter dans un jugement la Loi 
qui condamne un coupable ; 8c rien 
n'eft plus néceffaire pour empêcher 
que cfès juges corrompus n'ecoutent 
leurs pallions, 8c que des juges hon-
nêtes gens ne foient trompés, tantôt 
par leur pitié , 8c tantôt par l'amour 
même de l'ordre : négligez ces règles, 
il en naîtra une Jurifprudence arbi-
traire qui ouvriroit la porte à toute 
forte d;abus 8c d'injuitices. Si la Loi 
n'a point prononcé contre un délit 
que celui qui l'a commis ne fubifle 
aucune peine. Le juge doit feule-
ment avertir le Législateur qu'il man-
que quelque chofe à ion ouvrage , 8c 
dire au coupable qu'il ne s'eft pas 
conduit en bon citoyen , qu'il a violé 
le confeil que lui donnoit fa raifon, 
8c qu'un honnête homme ne fe per-
met pas tout ce que les Loix n'ont 
point défendu. On dit qu'en certain 
pays , c'eft fans doute en Barbarie, 
quand les preuves d'un crime qui mé-
rite la roue , ne font pas complettes, 
on envoye l'accufé aux galères : mais 

F i j 
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M m e à croire que la raifon humaine 
ne s'égare point à cet excès. 

Un coupable ne laifle-t-il aucune 
efpérance de retour à la vertu ? il 
feroit dangereux de lui permettre de 
jouir de la fociété ; ainfi que les Loix 
le condamnent à une prifon perpé-
tuelle. Ce n'eft point pour de pareils 
hommes qu'eft fait le banniflèment » 

fa nature , cette punition n'eft 

font . A 
en rentrant en lui-meme. 
un homme méritoit un banniflement 
perpétuel, ou qu'il fût néceifaire de 
le priver pour toujours de fa patrie, 
de quel droit envoyeriez-vous cette 
pefte chez vos voifins ? Ce feroit en 
quelque forte violer le droit des na-
tions. Si vous vous donnez cette liberté 
à l e u r égard, ils fe la donneront à leur 
tour au vôtre , & toutes les nations 
fe corrompront mutuellement. Que 
jamais la confifcation des biens n'ait 
lieu. Un citoyen eft coupable ; mais 
pourquoi priveriez-vous fes proches 
& fes héritiers qui font innocens, d'un 
bien qui leur appartient ? D'ailleurs, 
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Vous tenteriez la cupidité du Gou-
vernement. Je voudrais même que 
les amendes n'euifent lieu, que quand 
il s'agirait de punir des délits que 
l'avarice aurait fait commettre : mais 
que cet argent , le tribut du v i ce , 
ne fouille jamais les mains des Ma-
giftrats, qu'il foit diftribué aux indi-
gens. 

Un des plus grands inconvéniens 
des Légiflations dures , c'eft d'avoir 
ébranlé l'empire des Loix , en auto-
torifant l'ufage des lettres de gracè. 
LaiîTons dire aux gens qui ne penfent 
pas , qu'il eft beau que l'indulgence & 
le pardon accompagnent les Princes î 
c'eft dire en d'autres termes qu'il eft 
fage d'enhardir les citoyens au m a l , 
en laiifant aux coupables l'efpérance 
de n'être pas punis. Dès oue la Loi 
ne fera pas toujours inflexible , tou-
jours agiilante , elle ne tardera pas 
à être méprifte. Le bien que vous 
croyez faire, iervira de prétexte pour 
faire le mal. 11 y aura des familles 
puilfantes par leurs dignités ou par 
leurs richelîes, qui jouiront bien-tôt 
de l'impunité ; & cependant ce font 
les coupables puiffaris par leur rang 

F iij 
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& leurs richefles , qu'il importe da*-
vantage de punir. 

Si vous voulez que les Loix pa-
roiflent douces & humaines, quoique 
févères, établirez des Loix q u i , fi 
je puis parler ainii , tempèrent &r 
corrigent cette rigueur que vous 
craignez tant ; accordez des récom-
pensés aux a étions qui font contraires 
aux délits que vous puniflèz. Quand 
la peine de m o r t , par exemple, fera 
portée contre ceux cjui trahilfent Ja 
République , i l eft sûr qu'elle paroî-
tra moins dure , à proportion que 
le Légillateur aura été plus attentif 
à récompenfer les citoyens qui aiment 
la patrie &"qui la fervent avec diftinc-
tion. Voulez-vous qu'une Loi févère 
contre le meurtre médité paroilfe 
douce i Que celui qui aura fauvé un 
citoyen prêt à périr , foit honoré , 
comme chez les Romains , d'une 
couronne civique. Pour accoutumer 
les hommes à fe gouverner par le 
fentiment de la vertu de l'hon-
n e u r , attachez une certaine honte 
à chaque punition ; mais établiifez en 
même-tems des moyens par lefquels 
vin coupable pourra fe laver de l'efc 
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pèce de flétrifliire que lui aura im-
primé un jugement; car il eft dange-
reux de le jetter dans le défefpoir , 
& doux de rendre à la République 
un homme de bien. Ce n'eft qu'en 
réparant mes torts , ce n'eft qu'en 
montrant que je me fuis corrigé , qu'il 
doit m'être permis de me réabiliter. 
Le Légillateur haït les délits , mais 
il plaint les coupables. Semblable à la 
providence dont il eft le coopéra-
teur , il doit pardonner à un repentir 
fincère. Dieu lit au fond du cœur 
nos fentimens ; mais le Légillateur 
ne les connoît que par les aétions 
qu'ils produifent. 

C'eft par cette méthode , Milord, 
qu'on établira une focicté heureufe, 
&", fi je ne me t rompe, on ne peut 
employer d'autres moyens fans s'éga-
rer. Que la vigilance des Magiftrats 
ne fe relâche jamais; un inftant de 
négligence produit des fiécles de ca-
lamités. Que les Loix foient telles 
que les Magiftrats voyent tout par 
eux-incmes , & que , fous prétexte de 
chercher le vice dans l'obfcurité où il 
le cache encore , ils n'écoutent ja-
mais la voix des délateurs & des ef-

F iv 
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pions. Qu'un Etat eft malheureux, 
s'il a befoin de ces funeftes inftru-
mens î Ils ne font riéceiïaires qu'à 
l 'injuftice tk à la tyrannie. 11 importe 
aux hommes d'être unis par une con-
fiance mutuelle ; que les Loix qui 
veulent fe faire aimer, ne les privent 
donc pas de ce bien. A quels dé-
fordres ne faudroit-il pas s'attendre , 
fi la délation étoit ordonnée, & qu'on 
fe rendît quelquefois coupable en 
n'étant pas un traitre &: un délateur ? 
Tout m e dit que j'ignore ce que je 
fais fous la religion du fecret ; da 
quel droit les Loix me regarderont-
elles comme criminel , ii je n'ai pas 
trompé la confiance de mon ami » 
Puis-je ne les pas ha ï r , ii elles me 
met tent dans la nécefïïté de rougir 
fi je leur obéis, ou de périr , comme 
de Thon fur un échafaud , il je fuis 
honnête homme ? 

Je ne me déguife poin t , Milord , 
qu'en fe conformant aux principes 
dont je vous ai entretenu dans notre 
promenade, ma République ne fût 
encore expofée à des difgraces &" à 
des revers. N'oubliez pas , je vous 
pr ie , qu'obligé par condescendance 
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pour la méchanceté &- la fottife des 
hommes, de ne pas détruire la pro-
priété des biens, & l'inégalité des 
fortunes &r des conditions ; je fuis refté 
° ! e i? j o i g n e des vues de la nature. 
J al lante parmi mes citoyens un germe 
d avarice & d'ambition qui ne ten-
dra qu'a fe développer. Les pallions 
feront un effort continuel contre mes 
Loix , elles parviendront à corrompre 
le Legiilateur même ; tout l'édifice 
s ecroulera en peu de tems, fi vous 
n avez pas commencé par donner des 
mœurs aux citoyens, & pris les me-
sures les plus prudentes pour les con-
server. Puifque la nature bienfaifante 
leme autour de nous des plaifirs, 
lâchons en jouir , mais ne les frela-
tons pas ; voilà en quoi c o n f i e n t les 
bonnes mœurs. L'art gâte tout ; que 
nous ferions, heureux fi la nature 
feule préparait nos plaifirs ! La tem-
pérance ,1a frugalité & le travail ont 
leurs dehees, & un peuple qui s'en 
contenteroit , n'aurait prefque pas 
befoin d'avoir des Loix. J'en appelle 

l l e 5 j ' e n aPPeIle, Milord , à 
votre propre expérience : qui font les 
•Anglois les plus attache^ au bien 

F v 
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public Se les plus difpofés à s'y 
criiier ? Sont-ce ces hommes fatigués 
de leur oifiveté Se de leurs voluptés 
qui employent tant d'artiftes à leur 
bonheur , ou ces citoyens modeftes 
qui connoilfent Se fentent le prix 
d'une vie frugale & laborieufe ? 

Il faut faire attention que les Loix 
ne s'altèrent jamais que par la déca-
dence même des mœurs. Tant que les 
mœurs fubfiftent , les revers , les 
difgraces , les orages, les malheurs 
n e font r ien, parce que la République 
retrouve, en elle-même un reifort 
capable de la remonter. L'amour de 
l 'ordre &: du- bien public la guide 
encore quand elle s'égare, Se la ra-
mène enfin dans le chemin qu'elle 
avoit abandonné par mégarde ou par 
iurprife. Les mœurs commencent-
elles. à fe corrompre ?• foyez sûr 
que les Loix commencent auffi à 
perdre de leur crédit Se de leur au-
torité. On déchoit fins qu'on s'en ap-
percoive ; on eft déchu avant que 
de connoître fa décadence , avant 
que d'en être averti ; on ne peut 
plus remonter- au point d'où l'on eft 
tombé on n'a pas même la force; 
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de le defirer. Le propre des mau-
vaifes mœurs , c'eft de s'applaudir 
elles-mêmes de leur dépravation. Dans 
une pareille République où trouve-
rez - vous des hommes qui ofent pro-
pofer le bien ? Quand de nouveaux 
Catons s'écrieroient : O tems ! ô 
mœurs! quel en fe ro i t l e fruit? Ces 
Loix , cette fageife , cette fimplicité 
de nos pères qu'on voudrok encore 
nous faire aimer , nous ne les regar-
dons plus que comme des monumens 
de leur groffièreté. 

Ce n'eft poin t , Milord, par des 
preceptes de pédanterie , ni par de 
faftidieux difeours, ni en nous acca-
blant d'une foule de devoirs minu-
tieux , qu'on parvient à conferver les 
mœurs chez un peuple ; c'eft en 
donnant aux enfans une éducation 
qui les prépare à être des hommes 
jultes Se tempérans, c'eft en les ac-
coutumant de bonne heure , par le 
fecours de la religion , à p e n f e r o u e 
nous lommes fous les yeux Se fous 
la main d'un juge dont il eft im-
pollible de tromper la vigilance Se la 
ruftice. Une bonne éducation nous. 
tait contrader des habitudes honnêtes, 

F vj. 
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Se nous fournit ainfi un préfervatiT 
contre les paffîons ; tandis que Dieu 
qui eft devenu , fi je puis parler ainfi, 
le premier Magiftrat de la Républi-
que , fupplée à ce qui manque à nos 
Loix Se les protège. C'eft pour cette 
raifon que les Législateurs anciens 
regardoient l'éducation des enfans 
Se la religion des pères , comme le 
fondement des Loix Se de la félicité 
publique. Platon Se Ciceron valoient 
bien nos politiques modernes , qui 
prétendent fe paffer de probité. Et 
puifque nous ne découvrons point en-
core le fommet de la tour qui cou-
ronne le château , nous avons le tems 
de nous entretenir , à leur exemple , 
de ces matières importantes, &: d'e-
xaminer par quels principes le Légis-
lateur doit fe conduire à l'égard de 
l'éducation Se de la religion» 

DE LA LÉGISLATION ? 
O V 

P R I N C I P E S D E S L O I X , 

•C m r flapi» «m., , . - p , 

LIVRE QUATRIEME. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des Loix relativement à l'éducation que 
la République doit donner aux ci-
toyens. 

• S U I V A N T ftiÎage que les hommes 
feront de leurs qualités fociales, pour-
i n v i t notre Philofophe, ils feront des 
Miltiade, des Ariftide, des Fabricius;, 
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ou des T ibè re , des Caligula & des: 
Néron. C'eft aux Loix , je l'ai déjà 
d i t , qu'il appartient de nous diriger;. 
ik c'eft pour nous difpoièr à leur oÉéir, 
C]ue la Providence nous a condamnés 
a une longue enfance. 11 falloir nous 
laiile* languir Iong-tems dans cet âge 
ou nos vertus Se nos vices ne cher-
chent qu'à fe développer ; où l'ame 
encore fans idée Se fufceptible de 
toutes les împreffions qu'on veut lui 
donner , contracte fans peine des ha-
bitudes , Se commence à prendre un 
caraftère. Mais cette fage économie 
de laProvidence eftperdue pour nous, 
h le Legiilateur n'acheve pas l'ouvrage 
qu'elle a préparé , & en fe rendant 
le maître de nos §oûts Se de notre 
volonté , ne nous donne les. mœurs 
dont il aura befoin. Les anciens n 'kno-
roient pas^que cef t en nous familia-
nlant. de bonne heure avec la vertu 
que l'éducation doit nous difpofer à 
remplir un jour les devoirs que la 
iociete nous prefcrit. Ils iàvoient que 
les premières idées qu'on imprime 
dans l 'efpr i t , y laiffent des traces 
protondes ; Se ils n'étoient pas affez 
inieni es pour efpérer que des enfans-
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mal élevés deviendraient des citoyens 
eftimables. 

Tous les momens de l'enfance , 
Milord, font précieux. Dès que des 
enfans font en état de jouer entr 'eux, 
il eft tems de former des hommes ; 
Se c'eft en leur fourniflant des plaifirs, 
que nous devons commencer à les 
inftruire. Au milieu de leurs jeux ac-
coutumez-les à être juftes Se bienfai-
fans les uns à l'égard des. autres.:, que 
ces mots foient les premiers qu'ils 
apprennent. N'oublions jamais qu'il 
faut les conduire par leur cœur qui 
fent , Se non par leur efprit qui eft 
encore incapable de raifonner; offrez 
donc peu de règles à un enfant , i i 
vous ne voulez pas-fatiguerfon atten-
tion. Vos leçons feront pernicieufes, 
fi elles'font trop gênantes ; votre élè-
ve , accablé fous le poids de fes de-
voirs , s'étudiera à vous tromper. Il 
contractera, en grandiffant, l'habi-
tude de la fauffeté , Se vous n'aurez 
formé qu'un hypocrite qui ne cher-
chera un jour qu'à fe dérober à la 
vigilance des Loix Se des Magiftrats. 
Un enfant commence-t-il à être fen-
fîblcrà l'amitié ? il ne tient qu'à vous, 
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de lui donner des leçons de défintê-
ref lement&de générofité j fans favoir 
qu'il s'exerce à des vertus héroïques, 
il s'accoutumera à trouver fa fatis-
fa&ion dans celle de fes amis. Vous 
voyez , Milord , qu'en travaillant à 
faire contra&er des habitudes aux en-
fans , je dois toujours m'occuper des 
qualités dont eux & la fociété auront 
un jour befoin. Si je me proportionne 
à leur foiblefle, c'eft pour leur com-
muniquer peu-à-peu ma force, & les 
aider à fortir plus promptement de 
l 'enfance. Si vous voulez qu'ils paflent 
fans danger à l 'âge de virilité, où les 
pallions fe montrent avec tant d 'em-
portement , accoutumez-les à la do-
cilité , mais ians leur inipirer de la 
crainte ; vous aviliriez leur ame , & 
détruiriez ce courage dont les hom-
mes , dans tout le cours de leur v i e , 
ont tant de beioins. C'eft ma fau te 
il je ne trouve pas dans le cœur d'un 
enfant l 'amour de la gloire que la na-
ture y a placé ; dès qu'il eft remué 
par ce fentiment , j'entrevois un 
citoyen qui fe dévouera un jour au 
bien de la Patrie. 

Je fens qu'il n'eft pas poflible que 

ff 
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Y les Loix preferivent en détail tout ce 

qu'il faudrait pratiquer pour donner 
aux enfans de la Republique une ex» 
cellente éducation ; mais le Légiiîa-
teur a rempli fon d&voir à cet égard 9 
quand il a pris dés mëfures certaines 
pour empêcher que les pères ne fuf-
fent corrompus ; la tendrefle & la 
verni des pères lui répondront des 
mœurs naiifantes des enfans. L'âge 
dangereux de l'adolèfcence eft-il ar-
rivé ? c'eft alors que les Loix doivent 
fe défier de la tendrelfe trop indul-
gente des pères. Qu'elles viennent 
au fecours des parens , qu'elles les 
débarraflent d u n e partie des foins 
pénibles & continuels de cette fé -
cond e éducation , &: furtout qu'elles 
fe précautionnent contre les faillies 
d'une jeunelfe q u i , ne fachant point 
encore être circonfpe&e -, s'élance 
avec emportement fans choix au 
devant de tous les plaifirs. Si elle eft 
abandonnée à elle - même dans ce 

— moment critique , ne doutez pas 
qu'elle ne fe laiife prendre aux amor-
ces de la volupté , & ne parvienne 
peu-à-peu à méprifer les confeils &c 
la cenfure des citoyens plus âgés. Si 
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elle n'eft réprimée , elle opprime tôt 
ou tard , parce qu'elle cil entrepre-
nante & téméraire ; & Tes caprices de-
venant enfin la feule règle des mœurs 
publiques , elle décidera arbitraire-
ment des Loix & du fort de la Répu-
blique. 

En oppofant à l'impétuofité des 
jeunes gens, des Loix trop févères 
trop nombreufes, je craindrais de les 
révolter au lieu de tes diriger. Je 
dois avertir fouvent, parce qu'ils fe 
défient encore de leurs lumières, mars 
n'ordonner que rarement f parce 
qu'ils fouflfrent impatiemment la con -
trainte. Qu'un Légiflateur foit effrayé 
des excès auxquels la jeuneife eft 
toujours prête à fe l ivrer , j'y con-
fens -, mais qu'il fâche que des jeunes 
gens trop circonfpeéls &r qui n'ont 
qu'une prudence t imide, ne feront 
dans un âge plus avancé que des hom-
mes médiocres & des Magiftrats mois 
& fans cara&ère. Des défauts qui 
n'annoncent pas des vices, ne font 
rien , & des vices qui n'amolliflent 
pas l 'ame , méritent quelque indul-
gence. Lorfque mon fang bouillonne 
avec ardeur dans mes veines, n'exigez 
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pas que toutes mes démarches foieftt 
fages &r mefurées 5 c'eft à la Loi qui 
doit me conduire à être prudente pour 
moi. Si je fuis dans un chemin gliifant 
& bordé de précipices, il n'eft pas 
queftion de m'empêcher de tomber ; 
mais élevez des barrières pour que je 
puiiTe faire un faux pas fans- tomber 
dans un précipice. Le devoir du Lé-
giflateur eft d'écarter de moi cette oi-
fiveté toujours compagne de l'ennui 
& du vice , & qui brife tous les ref-
forts de l'ame. Ayez foin , en un 
m o t , de m'offrir des plaifirs utiles., 
fi vous ne voulez pas que je m'en 
fafle de pernicieux. Les inftitutions 
des Républiques anciennes étoient 
admirables à cet égard. Voyez avec 
quelle adrefle on s'y fervoit de l ' inf-
t i nd qui porte les jeunes gens à l'ac-
tion &" aux plaifirs , pour les rendre 
capables de remplir un jour les de-
voirs de citoyen.Combien les Loix de 
la Gymnaftique ne préparaient-elles 
pas la jeuneife à l'ordre , à la règle , 
au travail & à la tempérance ? Des cou-
Tonnes étoient diftribuées aux vain-
queurs, & les plaiíirs ainii annoblis par 
la gloire élevoient l'ame aux grandes 



Î 4 © D E L A L É G I S L A T I O N - , 
choies» Combien les exercices pénibles 
mais, agréables du champ de Mars 
ne développèrent - ils pas de talens 
& de vertus chez les Romains? Quelle 
efpérance pour l'Etat que cette jeu-
nefle infatigable &• couragéufe parmi 
laquelle il f e formoit fans celle des 
Camille &• des Scipion. 

Pour nous , Milord , que pouvons-
nous attendre de cette jeunefle éva-
porée , impudente , préfomptueufe 
ik libertine qui nous incommode 
partout ? Elle ne répond que trop bien 
aux foins que nous avons pris de cor-
rompre fon enfance. Après avoi r , 
pour ainfi d i r e , carelfé les pallions 
nailïantes de nos enfans, il eft jufte 
que nous en fendons les inconvé-
niens. Tentons-nous au moins de ré-
parer nos premiers torts quand nous 
commençons d'en foùfirir ? point du 
tout. Nous les prolongeons, nous 
les multiplions, & nous avons le bon 
efprit de finir l'éducation dans le 
moment où elle eft plus nécelfaire. 
Nos jeunes gens, dégoûtés de tout & 
fatigués de leur oifiveté , craignent 
également de pcnfer& d'agir. Pour fe 
cîébarrafter d'eux-mêmes 3 ils s'aban-
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donnent à la crapule ou à la volupté. 
Introduits dans le monde par des co-
quettes , ils deviennent dignes d'elles 
pour leur plaire, &nes'inftruifent qu'à 
corrompre la pudeur & l'innocence. 
Toutes leurs occupations les amollif-
ient, leurs jeux n'ouvrent leur ame qu'à 
l 'avance , & ils traînent ainfi jufqu'à 
la vieillefle des grâces décrépites & 
de jour en jour plus ridicules, 

UN Légiiîateur eft bien ignorant , 
s il lame a une jeunçfle incapable de 
prévoir les chofes dont elle aura un 
jour beloin , la liberté de décider d<* 
les plaifirs : il fait encore une faute qui 
n'eft pas moins confidérable , s'il n'a 
le fecret de répandre fur les amufe-
mens honnêtes & utiles qu'il établit 
cette variété piquante qui les rend 
toujours nouveaux. Ne permettez ja-
mais que les jeunes gens fe raflafient 
des jeux que vous leur préfentez.; 
en les variant , vous leur apprendrez 
lans qu'ils s'en apperçoivent, à jouir 
avec modération de leurs amufemens 
& a s en leparer fans chagrin. Si vous 
ne ioumettez pas à une difcipliné 
exade cette inquiétude naturelle qui 
nous por te , dans notre défœuvre-
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ment , à chercher des plaifirs nou-
veaux , vous ne tarderez pas a voir 
naître une corruption générale. L'opi-
niâtreté perfévérante des jeunes gens 
triomphera de la fage(Te nonchalante 
de leurs pères ; on aura de la loibleiie 
en croyant n'avoir que de l'indul-
gence. Si on commence à miuger 
l'auftérité des Loix , elles feront 
bientôt fans autorité. Pour obtenir 
encore quelque chofe de lajeuneife 
indocile , on s'expofera a devenir 
fon efclave-, chaque génération 
nouvelle verra paraître quelques vi-
ces nouveaux qui en prépareront de 
plus grands encore. ,,» 

C'eft au relâchement qui s'intro-
duifit dans l'éducation Athénienne, 
que Platon attribue la principale caufe 

^ des malheurs qui affligèrent fa Patrie 
après la guerre Médique. Des Auteurs, 
dit-il , mêlèrent & confondirent les 
différe'ns genres de mufique, & les 
Magiftrats ne s'étant pas oppofés avec 
affez de force à cette nouveauté dan-
gercufe , les jeunes gens ne fe con-
tentèrent plus de la fimplicité majef-
tueufe des fpeétacles anciens. Les 
plaifirs qui leur a voient fùf f i , leur-
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parurent infipides ; & au lieu de cette 
mufique mâle & courageufe qui éle-
voit l ' ame , ils voulurent que le théâ-
tre retentît des fons qui n'inipiroient 
qu'une folle gaieté ou une volupté 
encore plus infenfée. La modeftie ne 
régna plus dans les fpedacles , les 
applaudiifemens & les lifflets furent 
également tumultueux ; la révo-
lution qui s'étoit faite aux théâtre , 
en produifit une dans le gouverne-
ment de la République. La jeunefle, 
fière de s'être rendue l'arbitre & le juge 
des plaifirs publics, ne regarda plus 
qu'avec un certain dédain les fages qui 
prévoyoient la ruine de la liberté , 
en voyant la décadence des mœurs * 

elle ne tarda pas à penfer qu'elle 
devoit avoir dans Tadminiitration des 
affaires , la même autorité qu'elle 
avoit ufurpée fur les Hiftrions , les 
Poètes & les Muficiens. Les pères 
ne trouvèrent plus , dans leurs fa -
milles , la même déférence à leurs 
confeils, & bientôt ils donnèrent inu-
tilement des ordres. On ne voulut 
plus obéir aux Magiftrats, &: tout 
annonça à la République qu'elle n'au-
rait plus de Mikiade , d'Ariftide, de 
-Jhemiltocle, ou qu'elle les aurait faas 
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confentirà les confulter Se à les croire. 
Milord , pourfuivit notre Philolo-

phe , je m'appercois au fourire qui 
vous échappe , que vous prenez tout 
ce que je viens de vous dire de la dé-
cadence des Athéniens , pour ce qu'on 
appelle communément les rêveries ou 
les chimères de Platon ; mais permet-
tez-moi de vous le dire, ii ces réfle-
xions vous paroiflent tirées de trop 
loin Se plus iubtiles que vraies, n'eft-
ce point parce que nous jugeons de 
la iituation d'Athènes par celle de la 
plupart des Etats modernes ? A force 
de nous être corrompus, nous avons 
oublié l'hiftoire de la génération de 
nos vices Se la véritable origine de no-
tre corruption. Tourmentés par les bé-
vues Se les pallions tantôt odieufes Se 
tantôt ridicules de nos vieillards & de 
nos Magiftrats dont l'influence eft di-
recte & fenfible , nous ne fongeons 
point à nous en prendre à la licence 
dans laquelle nous élevons nos jeunes 
gens. 11 eft vrai qu'ils n'ont aucune auto-
rité , mais ils en auront un jour, &l 'on 
fouffrira alors des vices qu'ils auront 
contractés dans leurs premières an-
nées. Nos maux font fi anciens, Se ils 

tiennent 
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tiennent à la fois à tant de eaufei dif-
' preique impoffîble 

d affîgner les eflets que chacune d'elles 
a produits Mais Platon étolt témoin 
de la révolution dont il f c p l a i n t 
voyoït qu'à mefure que les jeunes 
Atheniens avoient été moins mo-
deftes dans leurs plaifirs, ils avoient 
moins refpeété les talens & les vertus • 

d ? y e n a v o i t é t é moins 
attache a fes devons ; que les mœurs 
publiques s'étoient altérées, 
les Loix qui avoient fuffi autrefois 
pour entretenir l'ordre Se h p-lix 
netoient plus capables de prévenir 
les divifions, es intrigues & l e dé-
fordre. Il fentit par-là de quelle im-
portance etoit une bonne éducation 
Se bientôt nous ferions convaincus ' 
comme lui, de cette vérité , ii nous' 
parvenions, par une forte de miracle 
a bien elever notre jeuncife. Nou* 
verrions qu'en lui donnant des mœurs 
nous aurions travaillé indirectement' 
mais efficacement à réformer nos 
Loix notre Gouvernement Se nos 
Magiftrats. Nous verrions que nos chefs 
& tos conducteurs qui s'applaudirent 

II. Partie. Q 
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aujourd'hui d'être aimables & frivoles, 
retenus alors par la cenfure des jeunes 
gens,commenceraient à avoir quelque 
honte de leurs vices. Des Loix que 
nous tolérons, que nous aimons mê-
me , nous paraîtraient bientôt into-
lérables -, & nous devrions autant de 
bien à une bonne éducation , que les 
Athéniens durent de mal aux événe-
ment qui dérangèrent les mœurs de 
la jeuneSe. i 

Je me rappelle ee que me difoit a 
Zurich un Suiife , homme digne des 
anciens t e m s , & dont je cultiverai 
toujours avec foin la précieufe amitié. 
Vous êtes affez content , me difoit-il , 
de notre Gouvernement ; nos Loix 
•vous paroitfent fages, ck quoiqu'elles 
aient été faites dans un tems o ù l'Eu-
rope barbare ne nous donnoit que 
des exemples d'injuftice & de tyran-
nie , elles font affez juftes. Tou t tend 
à nous faire aimer l 'égalité, nos Ma-
giftrats font fans fafte , les fimples 
citoyens ne craignent point leurs ca-
prices , & on s'attendrait à trouver 
parmi nous l 'amour le plus vif pour la 
Patrie. Cependant j'y vois je ne fais 
quelle tiédeur qui. n'eft point digne 

o u PRINCIPES DES L O I X . Liv. I V . 1 4 7 
de notre liberté , & que les Grecs & 
les Romains auraient regardée comme 
nn grand vice. Perfonne ne fe plaint, 
ni ne peut fe plaindre que le Gouver-
nement l 'opprime, tout le monde 
convient de fa douceur ; & cepen-
dant* nos Loix nous fon t , en quelque 
for te , indifférentes. Quoiqu'elles nous 
Soient neceffaires pour éviter l'oppref-
fion & conferver la tranquillité pu-
blique , nous n'avons pas le courage 
de les aimer avec cette chaleur qui 
eleve l ame des vrais Républicains. 

J a i beau chercher, ajoutoit-il, les 
cauies de cette malheureufe noncha-
lance , je n'en vois point d'autre que 
notre négligence à nous faire d'excel-
iens citoyens par une excellente éduca-
tion. Nous n'avons pas affez de foin de 
préparer nos jeunes gens à fe conten-
ter du bonheur que notre Gouver-
nement doit leur offrir. Nous les 
laitfons dans une trop grande oiiîveté 
nous leur permettons trop de choifir 
a leur gre leurs plaifirs ces piaiiîrs 
« étant que trop fotrvcnt différens de 
ceux que demande ou doit permettre 
la conibtion d'un peuple libre, nous 
ïonsmes toujours prêts à dégénérer. 

Ci) 
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Nos jeunes gens voyagent enfin fans 
être préparés à méprifer le faite le 
luxe qui dévaftent nos voifins 5 & ils 
felaiflent éblouir par l'éclat trompeur 
qui les accompagne. A peine voyent-
ils des vices inconnus parmi nous, 
qu'ils plaignent leur Patrie de ne les 
pas avoir. Ils fouffrent avec peine 
qu'on leur reproche une fimplicito 
dont ils feraient fiers, s'ils avoient été 
bien élevés. Ils apprennent à eftimer 
cent mifères dangereufes que nos Loix 
ont eu raifon de profcrire comme 
autant de pièges de la tyrannie. Ils 
copient avec effort des vices qui les 
rendraient malheureux, fi nos Ma-
giftrats n'étoient pas affez fages al-
lez vigilans pour les étouffer dès qu'ils 
ofent fe montrer, En faifant un exa-
men de nos mœurs , peut-être feroit-
il aifé de nous dire : C'eft d'Italie que 
nous avons apporté cette fottife ; celle-
ci nous vient en droiture de France , 
celle-rlà d'Allemagne, &" cette der-
nière de Hollande ou d'Angleterre. 
Que Lycurgue avoit raifon de défen-
dre aux Spartiates la communication 
des autres Grecs 1 Nos jeunes gens re-
viennent dans nos montagnes bien 
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déterminés à trouver leurs compa-
triotes infupportables ; ils n'obéiffent 
qu'à regret à des Loix qû'ils trouvent 
gênantes ; 011 fe plaint de leur pé-
danterie , on voudrait s'y fouftraire 

notre Gouvernement ne produit 
que la moitié du bien que nos Légif-
lateurs s'en étoient promis. Nous ai-
mons encore notre liberté &: notre 
Patrie , mais mollement , parce que 
nous n'avons pas accoutumé dès l'en-
fance nos citoyens à haïr les vices 
fou vent agréables qui fuivent ou qui 
préparent la fervitude : quel préface 
funefte pour l'avenir ! 

Quoiqu'il en foi t , Milord , de ces 
réflexions qui-mériteraient un Ion» 
commentaire ; je crois que vous ferez 
bientôt perfuade , avec m o i , q u e la 
République ne formera jamais d'ex-
cellens citoyens, tant que l'éducation 
ne fera pas publique & générale. Per-
mettez - vous aux pères de famille de 
le faire arbitrairement des règles à 
cet égard ? Il me femble dès-lors qu'il 
doity avoir dansles mœurs une variété 
qui n'y permettra aucune confiftance 
La jeuneffe trompera des pères & des 
meres a qui leur tendreffe n'elt oue 
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trop propre à faire illufion ; Se fans 
perdre aucun de leurs vices, les en-
fans fe hâteront de prendre ceux de 
leurs parens. Ces citoyens, nés avec 
des caradères , des tempéramens Se 
des inclinations différentes, mais à 
qui la République doit donner des 
principes communs d'union , de paix 
& de concorde, pour n'avoir, s'il 
eft poffible , qu'un même eiprit, ne 
porteront dans la fociété que les pré-
jugés domeftiques de leur éducation 
Se de leur profeffion. Chacun ne con-
iidérera le bien de l'Etat que par l'a-
vantage de fon Ordre en particu-
lier ; on fe craindra , on fe mépri-
fera , on fe haïra. Attendez - vous 
donc à n'avoir qu'une République di-
vifée par les intérêts contraires de 
fes citoyens , &: gouvernés par des 
intrigans qui ne feront occupés que 
de leur fortune domeftique. 

Dans la fituation aCtuelle des cho-
fes en Europe , je ne nie pas que l'é-
ducation domeftique ne puifle être 
préférable à ce que nous appelions 
communément une éducation publi-

ue. Je le fais , &: ce n'eft point 
ans le château où nous nous trou-
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vons actuellement qu'on en pourrait 
douter ; il y a encore des familles 
qui ont réfilté à la contagion géné-
rale , Se où l'honneur lemble iubfti-
nié comme les terres. Je conviens 
que des parens vertueux Se éclairés 
donneront une meilleure éducation 
que des maîtres mercénaires , dont 
tout l'objet eft d'enfeigner pénible-
ment dans un Collège , un peu de 
mauvais latin Se beaucoup de fot-
tifes, Se qui ne raflemblent, pour 
ainli dire , une foule d'enfans, que 
pour qu'ils fe communiquent plus ai-
fément leurs vices Se leurs préjugés. 
Je conviens de tout ce que vous 
voudrez ; mais que réfulte-t-il de 
cette éducation domeftique ? Quel-
ques honnêtes gens qui feront le 
bonheur de leur famille &\ de leurs 
amis, mais qui n'auront aucune in-
fluence fur les mœurs publiques. Eft-ce 
là tout l'avantage que doit le propofer 
un Légillateur ? 

Quand je parle , continua notre 
Pmlofophe , de l'éducation publique, 
Dieu me préferve de penfe'r aux Uni-
verfités Se aux Collèges établis en 
Europe ; il n'appartient pas à des 



R 5 . Z DE LA L É G I S L A T I O N , 
pédans qui n'ont aucufte idée de la 
ioeiete ni des raiforts qui la font 
mouvoir & fleurir, de prétendre à 
l'Honneur d'élever des citoyens. Je 
demande que dans chaque ville &r 
ehaq.ue canton, la jeuneife ait un lieu 
d'exercice où elle fe raifemble à des 
heures marquées. Je defire avec les 
plus iages Légiflatcurs de l 'antiquité, 
qu'elle s'y forme à tout ce qui peut 
fortifier fon tempérament & élever 
l'ame en écartant les voluptés &: les 
delicatefies qui énervent le corps. 
Que les jeunes gens trouvent du plai-
fir & de la gloire à porter des far-
deaux , a courir , à nager , à lutter , 
à lancer des pierres & des javelots.* 
Tantôt qu'ils creufent une tranchée, 
& que tantôt ils la comblent. Qu'ils 
apprennent à braver toutes les intem-
péries des faifons 8c à ne rien craindre. 
Il faut commencer par s'accoutumer 
au mal-aiie pour être heureux toute fa 
vie. Enfin, que les élèves de la Répu-
blique fe familiarifent avec les armes 
qui doivent fervir à la défenfe de la 
Patrie , &r exécutent avec la plus 
grande précifion toutes les évolutions 
militaires» 
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Si vous avez réglé de telle manière 

la difeipline de ces champs de Mars, 
que les jeunes gens diftribuent eux-
mêmes les récompenfes qui font dues 
au mérite ; foyez convaincu que vous 
avez formé une école où l'amour de 
la gloire éievera des héros. Ils s'ins-
truiront journellement à la pratique 
de la juftice , & l'émulation ne dégé-
nérera ni en envie ni en jaloulie. 
Voulez-vous accoutumer la jeuneife 
à l'obéi flan ce & à la iubbrdi nation 
ii néceflaires parmi lés hommes , & 
lui apprendre en même-tems à com-
mander ? Divifez-la en turmes ou en 
compagnies , & que chacune ait fes 
chefs ou fes capitaines qu'elle aura 
choifis. Par cette méthode vous par-
viendrez même à vous faire des Ma-
giftrats qui gouverneront un jour la 
République fans arrogance & fans 
orgueil j parce qu'ils fe feront accou-
tumes de bonne heure à commander 
fans caprice & fans hauteur des cama-
rades qui ignoraient l'art de flatter le 
vice. Ce n'eft ni un pédant ni un mer-
cenaire qui doit préfider à la police de 
ces jeux ; cet honneur doit être la 
paifible récompenfe des Magrftrats 

Gv 
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qui ont veilli en fervant utilement la'Pa-
trie, Se qui l'aiment allez pour s'occu-
per de la génération fuivante. Platon 
établit des banquets publics pour la jeu-
nefle de la République , Se il veut que 
la joie libre Se naïve qui règne dans 
ces fêtes , prête aifez de grâces à la 
frugalité & à la tempérance , pour 
qu'on n'y fonge point à la volupté. 
Cet établiflement eft très-fage j je 
voudrois que chaque turme ou chaque 
compagnie eût íes feftins , Se que 
fon chef fût chargé lui-même d'éle-
ver une barrière entre les plaifirs Se 
la licence. Les jeunes gens feront 
moins tentés de s'écarter de leurs de-
voirs , quand ils en feront avertis par 
un homme de leur âge. Ne craignez, 
pas que celui-ci fe néglige, il aura 
fans effort la vigilance Se l'exactitude 
qui fatiguent fouvent un vieux Ma-
giilrat. Il aimera à exercer fon au-
torité far fes pareils -, Se s'il s'étudie à 
ne leur pas déplaire , il craindra en 
même-tems les reproches de fes fu-
périeurs. 

La République n'eft pas compofée 
d'hommes feuls, Se je vous avertis 
que vous n'avez rien fait fi vous 
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négligez l'éducation des femmes. Il 
faut choifir ou d'en faire des hom-
mes comme à Sparte, ou de les con-
damner à la retraite. Si vous ne leur 
donnez pas ïa force , le courage Se 
l'élévation • dont je parle , elles vous 
communiqueront toutes leurs foiblef-
fes. Elles veulent dominer comme 
nous, mais par dé petits moyens, 
la rufe , l'artifice , les larmes, les 
bouderies , la pitié Se toutes les ref-
fources inépuifables de la coquette-
rie. Il n'en faut pas davantage pour 
fubjuguer le plus brave homme ; & 
fi nous fournies domptés, vous n'aurez 
qu'une République de femmelettes. 
Nous ferons les efclaves de nos fem-
mes , elles feront les tyrans de leur 
maifon , £e bientôt1 des Magiftrats & 
dés Loix. Elles feront un commerce 
de leur pudeur , Se moins elles en 
auront,p us le commerce fera lucratif. 
Je vous défie de me citer un Etat où 
les rem m es aient eu du pouvoir fans 
détruire les mœurs, les Loix Se le 
Gouvernement. Elevez donc les jeu-
nes filles a la modeitie Se à l'amour 
du travail Formez leurs premières 
mœurs, de façon qu'elles n'ambition-

G vj 
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nent point d'autre gloire que celle 
d'être d'excellentes mères de famille. 
Si elles fontoifives dans leur maifon , 
la retraite leur paroîtra infupportable*, 

dès que. la diffipation leur fera né-
ceiïàire , elles aimeront toute autre 
chofe .que leur mari leurs enfans; 

Quelque attention , Mi lord , que 
j'aie apportée pour faire de bons ci-
toyens , ne croyez pas en être quitte!, 
à fi bon marché. Je connois trop le 
pouvoir des. pallions dans une Répu-
blique où l'inégalité des fortunes Se 
des conditions les échauffe & les 
irrite continuellement, pour ne pas 
vous parler encore de quelques éta-
bliifemensque je crois indifpenfables. 
Platon, que j'aime à vous cirer , 
croyoit que les (îrec^ pouvaient ai-
fément abufer dès qualités un pen 
rudes Se fàuvages que leur donnoic 
la Gymnaftique; & c'eft pour pré-
venir cet abus , qu'il vouloir tempérer 
par la muiique lagroffièretéoul'eipèce 
de brutalité qu'on ne contrarie que 
trop fouvent au milieu des exercices 
violens du champ de Mars. A fon 
exemple-, je voudrais éclairer l'ef* 
prit, Se conduire périodiquement nos, 
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jeunes citoyens dans des écoles où l'on 
formerait leur raifon ; Se c'eft-là que 
fans être oififs , ils fe délafleraient 
utilement de leurs fatigues. 

Que la bafe de ces études foir une 
faine morale , ou la connoiffance des 
règles par lesquelles doit fe conduire 
un être raifonnable qui ne peut être 
heureux qu'en obéiflant à la raifon. 
Mais je vous prie de faire attention 
que fi on ne préfente pas à vos jeunes 
élèves des vérités (impies , certaines 
Se évidentes , les pallions produiront 
bientôt des fophiftes , qui , à force 
de fubtilïfer , répandront le doute fur 
tout , Se corrompront les mœurs. Ne 
faites point à autrui ce que vous ne 
voudriez pas qui vous foit fait. C'efl 
de cette vérité que part tout Légilla-
teur qui veut faire de fages Loix fur 
nos devoirs mutuels ; Se fon premier 
foin eft qu'elle foit gravée dans l'ef-
prit de tous les citoyens. Toute la 
morale confiftc à développer les con-
séquences de ce précepte dont l'ob-
fervation nous rendra fenfi^Ies, hu-
mains , bienfaifans, Se nous infpirera, 
par conféquent , une confiance réci-
proque. Que le Légiflatcur ordonne 
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d'accoutumer les jeunes citoyens k 
juger du plus grand bien ou du plus 
grand mal d'une adion , par le plus 
grand avantage ou le plus grand tort 
qui en réfultera pour lés autres. Avec 
le fecours de cette mefure , nous 
apprendrons à donner à chaque vertu 
Se à chaque vice la place qui lui ap-
partient naturellement. A la tête de 
cette échelle morale le trouveront les 
vertus 8c les vices qui intéreiîent le 
corps entier de la fociété , dans un 
rang inférieur ceux qui ne regardent 
que la vie privée 8c domeftique. II 
n'en faut pas davantage pour voir 
difparoître cette foule innombrable 
de préjugés qui a exercé, 8c qui exerce 
encore aujourd'hui un empire fi cruel 
& fi inutile fur le monde entier. Vos 
citoyens philofophes ne fe tourmen-
teront point pour acquérir 8c prati-
quer des vertus qui ne font bonnes 
à rien ; 8c qui ne îont eftimées , que 
parce qu'elles font bifarres , extraor-
dinaires , peu conformes à notre na-
ture, d'une pratique difficile , corn 
fervées par la mode & l'habitude. 

Le but de la fociété n'étant que de 
conferver à tous les hommes les droits-
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qu'ils tiennent des mains libérales de 
là nature , 8c le Légiilateur ne devant 
nous impofer que des devoirs qu'il 
nous importe à chacun de remplir 5 
vous fentez aifément de quelle impor-
tance il eli d'étudier le droit naturel 
que je pourrois appeller le droit de 
l'égalité entre les hommes. Sans cette 
étude, la morale qui n'a que des 
principes incertains , courra rifque de 
s'égarer à chaque pas. Connoiifez ce 
que la nature exige de nous , 8c vous 
verrez qu'il n'y a point, comme nous 
le croyons ordinairement, différentes 
morales pour le riche , pour le pau-
vre , pour le grand, pour le peti t , 
pour le M a g i f t r a t l e Souverain 8c le 
fimple citoyen ; vous verrez que le 
père dans fa famille, le fénateur dans 
la République, 8c la République dans, 
le monde entier , doivent avoir les 
mêmes principes de conduite. Enfei-
gnez à vos jeunes élèves l'Hiftoire de 
leur Nation , 8c celle des anciens 8c 
de vos voiiîns ; mais je n'entends point 
que vous les occupiez de ces événe-
mens obfcurs que des pédans ont re-
tirés de l'obfcuritéoù ils devoient tom-
ber 8c relier. Attachez - les à l'étude 
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des peuples les plus célèbres par leurs 
mœurs, leur prudence, leur courage 
& leur amour de la juftice & de l a 
Patrie. En étudiant leurs Loix, faites 
remarquer le bien & le mal qu'elles 
ont produits ; & votre Légiflation fe 
perfectionnera fans effort. Tous les 
peuples ont éprouvé des révolutions, 
& rien n'eft plus néceffaire que d'en 
connoître les caufes, fi vous voulez 
prévoir d'avance les biens que vous 
pouvez efpérer 2¿ les maux que vous 
devez craindre. Plus les jeunes ci-
toyens acquerront de connoiiïànces 
dans cette partie , plus ils dételleront 
cette politique ruineufe qui croit qu'il 
eft utile d'être injuûe , fourbe , diffi-
mulé & méchant. Ils fe convaincront, 
par l'expérience de tous les tems , que 
les paffions, telles que l'avarice & 
l'ambition , ne donnent qu'une prof 
périté paffagère ; que la vertu feule 
a fait fleurir les fociétés , & que le 
vice feul les a ruinées. Ils apprendront 
à mcprifer ce que l'Europe eftime; &r 
s'ils ne poffëdent pas encore toutes les 
vérités, ils feront du moins dégagés 
d'une foule innombrable d'erreurs. 

L'éducation doit nous difpofer a 
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aimer le Gouvernement auquel nous 
devons obéir, mais craignez d'infpirer 
un amour aveugle & fuperilitieux qui 
nous empècheroit de voir les vices de 
nos Loix & d'en defirer de meilleures. 
Que voulez - vous qu'on efpère d'un 
peuple cqui éprouve tous les jours les 
inconvéniens de fa conilitution, & 
qui cependant eft toujours perfuadé 
qu'il obéit au plus fage Gouvernement? 
Il nous importe , à nous autres Sué-
dois , de connoître les défauts de nos 
Loix; & permettez-moi de vous le 
dire, Milord , c'eft l'admiration que 
vous avez pour votre forme de Gou-
vernement , qui ne vous a pas permis 
de profiter des oecaiions fréquentes 
que vous avez eu es de la corriger,&qui 
perpétue les maux dont vous vous 
plaignez. Il n'appartient qu'au Légis-
lateur dont toutes les vues iont con-
formes à celles de la nature , de pren-
dre les mefures les plus efficaces pour 
fixer les principes de ion adminiftra-
tion. Tenter cette entreprife, y réuf-
fir mcme , s'il ctoit poffibJe , quand 

-les principes du Gouvernement font 
encore vicieux , ce feroit attacher 
les citoyens à leurs vices & à leurs 
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erreurs, & fous l'apparence d'un grand 
bien , produire un grand mal. 

Pour me faire entendre , Milord , 
il faut fe rappeller que toute fociété 
qui n'efl; pas parvenue au plus haut 
degré de perfection , c'eft-à-dire, 
qui n'a pas encore établi la plus par-
faite égalité entre les citoyens, ou du 
moins entre leurs différentes claifes, 
éprouve nécefïàirement mille agita-
tions qui troublent l'harmonie de fes 
parties &r doit être tôt ou tard la victi-
me des vices defonaqminiftration. Si-, 
dans cette fituation fâcheufe , la Ré-
publique n'eft pas inftraite de ce qui 
lui manque ; li les citoyens ignorent 
ce qu'ils doivent defirer , n'en doutez 
pas , on fe conduira au hafard , les 
vices de l'Etat deviendront de jour en 
jour plus coniidérabies , & cauferont 
enfin fa ruine. Rappellez-vous ce que 
tant de peuples anciens & modernes 
ont éprouvé dans de pareilles circonf-
tances. Les citoyens fe font fervis des 
vices du Gouvernement pour avancer 
leur fortune particulière , &: tandis 
que les Loix perdoient infenfiblement 
leur autorité , les Magiftratsabufoient 
de leur pouvoir , & la République 
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eil devenue la proye du defpotifme 
ou de l'anarchie. 

Voulez-vous perfévérer dans votre 
état de perfection après y être par-
venu, ou vous mettre à portée de vous 
en approcher chaque jour davantage? 
Que les Loix de l'educationétabliflent 
l'égalité la plus entière entre les en-
fans. Aecôutumez-les à l'aimer.Quand 
ils feront bien perfuadés que la nature 
n'a point fait des nobles & des rotu-
riers , des riches &" des pauvres \ quand 
ils auront contracté de bonne heure 
l'habitude de ne s'eftimer & de ne fe 
confidérer que par leurs qualités per-
fonnelles, foyez sûr que dans la fuite , 
s'il vivent fous les Loix de la Démo-
cratie , ils feront moins tentés de 
créer un Ordre de Patriciens & un 
Ordre de Plébéyens. S'ils vivent fous 
un Gouvernement moins fage , les 
grands les riches ne penfant point 
que tout doit leur appartenir , feront 
moins attachés à leurs diftradions ; &c 
la réforme de la République fera par 
conféquent plus aifée. Moins le pre-
mier Ordre des citoyens fera avare , 
orgueilleux infolent , plus le peu-
ple fans haine , &: preique fans envie 



1 ^ 4 DE L A L É G I S L A T I O N , 
& fans jaloufie , fera difpofé à fe tenir 
Tans murmurer dans la place où là 
fortune l'aura mis. Quand il s'agira 
de réformer quelque Loi, & de fe 
rapprocher encore davantage de l'éga-
lité , ce ne fera point tumultuairement 

en formant des conjurations. des 
cabales & des partis. Je voudrais que 
les grands euffent appris, dans leur édu-
cation , qu'ils ne peuvent rien perdre 
à fe faire aimer , & à rendre confi-
dérables ceux qui leur font inférieurs. 
Je voudrais que ceux-ci fulfent con-
vaincus qu'il leur fuffit d'avoir des 
vertus &: des talens pour être sûrs de 
l'eftime & de la confidération du 
public. 

C H A P I T R É I L 

De la nêcejjltè de reconnoitre un Être fu -
prême.Des maux que produit l'Jthéifme. 
Des Loix qu'on doit lui oppofer. 

JE comprends à merveille votre pen-
see , dit Milord , je vois que toute 
votre education tend à donner de bon-
nes mœurs aux citoyens j &- je fens 
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que ces bonnes mœurs font des guides 
également néceflaires pour empêcher 
que la République ne s'égare , fi elle 
eft dans le bon chemin , ou pour l'y 
amener fi elle le cherche encore. 
Je n'en doute pas, des hommes élevés 
fuivant vos maximes, feraient fou-
vent de ces aétions grandes &: fubli-
mes que le Légiflateur aurait tort de 
nous preferire. Que les Loix ordon-
nent de faire ce que firent les deux 
Décius &" Horatius C o d é s , &r je ne 
fais fi on y obéira. Mais formez une 
fécondé République Romaine , & 
bientôt des héros fe dévoueront pour 
le falut de la Patrie , ou s'oppoferont 
feuls à l'effort d'un armée entière. 
L'objet^ que vous vous propofez dans 
votre éducation , c'eft que chaque 
citoyen devienne pour lui-même un 
Magillrat plus févére que celui que 
les Loix établiiTent ; & je conviens 
que fi nous ne fommes toute notre 
vie que de grands enfans que le Gou-
vernement foit obligé de tenir , pour 
ainfi dire , à la filière pour nous em-
pêcher de tomber , nous n'aurons 
qu'une République mal affermie. Mais 
vous flattez-vous, pourfuivit Milord, 
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& fans jaloufie , fera difpofé à fe tenir 
Tans murmurer dans la place où là 
fortune l'aura mis. Quand il s'agira 
de réformer quelque Loi, & de fe 
rapprocher encore davantage de l'éga-
lité , ce ne fera point tumultuairement 

en formant des conjurations. des 
cabales & des partis. Je voudrais que 
les grands euffent appris, dans leur édu-
cation , qu'ils ne peuvent rien perdre 
à fe faire aimer , & à rendre confi-
dérables ceux qui leur font inférieurs. 
Je voudrais que ceux-ci fuiTent con-
vaincus qu'il leur fuffit d'avoir des 
vertus &: des talens pour être sûrs de 
l'eftime & de la confidération du 
public. 

C H A P I T R É I L 

De la mcejfuè de reconnoitre un Être fu-
prême.Des maux que produit l'Jthiifme. 
Des Loix qu'on doit lui oppofer. 

JE comprends à merveille votre pen-
lee , dit Milord , je vois que toute 
votre education tend à donner de bon-
nes mœurs aux citoyens ; &- je fens 
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que ces bonnes mœurs font des guides 
également néceffaires pour empêcher 
que la République ne s'égare , fi elle 
eft dans le bon chemin , ou pour l'y 
amener fi elle le cherche encore. 
Je n'en doute pas, des hommes élevés 
fuivant vos maximes, feraient fou-
vent de ces aétions grandes &: fubli-
mes que le Légiflateur aurait tort de 
nous preferire. Que les Loix ordon-
nent de faire ce que firent les deux 
Décius &" Horatius Coclès, &r je ne 
fais fi on y obéira. Mais formez une 
fécondé République Romaine , & 
bientôt des héros fe dévoueront pour 
le falut de la Patrie , ou s'oppoferont 
feuls à l'effort d'un armée entière. 
L'objet^ que vous vous propofez dans 
votre éducation , c'eft que chaque 
citoyen devienne pour lui-même un 
Magiilrat plus févére que celui que 
les Loix établiflènt ; & je conviens 
que fi nous ne fommes toute notre 
vie que de grands enfans que le Gou-
vernement Toit obligé de tenir , pour 
ainfi dire , à la filière pour nous em-
pêcher de tomber , nous n'aurons 
qu'une République mal affermie. Mais 
vous flattez-vous, pourfuivit Milord, 
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que vous Loix faflent aifez aimer l'or-
dre & le bien , pour rendre facile la 
pratique des vertus les plus pénibles; 
&- que vous verrez naître & fubfifter 
long - tems un peuple de héros dans 
une fociété où la propriété des biens 
tend , au contraire , à donner fans 
celle de nouvelles forces à l'avarice 
&" à l'ambition ? 

Sparte , que Lycurgue avoit fi bien 
prémunie contre'tous les vices, s'eft 
corrompue ; ainli votre République fe 
corrompra , elle contractera infenfi-
blement de nouveaux vices. Com-
bien d'ames n 'ont aucun reflort ! 11 
n'eft que trop commun de trouver de 
ces hommes froids infenfibles à 
l'aiguillon de la gloire. C'eft au milieu 
de cette multitude innombrable de 
citoyens fans caractère que fe formera 
la corruption que vous craignez. 11 
fuffit que quelques citoyens, gouver-
nés par des pallions impérieufes, foient 
rébelles à la voix du Legiflateur » pour 
qu'ils ruinent les fondemens de votre 
République. Ils fe livreront lourde 
ment à leurs vices , il leur fera facile 
de tromper la vigilance des Magis-
trats , & l'impunité les rendant de 
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jour en jour plus entreprenans , ils 
violeront bientôt l'ordre avec impu-
dence & obtiendront enfin des Loix 
qui les tavorifent. 

Rafïurez-vous , Milord, répondit 
notre Philofophe, & ne craignez point 
une révolution de la part de ces hom-
mes fans caraétère dont vous avez d'a-
bord parlé. Ils obéiiTent nonchalam-
ment à l'efprit de la République qui 
les entraîne ; &: fans être vertueux , 
ils ne font pas cependant médians: 
ce ne font point eux qui préparent ou 
hâtent la décadence des Gouverne-
mens. Je conviens , avec vous , qu'il 
y a des citoyens qu'on ne peut fans 
danger perdre un feul moment de 
vue ; leurs paffions les rendent capa-
bles de tout , &c leur adreife leu¥ 
aiFure 1 impunité. Voilà les ennemis 
des Loix & des Etats. Qu'il y ait donc 
des cenfeurs infiniment fupèrieurs en 
lagefle , en vigilance, en exactitude 
a ceux de la Republique Romaine, & 
cm il foit impoffible de fe fouftraire 
a leurs regards. C'eft la religion feule 
qui peut apprendre aux hommes qu'ils 
ont a leur coté un juge toujours pré--
lent qui les oofesve, qui lit dans leurs 
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penfées &r defcend dans les abymes 
de leur cœur. Platon l'a dit, qu'aucun 
délit ne ioit fans punition , ou vous 
verrez les citoyens le familiarifer peu-
à-peu avec le mal , violer enfin 
ouvertement les Loix les plus facrées 
& les plus importantes. Mais com-
ment chaque délit fera-1-i l puni? 
Comment les citoyens qui connoif-
ient les bornes étroites de la fageife 
humaine , feront - ils perfuadés que 
le coupable n'échappe jamais au châ-
timent , s'ils ignorent qu'ils font fous 
la main & fous les yeux d'un Etre 
fuprême qui gouverne le monde, &r 
dont la juftice récompenfe la vertu 
& punit le vice ? Si cette doftrine 
ouvre une fource nouvelle de plaifir 
pour l'homme de bien ; fi ion ame , 
occupée délicieufement de fes devoirs, 
les remplit avec zèle & en attendant 
une récompenfe encore plus délicieu-
i è , jouit en quelque forte dans cette 
vie du bonheur de la vie future ; avouez 
qu'elle infpire une terreur ialutaire 
aux méchans, les retient, ou par la 
voie des remords les rappelle au re-
pentir. 

Je vous dirai donc , avec Ciceron 
dans 
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cians fon Traité des Loix , que "te 
citoyens foient convaincus que les 
Dieux font les maîtres de tou t« cho-
ies , que leur providence préfide à 

oiens & qu ils tiennent un compte 
exad de toutes nos aâions. Voila h 
première la plus importante & * 
plus neceffaire Îc tou te f les Loix ; caî 
y 1 y a P° i n t de Dieu , il n'y a point 
<Je morale. Il eft impoiïïble J ' o f f i 

homme des motifs fuffifans pou" 
i engager d'obéir plutôt à f a raifor 
qu a fes paillons ; & il n e fera 
qu autant qu'il ne pourra fe fouftraireà 
la vigilance des Loix & des M a g i f W 

On appelle ordinairement Athées 
ces philofophes fi communs a u j o S l 
d h m , qui nient l'exiflence d'un Etre 
fupreme ou la Providence , croyent 
que tout eft matière. Ils difent qu'une 
certaine propriété de cette matière 
qu ils appellent l'ame du monde ' 
& quils repandent libéralement dans 
toutes fes parties, fait penferl 'hom-
me , rouler lamaiTc des corps célcftes 
fur nos têtes, & végéter les plante f u 
nos pieds Par une fuite de cette admi-
rable doctrine , ils vous foutiendront 

11. rame. ^ 
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qu 'une fatalité aveugle & irréfiftibîe 
gouverne tout . Elle a lie les évène-
mens avec une chaîne que rien ne 
peut rompre. L 'homme fans liberté 
n'eft qu'un inf iniment paf f i f , il veut 
ce que la néceflité lui fait vouloir , il 
eft pouifé par les objets qui le f rappent 
comme les nuages par les vents. Il ne 
délibère point quand il croit délibé-
rer 5 il ne fe détermine po in t , il eft 
déterminé ; & il n'y a , par confé-
quent à fon égard , ni bien ni mal 
m o r a l , ni jufte ni injufte : en un m o t , 
tout eft égal pour lui hors la douleur 
& le plailir qui déchire ou chatouille 
fes fens. 

Je fais que d'autres philofophes moins 
cntreprenans contre Dieu , refpe&ent 
fon trône ; mais ils ne veulent point 
qu'il s'abaiffe jufqu'à laitfer tomber fes 
regards fur la terre. Nous ne méritons 
pas , quoique nous foyons ion ou-
vrage , qu'il daigne s'occuper de nous. 
C'eft à nous à nous arranger comme 
nous pourrons , pour diminuer nos 
maux -, nous n'avons r ien à attendre 
de D i e u , & notre ame eft condamnée 
à la m o r t , lorfqueles organes qu'elle 
fait agir font ufés par le tems ou les 
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maladies. Ces philofophesdoiventêtre 
mis parle Légiilateur, dans la même 
claife que les materialiftes.L'effct de ces 
différentes opinions eft le même pour 
la lociete, puifqu'elles coupent égale-
ment toute relation entre Dieu <5? les 
hommes. Dieu eft pour l'homme com-
me n étant p a s , des que nous ne le re-
regardons point comme notre ju-e, 
Qu importe ce qu'on penfe de la nauîre 
de Dieu de notre a m e , de notre li-
berté de notre raifon , de nos paf-
iions, de nos devoirs, de nos vertus & 
de nos vices, dés qu'un même fort at-
tend les gens de bien & les méchans 

J en demande pardon à tous ces phi-
lofophes, mais il me femble qu'ils font 
neceifairement inconféquens s'il, 
s opiniatrent à avoir de la probité 
dans les occafions qui ne fe préfen 
tent que trop fouvent de faire le mal 
impunément & même avec avantage 
Quoi de grands philofophes feraient 
affez fots pour agir f ins motifs & 
fe facnfîer a une vertu imaginée par te 
vulgaire ignorant? Tranchons le mot 
cette philofophie fait n é c e l f a i r e S 

«e la v ie , & des fcelerats s'ils peuvent 
H i j 



1 7 1 ' DE LA L É G I S L A T I O N . , 
eipérer de l'être avec quelque fucccs. 
Tandis qu'il n'y a point d'homme qui 
«'éprouve en lui-même un combat con-
tinuel entre fa railbn&Tes paffionsjtan-
dis que desGouvernemens greffiers & 
des Loix ineptes nous invitent puif-
iamment au mal' ou le défendent foi-
blement -,, tandis que le vice élève 
cent coquins au tour de nous, que 
la vertu languit fouvent méprifee ; 
tandis que tout ce que nous voyons , 
tout ce que nous éprouvons, nous ap-
prend que la pratique de nos devoirs 
exige de la vigilance , du courage ? 
de la fermeté (k une confiance pré-
cautionnée pour réfifter aux amorces 
du vice ; je croirai bonnement que ces 

Î' (hilofophes prennent la peine de ré-
ifter à leurs pallions ? Ils iè refuferont 

à une perfidie , à un menfonge , à une 
foaflefle, à une calomnie qui feroit 
leur fortune ? Ils facrifie.ront des goûts 
& des plaifirs qu'ils croyent innocens 

même louables, à une chimère de 
vertu difficile dont ils fe moquent affez 
l ibrement , quand ils parlent devant 
des perfonnes qui font dignes d'écouter 
leur dodrine? Malgré la crédulité que 
pous reprochent ces grands philôio-
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phes, je les avertis que nous ne croyons 
pas volontiers à leur probité. Ils ont 
beau parler de leur amour pour la 
vertu en termes magnifiques, on les 
voit a travers le mafque dont ils tâ-
chent de fe couvrir, & on les voit 
tels qu ils font. S'ils prennent même 
le parti defefpéré de faire avec éclat 
quelque adion honnête , on aura 
encore la malice de penfer qu'ils ne 
cherchent qu'à jetter un voile fur 
cent choies peu régulières ou hon-
teulcs qu'ils fe permettent tous les 
jours. 

Lorfque Cynéas expliquant à Fa-
bricms le fyftême d'Epicure , lui dit 
que cette philofbphie étoit la dodrine 
la plus accréditée chez les Grecs ; le 
Romain pria les Dieux que les enne-
mis ce fa Patrie penfaflent toujours 
ainli pour n'être pas redoutables. Fa-
bricius avoir raifon de croire que des 
philolophes qui anéantiifent le Lé^if-
lateur & le Magiftrat fuprême de l'u-
nivers , anéantiifent en même-tems 
tous les droits de notre raifon , & 
aillent une libre carrière à nos paf-

iions. Des que l'homme eft aveuglé 
au point de ne pas diilinguer le bien 
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le mal moral ; dès qu'il eft prive 

du fentiment intérieur de fa conf-
cience , où trouvera-t-il un guide ? 
Quel Légiflateur , quelles Loix , quel 
Gouvernement fourniront au citoyen 
des motifs pour lui faire aimer conf-
tamment fes devoirs ? Puifqu'on peut 
tromper les Loix les Magiftrats a 
quel fera le garant de la probité pu-
blique ? Au lieu d'être unis par les liens 
de la confiance, les citoyens doivent 
tous fe défier les uns des autres ; &: 
la fociété en quelque forte dilïoute , 
n'eu plus qu'un alfemblage de bri-
gands. 

Je penfe prefque comme vous , dit 
Milord en interrompant notre Philo-
fophe , &: je lerois aifez difpofé à 
croire qu'un Athée conféquent n'eft 
pas en effet un fort honnête homme. 
Cependant permettez-moi de vous 
demander pourquoi l'Athéifme feroit 
plus funefte pour la fociété , que 
ces religions ridicules, qui, en nous 
faifant adorer des Dieux fourbes, in-
juftes, cruels , capricieux, &:c. nous 
invitent, en quelque forte , au vice. 
J'ajoute que li l'Idolâtrie eft un plus 
grand mal aux yeux de Dieu, que 
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l'Athéifme , elle doit aufti produire 
de plus grands maux parmi les hom-
mes ; & il me femble qu'il eft affez 
naturel que Dieu penfe comme Plu-
tarque, qui a dit qu'il aimeroit mieux 
qu'on affurât qu'il n'y a jamais eu de 
Plutarque , que fi on difoit qu'il a 
été un mal honnête homme. Or on 
ne peut nier que malgré la religion 
la plus abfurde & la plus fcandaleule, 
la Grèce & Rome n'aient produit les 
hommes de la terre les plus vertueux\ 
pourquoi donc l'Athéiimene pourroit-
il laifler fubfifter la vertu dans un pays 
où il feroit établi, avec de certaines 
précautions ?Pourquoi une République 
ne pourroit-elle fubfifter lans reli-
gion? Des voyageurs alïiirent qu'ils 
ont trouvé des peuples qui n'avoient 
aucune idée de la Divinité. On pré-
tend qu'avec des Loix plus févères » 
'plus exaétes & plus vigilantes que les 
nôtres , on pourrait contraindre des 
Athées à fe conduire aulîï régulière-
ment que s'ils avoient une morale. 
Vous favez qu'un philofophe moderne 
a fait des raifonnemens affez forts 
pour prouver que leur fociété pour-
rait être heureufe & floriffante. 

Hiv 
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• Milord , die notre Philofophe , iî 
faudrait une journée entière pour ré-
pondre à vos queftions ; mais fans 
entreprendre d'expliquer l'efpèce de 
myftère qui enveloppe le Paganifme 
ôe fes Dieux , ce qui nous écarterait 
trop denosLoix; permettez-moi de vous 
faire Amplement-remarquer, que fi les 
Romains n'avoient retiré aucun avan-
tage du culte religieux qu'ils rendoienc 
à Jupiter , Vénus, Mercure Se autres 
mal honnêtes Divinités, Jamais Fabri-
e ius , dont je viens de vous- parler , 
Se qui entre nous avoit le fens com-
mun , n'aurait été allez infenfé pour 
Le préférer à l'Athéifme de Cynéas. 
Quelque contraire aux mœurs que fût 
la religion des anciens, ce vice étoit 
iàns doute corrigé par une doétrine 
particulière qui leur apprenoit que-
Jupiter puniifoit févèrement dans les 
hommes , les libertés que- prenoient' 
les Dieux. Peut-être regardoit-on les 
contes ridicules du Paganifme comme 
des my Itères, des emblèmes, des allé-
gories ; peut-être croyoit - on que ce 
qui étoit mal dans les hommes , étoit 
bien dans les Dieux dont l'état eft fi 
différent du notre : c'eft ainfi-que les. 
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ietits, parmi nous, approuvent dans 
es grands , ce qu'ils blâment dans 

! eurs pareils. Quoiqu'il en fo i t , cette 
religion , malgré fes folies, étoit fans-
doute utile à la fociété, puifque les 
politiques lés. plus éclairés , s'en fer-
voient avec avantage pour affermir 
la probité des citoyens, Se qu'ils ont 
conftamment regardé fa décadence 
comme le ligne des malheurs publics. A 
ces Dieux méprifablès qu'on adorait Se. 
qu'on n'aurait oie imiter, étoit jointe 
l'idée d'un Tartare Se des Champs 
Elifécs 5 dans l'un on puniifoit les hom-
mes qui auraient voulu prendre les mê-
mes licences (|ue les Dieux ; & dans 
les autres on rccompenloit les vertus 
qui honorent le plus l'humanité. Dès 
que les vertus les vices atten'doient 
un fort- différent dans une. feconde 
vie., la religion n'étoit-elle pas un plus 
sûr garant de la probité que l'Athéii-
me ? Quelque infenfée qu'elle f o i t , 
unfage Législateur en faura tirer-parti; 
mais il ne peut rien efpérer de l'A-
théifme.. On peut avoir de fan fies rè-
gles de la juftice Se de fes devoirs, & 
c'eft un mal ; mais ce mal n'eft - iî-
pas moindre que celui de; n'en avoir 

H.v 
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aucune not ion, ou de croire que tout 
ce qui nous Fait plaifir eft bien? Laiflez 
à la raifon le tems de s'éclairer & de 
fe perfectionner ; &: la théologie la 
plus abfurde peut devenir peu-a-peu 
la religion d'Ariitide, de Socrate Se 
de Platon. 

La penfée de Plutarque eit très-rai-
fonnable , Se cependant il pourrait 
fe faire que l'Athéifme fût un plus 

f rand mal aux yeux de Dieu , que 
idolâtrie la plus monltrueufe. Je ne 

luis point aifez téméraire pour vouloir 
pénétrer les jugemens de la làgeile 
divine ; mais ne pourroit-on pas dire 
qu'elle voit avec indulgence le culte 
le plus infenfé , parce que l'intention 
de ceux qui l'ont établi Se qui le pra-
tiquent eit fage ; certainement s'ils 
avoient pu mieux Mire ils l'auraient 
fait. Sa bonté lui repréfente fans celle 
qu'il nous a donné une raifon fujette à 
l'erreulr &" lente à fe former. Dieu 
n'eit pas Plutarque , il n'eit pas hom-
me pour être blefïe de nos injures. 
Peut-être n'exige-t-il pas des temples , 
des autels, un culte pour lu i , mais 

our nous. Il n'a pas befoin de nos 
àcrifices, il fe fuffità lui-même; mais 
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il nous importe , mais nous avons be-
foin de lui rendre nos hommages. C'eft 
parce qu'il nous a ime, c'eft parce qu'il 
nousafaits pour vivre en fociété, c'eft 
parce qu'il veut être le lien qui nous 
un i r , & fe rendre le garant de la foi 
que nous nous promettons , quefacen-
iure nous eft néceifaire Se qu'il l'exerce 
fur nous. C'eft parce que l'Athéifme dé-
grade l'homme en ôtant à l'univers une 
Magiftrature dont il ne peut fe pafîer ; 
c'elt; parce epe cet Athéifme perd la 
fociété en détruifant toute confiance 
Se toute sûreté entre les citoyens, que 
Dieu le punira. Il doit être plus indul-
gent pour la doétrine d'un Muphti ou 
d'un Bracmane que pour celle d'Epi-
cure ou de Spinofa. 

Je crois, fi l'on v e u t , que les voya-
geurs ont trouvé des peuples qui n'a-
voient aucune idée de Dieu, de la 
fpiritualité de notre ame , ni des ré-
compenles Se des châtimens qui nous 
attendent dans une autre vie; mais 11 
cet Athéifme peut fubfifter parmi des 
fauvages qui vivent encore à la ma-
nière des brutes, Se que la fa im, la 
mifêre Se la nudité pourfuivent dans 
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pour des fociétés régulières Se qus 
font éclairées par les lumières de la 
politique , des fciences Se des arts ? 
A-t-on jamais vu des hommes avoir 
des Loix & des Magiftrats , Se ne 
point avoir de culte religieuxrSi les 
voyageurs avoient abufé du privilège 
de mentir jufqu'au point de publier 
de pareilles relations, la philofophie 
n'aurait pas dû les croire-. Remar-
quez d'ailleurs que des fauvages peu-
vent ignorer qu'il y ait un Dieu , mais 
il ne nieront point fon exiftence. Ils 
ne prétendront point qu'il n'y a ni-
bien ni mal moral ; & quelque gref-
fier que foit leur inftmâ;, ils mettront 
une différence entre tromper & dire-
la vérité , entre fecourir fon -voifiiï 
prêt-à périr &- î'alfafïiner. Il y a un 
Athéifmequi ignore qu'il y a un Dieit 
& des règles de-morale, & u n Athéif-
me qui enfeigne qu'il n'y en a point. 
L'un fuppofe une extrême ignorance,, 
mais l'autre ne peut s'aflbeier qu'-avec-
une extrême dépravation •.. 

Je ne fais quel Empereur, dont je 
fuis fâché d'avoir oublié le nom 
v.ouîoit , dit - on-, donner une iilei • 
aux philofophes Platoniciens. r pour; 
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éprouver s'ils pourraient y fonder une-
République fur le plan que leur maî-
tre en a tracé ;. pour moi- , fi: j'etois 
Prince , j'accorderais volontiers une 
de mes provinces à tous les Athées 
du monde pour y établir la merveil-
leufe République de Bayle.. Voulez-
vous permettre, Milord que pour 
répondre à vos queftions.,. je fui ve 
cette idée bifarre ? Ma charte de con-
ceffion ne tardera pas à être dreflee , 
Se la voilà publiée ; Se vous penfez 
bien que l'Europe va retentir de.mes 
éjoges, car nos philofophes font mer-
veilleufement enclins à la flatterie; Se 
il eft bien décidé que je fuis le plus 
puiffant génie de- l'univers.. Bientôt 
nos Athées, trop vains pour douter 
du fiiccès de leurs Loix Se de leur 
Gouvernement,, s'empreiferont à ve-
nir prendre poflefïïon de leurs nou-
veaux domaines. Voilà d'abord de 
grands philofophes , les uns plaifans 3. 
les autres féri eux , qui ont tout vu , 
tout examiné, tout généralifé ;. i k 
n'ignorent rien-., & traînent après eux-
mille petits beaux efprits, qui fe font. 
bâtés de. dire-quelque impiété triviale 
p u r tâcher de faire, dit bruit &iorrir; 
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de leur obfcurité. A leur fuite arrive 
pêle-mêle une foule de femmes galan-
tes pins ou moins philofophes, iuivant 
qu'elles ont eu ou qu'elles ont plus ou 
moins d'amans. Voici de jeunes li-
bertins q u i , pour ne rien craindre , 
voudraient apprendre à ne rien croire. 
Vous voyez d'aifez beaux commencc-
mens , & que la République nailfante 
ne manquera , ni de Magiftrats, ni 
de ce qu'on appelle ailleurs le peuple 
ou la populace. 

On s'aflèmble donc pour donner 
une forme au Gouvernement ; 
comme je fuis de bonne compofition , 
je fuppofe que tous ces fages, qui 
dans le fond fe haïifent fe mépri-
f e n t , rendront cependant juftice au 
plus grand méri te , &" conviendront 
entr'eux de quelque fubordination. 
Ils ont lu YEJ'prit des Loix , ainfi je 
ne doute point que leur Gouverne-
ment politique ne foit admirable. Ils 
ont tant dit que l'homme eft un ani-
mal vicieux & méchant par fa nature, 
qu'il faut s'attendre à leur voir prendre 
les mefures les plus fages pour épou-
vanter les coupables, & inviter les 
citoyens à faire des aétions utiles à la 
fociété. 
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Ces philofophes font fi perfuades 
que la phiîofophie & la politique con-
s e n t à méprifer la fuperftition ; & 
1s ont f i fôuvent répété que toute re-

ligion n'eft q u ' u n e vaine & barbare fu-
perftition , qui abrutit notre raifon 
qu'ils ne m a n q u e r o n t pas de.faire: un 
catéchifme qui porte la lumière dans 
l'efprit de leurs enfans, & les pre-
munilfe contre l'erreur qui leur eft 
naturelle. Agir autrement , ce ferait 
une inconféquence , ou une ind ffe-
rence pour le bien public dont il ie : 
roit injufte de les croire capables. Si 
ce n'eft pas dans la première affem-
blée de la Nation , ce fera du moins 
dans la fécondé , que fon Sénat lui 
repréfentera , avec beaucoup d élo-
quence , que la République a peine 
fo rmée , eft menacée d une decadence 
prochaine, fi on n'oppofe pas de bonne 
heure une barrière infurmontable aux 
erreurs qui affiègent la raifon humai-
ne. Nos Loix politiques, dira le Con-
ful ou le Tribun du peuple , ne nous 
ftiffifent pas ; ayons des penlces di-
gnes de nous ; en éclairant notre lie-
cle , préparons le bonheur des races 
futures. Pour faire ce grand ouvrage, 
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il eft queftion de roots ménager une-
poftcrité digne de nous ,., & qui nous, 
furpaiïe même s'il eft poffible;. Les-
peuples fuperftitieux établiflent d 'a-
bord les Loix de leur, religion- ; & c'eft: 
ainft qu'en trompant, l 'efprit des e n -
f ans , ils font parvenus à faire cégner. 
impérieufement l ' ignorance & l 'e r -
reur , &rà contraindre la philofophie à 
n'ofer fe montrer , ou a. fe ré t rader 
quand elle avoitlaiifé percer quelques-
uns de fes rayons. A leur exemple , & 
pour le triomphe de la vérité., faifons-
ce qu'ils ont fait en faveur de leurs, 
préjugés-- Les tems, continuera-t- i l , , 
font arrivés où la,philofophie peut fe-
montrer toute entière, tous les voiles, 
qui couvrent la-nature doivent tomber 
à la fois. N'ayons aucun de ces ména-
gemens pernicieux par lefquels nous-
étions obligés, de déguifer notre doc -
trine tandis que. nous vivions au 
milieu d'une multitude aveugle , i n -
tolérante & incapable de s'élever jus-
qu'à. nous. N'ayons plus de fccrets , 
prodiguons toutes nos richefies , m o n -
trons que nous fommes des pères t e n -
dres , en épargnant à nos en fans les f a -
tigues que nous a caufées la recherche • 
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de la vérité : laiifons-leur un héritage 
qui ne leur aura rien coûté. On ne 
peut familiarifer de trop bonne heure 
les efprits avec nos principes ; il faut 
apprendre à nos enfans nos confé-
quences , avant qu'ils foient en état 
de les appercevoir par eux - mêmes. 
C'eft par cette fage éducation que les 
hommes les plus groifiers compren-
dront fans peine nos écrits les plus 
profonds ck les plus fublimes. 

Après avoir entendu unf i beau dis-
cours , la diète nationale portera fans, 
doute une Loi pour ordonner aux pè-
res d'enfeigner à leurs enfans qu'il 
n'y a point de Dieu , &: que les ig.no-
rans ont appeUé de ce nom effrayant 
une certaine harmonie , un certain 
mouvemen t , un certain rapport, en 
vertu defquels toutes les parties d e 
l'univers agiflent enfemble , fe fou-
t i ennent , fe défendent &r fe détrui-
fent tour-à-tour pour fe reproduire ; 
de manière que le monde , ouvrage 
à quelques égards admirable , eft plein 
cependant de tant de défauts & d' im-
perfedions , qu'il ne peut avoir été 
fait par un être infiniment intelligent, 
infiniment fage &" infiniment pumaat* 
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Pour prouver cette vérité fondamen-
tale / o n étalera avec foin cette lon-
gue fuite de mifères & de calamités 
qui pourfuivent le genre humain. La 
Providence n 'ef tdoncqu 'un mot vuide 
de fens que les fotsont imaginé contre 
toute raifon, pour exprimer une chi-
mère qui n'exifte pas , c ell-a-dire , 
l ' adion par laquelle un Etre lupreme 
cil fuppofé conferver & gouverner 
l'univers. Après cette premiere leçon, 
il fera ordonné à tout père d'ajouter 
que le monde eft éternel & fubfiîle 
par lui-même ; puifque la creation, 
qui eft l'aélion de tirer une choie du 
néant , eft impoilible. Mais fi on aime 
mieux que Tordre que nous voyons 
dans l 'univers, ait fuccede a un chaos, 
& a i t eu un commencement , il lera 
permis de dire que c'eft l 'ouvrage du 
hafard & le fruit d'une combinailon 
fortuite des élémens. ( 

Après avoir développe d une ma-
nière fi claire & fi fatisfaifante ce que 
c'eft que l 'ame du monde , on paflera 
à l'explication de la nôtre. La lubi-
tance qui penfe en nous, demandera-
t - o n à u n enfant , eft-elle diftinguce 
par fa nature de la matiere qui 
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compofe notre corps? Et la Loi or-
donnera qu'avant de repondre , on 
l 'accoutumera à faire un éclat de n r e , 
ou à laifler comme échapper un lourire 
dédaigneux : cela revient air meme. Il 
dira enfuite quelafpiritualite de 1 ame 
eft une de ces rêveries agreables oui 
doivent être releguées dans le pays des 
Svlphes Se des Gnomes; que lapenlee 
eÎl une propriété de la mat ie re , quand 
elle eft organifée d'une façon propre 
à former un h o m m e , un i m g e , un 
chien , un cheva l , &c . & que la ma-
tière , fuivant qu'elle eft arrangée pour 
former des organes plus ou moins lub-
tils , plus ou moins déliés, plus ou 
moins difpofcs à agir de concert & 
rapidement les uns fur les autres, eft 
auffi plus ou moins propre à penler. f 

Demanderez-vous à un petit Athee 
de huit ou dix ans ce que c'eft que la 
mort? Il fera alfezbien inftrui tpour 
vous répondre que c'eft la ceifation 
du mouvement néceifaire pour entre-
tenir la forte d'organifation qui lait 
penfer , boire , manger , voir , mar-
cher , entendre , toucher , &c . S il a 
même quelque mémoire , & q u o n 
ait pris un foin particulier de ion edu-
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cation , il vous fera quelques piaf-
fante ri es fur les fables dont on a la 
folie de nous attrifter en nous parlant 
d'une autre vie. Il prendra même quel-
quefois le ton de fon précepteur , &: 
ne manquera pas de fe féliciter du-
bonheur qu'il a d'avoir tété en naiifant 
le lait de la philofophie , & d'être 
débarraifé pour toujours des terreurs 
paniques qui défolent les hommes 
aveuglés par le menfonge & les pré-
jugés , qui n'ofant jouir fans crainte 
&: fans remords des douceurs de la 
vie , fe rendent en effet malheureux 
dans l'efpérance d'un bonheur chi-
mérique." 

A peine fera-t-il inftruit qu'il' n'y 
a point de Dieu , & que cette vie 
n'eft fuivie d'aucune rècompenfe ni 
d'aucun châtiment , qu'il fera tems. 
de lui apprendre que l'homme n'eft 
point libre & qu'il doit fe défier de 
ce fentiment intérieur qui voudrait 
lui perfuader qu'il eft le maître de 
fes actions. 11 faudra dire & redire à 
cet enfant que toute la fageffe hu-
maine confifte à éviter la douleur &:. 
trouver le plaifir ; que ces Loix na-
turelles dont les fots & les pédans 
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font tant de bruit en voulant rele-
ver les droits de la raifon, çe font 
que cet amour de foi même par lequel 
chaque individu fe regarde & doit fe 
regarder comme le centre , l'objet 
& la fin de tout ; que l'empire du 
monde eft abandonné à nos pallions ; 
& que notre raifon , deftinée à les 
fervir, parce qu'elle a moins de force 
qu'elle, doit leur fournir Amplement 
les moyens de fe fatisfaire avec plus 
de facilité. 

Vous n'êtes pas au bout , Milord , 
des fublimes inftructibns qu'une Ré-
publique d'Athées doit donner à fes 
jeunes élèves. Apres leur avoir bien 
gravé dans l'efprit qu'il n'y a ni juftice 
ni injuftice , ni vertu ni vice ; & en 
attendant qu'ils puiffent lire par eux-
mêmes dans quelques ouvrages admi-
rables la démonftration de ces vérités 
les inftituteurs feront chargés, parla 
Lo i , de ne rien négliger pour les pré-
munir contre les préjugés de l'igno-
rance & de la fuperftitîon , &: lel ac-
coutumer aune logique mâle & vigou-
reufe qui ne fe laiife point effrayer par 
des coriféquences quelquefois un peu 
révoltantes. Pour elfayér les forces 
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d'un enfant , on lui propofera dif-
férens petits problêmes a refoudre. 
Par exemple, on lui demandera s'il 
regarde du même œil la perfonne qui 
lui donne un jouet & ion camarade 
envieux qui le brife par jaloufie , ou 
qui le dérobe. S'il héiite à répondre , 
Se que fa reconnoiifance Se ion indi-
gnation lui faffent en quelque forte 
oublier le grand principe que toutes les 
adions font égales, il eft eifentiel de lui 
faire honte de fon embarras. On n'aura 
pas fait vingt fois à un enfant des ques-
tions pareilles à celles que vous venez 
d'entendre, que fonefpritaguerri con-
tre je ne fais quels fentimens que la 
nature a places dans notre cœur , 
s'accoutumera à cette humanité in-
dulgente qui exeufe tout; Se acquerra 
cette nobleife de penfer qui ne s'éton-
ne de rien. A quinze ans un jeune 
Athée fera affez formé pour n'être point 
furpris que fes maîtres ne mettent au-
cune différence entre Caton Se Cati-
î ina , Se les eftiment également. 

Voilà, Milord , la dodrine funefte 
dont l'Athéifme infede néceffaire-
ment les efprits-, voilà ce que devient 
la morale , après qu'on a ceffé de 
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reconnoître l'exiftence d'un Dieu ; Se 
je vous demande à mon tour ii une 
République qui poufferait l'abfurdité 
jufqu'à vouloir faire de bons citoyens 
en jettant dans toutes les amesdes fe-
mences de fcélératefle , pourrait fub-
fifter. Je vous demande, Milord, iï ces 
philofophes fublimes qui connoifient 
tout hors les hommes au milieu defquels 
ils vivent, pourraient porter leurs Loix 
Se inftruire leur jeuneffe , fans s'ap-
percevoir de leur extravagance. Qui 
d'entr'eux ferait allez hardi pour ne 
pas trembler en voyant qu'il confie 
fes intérêts les plus chers, fon repos, 
fa fortune Se fa vie , à une canaille 
dont il faut continuellement fe défier? 
Qui d'entr'eux ne fentiroit pas enfin 
le befoin que nous avons d'un Dieu, 
d'uneProvidence &de la morale, &rque 
la probité de nos pareils nous eft nécef 
faire pour dormir tranquillement. ' 

Si la vérité , Milord , eft toujours 
utile, l'Athéifme n'eft donc pas la 
vérité, car il eft toujours plus funefte 
aux hommes que la guerre, la famine 
Se la pefte. Meilleurs, prendrais-je 
la liberté de dire à la diète générale 
de la République de Bayle, "j'admire 
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l'art extrême avec lequel vous entafleZ 
précautions fur précautions pour vous 
engager à être honnêtes gens ; mais 
pourquoi ne remarquez - vous pas 
qu'avec un peu de vertu vous pro-
duiriez , d'une manière plus fimple, 
plus facile & plus sûre 5 les effets que 
vous attendez inutilement de ^ vos 
Loix ? Les philofophes font amis d'une 
certaine fimplicite dans leurs opéra-
tions , pourquoi donc votre code eft-
ïl fi compliqué ï Pourquoi avez-vous 
tant de Loix ? J'ai peur que quelque 
efprit malin ne di e que vous vous 
défiez de votre philofophie & de vos 
citoyens- Voulant faire ce qu'on ap-
pelle vulgairement des Magiftrats in-
tègres , vigilans, courageux & juftes, 
il nie femble que vous devriez donner 
quelque valeur à la vertu. Pourquoi 
donc élevez-vous vos enfans dans une 
dodrine .qui leur apprend que les 
hommes font ce qu'il plaît à un deftin 
aveugle , & non pas ce qu'ils défirent 
d'être 5 & que l'intégrité, la vigilance, 
le courage & la juftice , vains noms, 
ne valent pas mieux dans le fond que 
la fraude, la négligence , la poltron-
nerie & l'injuftice ? fi la vertu n'eft 

qu'un 
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qu'un préjugé inutile , tâchez de vous 
en paffer ; fi elle eft un bien r é e l , 
ayez le bon fens d'y préparer le cœur 
de vos enfans. Vous aurez beau fa i re , 
je craindrai toujours que vos Loix ne 
foient jamais affez févères pour con-
tenir des hommes aguerris à la magna-
nimité de vos principes. Si n'oubliant 
pas votre dodrine fur la méchanceté 
du cœur humain, vous prenez le par-
ti de doubler le nombre de vos Ma-
giftrats , je prendrai la liberté de vous 
repréfenter que cette reiîource n'aura 
aucun fuccès ; & que deux Magiftrats 
choifis parmi des citoyens mal-hon-
nêtes gens , ne font pas plus utiles à 
la fociété qu'un feul. 

En ef fe t , Mi lord , il ne faut pas 
penfer que les citoyens de la Répu-
blique de Bayle imitaffent dans leur 
conduite , ces Athées qui font aujour-
d'hui difperfés dans toute l'Europe. Si 
ceux-ci ne font pas les plus médians 
des hommes ; s'ils dérogent quelque-
fois aux principes de leur philofophie; 
fi des mouvemens involontaires de 
probité préviennent leurs réflexions 
cjuand il faut agir , ils le doivent à 
1 éducation humaine qu'ils ont reçue 

II. Partie. I ' ' 
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Quand ils ont commencé à philofo-
pher , ils avoient déjà dans le cœuï 
des principes aflez profondément gra-
vés pour ne pouvoir être entièrement 
effacés ; ils avoient déjà contra&é des 
habitudes ; & leur cara&ère qui étoit 
formé, a pu s'altérer , mais n'a pas 
entièrement été changé par leurs fpé-
culations, Aujourd'hui que nos Athées 
vivent avec des hommes moins habiles 
qu'eux , &: aifez fimples pour croire 
au vice à la vertu ; ils font invités, 
par leur propre intérêt, par la crainte 
du mépris 8c de la haine publique, à fe 
refufer aux conféquences pratiques de 
leur philofophie; ils contreront les hon-
nêtes gens par condefcendance pour 
nous, & parce qu'ils font encore quel-
que cas de l'opinion publique. Mais 
toutes ces barrières ne feront-elles pas 
levées dans une République d'Athées ? 

Meilleurs , dirois-je encore , vous 
vous vantez de connoître tous les 
myitcres ¿k tous les fecrets de ce que 
vous appeliez la grande ame de 
l'univers ; mais pour former une 
fociété , n'auriez - vous pas dû pru-
demment commencer par étudier le 
cœur humain ? Pouvez-vous ignorer 
que les vertus & les vices qui font 
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fleurir ou qui perdent les Etats , ne 
font rares ou communs qu'autant* que 
le Législateur prend un foin particu-
lier de cultiver les bonnes mœurs ? 
Pourquoi ne favez - vous pas que ces 
Loix perdent beaucoup de leur pou-
voir , fi l'éducation ne nous fait con-
tracter des habitudes louables, avant 
même que notre raifon foit en état 
de juger de tout le mal que les vices 
font aux hommes ? Nous avons befoin 
d'apprendre à avoir une confcience 
êc des remords avant même que de 
connoître le prix de la vertu. Pour 
votre honneur 11e foyez plus en con-
tradi&ion avec vous-mêmes ; ne dites 
plus que des politiques adroits ont ima-
giné un Dieu , une Providence , l'im-
mortalité de l'amie , des peines &r des 
récompenfes dans une leconde vie , 
pour gouverner plus aifément les hom-
mes dans celle-ci ; ou convenant de 
l'utilité de cette do&rine , ne foyez 
point afTez mal-habiles pour n'en vou-
loir tirer aucun fecours. Vous avez, 
fans doute, trouvé quelquefois en 
vous-mêmes des fentimens de juftice, 
d'humanité &r de bienfaifance ; fi la 
nature nous les a donnés pour notre 

I i j 
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avantage commun, pourquoi travail-
lez-vous , je vous prie , à les étouffer? 
S'ils font l'ouvrage de l'art & de l'é-
ducation , pourquoi voulez-vous que 
votre éducation nous rende méchans , 
tandis qu'il feroit aifé de nous rendre 
meilleurs ? Je vous le demande, votre 
haute prudence n'a-t-elle point la-
deffus quelque reproche à fe faire ? 
Le fentiment de la honte que nous 
éprouvons quand nous fommes blâ-
més , eft un des préfens les plus pré-
cieux que la nature ait pu nous faire. 
De grâce , Meilleurs, pourquoi n'en 
profitez-vous pas pour nous détourner 
des aélions qui iont nuiiibles à la fo-
ciété ? Si les peines que vous infligerez 
aux coupables, ne touchent que le 
corps -, il elles ne frappent pas l'ame 
en la couvrant de confufion , à votre 
place je n'efpérerois pas que les fup-
plices les plus durs fuffent capables 
d'intimider & d'arrêter vos intrépides 
citoyens -, ils feront bien forts contre 
les Loix , quand ils feront parvenus à 
braver la honte, Dés qu'on eft fans 
morale , il ne faut pas un courage 
bien extraordinaire pour s'accoutu-

, mer à regarder la roue U des tortures 
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encore plus cruelles , comriie une 
violente attaque de goutte ou de co-
lique. Vous aurez le chagrin de voir 
mille coquins affez robuftes aiïèz 
philofophes pour fe perfuader que ce 
n'eft pas un li grand malheur de périr 
fous la main d'un bourreau. Ils s'en-
hardiront au crime, en fe difant que 
fi leur fin eft douloureufe , elle eft 
courte. Peut-être parviendront-ils à 
fe féliciter de n'être pas expofés à vé-
géter miférablement dans une trifte 
vieilleffe , pour mourir dans un li t , 
tourmentés par des douleurs aiguës, 
ou par une défaillance encore plus 
infupportable. Si les fupplices lont 
inutiles pour détourner du mal , foyez 
sûr que vos citoyens fe moqueront 
des récompenfes que vous leur pré-
fenterez pour les inviter au bien ; ils 
fe croiroient vos dupes en tâchant de 
les mériter. En effet, les récompenfes 
ne font rien , quand elles ne font pas 
diftribuées par des hommes capables 
d'apprécier nos a&ions. Quelle vertu 
peut-on eftimer , quand par fes prin-
cipes on ne peut méprifer aucun 
vice ? 

Je vous prie de remarquer, Milord, 
I iij 
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que quand à force de gibets & de 
roues , la République de Bayle par-
viendrait à empêcher les grands cri-
mes ; jamais elle ne pourrait faire 
naître cette honnêteté de mœurs qui 
rend les hommes délicats 8c fcrupu-
leux , je ne dis pas dans leur conduite 
publique, mais dans leurs penfées &: 
dans l'examen fecret qu'ils font d'eux-
mêmes. Dieu nous préferve que des 
Athées retrouvent jamais l'anneau de 
Gigês. Comment arrêtera - 1 - on le 
cours de ces coquineries fourdes fur 
lefquelles les Loix n 'on t , pour ainiî 
dire , aucune prife? Comment par-
viendra-t-on à punir ces faulfetés, 
ces trahiions , ces calomnies méditées 
dans l'obfcurité , publiées avec a r t , 
8c dont Dieu feul peut découvrir la 
four ce 8c l'artifice ? Qu'un méchant 
homme qui ne craint ni Dieu ni fa 
confcience eft à fon aife au milieu de 
fes vices ! Il nous brave en afFeftant 
une faulfe fimplicité. Il fe jouera im-
punément de la vigilance des Ma-
giftrats ; toujours foupçonn é , on n'aura 

•que de demi - preuves de fes crimes. 
Vous ordonnerez, fi vous le voulez , 

des châtimens contre ces iniuftices 3 
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ces fraudes, ces haines , ces ven-
geances , ces efcamotteries , ces in-
trigues auxquelles les Légillateurs 
n'ont infligé jufqu'à préfent aucune 
peine. Mais je vous avertis qu'on élu-
dera aifément la force de vos Loix. 
Croyez-vous qu'il appartienne à tous 
les Etats d'établir la cenfure de la 
République Romaine ? Des Magis-
trats qui notent & tachent un citoyen 
fans forme de procès, font l'abus le 
plus criant &: le plus abfurde, fi les 
mœurs ne font pas fouverainement 
refpe&ées. Quoi , on trouverait parmi 
nos Athées des hommes dignes d'être 
des Cenfeurs 8c des Catons ! Quo i , 
ils fe flatteraient d'établir au milieu 
d'eux une Magiftrature que les Ro-
mains ne purent conferver quand 
leurs mœurs furent corrompues ! Non, 
Mi lo rd , fi ces Magiftrats avoient 
d'abord quelque autorité , ils ne s'en 
ferviroient que pour établir une in-
quifition funefte , fervir leurs paf-
fions 8c établir leur tyrannie. Ils 
trouveront le fecret d'être méchans 
impunément, en l'étant d'abord avec 
une forte de retenue 8c de prudence; 
¿¿bientôt ils fe fervirontde leur crédit 

l i v 
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& des Loix mêmes pour faire des in-
juftices qui hâteront la ruine de l'Etat. 

11 eft affez heureux qu'en faifant 
tous leurs efforts pour nous prouver 
que l'Athéifme peut faire fleurir une 
République, les ennemis de Dieu nous 
fourniflent la preuve peut-être la plus 
complette de fon exiftence. Son nom 
fans doute eft écrit fur toutes les par-
ties de l'univers, la grandeur & la 
beauté de l'ouvrage publient, je l'a-
voue , d'une maniéré bien éloquente, 
la puiflance & la fageffe de l'ouvrier ; 
mais nous ayant faits de façon que 
nous ne pouvons nous paffer de lui , 
ne fe montre -1 - il pas encore plus 
clairement à nos yeux ? Ce témoin , 
ce juge de toutes nos aétions de 
toutes nos penfées, qui eft indilpen-
fablement néceflaire à notre bon-
heur ; c'eft-là la preuve la plus con-
vaincante eju'il y a un Dieu. Elle 
eft à la fois ecrite & dans notre efprit 
& dans notre cœur. Dieu ne permet 
pas que nous le mcconnoiilïons ou 
que nous l'oublions , en n'ayant pas 
permis à la prudence humaine de pou-
voir fe luffire à elle-même. Par-tout 
la fageffe des hommes trouve des 

o u PRINCIPES DES LOIx . Liv. IV. ioi 
bornes, &" au-delà de ces bornes , 
elle ne voit qu'un abyme fans fond , 
fi elle ne "trouve pas Dieu &• la foi 
des fermens. Sans lui nous flotterions 
dans une incertitude éternelle; fans-
lui nous verrions fans ceffe s'écrouler 
l'édifice mal affuré de la fociété. Ma 
foibleffe, ma force , mes befoins, 
mon bonheur , mes calamités, mes 
craintes, mes incertitudes, mes ef-
pérances , tous les fentimens que j'é-
prouve , font autant de voix qui m'ap-
pellent à cet Etre fuprême. Je fens 
qu'il eft le premier lien qui unit les 
hommes; fans lui plus de confiance les 
uns pour les autres , nous ne pou-
vons trouver aucun repos dans le mon-
de. Il doit être le premier garant du 
pacte que nous avons fait en entrant 
en fociété ; ce n'eft que fur la foi#de 
cette garantie, que je compte fur la lo i 
de mes concitoyens. Si la juftice hu-
maine m'opprime, il me refte un con-
folateur; &: mon innocence me rendra 
encore heureux au milieu des mal-
Leurs , fi je puis appeller de la mé-
chanceté ou de la fottife des hommes 
au tribunal de la fageffe divine. 

Qu'elle exifte cette République 
• I v 
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d'Athées ! Se il fes citoyens, laffirs les 
uns des autres, ne fe fuyent pas en 
fe difperfant dans les pays voifins , 
ou ne fe déchirent bientôt par leurs 
propres mains , j'ofe vous prédire, 
Milor-d , qu'avant qu'il s'y élève une 
quatrième génération, elle fera dé-
Îabufée de fes erreurs. Fiez-vous-en 
au defir que nous avons d'être heu-
reux ; il ne peut s'accommoder d'une 
philofophie qui , en ne produiiant 
que des maux toujours renaiflans, ne 
donne même aucune confolation paf-
fagère. Je fais jufqu'où l'on peut aller 
par engagement de fyftême, mais la 
vanité Se l'entêtement ont leurs bor-
nes. Quelques Athées répandus çà Se 
là dans les grandes villes de l'Europe, 
peuvent , fans effort , relier attachés 
a l£ur do&rine. Leur vanité eft fatis-
faite , ils croyent fe faire remarquer 
par la hardieife de leurs fentimens ; 
ils croyent que les fors les regardent 
comme de grands génies , Se vivant 
d'ailleurs dans des Etats religieux , 
leur do&rine leur paroît commode, 
Se ils ne font point inquiétés par les 
alarmes que leur infpireroient des 
citoyens lans morale. Mais dans la 
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République de Bayle > il n'y aura , 
au contraire , aucun mérite à être 
Athée, Se chacun craindra fon con-
citoyen comme un méchant homme : 
on fe laflera donc de cette fituâtion. 
Après avoir tant publié que la fuperf-
tfcion eft la caufe de tbûs les maux, 
on ouvrira malgré foi les yeux , on 
verra fon erreur , on regrettera les 
préjugés des peuples voifins , Se on 
commencera.à voir, avec moins de 
mépris, une doétrine favorable à l'or-
dre de la fociété , propre à unir les 
hommes par quelques vertus, Se qui 
peut feule les confoler dans les adver-
iités auxquelles leur condition les ex-
pofe. D'abord on donnera des prin-
cipes moins tranchans à la jeunefle. 
De l'Athéifme 011 paifëfa au Déifme. 
Quelque entoufiafte répandra de ces 
fables qui flattent le goût naturel que 
nous avons pour le merveilleux , Se 
les Magiftrats enfin , foit pour s'ac-
quitter plus aifément de leurs devoirs, 
foit pour fe rendre plus puiflans à la 
faveur de la crédulité " du peuple, 
faVoiri feront les progrès de la religion; 
Se la République aura des dogmes , 
des prêtres Se des cérémonies reli-
gieuies. I vj 
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Je fuis ravi de votre prédiction , 
dit Milord en interrompant notre 
Philofophe, & je la crois d'autant 
plus sûre, que l'Athéisme , quoique 
prêché avec une extrême liberté par 
des hommes qui avoient beaucoup 
d 'efpri t , n'a jamais pû s'étendre au-
delà de certaines bornes , & devenir 
la doétrine générale d'aucune Nation. 
Malgré notre orgueil, nous fentons 
notre néant en admirant la grandeur 
& la beauté de l'univers ; tte notre 
foibleife nous porte naturellement à 
chercher dans les cieux le maître de 
la terre. Plutôt que de ne rien adorer 
nous éleverons des autels à un Jupiter , 
à une Vénus, à un Apollon, aux lé-
gumes de nos jardins , aux volailles 
de nos balles-cours. Mais enfin puis-
que l'Athéifme, fi peu analogue à no-
tre efprit & à notre cœur, ne fera 
jamais la doCtrine que d'un petit nom-
bre d'hommes ; puifque les Athées 
n'ont aucun intérêt d'étendre leur 
doCtrine, je ferois alfez porté à croire 
qu'ils ne méritent pas que le Légiila-
teur les traite avec une extrême fé-
vérité. 

O u i , répondit notre Philofophe, 
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auffi ne demandai-je pas qu'on allume 
des bûchers. Dieu n'a pas befoin de 
nous pour fe venger , il faura punir 
l'impiété comme elle le mérite. Ainii 
le Légiflateur doit fe borner à infliger 
les châtimens nécelfaires pour inti-
mider l'Atheifme & l'empêcher de 
corrompre la fociété. Mais ne croyez 
pas Milord , que malgré l'obfcurité 
à laquelle cette funefte philofophie 
eft condamnée, ellepuilfefemontrer 
fans danger. Voyez la Grèce où tant 
de philofophes parlèrent de la Divi-
nité avec la plus grande licence ; ils 
ne parvinrent pas à faire fermer les 
temples & brifer les autels ; mais en 
diminuant jufques dans le peuple mê-
me la crainte des Dieux &: le reipeCt 
dû à des chofes qu'il avoit regardé 
comme facrées ; la religion qui avoit 
régné fur le cœur , ne frappa plus les 
yeux que par un vain ipeCtacIe de 
cérémonies. Une carrière plus libre 
fut ouverte aux pallions ; en ceiïànt 
de redouter les Dieux, on apprit à 
tromper les hommes ; la foi des fer-
mens fut fans force ; on viola les Loix, 
quand on efpéra de pouvoir les violer 
impunément ; &: les Républiques fa-
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miliarifées peu-à-peu avec tous les 
vices, tombèrent enfin dans cette cor-
ruption extrême qui caufa leur ruine. 

L'Athéifme , il eft vrai , n ' infede 
ordinairement que les citoyens les 
plus considérables de la République; 
mais ce font eux qui décident deYon 
fort ; &: leur conduite irrégulière , en 
mettant à la mode une certaine indif-
férence pour la religion, corrompt 
les citoyens mêmes qui ne penfent pas 
comme eux. Les hommes dont le cœur 
eft le plus religieux , ne le font alors 
qu'avec molle fe , Se fi je puis parler 
ainfi, ils aTocient à leur religion les 
vices accrédités par l'Athéifme. 11 me 
femble qu'on peut diftinguer dans les 
pauvres, les vices qu'ils tiennent du 
luxe des riches , de "ceux qu'ils doi-
vent à leur pauvreté; 8e peut-être 
pourroit-on diftinguer également dans 
les perfonnes religieufes les fautes 
qu'elles commettent par foibleife, 8c 
celles qu'elles font , parce qu'elles 
vivent dans un tems où la religion 
eft peu refpedée. 

Platon ordonne dans fon Traité 
des Loix , que fi on entend pailer des 
Dieux d'une manière impie , on en 
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?renne la défenfe > Se rien n'eft plus 
âge. Il exige même qu'on en inftruife 
es Magiftrats , pour qu'ils y remé-

dient. Mais j'avoue que je ne puis ap-
prouver cette Loi ; j'ai une averfion 
lecrette contre la délation , elle eft 
baife , elle eft odieufe , elle avilit les 
hommes , elle les rend fufpeds les 
uns aux autres ; Se fous aucun pré-
texte le Légiflateur ne doit l'ordon-
ner. Un mot échappé contre la reli-
gion , &qui ne fuppofe pas un deffein 
clair Se formel d'attaquer la Divinité 
Se les principes de la morale, n'eft 
jamais excufable ; mais il feroit injufte 
Se cruel de punir comme un crime, 
ce qui peut n'être qu'une étourderie, 
ou le premier mouvement d'un efprit 
qvii eft vivement frappé d'une diffi-
culté qu'il ne peut réfoudre. Pour cet 
infenfé qui dogmatife Se travaille ? 
foit en public ^ foit en fecret, à fe 
faire des complices ou des difciples , 
Platon le condamne à cinq ans de 
prifon. Séparé pendant tout ce tems 
du commerce des citoyens, il ne doit 
voir que les Magiftrats chargés de 
l'éclairer Se de le faire rentrer en 
lui - même. Si après cette cerredion 
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il n'eft pas corrigé, 8e continue k 
publier fa do&rine, le Légiflateur n'a 
plus d'indulgence , Platon le condam-
ne impitoyablement à m o r t , & or-
donne que fon cadavre , porté hors 
des terres de la République, foit jetté 
à la voirie. Cette févérité me paroît 
outrée. Et malgré mon refpeéfc pour 
le difciple de Socrate , je croirais fa 
Loi plus fage , fi elle fe contentoit 
d'enfermer un coupable incorrigible 
dans une prifon perpétuelle. 

C H A P I T R E I I I . 

De la nécejjîté d"un culte public. Que 
le Légiflateur doit le faire refpecter 3 

& empêcher que la Religion m dégénère, 
en fandtifme & en fuperfiition. 

E N m'apprenant qu'il y a un Dieu 

3u'il eft mon juge 8e le difpenfateur 
e tous les biens dont je jouis ; ma 

raifon m apprend , continua notre 
Philofophe ,. que je dois le refpe&er 
l'aimer , le craindre 8e lui offrir l e 
tribut de ma reconnoifîànce ; 8e c 'eft 
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de ces fentimens réunis qu'eft né chez 
tous les peuples le culte religieux 
qu'ils rendent à la Divinité. Dans leur 
bonheur ou dans leur malheur , ils fe 
iont raflemblés comme par inftinét 
pour honorer Dieu par leur joie, ou 
pour implorer fon fecours par des 
prières & des fàcrifices. Dire que ce 
culte doit être abandonné au zèle & 
à l'imagination des citoyens , & qu'il 
eft inutile d'élever des temples 8e des 
autels , d'inftituer des cérémonies, 
&e d'avoir des prêtres pour y préfider ; 
c'eft une opinion auffi ridicule que 
dangereufe. Il fuffit que les hommes 
aient un devoir à remplir , pour que 
le Légiflateur foit obligé de le fou-
mettre à des règles certaines. Je me 
croirais digne d'un châtiment févère, 
fi j'ofois décrier un culte utile à mes 
concitoyens , ou fi j'entreprenois de 
le détruire , je mériterais 

Je vous entends, dit Milord en in-
terrompant notre Philofophe • avec 
vivacité , mais ne penfez pas qu'après 
vous avoir abandonné fans regret les 
Athées, pour en faire tout ce que vous 
voudrez, je vous permette de con-' 
damner les Déiftes à la prifon. Quel 
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ef t , je vous prie , leur crime ? Des 
philofophes , qui rcconnoiflent dans 
l'Etre fuprême les mêmes attributs que 
vous , qui croyent que la Provi-
dence gouverne l'univers , & que 
des récompenfcs ou des chàtimens 
nous font deilinés dans une fécondé 
vie , qui ordonnent en un mot d'obéir 
à Dieu en obéilfant fidèlement à la 
caifon qu'il nous a donnée pour nous 
fervir de guide ; quelles alarmes de 
pareils philolophes peuvent-ils donner 
à la République ? Quelque grand que 
foit Dieu , j'ai l'orgueil de croire , 
pardonnez-moi ces exprelïions, que 
l'hommage de refpeét, d'amour & de 
reconnoiflance que lui rendent des 
êtres raifonnabîes dans le fond de 
leur cœur , peut ne lui être pas dé-
fagréable. Mais pourrois - je penfer 
qu'il attend de nous ces vaines céré-
monies qui ne font propres qu'à étouf-
fer le véritable efprit de la religion, 
& qui font inutiles à la fociété. ^ 

Je conviens avec vous , répartit 
notre Philofophe , qu'une religion 
toute métaphyfique , en dégageant 
notre ame de nos fens pour l'élever 
jufqu'à Dieu, paraîtrait plus fublime, 
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& me répondrait de la probité du 
citoyen qui la pratiquerait. Mais per-
mettez-moi de vous demander li elle 
fera plus conforme à la Rature des 
hommes. Nous ne fommes pas des 
Anges. Si notre ame exerce un ^rand 
pouvoir fur notre corps, il eft égale-
ment certain que notre corps exerce 
à fon tour un grand pouvoir lur; notre 
ame ; & c'eft parce que leur aftion eit 
réciproque , que je veux une religion 
qui , en nous élevant a des idees ipi-
rituelles, tienne cependant a un culte 

à des cérémonies corporelles oui 
uniifent les citoyens entr'eux par des 
actions fenfibles , & les difpofent a 
n'avoir qu'un même efprit, & a rem-
plir leurs devoirs mutuels. Vous at-
tendez , Milord , de grandes chofes de 
la religion rafinée des Deiftes elle 
produira peut-être quelques fages ; 
mais ce que je fais à n'en pouvoir 
douter , c'eft que fi vous neghgez de 
rappeller la multitude par un culte 
public, périodique & uniforme a la 
penfée d'un Dieujufte , bienfailant, 
qui gouverne le monde , & ht dans 
le fond de notre cœur ; vous verrez 
en quelque forte tout fentiment de 
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religion s'anéantir p e u - à - p e u , ou 
fe défigurer de la manière la plus 
étrange* 

Quand les fociétés, en fe formant , 
auraient fuivi avec la plus grande exac-
titude , les intentions de la nature ; 
quand elles auraient continué à fe 
conformer à l'ordre dont je vous ai 
d'abord parlé, je doute qu'elles n'cuf-
fent pas eu befoin d'un culte public 
& régulier pour perpétuer leur bon-
heur. Mais nous , Milord , nous ac-
cablés fous le poids des affaires que 
nous avons eu la fottife de nous faire ; 
nous enyvrés de nos plailîrs &: de 
nos voluptés ; nous gouvernés ou plu-
tôt tyrannifés par des pallions auffi 
injuftes 8¿ auffi violentes que notre 
avarice & notre ambition ; tandis que 
la terre eft couverte d'une multitude 
innombrable d'hommes condamnés à 
gagner à la lueur de leur front le pain 
qui les nourrit jiommes-nous faits pour 
porter métaphyliquement nos regards 
vers le ciel ? Pouvons-nous nous paiîer 
d'une religion qui , à des heures mar-
quées &: à des jours folemnels, nous 
rappelle dans des temples pour rafraî-
chir dans notre mémoire la crainte de 
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Dieu & l'amour de nos devoirs ? 11 ne 
faut point fe faire illufion, voyons les 
hommes tels qu'ils font. Tandis que le 
culte public &r les exercices journaliers 
de la religion ont fi peu de pouvoir 
fur notre ame toujours diftraite, com-
ment peut-on efpérer que votre Déif-
me fera un frein capable d'arrêter les 
citoyens d'une République où tous les 
vices font encouragés? il en eft de la re-
ligion comme des Loix civiles. Croyez-
vous qu'il fuffife de les publier pour 
qu'on y obqjfle ? N'avons - nous pas 
befoin que des Tribunaux nous aver-
tiflènt continuellement qu'elles font 
en vigueur ? & comme les Loix fe-
raient inutiles fans les Magiftrats , la 
religion , loin de conferver fon pou-
voir , deviendrait une fource de dif-
corde , de haine & d'erreur, fans un 
culte autorifé , & fans des prêtres qui 
en régleraient l'ordre & les cérémo-
nies. 

C'eft d'après ces confidérations que 
fi je conviens avec vous que la reli-
gion doit élever notre ame à des pen-
fées fublimes & fpirituelles , il faut 
que vous conveniez avec moi que 
pour être utile aux hommes, elle 
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« l ^ o n ? que leLégiflateur ne s ega-

" V o u t a ' v o u s vous en rapporter à 
„ „g rand homme quiagouyerne a 
Patrie dans lestems les 
ou'on ne peut certainement 

& d o n t Îun5,"rs entrer eft le temp le 
& fa d e m e u r e - I ^ G r c c s ^ „ f é plus 

S S » ^ S 

^ u e T q ® fo-Ste habiter p a , 
mi nous ; & cette doûrine eft avan-

O,U PRINCIPES DES L O I X . Llv. I V . N , Ç 
tageufe à la fociété , puifque , félon 
la remarque de Pychagore , la piété &: 
la religion ne font jamais tant d'im-
preilîon fur 1'efprit, que lorfque nous 
fommes occupes du culte des Dieux. 
C'eft pour cela que Talcs, le plus 
célèbre des fept Sages de la Grece , 
a dit que nous devons être perfuadés 
que tout eft plein de Dieux ; car ne 
les perdant point de vue , nous tâ-
cherons de nous rendre plus dignes 
de leur protection. 

Si je ne puis m'empêcher d'approu-
ver le fentiment de tous ces Sages , 
ne dois-je pas croire que c'eft fe ren-
dre coupable que de détruire ou d'é-
branler feulement dans les citoyens 
les motifs qui les portent à refpeéter 
le culte religieux qu'ils rendent à la 
Divinité ? Pourquoi fait-on confifter 
aujourd'hui toute la philofophie àmé-
prifer & haïr toutes les religions > 
Pourquoi déclame-t-on continuelle-
ment contre les cérémonies & les 
rites dont les hommes font convenus 
pour marquer leur refpect leur 
reconnoiffance à l'Etre fuprême ? 11 
entre , fans doute , beaucoup d'igno-
rance dans cette conduite ; car la 
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plupart de nos pMofophes ne font 
cru ères que des efpeces de beaux el-
prits qui ne fe donnent point la peine 
de lier enfemble quelques idees. Ils 
ne prévoyent pas que le mépris des 
cérémonies doit conduire a 1 oubli de 
D i e u . plus ils fe plaignent a u t -
rement des préjuges religieux oui 
gouvernent le monde $ plus ils de-
vraient penfer que les hommes na-
turellement portés a la fuperftition, 
ont befoin qu'un culte fixe & certain 
les préferve de toutes les folies ou 
leur imagination , leur ignorance, 
leur crainte , leur efpérance & leur 
fanatifme les porteraient puifque 
la doctrine de ces pretendus philo-
fophes produit un grand mal Platon 
avoir raifon de les profcnre ; & quand 
vous leur accorderiez, Milord, votre 
nmtrftion , je ne pourrais , en votre 
K ? mc 'd i fpeker de les . f parer 
pour quelque t e m s de la fociete. 
P T o u t hommage , difent fouvent les 
Déiftes, ef t recu, parce que Dieu qui 
n o u s juge fur nos intentions, n exige 
pas que nous lui rendions un hom-
L g e digne de lui mais tel que nous 
fommes capables de k rendre^Par 
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quelle raifon s'acharnent-ils donc à 
decriër une religion qu'ils ne croyent 
pas defagréable à Dieu & qui eil 
utile a leurs concitoyens ? S'ils ne 
peuvent dire le bien qu'ils fe propo-
sent , & Ci leur témérité eft propre 
a porter le relâchement dans les 
moeurs & le trouble dans la fociété ; 
les Loix ne font-elles pas en droit de 
les reprimer ? 
• J e vous l'avoue, Milord, n'eft-ce pas 
une des plus grandes calamités de 
1 Europe , que cette licence avec 
laquelle on attaque ouvertement la 
religion qu'on y profeiTe ? Je ne 
lui s point Théologien, mais quand 
cette religion ferait auffi faulTe que 
toutes les autres, n'eft-il pas vrai que 
dans la fituation a&uellc des choies 
Ceft prefque la feule règle de morale 
qu aient la plupartdes h o m m e s , & q u e 
li elle leur manque , ils ne connoî-
tront plus aucun frein ? Que Signifient 
donc toutes ces rapfodies impertinen-
tes qu'on nous débite comme autant 
de leçons & de préceptes de philo-

n P u i % , e nous n'avons point 
de Deilte qui ne fe compare modefte-
ment à Socrate, je voudrais au moins 

i l . Partie. £ 
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que tous ces petits Meilleurs fon-
geaifent à l'imiter. Ce fage , qui 
>arloit de l'Etre fuprême avec toute 
a dignité & la grandeur où peut at-

teindre l'eiprit humain , vivoit au 
milieu des luperftitions les plus groi-
lières. Le voyoit - on infulter a la 
religion publique ? lnvitoit- i l les 
Athéniens à fermer leur temples & a 
brifer leurs autels ? Penfez-vous que 
ce fut par fon confeil qu'Alcibiade 
mutila les ftatues de Mercure. Je 
crois bien qu'en raifonnant avec Pla-
ton ou quelqu'autre philofophe , il ne 
rejettoit pas une plaifanterie qui fe 
préfentoit à lu i , mais pour corriger 
le peuple de fes erreurs, il ne prit 
jamais le parti infenfé de fe déclarer 
l'ennemi de Jupiter ou de Minerve. 
11 ne déclamoit pas contre les Dieux 
d'Athènes, il fe contentoit de mon-
trer la vérité, en parlant de la fageife 
&: de tous les autres attributs de l'Etre 
fuprême. Avant que d'abandonner 
le culte de Saturne , de Jupiter , d'A-
pollon , &c. & de renoncer à toutes 
ces fables que l'imagination des poe-
tes avoit créées ; il vouloit que les 
Grecs commencaflent à connoître & 
ïefpe&er le Dieu que l'univers doit 
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adorer. Pour tout dire en un mot , 
il aimoit, û chériifoit dans fes con-
citoyens le fentiment de piété qui 
les attachoit a leurs pratiques fuperf-
titieufes, & il eipéroit 3'en p i f i t e r 
pour leur faire embraifer, fans fcan-
dale , fans trouble, fans danger pour 

ter- * n e * p ] u s -
Quoiqu'il en foi t , tout Déifte qui 

veut detruire les rites d'une religion 
pour ramener les hommes à un culte 
intérieur & purement fpirituel, doit 
être contenu comme un vifionnaire 
& un illumine dont la dodrinc ne 
convient pasàlafociété. Je vous lailfc 
le loin de porter la Loi que vous croi-
rez la plus propre à le guérir; mais 
longez qu'il vaut mieux lui faire pren-
dre de l'ellébore que de la ciguë. La 
Loi doit infliger une peine à l'impie 
qui înlulte publiquement la religion 
pardesadions facrilèges, &auDéifte 
qui 1 outrage l'avilit par fes dif-
cours. Je crois que nous ferons bien-
tôt d'accord fur la nature de ce châ-
timent ; car vous favez que je n'aime 
pas les Légiflateurs barbares, & une 
retraite de quelques mois dans une 
pnlon peut fuffire. K ij 
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Nos penfées ou nos fentimens fe-
crcts ne doivent pas être fournis aux 
Loix humaines ; fi vous ne voulez 
pas établir la tyrannie la plus révol-
tante. Que les hommes jugent les 
actions , Dieu feul juge les pen-
fées. Mais fi ce qu'on appelle phi-
îofo'phie éclate publiquement & 
profane avec mépris le culte rendu à 
la Divinité , vous devez être d'autant 
p l u s indulgent que le public fcandalifé 

révolte montrera plus de zèle à 
venger la religion. S'il eft tiède dans 
un pareil événement, s'il en plaifan-
t e , connoifiez tout le danger dont 
vous êtes menacé , mais n'irritez pas 
le mal par une févérité déplacée. Si 
vos Loix font trop févères, vous inf 
pirerez de la pitié pour le coupable 
&: de l'indignation contre les Magif-
trats les miniftres de la religion. 
D'abord on ne vous obéira qu'à re-
gret , & bientôt l'impunité augmen-
tera le défordre que vous vouliez em-
pêcher. Prévenez l'impiété pour n'être 
pas dans le cas de la punir. Cherchez 
alors par quels moyens vous pouvez 
rendre à la religion fon ancienne di-
gnité. Soyez plus attentif à la confer-
vation des mœurs. Veillez avec plus 
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de foin à ce que les Athées & les Déif-
tes n'ofent publier leur dodrine 5 & 
forcez fur-tout les miniftres de la re-
ligion , non pas à avoir un zèle amer 
& indiferet qui les feroit haïr , mais 
à prendre une conduite qui les fera 
relpeder. 

Quand un Déifte fera enfermé pour 
avoir violé la Loi du iilence qui lui 
eft impofée, qu'on n'oublie rien pour 
l'inftruire lui faire connoître fa 
faute. Les Magiftrats doivent pren-
dre la liberté de lui repréfenter qu'il 
a été très-imprudent, & que fon im-
prudence eft très-funefte ï la fociété. 
Si c'eft pour faire du bruit & attirer 
fur lui l'attention du public , qu'il a 
répandu des opinions hardies ; on lui 
fera voir le néant de la gloire &r de 
la miférable célébrité qu'il fe propo-
foit. S'il prétend que l'amour de la 
vente le tranfporte , &- que fa grande 
ame ne peut s'empêcher de montrer 
Terreur quand il l'apperçoit ; vous le 
rehciterez d'etre le martyr de la phi-
lofophie. S'il feint quelque fcrupule 
de pratiquer une religion qu'il ne 
croit pas vraie ; faites lui ièntir la 
difîerence qu'il y a entre un hypocrite 
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qui fe pare balïement d'un zèle men-
teur , &r la fagefife d'un homme qui 
fe contente de reipeéter une religion 
dont fes concitoyens ne peuvent f e 
palier. Que le coupable ne recouvre 
la liberté qu'en promettant de fe con-
duire à l'avenir avec prudence & 
circonfpeétion. N'exigex point de lui 
une rétraélation, vous feriez dupe i t 
vous y comptiez ; &r vous accorderiez 
à une aftion déshonorante une grâce 
qui ne peut être accordée qu'à un 
repentir fincère. Une rechute doit: 
être punie par deux ou trois ans de 
prifon. Si après cette longue correc-
tion , un Déifte a toujours la même 
foif de la célébrité & du martyr , il 
faudra bien enfin fe réfoudre à le trai-
ter comme un Athée.. 

Vous voyez , Milord , que je ne 
faurois approuver la Loi de Ciceron 
qui veut qu'on punilfe de mort celui 
qui ne fe fera pas fournis à la décla-
ration par laquelle les Augures auront 
décidé que telle chofe eft faite contre 
te droit , les aufpices &r les règles j. 
ou celui qui aura dérobé par adreife 
ou pris( de' vive force quelque chofe 
de iacré , ou un dépôt mis dans u n 
lieu fainu On ne fauroit trop le ré-
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péter , la religion doit être humaine-, 
& pour lui conferver fa dignité, ne 
fufnt-il pas de féparer de la fociété 
celui qui a profané les chofes faintes ? 

Vous m'ébranlez , dit Milord à 
notre Philofophe , mais vous ne m'a-
vez pas entièrement convaincu. Je 
fens que les hommes doivent avoir 
des temples & un culte public ; il 
en réfulte fans doute de grands avan-
tages, mais ces avantages ne font-ils 
pas balancéspardes inconvéniens à peu-
près égaux? Dès quela religion feraliée 
a des pratiques dont il ne fera pas 
permis de s'écarter 5 dès qu'il fera 
ordonné de les regarder comme fa-
crees 5 des que les Loix défendront 
d'examiner & de douter, foyez sûr 
qu'on ne fera pas loin de la iiiperfti-
t ion , & que la fuperftition détruira 
en peu de tems les principes de la 
morale. On attribuera quelque vertu 
fublime & myftérieufe à despratiques 
qu i l ne faut confidérer que comme 
des ceremonies. Rappellez-vous, je 
vous pr ie , quel pouvoir les Grecs & 
les Romains attachoient à leurs ini-
tiations. On penfoit purifier fon 
ame ians fe repentir du palfé & 

L, -S" ù; • 
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fans fe propofer d'être à l'avenir pins 
homme de bien. On croira que Dieil 
déterminé par notre hommage , va 
changer à notre gré l'ordre immuable 
de la nature ; & au lieu de nous étudier 
à avoir de la prudence & du courage, 
on attendra froidement des fuccès 
qu'il eût fallu préparer. Prenez-y 
garde , une fuperftition en entraîne 
toujours un autre à faillite : & quelles 
mifcres ne fera-t-on pas enfin obligé 
de refpeâer ? On croira aux augures, 
aux fonges de la nui t , aux jours heu-
reux , aux jours malheureux ; tout 
deviendra un ligne de la volonté du 
ciel ; avec ces règles ridicules de 
conduite , que deviendra le genre hu-
main , à quoi lui fervira fa raifon ? 

Je ne m'en tiens pas-là , & fans 
vous parler de toutes les erreurs que 
des religions infenfées ont répandues 
dans le monde, j 'ajoute, pourfuivit 
Milord , qu'en condamnant la phi-
lofophic au filence , vous favorifez 
les abus q ue nos paillons doivent in-
troduire dans la religion même la plus 
fainte &: la plus reîpeétable. Ses mi-
niftres , après tout ne feront que des 
hommes. Vivant an milieu de nos 
vices qu'ils ne pourront corriger ^ 
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parce que toutes les inftitutions po-
litiques excitent notre avarice 
notre ambition ; auront-ils long-tems 
le courage de réfifter à la tentation 
de nous imiter ? S'ils commencent 
une fois à ne pas mieux valoir que 
nous , les règles de la morale ne 
commenceront-elles pas à fe courber 
entre leurs mains ? rappellez-vous ce 
que Pafcal reproche à des Cafuiftes, 
q u i , avec leur probabilité & leur di-
rection d'intention , enfeignent l'art de 
pécher faintement ; ou qui pour fe 
rendre commodes & agréables, fubf-
tituent aux devoirs les plus eifentiels 
les pratiques les moins gênantes les 
plus inutiles. Soyez sûr que ces faux 
do ¿leurs fe ferviront du refped du 
à la religion pour faire refpeder leurs 
erreurs ; & dès-lors les fuperftitions 
les plus dangereufes n'infecteront-
elles pas la fociété ? 

On imaginera cent manières diffé-
rentes d'être à la fois religieux &: mal-
honnête homme. Ne me dites point 
que je cherche à m'inquiéter en pré-
voyant des malheurs chimériques. J'en 
appellerais à l'Hiftoire de l'Europe 
éntiere. Quel eft le pays , pendant 

K v 
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que là. rai Ton nous ordonne, de nous, 
aimer ». où les hommes ne fe font 
pas haïs perfécutés, parce qu'ils, 
adoroient Dieu d'une manière, diffé-
rente?:' Combien de fois la fuperfti-
tiott: n'a-c-elle pas voulu nous perfua-
der que Dieu eft cruel Se avare 
Combien de guerres l'ambition des-

Srêtres n'a-t-elle pas allumées L Com-
ien....... 
Fort b ien , Miford reprit notre 

Philoibphe, vous êtes en train de rap-
porter la chronique fcandaleufe des 
Eccléfiaftiques ; Se quoique je fuffe 
charmé-, en qualité de bon proteftant, 
de; vous, entendre raconter en détail 
tbus lès abus qui excitèrent enfin la 
révolte de Luther Se de Calvin contre 
le;.Pape. fon clergé , permettez-
moi. de vous interrompre , Se de 
vous faire remarquer que tout ce 
quevous pourriez, dire des vices des 
prêtres, ne prouve rien contre la né-
ceffité d'UN culte public Se d'une reli-
giom.Mais avant que d'en: venir-là, 
il faut répondre k toutes vos objec-
tions ; & je vais lesfuivre dans l'ordre 
que vous les avez propofées. 

Vous avez donc: peur que l'uiage 
des prières Se la confiance que nous 
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avons dans les fecours de Dieu, ne 
nous jettent dans une apathie grof-
fiére? raffurez-vous. N'eft-il pas sûr 

âue l'efpérance d'un bien que nous 
sfirons, nous élève le courage, Se 

nous rend, pour ainfi dire, fuperieurs 
à nous-mêmes? Pourquoi donc l'homme 
religieux qui implórela divinité, qui 
î'affocie à fes entreprifes, Se qui a 
une efpérance vive de réuffir avec-
fon fecours, tomberoit-il dans une 
lâche Se nonchalante pufillanimité* 
C'ell le Philofophe froidement per-
fuadé qu'il n'eft que le jouet d'une 
fatalité aveugle , ou qui connoît l'in-
certitude des chofes humaines, qui 
doit refter engourdi au milieu des 
évènemens, ou éprouver une forte de 
timidité ftupide. Plus on fait de fa-
crifices & de prières à Dieu , plus 
Lame acquiert de cette chaleur qui' 
développe: Se multiplie les talens s 
les reifources.&r les moyens de réuffir* 
Je n'en veux point d'autre preuve que 
Fattention des Romains à mettre les 
Dieux dans leurs intérêts. 

Il eft fort ridicule , j'en conviens , de 
croire aux augures, aux fonges , aux 
AOrts â » x ©racles 5 cependant je n e 

K vj 
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puis, m'empêcher d'avoir quelque in-
dulgence pour ces niaiferies qui s'affo-
c ien t , je ne fais comment, avec de 
grandes qualités que je chercherais, 
inutilement dans ces Philofophes ver-
biageurs qu'on rencontre par-tout. Je 
voudrais bien' favoir fi la République 
de B.ayle , quand Meilleurs tels & 
tels feraient fes Confuís & fes Tri-
buns, fe conduirait avec cette fupério-
rité de prudence &- de courage qu'on 
ne celfera jamais d'admirer dans les 
Romains. Ils étoient cependant aifez 
fots pour ne rieñ entreprendre fans 
confulter auparavant le vol des oi-
feaux. Leurs poulets facrés qui de-
voient avoir appétit pour qu'on osât 
Rvrer bataille , ne les empêchèrent 
pas de prendre les mefures les plus 
efficaces pour parvenir au but que 
jfo propofbit leur ambition.. Quoique 
Sylla ait- écrit dans fes mémoires 
qu'un Général doit être fidèle à exé-
cuter les chofes dont il eft averti en 
ibnge-, n'eft-il pas mis au rang des 
plus grands capitaines ? Sa conduite 
n'offre-t-elle que lés délires d'un cer-
veau appefànti par le fommeil & 
troublé par la- fuperfiition ?- Qu'im-
porte qu'on croye k des jours, h e u -
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reux ou malheureux ? cent fots n'y 
croyent point , & font cependant 
tous les jours cent fottifes ; tandis que-
des hommes de génie & entêtés der 
quelques erreurs iuperftitieufes , font 
iages &r prudens. Du tems d'Ariftide, 
de Themiftocles & de Cimon , les 
Grecs confultoient fcr-upuleufement 
l'oracle d'Apollon , avant que de 
former leurs entreprifes ; firent - ils 
alors de moins grandes chofes que 
quand des Philofophes leur eurent 
appris à dédaigner les trépieds de 
Delphes1 

Si je ne me trompe , il faut diftin-
guer deux fortes de fuperftitions. L'une 
telle ^ue celle des augures, des en-
trailles des vi&imes & des poulets 
facrés des Romains,, trompe l'efprit, 
mais ne le jette dans aucune erreur 
préjudiciable à la fociété. L'autre en 
attribuant à de certaines pratiques l a 
vertu de nous purifier & de nous 
rendre agréables à la divinité, nous 
écarte des, régies de la morale, & 
nous fait, négliger tous nos devoirs. 
Il arrive alors que la religion qui 
doit nous porter au bien par les mo-
tifs les. plus puiifans, nous en dé-
tourne au contraire , & nous jette 
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dans le relâchement. Mais l'abus que 
les paffions des prêtres font de la 
religion &: de la crédulité populaire ». 
n'eft point la religion- Si la religion 
dégénère en fuperftition , ce n' eit pas 
moins la faute du Légiflàteur, que: 
fi le Gouvernement tombe dans l 'A-
narchie ou devient tyrannique, Dès 
que j e vois un de ces deux excès dans 
la République , je m'en prends aux 
Loix qui n'ont pas eu l'art d'établir 
de telle façon les Magiftratures, que 
ni les Magift'rats nepufîent abufer de 
leur pouvoir, ni les citoyens de leur 
liberté. De même quand je découvre 
des pratiques fuperftitieufes dans une 
religion , j'accufe le Légillateur de 
négligence. Je lui reproche de n'a-
voir pas été aflez en garde contre les; 
pallions des prêtres. Pourquoi, lui di-
rai-je , n'avez-vous pas contenu les 
miniftres de la religion dans leur 
devoir? Pourquoi avez-vous permis 
qu'ils oubliaifent leurs propres règles ? 
Pourquoi ne vous êtes-vous pas défié 
de leur avarice & de leur ambition ? 
Pourquoi n'avez- vous pas été attentif 
à conferver les principes de là mo-
rale dans leur pureté ? Mais comme les 
abus d'un Gouvernement ne doivent 
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point faire diffoudre. la fociété, ceux 
de la religion, ne doivent pas faire: 
nenoncer à. un culte publie-

Il faut établir-, Milord , une al-
liance étroite- entre la religion &• la 
philbiophie. Quelle alliance, me direz-
vous, eft-elle poifibtè? oui, elle eit 
poffible, &: même elle ferait très-aifée» 
h les, prêtres &: les philofophes ne 
nous trompoient pas., quand-ils difent 
qu'ils aiment la vérité & notre bon-
heur., Voilà un intérêt commun qui 
doit les réunir ; & j'entreprendrais 
avec empreflêment cette négociation, 
fi j'étois perfuadé que les puiflances 
belligérantes parlaffent avec fincérité 
& voulurent la paix- Par malheur, 
l'amour de la vertu & du bien de la 
fociété ne font plus que de grands 
mots que les hommes profanent, & 
avec lefquels ils tâchent de fe trom-
per. La vraie philolbphie eft auffirare 
que le vrai efprit de religion ; la char-
latanerie s'eft glifle'e par-tout, & c'eit 
ce qui fait qu'avec tant de prêtres 
& de philofophes tout va fi mal dans 
ce monde.. Je ne défefpêrerois pas. 
cependant de leur alliance , ou du 
moins de les voir vivre fans dilfen-
îion , û. un Légiflateur avoit la ù r 
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gefle de porter les Loix qu'on eft eiî 
droit d'attendre de lui. 

C H A P I T R E I V . 

Des Loix nécefjmres pour établir 1!union 
entre la religion & la phîlqfophie , ou 
pour empêcher que l'une ne dégénère 
en fuperjlition , & Vautre en impiété.. 
Conclusion de cet Ouvrage. 

JE ferois allez curieux , dit Miïord 
en four iant , de connoître ces Loix ; 
car à entendre les reproches que les 
prêtres & les philofophes fe font de-
puis fi long-temps , on ferait tenté 
de croire que leur haine eft irré-
conciliable. Vous me rappeliez je ne 
fais quel Préteur Romain dont j'ai 
oublié le nom & qui commandoit 
dans la Grece. Etourdi &: feandalifé: 

des difputes éternelles des philo-
fophes , il leur offrit fa médiation 
pour faire la paix , & promit de 
défendre de toutes fes forcés les véri-
tés dont on ferait convenu. La Grece 
& Rome rirent de la bonhommie dur 
Pré teur , il ne réuffît pas; & je crain-
droiSi que vous n'euffiez pas aujcur-
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d'hui un fuccés plus heureux dans 
l'entreprife que vous croyez aifée. 
Peut-être que vous propoferez des 
Loix qui formeraient en effet une 
alliance entre les prêtres & les phi-
lofophes , fi on y obéiifoit ; mais on 
n'y obéira pas. Vous aurez beau mar-
quer les limites refpeâives de la re-
ligion & de la philofophie , & défen-
dre de les paffer fous les peines les 
plus févères, on les paffera. Attendez-
vous des deux côtés à des hoftilités & 
à des incurfions. L'envie de dominer 
fur les efprits , fans parler du refte, 
n'eft pas une paffion dont il foit fa-
cile de corriger les hommes ; & quand 
ils font réiolus à fe haïr , ils ne 
manquent jamais des raifons les plus 
fpécieufes pour colorer leurs irfjuftices. 

Vous avez raifon , répondit notre 
Philofophe, & je n'oferois rien ef-
pérer , fi dans cette grande affaire * 
je me comportais comme de certains 
négociateurs qui croyent qu'il fuffit 
de figner un traité pour faire une 
paix folide; ou comme de certains 
Légiflateurs qui penfent qu'un abus 
eft réprimé > quand ils ont porté une 
Loi pour le profcrire. Mais avec votre 
permiffion ; il me femble que je pr<^ 
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céderais différemment. Vous n'avez 
peut-être pas remarqué que dans tout 
le cours de notre entretien , j'ai re-

f ardé comme le fondement d'une 
onne Légiflation, le foin d'un Lé-

giflateur à connoitre íes devoirs Se à 
fe preferire des règles à lui - même. 
Avant donc que d'intimer mes ordres 
aux minières de la religion , je 
commencerais par m e convaincre 
que je dois me borner à rendre les 
hommes heureux dans ce monde, Se 
à regarder la religion comme le lien 
des citoyens, Se comme le garant de 
leur probité. 

En effet , Milord , fi je veux faire 
l'Apôtre au lieu d'être Législateur , 
n'y a-t-il pas mille à parier contre un , 
que confondant des idées différentes, 
ce aveuglé par un zèle indiferet, je 
négligerai les chofes de cette vie ? 
J'abuferai bientôt de mon pouvoir 
pour accréditer ma doétrine Se 
mes opinions ; je croirai que je ré-
ponds de l'ame de mes concitoyens ; 
par amour pour eux, je les forcerai 
à faire leur falut à ma manière ; je 
préfiderai à des Conciles ; j'entre-
prendrai de régler les dogmes Se les 
cérémonies de la religion. Que ré-
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fultera-t-il de ce fanatifme? Je révol-
terai les confciences, je me rendrai 
odieux ; pour intimider mes ennemis 
Se me faire des partifans, il faudra 
répandre d'une main les chàtimens , 
Se de l'autre les faveurs, c'eft-à-dire „ 
que je ferai des hypocrites , des par-
jures , que j'accréditerai pieufement 
la plupart des vices que j'aurais du dé-
truire avec le fecours de la religion. 
Ce ne font pas là les feuls inconvé-
niens que je crains. Dès que j'aurai 
fait une ligue avec les prêtres pour 
contraindre les efprits, au lieu de 
perfuader, je ne tarderai pas à obéir 
à toutes^ leurs pallions. Comme j'aurai 
eeffé d'être Légiilateur pour devenir 
Théologien , ils ceflèront de leur côté 
d'être Théologiens pour devenir Lé-
gillateurs. La religion mêprifée par 
fes miniftres mêmes, ne fera plus un 
frein pour les citoyens. Les prêtres 
abuferont ! de leur crédit Se de ma 
foibleflè : bien-tôt ils feront allez 
hardis pofir demander les Loix les 
plus favorables à leur avarice Se à 
leur ambition, Se moi affez imbécille 
pour me croire facrilége li je ne leur 
obéis pas. La religion dégénérera 
alors en fuperftition. Si des gens fen-
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fés réclament les droits de la vérité 
&" crient à l'abus , il faudra les punir 
comme des impies ; vous verrez enfin 
fe former des intrigues , des cabales, 
des partis; les cruautés, les violences , 
les fraudes feront appellées pieufes;& 
lin Etat tourmenté par tous les vices 
que la fiperftition &: le fanatifme 
traînent à leur fuite , éprouvera les 
plus grands malheurs. 

Je ne fais, Milord , que vous mon-
trer bien imparfaitement la marche, 
l'ordre &: les progrès des paillons 
humaines &r de leurs abus ; mais s'il 
étoit néceflaire , il me ferait bien 
facile de vous démontrer l'injuftice 
des reproches que les Athées & les 
Déiftes font à notre religion. Quelle 
abfurdité d'accufer une do&rine qui 
ne prêche que l'union , l'ordre , la 
paix , la bienfaifance & la charité , 
d'avoir produit tous les maux qui 
font l'ouvrage du fanatifme ! Je vous 
abandonne les prêtres, car ils font 
hommes, & capables par cbnféquent 
des plus grands excès ; & je vous 
prie d'obferver attentivement dans 
toutes les hiftoires, fi la corruption 
clu facerdoce n'a pas pris fon origine 

Léaiila-
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teurs de ne pas fe borner à rendre 
les hommes heureux dans ce monde. 
Pour moi* crois avoir remarqué que 
le vrai moyen de ne tirer aucun 
avantage de la religion, fk de cor-
rompre fa morale ; c'eft d'avoir donné 
aux prêtres une autorité temporelle. 
Il fe fait alors un mélange de la re-
ligion & de la politique ; & elles fe 
dénaturent &• fe corrompent mutuel-
lement. L'Hiftoire ancienne & l'Hif-
toire moderne ne prouvent que trop 
cette trifte vérité. Que le Législateur, 
en fe bornant à nous rendre heureux 
dans ce monde , force donc les mi-
nières de la religion à ne s'occuper 
que de l'autre : qu'il y ait donc des 
Loix fondamentales qui tiennent tou-
jours féparées les chofes fpirituelles 
àc les chofes temporelles. 

C'étoit une mauvaife Loi que celle 
qui aecordoit aux Augures une fi 
grande autorité dans l'adminiftration 
de la République Romaine. Si le vol 
des oifeaux & les entrailles des vic-
times ne leur paroifToient pas favo-
rables , ils féparoient les Comices, 
V K l U t l e Magiftrat qui les eût 
afiembles ; ils annuloient les . a des 

les Loix que ces aifemblées avoient 
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portées : ils ordonnoient aux Confuls 
d'abdiquer leur Magiftrature , & dé-
cidoient , ajoute Ciceron * de tout 
ce qui fe faifoit au-dedans & au-
dehors. C'étoit leur donner une con-
fidération politique ; &ils ne dévoient 
avoir qu'une confidération religieufe -, 
c'eft-à-dire , que les miniftres de la 
religion doivent être refpedés par 
leurs vertus &: leur doélrine, & non 
par l'autorité dont ils jouilfent. Cette 
Loi devoir foumettre les Romains aux 
Augures, comme les Gaulois le furent 
à leurs Druides* elle devok déranger 
l 'ordre de leur haute deftinée. Si elle 
ne produifit aucun mal , fi elle fut 
même utile à la République, c'eft que 
les Augures ne formant point un 
ordre diftingué du relie des citoyens, 
a 'avoient point d'autre intérêt que 
celui des Patriciens, & ne pouvoient 
en défendre protéger les préroga-
tives , qu'autant qu'ils n'abuferoient 
pas de leur divination, pour exiger 
du peuple des facrifices incompatibles 
avec fon amour extrême pour la li-
berté. C'eft que dans une République 
qui avoit des moeurs , & où l'on ai-
moit , malgré la fureur des partis, 
la gloire & fa patrie ; leur qualité 
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de citoyen contenoit leur pouvoir 
d'Augure ; c'eft qu'ils craignoient les 
Dieux, étoient pauvres, & avoient 
cette heureufe iimplicité qui accom-
pagne la temperance. 

Si les Augures ne s'emparèrent pas 
du Gouvernement, ou du moins ne 
le troublèrent pas par leurs intrigues„ 
quand il fut corrompu par fes vic-
toires j ne l'attribuez qu'aux paf-
iions des Romains qui étoient alors 
remues par de trop grands objets 
d avarice & d'ambition, pour craindre 
encore les Dieux, refpeder la reli-
gion , &• Iaiifer à fes miniftres quel-
que crédit. Quand un Augure, félon 
J expreffion d'un ancien, ne pouvoir 
rencontrer un autre Augure fans rire-
quand il n'y avoit plus à Rome que 
quelques vieilles femmes qui craflent 
a Pluton , aux Furies & aux enfers ; 
ce tems n'étoit-il pas bien favorable 
aux Augures pour avoir de l'ambi-
tion & gouverner la République ? 
Ainli Rome n'échappa d'abord à la 
tyrannie des prêtres, que par des ac-
cidens qui ne pouvoient toujours fub-
hlter; & enfuite par des vices qui la 
précipitèrent fous le joug de fes Gé-
néraux. 



I 4 ° I>E L À L É G I S L A T I O N * . 

Quelque ferme réfolution, conti-
nua notre Philofophe , que le Légis-
lateur ait prife , de ne laiffer aux 
prêtres aucune adminiftration poli-
tique , pour conferver à la religion 
fa pureté & la confiance des citoyens; 
jamais il ne réuffira dans fon entre-
prife ; s'il n'affermit l 'ordre , & ne 
prend des mefures pour forcer fans 
violence les miniftres de la religion 
à fe contenter d'une fortune qui 
peut s'allier avec de bonnes mœurs. 
Vous favez ce que les ^ gens de bien 
& les favans qui regrétent les pre-
miers fiécles de • l'Eglife , ont dit du 
pouvoir des richeifes & de la corrup-
tion qui les accompagnent ; voilà la 
fource du mal , & c'efl là qu'il faut 
remonter. L'Etat doit pourvoir à la 
fubfiftance des prêtres. Mais il y 
doit pourvoir avec modeftie. Qu'ils 
aient des falaires 3, comme en Hol-
lande , & non pas des domaines 
comme en Allemagne & ;en France : 
de petites terres donneroient envie 
d'en avoir de grandes, & de grandes 
terres corrompent leurs poflefleurs. Si 
le prêtre manque des chofes dont un 
homme frugal & tempérant ne peut 

i / i 
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fe paffer, vous l'aviliffez. S'ils man-
quent du neceffaire , ils fe plaindront 
de leur fort ils voudront le chan-
g e r , ils fe ferviront de la reli<non 
en intngans. S'ils ne réiiffiflent pas 
on aura pour eux le mépris qu'on a 

r R U V r C r e l H m e i l t les 
richeifes, & qui font des efforts inu-
tiles pour s'enrichir. S'ils réuffîiTent. 
les temples feront infedés par l 'a-
vance , & vous y trouverez bientôt 
tous les vices qui accompagnent les 
nchefles, le luxe & l'oifivSté 

Ce n'eft point fans raifon que les 
philofophes les plus fages de l'anti-
quité vouloient bannir les richeiTes 
des temples & y fubftituer une fini 
plicite augufte Dieu n'a que faire ; 

dit Ciceron, de notre faite , & c'eit 
par les fentimens de notre cœur cm'iJ 
nous juge. Peut-il fouffrir qu'en L 
géant de riches offrandes , on ferme 
lentree de fes temples aux pauvres • 
les impies , ajoute-t-il, n'ont qu'à 
ecouter Platon, pour apprendre com-
bien ils font infenfés de prétendre 
appaifer les Dieux par des préfens. 
Ce philofophe leur demande fi Dieu 

21 Parî & m ° i n S g é n é r e u x 
L 
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les o-ens de bien qui rejettent les 
bienfaits des méchans. L'or & l'ar-
gent , dit encore Platon , ne font 
point employés impunément a la dé-
coration des temples. L'ivoire qu'on 
tire d'un vil cadavre , ne çaroît pas 
un préfent affez pur pour être offert 
aux Dieux ; & l'airain & le fer con-
viennent plus aux ufages de la guerre 
qu'au fervice des temples. Si on veut 
dédier une ftatue de bois ou de pierre, 
qu'elle foit toute de la même matière. 
Ne donnez aux Dieux que des vête-
mens faits fans a r t , & réfervez les 
étoffes teintes pour les enfeignes mi-
litaires : en un mot , que toutes vos 
offrandes foient fimples, mais pré-
fçntées par des mains pures. 

Les prêtres voudront avoir des ri-
cheffes &r des palais, quoique vous 
puifiiez faire , ils les auront, fi les 
temples font riches &" fomptueux, 
En effet , Milord , on ne peut fe dé-
guifer que les libéralités indiferettes 
des premiers Chrétiens n'ayent cor-
rompu les mœurs de leurs pafteurs, 
les charités des uns devinrent un 
piège pour la vertu des autres. Au 
miîïeu de l'or & de l'argent dont 
les Eccléfiaftiques étoient les dépofi» 
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taires & les difpenikteurs, ils com-
mencèrent a s'appercevoir qu'ils ne 
poffedoient rien , & ils f e dégoûtè-
rent de leur pauvreté. Ils fe perfua-
derent tant les pallions font propres 
a faire îllufion, que Dieu vend fes 
grâces & fes faveurs, & q u c les dons 
qu on faifoit a fes miniftres lui étoient 

^ . eu ren t un patrimoine , 
& 1 Eghfe de,a trop riche pour con-

C n 1 1 T T n e f l m ? l i c i t é > quand-Conftantm la fit triompher, touchoit 
au moment où elle alloit perdre la 
plupart de fes vertus. ApÎés avoir 
accjuis des richeffes, on voulut ac-
quérir du pouvoir ; & on ne fe fervit 
des richeffes & du pouvoir que pour 
troubler le monde entier. Les Evêques 
rrequenterent les cours, & au lieu 

7 r epandre quelques vertus , Hs v 
pnrent eux-mêmes les vices des cour-
tilans. Il n'etoit plus tems pour fe 
Législateur de les arrêter par fes Loix ; 
ils s etoient fouftraits à fon autorité 
& o n devoit s'attendre que formant un 
ordre indépendant, & féparé de la 
iociete, ils ne fongeroient qu'à Î'af-
fervir. Il ef t jufte que les prêtres 
loient juges fouverains dans les chofes 
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qui regardent la religion ; mais iî 
eft pernicieux que leur perfonne ne 
reile pas foumife aux Loix civiles. En 
leur laiflant des richeflès & des hon-
neurs qui les forçoient à être avares 
&: ambitieux ; il étoit impoffible qu'ils 
renonçaflènt à leur avarice & à leur 
ambition. 

Ces deux paffions, Milord , ont 
fait les mêmes playes à la religion, 
qu'elles ont faites à la fociété. Je ne 
me contenterais donc pas dans ma 
nouvelle République , de borner la 
fortune des miniftres de la religion ; 
je diminuerais leur nombre autant 
que peuvent le permettre leurs fonc-
tions , afin qu'ils fentiffent leur foi-
bleife , &r ne formaient pas des 
projets trop hardis. En établiflant 
entre eux la fubordination la plus 
exa&e , je les rapprocherais , autant 
qu'il me ferait poflible de l'égalité 
la plus parfaite. Le clergé de Hol-
lande me paraît établi fur les plus 
fages principes. Que voulez-vous at-
tendre de vos Lords Spirituels ? Ils 
jouiflent d'une dignité trop éminente 
dans leur ordre. C'eft encore pis dans 
l'Eglife Romaine ; le facerdoce y eft 
% la fois & trop puilfant tk trop avili, 
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pour que la religion foit refpe&ée 
comme elle doit l'être, 

Tant que les prêtres feront confi-
derer leur dodrine par la fagefle de 
leurs mœurs & de leur conduite, 
vous Sentez, Milord , que la religion 
ne peut etre expofée à aucune in-
jure ; car l'envie & la jaloufie ne lui 
feront point d'ennemis. Des hommes 
qui ne la regardent aujourd'hui que 
comme une invention humain^ , 
noferoient loffenfer , quand mèmi 
Je Legifiateur n'aurait porté aucune 
Loi contre les impies; la crainte feule 
de révolter les efprits & de fe rendre 
odieux, les retiendrait dans le devoir. 
Mais des que des prêtres profanes in-
commoderont la Société par des pré-
tentions in)uftes, par leÎr avarice 
eur luxe leur f a / e , leur oifiveté & 

leur gentilleiîè ; dès que ne valant pas 
mieux que nous, ils nous choqueront 

r § w e i \ ' & ? a r I e u r i ^ u l g e n c e 
re achee , & par l'amertume £ leur 
zèle : comment Sera-t-il poffible d'é-
tablir une Sorte d'alliance entre la 
religion & la philofophie f Tan t 
qu on aura du bon fens , o n fera Z 
digne & fcandalifé ; & comment 
' L iij 
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empêchera-t-on de tourner en ridi-
cule des hommes qui ordonnent au 
nom de Dieu d'avoir des vertus dont 
ils ont un foin extrême de Te pre-
ferver? Quand leur conduite les aura 
rendu méprifables, il n'y aura qu'un 
public hébété & ftupide qui ouille 
les refpeéter ; & fi le public eft hé-
bété & ftupide, la République n'eft-
elle pas perdue i S'il relie quelque 
lumiere , il ne tardera pas à s'é-
lever des hommes irréligieux qui 
auront l'audace d'attaquer la religion 
même, & de perfuader aux perfonnes 
peu attentives que les vices des prê-
tres appartiennent à la religion ; on 
dira qu'elle ne peut faire que du 
mal , parce que fes miniftres font 
devenus incapables de faire du bien. 

Pour faciliter l'accord de la reli-
gion &r de la philofophie, j'ai encore 
quelques melures à prendre ; & je 
vous avertis que la religion fera 
obfcurcie & défigurée par des fuperf-
titions infenfées, fi la fociété à la-
quelle vous donnez des Loix , ne 
cultive pas fa raifon , &r néglige de 
s'inftruire par l'étude du droit naturel 
& de la morale dont nous parlions 
il n'y a qu'un moment. Si les laïques. 
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font ignorans , le clergé fera tenté 
d abnler de fes connoiifances, & bien-
tôt il ne fe donnera pas la peine né-
ceifaire pour devenir favant { l'igno-
rance va régner, avec quelle faci-
lite les pratiques les plus indifférentes 
les plus puériles & les plus fuper-
ititieufes ne prennent - elles pas alors 
la place des devoirs les plus effentiels? 
c'eft alors que pour fatisfaire leur 
avance & leur ambition, des prêtres 
oferont vous dire que Dieu aime l'ar-
gent , & lui prêter leur colère, leur 
haine & leur emportement. Rien 
n'eft plus ailé que de fe perfuader ce 
qu'on a intérêt de croire 5 & bien-
tôt des vices qu'on appellera des 
beaux noms de charité & de zèle 
réfifteront à toute la force des Loix' 
, Y?Yc\ * l e c quelle facilité tout 

s altere &r fe corrompt dans l'igno-
rance; elle change en quelque forte 
la nature des chofes ; & je ne vous 
en citerai qu'un exemple, mais bien 
propre a vous faire fentir l'importance 
de la vente que je vous propofe. C e -
toit fans doute bien fait d'autorifer 
la píete qui portoit les fidèles à vifiter 
les tombeaux des Saints ; car il eft 

L iv 
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naturel, que s'occupant des vertus des 
tommes célèbres dont ils alloient 
laonorer les reliques , ils conçurent 
un deiir plus vif de les imiter. Ces 
iortes de pèlerinages produilirent un 
effet falutaire tant qu'on les fit dans 
l'efprit qui les avoit établis ; mais la 
ferveur des fidèles diminuant enfin 
de jour en jour , on ne jugea pas que 
ces pelerinages devenoient plus rares, 
parce cju'on étoit moins pieux, mais 
gnon étoit moins pieux , parce qu'ils 
etoient moins fréquens. Des Eccléfiaf-
nques , peut-être zélés , vraifembla-
blemcnt intérelîes , mais sûrement 
ignorans, travaillèrent donc à rani-
mer la foi des fidèles: ils fongèrent à 
les tromper pour leur bien ; on ne 
parla plus que des miracles qui s'o-
peroient fur les tombeaux des Saints » 
& fans qu'on s'en apperçut, on prê-
tent à la religion le fecours du men-
ionge. Cette ferveur ne fut encore 
que paffagère ; car il n'y a que la 
vente dont on ne fe laffe jamais ; & 
pour ranimer la piété, il fallut donc 
cnleigner qu'avec le fecours de ces 
pelerinages on obtenoit la rémiffion 
de tous fes péchés. 

L'ignorance qui avoit établi ce beau 
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principe , ne manqua pas d'en con-
clure , que fi les tombeaux, des Saints 
avorent le privilège de purifier les. 
ames, la terre iainte de voit avoir une 
vertu bien plus efficace & plus éten-
due. Voila donc les voyages d'outre-
mer a la mode , & l e s prêtres les 
ordonnèrent comme les médecins or-
donnent aujourd'hui les eaux de Spa&r 
de Barege De ce qu'il étoit fi utile pour 
le falut d aller vinter les lieux faints 
on en conclut affez naturellement 
qu il feroit encore plus méritoire d'en 
chaffer les infidèles qui les profa-
noient. Voilà, donc la folie desCrof 
fades, établie, tous les principes 
du droit des gens &r des Nations 
anéantis. Mais ne croyez pas qu'on 

o n ^ ^ f 1 1 0 ^ ' plus l'erreur a laquelle 
on s abandonne eft grande, plus les 
conlequences qu'on en tirera feront 

e f f a c e i - p i S 
les n f i ^ l " e n r é P a n d a " t le fang 
tre f t ' ' 5 • P ° l l r ^ U 0 i > g ^ r r e con, tre les heretiques ne feroit-elle me 
nouifl ? Pourquoi ne les cté-
pouilleroit- on pas de leurs biens > 
Pourquoi les Princes fufpeds d'héré-
Se refteroient-ils tranquillement fur 

L v 
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leur trône ? Si les Eccléfiaftiques peu-
vent faire la guerre y. pourquoi ne. 
pourroient-ils pas faire des conquêtes r 
Puifque tout appartient a Dieu pour-
quoi ceux qui le repréfentent ne fe-
raient-ils pas les maîtres de tout? 

Mais fi l'ignorance avilit &" dé-
grade la religion , il y a , Milord, 
une f c i e n c e qui ne lui eft. pas moins 
lunefte;. 11 falloit que les hommes qui 
ont établi des chaires & des dodleurs 
en Théologie , ignoraflent parfaite-
ment la nature, de notre, cœur & de 
notre efprit. Ils ne connoifîbient pas 
fans, doute notre eu riofité, notre pré-
fomption, notre audace, notre vanité 9 
ni combien, il nous paraît doux.de 
régner fur les opinions. La religion 
ne peut être enieignée avec trop de 
fimplicité; & comment a-ton pu fe 
flatter qu'en établiffant des difputes> 
réglées entre les Théologiens v on 
parviendrait à faire triompher la vé-
rité r &c n'établir qu'une, même doc-
trine? La véritable fcience de la reli-
gion conlifte à connoître fes dogmes 
& fes rites, & a les tranfmettre a fes 
énfans comme on les a reçus de fes pe-
res. Dès que vous permettez aux Théo-
logiens de ne s'en pas tenir aux leçons 
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d'un fnnple cathéchifme; foyez sûr 
que toutes les Loix que v o T w 
pour rendre utiles l eu r s \on t rover f s 
ne produiront que des querelles dan-

vous vos T h é d b . 
giensTe diviferont,ils f e haïront, ils 

i P e r i 5 c u i f r on t pour, la plus grande 
gloire de Dieu , lis fe rendront™?,! 
tuellement méprifables ; & t™di& 

m o n d e , û ne pourra plus y avoir 
uTr° ï n i 0 n e m r e l a religion & fe 

Philofophie. Plus les DodeSrs feran? 
évifes plus k foi des gens defpri t 
£ffo,bl i ra ; il fe former? des i 2 £ 
dules & i l s profiteront des divi-
fions des Théologiens pour ofer f c ; • 
montrer. r c 

Cicéronveut dansfon Traité des: 
Loix, que perfonne n'ait des Dieux 
à p a r t , foit nouveaux, foit étran-
gers, pour leur rendre un culte par-
tîculier; a moins qu'ils n ' ayen té t é ' 
amhentiquement reconnus. Il a raifon ; 
car félon fa remarque, ces Dieux & 
ces ceremonies inconnues, qui p e f 0 n t 
avoues n, des prêtres, ni du féna t , 
doivent produire beaucoup de confu-
sion dans le culte, P r e n d r o n t inutile 

" L-vj • 
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un des. reflorts les plus puiflâns de î& 
foeiété.. 11- défend encore qu'on n e 
puifle vaquer à des- facrifices parti-
culiers fins y appeller les miniftres 
publics de la religion. Le motif qu'il 
en donne , c'eft que. n'y ayant au-
cune- forte de religion , iî elle eft. 
raifonnable, qui ne foit relative à 
quelque collège de prêtres publics 
on ne. doit point craindre d'y em-
ployer leur miniftère. Ne pourrait-
on pas ajouter qu'il ferait dangereux 
de^ fouffrir dans la République des 
prêtres, inconnus & clandeftins ; pu i£ 
qu'ils,pourraient fe fouftraire à lacen-
fure. des Loix &r à la vigilance des 
Maçiilrats , & faire des fanatiques. 
& des illuminés ? D'ailleurs les prêtres 
Anciens voyant diminuer leur confî-
dération par ces intrus , s'acquitte-
soient avec moins de zèle de leur 
devoir, ou abuferoient de leur crédit 
pour perfécutcr les partifans du culte 
nouveau. En elfet , une rel igion, 
telle que celle des anciens Romains , 
a beau être tolérante par fa nature, 
les prêtres ne fouffriront jamais par 
tiemment qu'un nouveau Dieu, vienne 
leur débauche?: leurs dévots c'eft à 
quoi le Législateur doit, pourvoir, S e 
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c'eft en ménageant cette foiblelfe de 
I humanité qu'on prévient les trou-
bles. 

Je dis donc que le Gouverne-
ment doit être intolérant ;. mais ne 
ioyez pas effrayé, Milord , de cette 
expreflion ; par l'intolérance , je 
n entends qu'une extrême attention 
a empêcher que la religion ne s'al-
tère ou qu'il ne s'en forme une 
nouvelle: & tout le monde fai t , à 
1 exception de nos.philofophes-beaux-
efprits, que les Romains eurent cette 
intolerance, tant que leur Républi-
que lut bien gouvernée. Mais une 
religion nouvelle s'eft-elie formée ? 
J e dirai alors avec l'Auteur de HECprit 
des Loix , qu'il n'eft plus tems de la 
F o f c n r e , & qu'il f a u t k t o l é r e r ^ 

7 c e i t un
r
G lùperftition qui puiffe être 

dangereufe ne lui oppofez que de 
la douceur; fes abus mêmes éclaire-
ront enfin les efprits; & des Loix trop 
leveres les attacheraient plus forte-
ment a leurs erreurs. Si vous êtes affez 
mal habile pour faire plaindre les 
Novateurs, s'ils peuvent pafter p o £ 
martyrs, vous augmenterez le nombre 
d ' a i l \ T S p a r C l f a n ^- Q u e i avantage si ailleurs trouvera-t-on à forcer dis 
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citoyens de trahir leur religion ? 
Des hommes qui n'obéiflent pas à 
leur confcieace, obéiront-ifs fidèle-
ment aux Loix? aulieudeprofcrire des 
malheureux qui s'égarent, voyez par 
quels moyens vous pouvez vous alfo-
cier la nouvelle religion 8e lui faire 
aimer le Gouvernement. Si vous m'ô-
tez quelqu'un des droits qui m'ap-
partiennent comme ci toyen, j'aurai 
lieu de me plaindre ; je me méfierai-
de vous , parce que je croirai que 
vous vous méfiez de moi ; je me 
rendrai vraifemblablement coupable s 
parce que je verrai que vous me 
regardez déjà comme tel. Dès qu'un 
Lé^giflateur eft alfez éclairé pour me 
tolérer , il doit m'accorder tout ce 
qui ne bleffe pas les bonnes mœurs 
8e les principes du Gouvernement. 
Il doit protéger là nouvelle religion 
aulfi fincèrement que l'ancienne ; s'il 
ne le fait pas , il en naîtra d'abord 
des plaintes, des murmures , des 
reproches. Les fcandales 8e les haines 
fucçéderont, 8e les citoyens feront 
armés les. uns contre les autres. 

La religion chrétienne eft , d i t -on, 
intolérante par fa nature -, mais en-
tendons-nous, je. vous prie. Si on veut 
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dire qu'ayant été donnée aux hommes-
par Dieu même ,, fes miniftres ne 
peuvent adopter des erreurs contraires 
aux vérités qui leur font révélées, ni 
admettre un nouveau culte*, comme 
le pouvoient autrefois les Grecs 8e 
les Romains ; on a raifon ; mais qu'il 
y a loin de cette intolérance ecclé-
fiaftique à la tolérance civile 8e po-
litique ? Quoi V parce que les Luthé-
riens , les Catholiques Romains 8e les 
Calviniftes ne peuvent s'admettre mu-
tuellement à leur communion , doi-
vent - ils s'égorger ? Dieu feul fait 
quelle punition mérite l'erreur de 
l 'efprit; mais la raifon nous démontre 
que dans ce monde ce n'eft point un 
crime digne de mort. Le Légiflateur 
peut-il fe rendre coupable , quand 
il obéira à la Loi éternelle, qui or^ 
donne aux hommes de s'aimer? Je 
Favoue *, j'aurois quelque peine à 
croire que le Gouvernement fît une-
faute en imitant la bonté 8e la pa-
tience de Dieu-

Plus le zèle que fes miniftres de 
îa religion chrétienne ont pour le 
falut des ames, eft propre à leur faire 
illufioB , plus le Legiflateur doit être 
attentif à réfifter à. cette forte de 
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fédu&ion. Vous ères deftiné, doit-il 
leur dire , à montrer aux- hommes le 
chemin qui conduit au ciel ; & quand 
vous avez prié Dieu d'éclairer par fa 
grâce ceux qui refufent de vous croire? 
votre million eft remplie. Voilà votre 
devoir ; je vous exhorte à le remplir , 
& vous prie de me permettre de ne 
pas manquer au mien. Je fuis Magil-
trat non pas Apôtre. La paix, la 
tranquillité, en un mot , le bonheur 
de la fociété 5 voilà les objets que je 
dois me propofer; je vous demande 
il je fuis armé de l'épée pour puhir des 
citoyens qui rempliflènt tous les de-
voirs que la patrie exige d'eux , & 
qui pratiquent la religion qu'ils 
croyent la plus agréable à Dieu. Que 
chacun s'en tienne aux devoirs de. ion: 
état , &• tout le monde fera heureux. 
Ne croyez pas que nos obligations 
foient oppoiees. Si je me livrois ai 
votre zèle, je ferois haïr une doc-
trine que vous devez faire aimer. Je: 
ferois une folie , puifque la vérité ne 
fe perfuade point par la force ; je; 
fervirois mal Dieu , puifque l 'hom-
mage d'un hypocrite qui trahit fa. 
confcience ne peut lui plaire ; en-
aflociant à vos myfteres des hommes-
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qui en font indignes, je profanerais 
une religion que vous voulez con-
ferver dans toute fa pureté, & je 
me rendrois coupable de leur facri-
lége. Je vous dois, il eft vrai , ma 
proteélion ; mais, m'égarer avec vous 
& par vos confeils imprudens, feroit-
ce vous protéger ? Remarquez au 
contraire qu'en me bornant au bon-
heur temporel de la fociété, je vous 
donne une prote&ion véritablement 
utile ; c'eft vous apprendre à ne pas 
obéir à un zèle indiferet qui vous 
rendrait coupables , & comme ci-
tovens & comme miniftres de la 
religion. Quand j'aurai confenti à 
vous faire détefter 5c à me faire haïr 
moi-même par des Loix inutiles , in-
juftes &: fanguinaires ; penfez - vous 
que la religion s'en trouvera mieux , 
& que fes ennemis ne fe multiplie-
ront pas ? 

Ces confidérations {ont d'autant 
plus importantes, Milord, & font 
des principes d'autant plus certains, 
qu'on ne peut s'en écarter une fois 
ians tomber dans un abîme de maux 
d'où il eft en quelque lorte impoiîîble 
de fortir. Dès que le Gouvernement 
aura été alfez malheureux pour faire un 
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a d e de perfécution, vous verrez îa 
religion dégénérer en fanatifme, Ne 
mettez jamais en oppofition les Loix 
divines & les Loix humaines Î car 
les gens de bien qui croyent entendre 
les ordres de Dieu n'obéiront pas 
à des hommes: & comme on fe croit 
en droit de les perféeuter, ils fe 
croiront en droit de fe défendre. Alors 
toutes les pafïïons irritées & foulevées 
par les défordres que produit l'in-
;uilice, le porteront aux violences les 
plus abominables ; &: j'en appelle 
aux guerres de religion dont l'Eu-
rope a été déiolée ; à quelle ven-
g e a n c e , ^ quelle lâcheté, à quel 
crime, à quel forfait les mains des 
fanatiques fe refulerent-elles ? 

La rivalité des Princes du fang & 
des Guifes n'auroit produit que" des 
tracaiferies de cour ; fi les violences 
de François I. & de fon fils à l'égard: 
des Réformés, ne les eulfent invités, 
à fe précautionner contre les injuftices 
du Gouvernement, L'ambition du 
Prince de Condé ne fut plus la baffe 
& intrigante ambition d'un courti fan* 
quand l'Amiral cïe Coligny l'eut averti 
de joindre fa caufe à celle des Calvi-
niftes mécontens, IL étonna alors, fo» 
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ennemi qui fut réduit à paraître plus 
Catholique qu'il ne rétoit en effet » 
pour fe faire un parti & prévenir fa 
ruine. Le Roi perdit tous fes droits 

tout fon pouvoir , parce que fa 
perfécution indiferete avoit allumé 
le fanatifme. Perfonne ne voulut lui 
obéir ; les uns l'accufoient d'être trop 
Catholique , les autres de ne l'être pas 
affez, & tous mépriferent l'autorité 
royale. Vous vous rappeliez dans 
quelle foiblefle tomba le Gouverne-
ment toujours obligé de faire la paix 
&c la guerre, fans jamais pouvoir 
concilier des hommes qui croyoient 
ne pouvoir fubfifter qu'en extermi-
nant leurs ennemis. 

Telle eft la malheureufe fîtuation 
où fe trouve un Etat, quand des 
religions fe font fait d'affez grandes 
injures pour en venir aux armes. Le 
paffê donne des alarmes pour l'ave-
n i r , &" la haine femble fe reproduire 
inceflàmment. Il s'écoulera des fiécles 
avant que le Légiflateur trouve les 
efprits affez laffés de leurs diflenfions 
pour recevoir les principes d'une fage 
tolérance qu'il eût été d'abord fi fa-
cile de faire adopter. La Ligue fut 
vaincue par Henri IV , & quelque 



DE I .A L É G I S L A T I O N , 
envie qu'eût ce Prince d'établir une 
paix folide, il ne put procurer à Tes 
fujets qu'une trêve. De combien de 
maux les hommes ont-ils donc befoin 
pour apprendre à être fages : l'Edit de 
Nantes , qui dans ces circonftances s 
ctoit fans doute la Loi la plus raifon-
nable qu'on pût publier, ne contenta 
perfonne, & laiiTa fubfifter les an-
ciennes haines & les anciens foupcons. 
La nécellîté ou Henri IV avoit été 
de fe faire catholique , étoit une 
preuve évidente qu'il n'étoit pas pof-
lible de faire une paix folide entre les 
deux religions. En forçant Henri IV à 
faire une abjuration, les Catholiques 
devoient fe flatter qu'ils le forceroient 
encore, lui oufon fucceifeur,àfervir 
leur haine ; & les Calviniites témoins 
de ces Jentimens , devoient être tou-
jours prêts à recommencer la guerre, 
)arce qu'ils n etoient point aflez ftu-
>ides pour croire qu'on refpe&eroit 
eurs privilèges. S'il paroilfoit facile 

de détruire les Proteftans, c'étoit une 
raifon pour qu'on le tentât ; fi I 'en-
treprife paroifloit difficile, c'étoit une 
railon pour qu'on la crût néceffaire, 
Ainfi la guerre civile étoit inévita-
ble , fi le Gouvernement étoit encore 
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tendre A ' '°U b i e " 11 fi11™ ^ t -
N a i t s fi l r V ° C a t l 0 n d c l ' £ d i t ^ 
la force avoit de 
a î rvâ r t S * V i § u e u r - Quoiqu'il ainvar , la France devoir donc en-

Henri^V d H ^ ^ 
F r a n c o f f d e ¿ ^ e qu'avoient faite 
rrançois 1. &r f o n e n donnant-
i exemple de la perfécution. 

En Angleterre même, Miïord, où 
fous les aufpices d'un fage Gouverne-
ment , la raifon a fait tant de pro-
grès ; combien ne retrouvez-vous pas 
encore de traces de vos haines théo-
logiques? Combien n'a-t-il pas f a l l u 
oe tems, de guerres &• de îléfaftres 
avant que les Allemands ayent p u 
répare r les torts que leur a 4 s ] < £ 
intolérance ? Peut-être même que le 
feu des dilfenfions n'eft p a s entkVe-
ment eteint ; peut-être n'eft-il que ca-
che fous la cendre. Quelle W u c 
fuite de maux l'intolérance t r a f n e ! 
t -e l le donc après e l l e , s'il ef t vrai 

. que le Gouvernement établi p a r U 
paix de Weftphalie n'ait pu d S p ? 

de C z Z T k S ^ ^ & J e s 
des Catholiques & des Protellans > 

Nous voici a la fin de notre promei 
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r a d e , & fans doute vous n êtes pas 
fâché , Milord, de commencer à dé-
couvrir le fommet de la tour qui 
couronne le château. Il y a affez long-
tems que nous nous entretenons de 
Légiflation &r de Loix ; converfation 
trille , qui fait découvrir à chaque 
inftant tout ce que la fociété pourrait 
être fous la main d'un Légiflateur ha-
bile qui aurait étudié les vues de la 
nature , & qui nous montre dans quel 
abîme de maux des Loix faites lans 
méthode nous ont jettes & nous re-
t iennent. Quand je Ks l'Hiftoire des 
nations, il me femble que des aveu-
gles ont conduit d'autres aveugles; 
quand je lis les Codes de leurs Loix, 
je vois que les pallions , les caprices, 
les préjugés & l'ignorance ont été les 
Légiflateurs du monde. Après une 
longue fuite de générations, quel-
ques peuples n'ont pas même pu réuf 
fir à donner une forme confiante à 
leur Gouvernement. On juge de fon 
droit par fon pouvoir. Des révolutions 
éternelles fe fuccédent les unes aux 
autres. Chacun avance quand on ne 
le force pas de reculer, & en recu-
lant chacun conferve l'efpérance de 
recouvrer ce qu'il perd : ainfi les Loix 
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toujours incertaines & flottantes font 
ians force & fans adivité. 

Pourquoi nous plaindre de nos 
malheurs, après avoir fait tout ce que 
nous avons pu pour nous rendre mal-
heureux? Apres nous être rendus fourds 
a la voix de la nature , il nous fied 
bien de laccufer d'injuftice. Elle 
nous crie que nous fommes égaux; 
& il nous plaît, en faifant des Loix , 
de fuppofer qu'il n 'y a point d'éga-

r '* , c r o i r c de 
lacnfier le genre humain aux pallions 
de quelques individus. La nature ne 
nous a fait ni avares, ni ambitieux ; 
e^ cependant nous voulons que l'a-
vance & l'ambition foient les deux 
principes de l'ordre & des mouvemens 
de la lociete. E1U1 jufle que des fols 
pour recompenfe de leur folie ob-
tiennent le bonheur qui eft pramis 
aux lages? r 

Il faut enfin retenir fur nos pas, 
Milord , ,1 faut réparer nos f a u t e s ^ 
prendre une route nouvelle, f, nous 
voulons enfin former des fociérés rai-
fonnables & non pas des affociations 
de brigands. Pour favoir à quelles 
Loix nous devons nous Soumettre il 
faut remonter à ces Loix éternelles 
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qui fon t , dit Cicéron , la raifon même 
de Dieu ; qui ont précédé la naiifance 
des villes & des fociétés, & que ni 
le Sénat, ni le peuple ne peuvent chan-
ger. Il faut étudier notre cœur , nos 
paillons, nos befoins & les reflources 
de notre efprit. Nous fommes, me 
direz-vous à une diftance immenfe d« 
but que nous devons nous propofer , 
&: j'en conviens ; mais par quelle 
étrange logique en concluerez-vous 
qu'atTlieu cle nous en rapprocher de 
quelque pas, nous devons nous en 
eloigner encore d'avantage ? Mes 
principes de Légillation ne paraîtront 
a de certaines gens que des rêves chi-
mériques; mais qui doit-on accufer 
de fe repaître de chimères, moi qui 
cherche à pénétrer les intentions de 
la nature , & qui ne propofe que 
des Loix auxquelles les peuples les 
plus fages & les plus heureux ont 
obéi , ou ces politiques profonds qui 
fe flattent d'alfujettir la nature à leurs 
caprices, qui s'opiniâtrent à courir 
après un bonheur qui les fu i t , & qui 
efpèrent de nous rendre bons citoyens 
à force de multiplier & d'étendre nos 
vices? - r f^Nsv 






